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PREFACE

Avanl été j^rié j)lusieurs fois par différentes

jiersonnes de considération de les instruire de la

manière que se doit faire et gouverner la maison

d'un grand seigneur, des officiers et autres do-

mestiques qui lui étoient nécessaires suivant l'état

de sa vie, et à quelle dépense cela pouvoit aller

par an, tant pour sa table que pour ses gens et

son écurie : j'v travaillai par complaisance, et la

leur donnai telle que rexpéricnce me l'avoit pu

apprendre dans tous les endroits que j'avois eu

1 honneur de diriger, et comme le lecteur la

trouvera dans la suite de ce livre. Mais vovant,

par if plaisir que ces mêmes personnes disoient

que je leur avois fait, que ces sortes de connois-

sances-là n'étoient pas si fort à mépriser que je

me limaginois et que bien des gens de qualité,

ainsi que beaucoup d'officiers ' de nouvelle date

ou qui aspiroicnt de l'être, ne seroient pas fâchés

d'en avoir part, les uns pour savoir ce qu'ils peu-

vent faire et rpicl tram ils peuvent cnlntciiir sui-

vant leur revenu, et les autres pour apprendre

' Voy. ci-dessous, p. 19.
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leur mélicr cl se rendre capables de donner les

ordres nécessaires dans une grande maison, je

conçus le dessein de leur en faire j)résenl; el,

pour achever de conleult r \r |)ulilic, d v aj<juler

(juciiiues reniar(|ues sur d autres maisons de

moindre conséc|iience, avec le devoir de tous les

domestiques en général, même celui des mar-

chands envers leurs garçons de boutique et

ap[)rcntis, el des garçons de boutique et apprentis

envers leurs niailres el maîtresses.

Ce pelil ouvrage achevé suivant mon idcc cl la

foiitlesse de mon génie (car je ne me suis jamais

piqué de lettres, et n'ai point dessein pour cela

de vouloir passer pour auteur), j'en lus quelque

chose à de mes amis (jui me fortiticrent dans la

])ensée fpie j'avois de le laire imprimer, el <pii

d al)ondant me conseillerenl. puisiju il n \ avoil

personne de ma lanullc (|ui voulût v[i\- ùv ma
profession après moi, de ne pas laisser perdre

les connoissances que j'y pouvois avoir acquises

depuis Irente-cinfj ans que je m'en mélois, el sur

( elle des cau\ cl iK'S lupieurs laut furies (pic ra-

fraic hissantes, doul peu de gens avtnenl ilc véri-

tables lumières.

.le les é( iMilai, mcme leur promis il \ Iravad-

Icr. l^nliii
i

t'M drt'ssai b' pelil traite <pii l.nl nue

partie »lc ci- volume, <jue peul-elic ne liouvcra-

t-on pas mauvais effectivcmciil, puiscpic c isl

ainsi que |c 1 ai louniuis pialKjut' pour le Uni. la

llciiic el pbisicurs aulics personnes îles pnMuie-
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rcs de 1 lùir<i|)c, (jiii partuiil m ont lonjinirs fiiil

la grâce d'en paroîtrc assez eoiitens et île inlio-

norer tic leurs aj)j)laiulissemens.

Je pourrois déjà nietlre Hn à ce discours et

peut-èire cela feroit-il plaisir à certains lecteurs

qui s ennuveul d'abord à 1 ouverture d'un livre,

mais comme un vieux proverbe dit r/iic les bons

inailres font les bons valets, je ne puis m'empé-

clier, avant que d'aller plus loin sur le chapitre

et devoirs de ces derniers, de couler ici quelques

mots en passant de ce que les maîtres et maîtres-

ses doivent à leurs domestiques, et de quelle

manière il faut qu ils en agissent avec eux pour

en être l)ien servis.

Je dirai donc que si les maîtres et maîtresses,

tant grands que petits seigneurs, ou autres de

plus médiocre état, veulent que leurs gens aient

de l'amour et de l'affection pour eux, il faut qu ils

les traitent avec douceur et l)énignité, qu'ils ne

se mettent point sur le pied de les chasser d'abord,

ou traiter trop rigoureusement pour des baga-

telles, et qu'ils les payent ou récompensent '

' Les cluincstiijucs étaient pris t.mtôt à gages, tantôt à rc-

conipense. Ces derniers étaient payés suivant la fantaisie de

leur maître ; en général, ils recevaient trois ou f|.iatre cents

francs après trois ou t|uatre années de scr\icc, et ils devaient

se contenter de ce f|u'on leur donnait. Souvent aussi, le

inaitrc, i-ontcnt il un serviteur encore jeune, le mettait à nièuic

d'a|iprendre un métier ou l'étaldissait. I.a [>lupart dos valets

f|ui H|;urcnt dans les cométiies de IU|;nard et dr Dancourt

sont des valelB à récompense.
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hicn, suivanl les coiivciilions faites avec eux ou à

proporliuu ilc leurs Ixuis et longs services.

Car, (juoi de plus odieux j)armi le monde, que

certains maîtres et maîtresses qui crient sans

cesse, qui pour rien sont toujours dans l'empor-

tement contre leurs domestiques, et qui, après

avoir fait passer des huit et dix ans à de pauvres

malheureux, les avoir fait souffrir pendant ce

temps tout ce qu'on peut de j)lus fâcheux et de

plus cruel, ne cherchent qu'à les opprimer pour

le reste de leur vie, et à leur faire querelle lors-

qu'ils sont prêts de sortir d'avec eux, afind'avoir

sujet de no leur rien donner, les frustrer de ce

qu'ils leur ont promis et de la récomjiense qu'ils

pouvoicnt légitimement espérer de leurs peines

et de leurs soins.

Au bruit et à la vue d'une semblable manière

d'agir, quels sentiments peuvent avoir d autres

domestiques pour de semblal)les maîtres et mai-

tresses, quels intérêts peuvent-ils prendre dans

tout ee qui les regarde, quelles inslruelions et

rcmonlranees pourroient les obliger à servir avec

un véritable zèle des gens auprès de (jui ds ne

demeurent que par nécessité, et dont ils n'espè-

rent que la dureté et du mécontentement?

Or, il est donc vrai que si les maîtres et mai-

tresses veiilcul avoir de bons ihunestiques, il

faut (ju'ils leur soient l)ons eux-mêmes, et qu'ils

les r<'{;;irdeiit non comme des esclaves, mais

coinmc leurs enlaus adoptifs, dont ds doivent
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prendre soin comme de leurs enfans propres, et

leur enseigner ou faire enseigner tout ce qu'il est

nécessaire qu'ils sachent, tant pour leur salut et

service du seigneur que pour l'ctaldissement de

leur fortune.

Je ne dis pourtant pas que, par un excès de

bonté et de douceur, des maîtres et maîtresses

oublient à se faire rendre le respect qui leur est

dû et qu'ils leur souffrent rien qui ne se puisse

souffrir. Tant s'en faut. Il est de leur devoir de

leur montrer partout ce qu'ils sont, et que s'ils

tolèrent quelquefois des bagatelles, ils n'en-

tendent pas en agir de même dans les choses de

plus grande conséquence et qui marquent en eux

quelque noirceur d'àme ou quelque mépris pour

ce qu'ils doivent révérer.

Je dirai davantage. Pour les rendre plus soi-

gneux et leur ôter cette nonchalance qui souvent

fait le plus grand défaut des domestiques, il est

bon que les maîtres et maîtresses leur tiennent

bride en main, et leur fassent payer ce qu'ils

peuvent gâter par leur peu d'adresse ou perdre

par négligence et faute de soin, ou du moins de

leur en donner la peur, afin de les obliger à pren-

dre toujours bien garde à ce qu'ils font et à ne

rien laisser traîner mal ù propos.

Il scroit même encore du bon ordre des maî-

tres et maîtresses, quand ils prennent des domes-

tiques, de les charger par un mémoire signé et

fait double entre eux de tout ce qu'ils doivent
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avoir en inaniemciil dans leur iiiaisnn (lar aiiis'.

il II V auroit jamais ritii à dire de jiail m d antre;

personne ne se j)ourroil lrt»m|)er, et si les uns ne

pouvoient rien demander davanla{;e, les autres

ne pourroient se dispenser de rendre un compte

juste et exact de tout ce cpii leur anroit été mis

entre les mains.

I^nlin, en hien paxaiil, lis maitrcs et maîtres-

ses doivent se bien faire servir, mais sans cruauté

et sans tyrannie. Et cela étant ainsi, il est impos-

sible que leurs domestiques ne s'attachent sin-

cèrement à eux, qu'ils ne les regardent comme
leurs véritables pères et mères, et (|n ils ne se

sacriHent partout pour le moindre de leurs inté-

rêts.

Je ne dirai point iei fjuels gages ni quelles

récompenses les maîtres et maîtresses sont obli-

gés de donner à Icurs'domesliques : cela se fait à

discrétion ou suivant leur jiouvoir. Mais dans

l'un et dans l'aulrc cas. ils doivent tous consi-

dérer (pi un vieux domesti(pie, (pu n'est plus

en état d ap|»rendre métier ni d'aller servir ail-

leurs, est véritablement digne de compassion,

que c'est alors qu'ils doivent le jdus s elîorcer de

lui faire (juelque bien, et dnmler en cela défunt

Monsieur le prince de (.inidc', (pu. suivant le

mérite et les services de ses aiuiens domesti-

' .'Vriiiaïul (le lioiiilion, priiirc df (innli. Inii- «lu ([rand

Cundo. Voy. «i-iJcssoiig, p. 2VV.
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qucs, leur assijjnolt tics pensions ou leur donnoit

des emplois clans ses lerres, où ils pouvoicnt

doucement et sans peine passer le reste de leurs

jours. C'est ainsi qu'il seroit à souhaiter que tous

les maîtres et maîtresses fussent à proportion, et

avec d'autant plus de raison qu'une {jéncrcuse

charité fut toujours le partage des ])lus hellcs

àmcs, et que rien n'est plus louahle que de met-

tre un malheureux en état de ne plus songer qu'à

faire son salut et à prier le Ciel pour la gloire et

prospérité de ceux qui s en sont rendus les [)ro-

tectcurs.

Quelqu un s'étonnera })eut-ètrc que je me sois

restreint à parler ici et à ne donner des préceptes

que pour la maison d'un grand seigneur et autres

au-dessous, et que je n'aie rien dit de celles du

Roi et des princes, sur lesquelles il y auroit eu

mille helles choses à remarquer, tant sur leurs

magnificences que sur le devoir de chaque offi-

cier en j)articulier. Mais il saura, et je suis I)ien

aise de m'en expliquer, que le respect que j ai

pour elles ne me l'a pas permis, que d'ailleurs

cela auroit presque été inutile, attendu qu'elles

ont toujours été réglées d'elles-mêmes depuis

qu'elles subsistent, qu'il n'v a ([ue des officiers

qui n'y sont point traités de domcslif(ues, mais

hien de commensaux, et qu'il n'y a [)ersonne (jui

cherche à y entrer en charge (jui ne soit ou ne

doive être parfaitement instruit île lont ce fju il

est obligé de faire et de savoir.

I.
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Voilà ce que j'avois à dire au lecteur louchant

un ouvrage assez particulier en son espèce, et

(jui, (|uoi(juo très nécessaire à la vie civile, n'est

j)oint encore entré dans l'idée de personne. C est

ce qui me fait espérer qu'on le recevra agréable-

ment, et qu'en faveur de son utilité on en excu-

sera le peu de politesse et les fautes qui s'y

pourront rencontrer.



LIVRE PREMIER

La manière de diriger une maison de qualité,

POUR QUE TOUT s'y FASSE AVEC ÉCONOMIE ET

SANS AUCUN EMBARRAS POUR LE SEIGNEUR NI

POUR SON INTENDANT.

CHAPITRE PREMIER

Des officiers et des domestiques qci sont mîcessaires.

La maison d'un grand seif^neur doit être com-

posée :

D'un intendant.

D'un aumônier.

D'un secrétaire.

D'un écuyer.

De deu\ valets de chambre.

D'un concierge ou tapissier.

D'un maître d'hôtel.

D'un officier d'ofHce.

D'un cuisinier.

D'un garçon d'ofHce.



12 LA viK i'invi:i: d'.u thkfuis.

De (Jeux ^arCj'ons de cuisine.

D'une servante de cuisine.

De deux pages.

De six ou quatre laquais.

De deux coeliers.

De deux postillons.

De deux {jarçous de carrosse.

De quatre palefreniers.

Et d'un suisse ou portier.

Il peut V avoir encore plusieurs autres domes-

tiques servans aux officiers ci-dessus, comme :

D'un valet pour Tintcndant.

D'un valet pour raumônier.

D'un valet pour le secrétaire.

D'un valet pour l'écuyer.

Et d'un valet pour le maître d'holel.

Ordinairement, on donne dans toutes les

maisons bien réglées, afin que j)ersonne ne se

plaigne et que chacun soit content, une livre et

demie de viande de boucherie, y compris pour

faire les bouillons, les jus, coulis et les entrées

de grosses viandes pour la talde du seigneur. Ce

(|ui fait parjour, |)our les Irenle-six personnes ci-

dessus la quantité de ciiHnianle-qualrc livres de

viande, lesquelles, à raison de iin(| sous la livre,

font la somme de quatorze livres dix .sons.

Ouantaux jours maigres, ce qui coùlc en viande

les jours gras s'cmj)l(tii' en lé{;umeset en poisson

pour la nourriture des {jens. (le qui revient j)rcs-

que toujours à la même dépense
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()ii (loiluc aussi j)ar joui- a cliaiiiic pcrsfjum-

pour trois sous lie pam, uu une livre et demie.

Ce qui, du fort au loilde, lait pour les trente-six

personnes ei-dessus, et y compris le pain pour

les polajjes, la somme de cinf( livres iiuit sous.

(Juaiid (Ml donne le vin à la iuaisi>n, les ofli-

eiers et les cochers en ont trois cliopmes |)ar jour.

et les autres domestiques une pinte'; et quand il

se pave en argent, les premiers ont cinq sous par

jour et les autres quatre. Ce qui fait, du fort au

foible, pour les trente-six personnes ci-dessus, la

somme de sept livres neuf sous.

Pour le Itois etcharljon pour la cuisine et pour

l'office, trois livres.

Pour le sel, le poivre, le clou, la cannelle et

autres épiceries servans à la cuisine et à l'office,

vingt sous aussi par jour.

Pour les herbes, légumes, salades, huiles, vi-

naigres et verjus, vingt sous.

Pour la chandelle, tant pour la cuisine, office,

antichambre, écurie, que pour ceux à qui il en

est ordonné, vingt-huit sous, qui font quatre livres

de chandelle par jour.

Pour l'entretien et dépense journalière des us-

tensiles de cuisine et d'office, comme couteaux à

hacher, lardoires, couteaux de cuisine, ficelle,

papier, étamines, chausses, m(M"liers, piluns,

râpes, boites à poivre, salières, pots de terre,

' La rliopine de l'aris roprcsiiil.iil environ un demi-litre,

la pinte environ nn litre.
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terrines, cruches, houLcilles, verres cl carafes,

dix sous.

Pour rcntreticn des batteries de cuisine et d of-

fice, aussi par jour, quinze sous.

Pour le |)orleur d'eau, aussi par jour, cinq sous.

Total de la susdite dépense par chacun an :

neuf mil cinq cens trente-si.\ livres seize sous

CHAPITRE II

Table du SEiCNKun, et a qikllk dépense elle pelt nevEMn

PAR AN, K LA SEnVin A DOIZE COUVEIÎTS PAU JOUB, SOIR ET

MATIN d'ordinaire.

Pour le premier service de ladite tahle à dîner,

il faut un grand potage', quatre petits plats et

deux assiettes hors-reuvrc.

Pour le second service, un grand j)lat de rots,

deux salades et deux plats d'entremets.

Et j)our le troisième service, un grand plal de

fruit, avec quatre compotes. Et si l'on veut (jue

' Le mot potage n'avail pas alors lo incim; sens (|u'aiijoui-

il'liui. On iioinniail ainsi de grands plats do viandes ou de

poissons hoiiiliis avec îles légumes.

Cependant on apporte un potage.

Un coq y paroissoit en pompeux é(|uipage.

(Hoileau, Satire m, vers VG.)

u Si c'est un pota('c de santé, et (ju'oii vous tlcmande du

chapon bouilly, <|ui est dessus... »

(A. de C.ourtin, Traité de la civilitr, édil.

de 161)5, p. 107.)
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le service soil [)lus lorL, 1 un peut servir un {jrand

plat, deux moyens et quatre petits.

Le soir, on sert ordinairement le rôt et les cn-

tremels tout ensemble : cela dépend de la volonté

du seijjueur. Le fruit se sert ensuite.

Pourservir celte tal»lc. on prendla grosse pièce

de viande rôtie sur la grosse viande, avec les

entrées de la même viande pour le soir et le

matin.

Pour la viande de rôtisserie, il faut tous les

jours un chapon ou une autre volaille j)our mettre

au pot, deux poulets [lour faire une entrée, trois

pièces de rôt pour le matin, et autant j)Our le soir.

Avec cela, la table est fort bien servie. Cela se

monte tous les jours à huit pièces de rôtisserie,

lesquelles, à raison de vingt-cinq sous chacune

pièce, font par jour la somme de di.v livres.

Pour le pain de ladite table, à raison de trois

sous par jour pour chaque personne, y compris

celui des potages, fait pour les douze ci-dessus

trente-si.x sous.

A de semblables tables, le vin se règle ordi-

nairement à chopine par repas pour chaque per-

sonne, ce qui fait, pour les douze ci-dessus, si.v

jiinles j)ar repas, et douze pour lesdeu.xensemble,

lesquelles, ù raison de di.v sous la pinte, font par

jour la somme de six livres.

Pour les légumes, ragoûts et entremets, crêtes',

' Crêtes de ro.|.
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ns de veau, foie {^jrus, cliaiii|»i;;u()MS. morilles,

mousserons', Iriiffcs, arlii liants, cariions, <L'ufs,

farine, heiirre, lard, saindoux, sel, épiceries,

sucre, oi};nons el toutes sortis d herbes, quatre

livres par jour.

l'ttur le fruit et compotes, aussi parjour, quatre

livres.

Pour la l>ou.j;ie, à raison d une livre parjour,

tant pour la table (jue j)our la tliamltre, trente

sous.

Pour deu.v llaml)eau.\ de poing-, aussi parjour.

trois livres.

Pour le bois, fagots, cottcrets qu il faut en

hiver pour la chambre et antichambre tlu seigneur,

trente sous par jour.

Pour le blanchissage de toute la maison, sans

y comprendre le linge de corps du seigneur, mais

seulement celui de tous les domestiques, nappes

et serviettes de table, nappes, tabliers et torchons

de cuisine et d'office, quinze sous parjour.

Total de la susdite dépense, aussi [>ar chacun

an, onze mil huit cens quatre-vingt livres (juinze

sous.

' Vanctc (le cliaiii|)i[|iiun, qui croit nidiii.iirciiK'iil sous la

mousse.
* Forts li.'ilniis lie cire, cirrcs, un pou arionilif: aux an^jlos,

lonj;» d'environ un nièlrc, et aussi larges du liant (|ue du bas.

Ils étaient jjarnis de ijualre nièehes à peu près grosses i-uinnic

le doijjt. l'our s'éilairer le soir dans les rues, iiisc faisait sou-

vent précéder d'un ou plusieurs inipiais muni.- de tlanibeauv

de poing.
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De i/kciuik h'i'n niANn SKinsi;rn. kt i,\ dkpf.nse a laquelle

KI.I.E PEIT MOXTKH PAU JtUIt ET PAU AN.

Un j;ranJ seijjucur ne |)C'ul avoir niuins de (jua-

lorzc chevaux de carrosse, qui l'ont ileux altc-

lagcs.

Il faut par jour pour chaque cheval, tant pour

le jour que pour la nuit, deuv hottes de foin, les-

quelles, à raison de vin.jjt francs le cent, valent

huit sous.

Pour un boisseau d'avoine^ huit sous.

Pour de la paille, tant pour l'amuser que pour

lui faire de la litière, deux sous.

Pour le maréchal et Tentretien des fers, deux

sous.

l'ourle Ixjur relier et en I relien des harnois, deux

sous.

Ce (|ui lait par jour, pour le dit cheval, viny,t-

dcux sous. Pour six, six livres douze sous. Et

pour les (pialor/e ci-dessus, f(uinze livres dix

sous.

Il faut encore pour un semhlahle seigneur au

moins seize chevaux de selle, et ce, tant pour lui

que pour les {ijens de sa suite.

A deux chevaux de selle on donne ordinaire-

ment par jour trois hottes de foin, lesquelles à
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raison de vm;;l francs le cent valent douze sous.

Pour un hoisscau et demi d'avoine, douze

sous.

Pour de la j)ailIo, deux sous.

Pour le niaréclial et entretien des fers, deu.v

sous.

Pourle sellier et entretien des selles et autres

harnois, deux sous.

Ce qui fait })ar jour, j)0ur l'entretien et nour-

riture desdits deux clievaux, trente sous.

Et pour seize, coin nie il est dit ci-dcvanl. douze

livres.

Pour renlrclien et fourniture journalière des

ustensiles de ladite écurie, comme seaux, balais,

fourches de fer, fourches de hois, pelles, étrilles,

ciseaux, forces', l)rosscs, époussetles, vanneltes,

mesures et lanternes, dix sous jiar jour.

Kt j)our l'entretien du carrosse de ville et celui

de canipa{i[ne, tant pour le sellier que pour le

charron, vin{;t sous aussi par jour.

Total de toute la susdite dépense, tant pour les

chevaux de carrosse que de selle, et j>our l'en-

tretien des carrosses :

Pur jtjur. vni!;l-neuf livres.

Va par an, la somme tle di\ milK' cinq cens

quatre-vinjjl-cinq livres.

' Grniitls et fiirls riseaux tjiil sorvaienl ;i loiulro les cIjc-

vaux

.
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Cil VIMTIli: IV

Des appointemess des pniNCiPAux officiers ' du SEicNEun

ET DES GAGES DE SES AUTRES DOMESTIQUES.

Je ne taxerai rien ici pour l'intendant, car il

pourroit avoir plus ou moins, et cela suivant sa

capacité ou gcncrositc du seif;neur. Quant aux

autres officiers, on leurpayeordinaircmentparan,

savoir :

A raumonier, deux cens livres.

Au secrétaire, trois cens livres.

A Técuver, quatre cens livres.

A chaque valet de chambre, deux cens livres,

qui pour les deux fait la somme de quatre cens

livres.

Au maître d'hôtel, cinq cens livres.

A l'officier d'office, deux cens livres.

Au cuisuiier, trois cens livres.

A chacun des jjarçons de cuisine, soixante et

quinze livres, qui pour les deux font la somme
de cent cinquante livres.

Au garçon d'office, soixante et quinze livres.

A la servante de cuisine, soixante et quinze

livres.

' On noininait officier tout tilulnire d'une char[;e, ilun of-

fice. Le «ens d'ofticier d'ofHce est déleriiiiiic plus bas, p. 51.
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A chacun des cochers, cent francs, fjui poul-

ies cleu\ l'uni la somme de deu\ cens livres.

A chacun des posllllons, soixante et quinze

livres, ([ui pour les deux font la soinnio de cent

cinquante livres.

A chacun des {j;arçons des cochers, soixante

livres, qui pour les deux font la somme de cent

vingt livres.

A chacun des palefreniers, soixante livres, qui

p,our les quatre font la somme de deux cens qua-

rante livres.

Au suisse, cent livres.

Et à chacun des laquais, cent francs, qui pour

les six font la somme de six cens livres.

Total lie ladite dépense par chacun an, quatre

mille dix livres.

<Juant aux haltits des Qcns de livrée, c'est une

liépense [tarticulière qui se fait toujours à la ilis-

crétion et suivant la ma[^niliccnce du sei^^jneur.

C'est pounpini. comme n avant rien (h' lixe, |e

n'en ferai aucun détail ici.

Je dirai seulement encore au sujet îles gens de

livrée, que souvent on joint largent de leur vin

avec leurs gajjes, ce qui va toujours à la même
dépense.

Toutes lesquelles dépenses ci-dc.s.sus se montiiil

et foui par au la somme de Irente-iiuil nulle neuf

cens-soixaiite et (piui/e livres

Voilà tout ce (pu se j)eut laire i-t toute I éco-

nomie (pi'on peut garder dans le gouvernement
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de la maison dUn j^Tand seigneur, cl sur quoi

néanmoins on poul aujjmcntcr ou diminuer sui-

vant son inlenlion, celle de son intendant ou de

SCS Clonomes.

Va si, pour se déharrasser de tous les soins per-

pétuels, tant pour la déjiense de Itouche que de

celle de lecunc, le seijjneur ou son intendant

vouloient en a^ir d une autre manière, ils pour-

roicnt en faire marché avec le maître d'hôtel ou

telle autre personne qu'ils ju^jeroient à [)ropos,

suivanl et approchant du présent état.

CHAPITRE V

Devoir de tous les officiers et domestiques ci-dessus, et ce

QUE CUACCN d'eux EST OBLIGE DE SAVOIR ET DE FAIRE ES PAR-

TICULIER, POUR RIEN SERVIR ET CONTENTER LE SEIGNEUR A QUI

ILS APPARTIhN>EXT.

1. De l'aumomlk.

La charge cl le devoir d'un auinunier re-

gardent principalement le service divin qu'un

grand seigneur (ail lairc dans sa maison ; cl (huis

cette qualité il a la direction de la chapelle et

le soin de l(»us les ornemens sacerdotaux. Pour

bien et di^jncnicnl nniphr celle jihu e. il l;iiil

qu'il soit honnête homme, sans reproche, île hon

exemple, savant j)Our instruire, grave sans fami-
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liarilc jiour imprimer le respect et la vénération

(jui sont dus à son caractère.

Il célèbre la messe aux heures prescrites; fait

la prière soir et matin, où tout le monde de la

maison doit être appelé, tant le scujneur que ses

do!ncsti(pies ; hénil les viandes au commence-

ment des repas, et rend grâces à la fin. 11 doit

aussi catéchiser les domestiques, les instruire

charitablement, veillera leur conduite, prendre

^arde qu'ils ne manquent point de s approcher

des sacremens au.\ quatre solemnités de l'année,

les corriger des paroles sales et déshonnétes,

leur défendre de la part du seigneur les frérpien-

talions dangereuses. Taverlii- de leur bonne ou

mauvaise conduite; et pour le dire en bref, il

doit en avoir soin comme leur curé domestique,

et ne leur rien souffrir d'irrégulier ni de con-

traire au.\ buunes niceurs.

11. De l'intendant.

Il faut qu'un intendant, pour se bien acquilttM-

de son emploi, sache et entende parfaileinenl

les affaires; et outre cela, (pTd soil bounéte

homme, plein de probité et de conscience, intel-

li{;ent, vigilant cl actif : car de son esprit et de

sa bonne conduite dé|)endent souvent la |u'rte

ou le retabbssciiieiil d une maison Sa eliar|;e cl

fonction coiieenieiit ;;énéralemciit tous les biens,

revenus et affaires d un grand seigiu'ur, des-
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quelles il doit savoir de [xniil en |toiMt 1 étal, la

force et le produit, alin fjue sur tela il {jouvernc

la dépense et donne ordre aux dettes les plus

pressées, dont il doit surtout prendre une exacte

connoissance, aHn d'éviter Temljarras et les chi-

canes qui pourroient arriver à ce sujet.

Ctinune la plupart des plus {jrantls Itiens des

personnes de qualité sont à la tampa^jne et qu'ils

ont des fermiers ou receveurs en chacune de

leurs terres, l'intendant en doit avoir soin et

choisir, au renouvellement des baux, les meil-

leurs et les plus solvahles
;
prendre jjarde que

pciulaiil le temps de leurs fermes, ils ne dissipent

point les revenus, qu'ils ne défjradenl point les

fonds, et qu'ils ne coupent aucuns bois m arbres

que ceux portés par leurs baux. Il doit aussi

avoir soin des étangs, bois, prairies, métairies,

maisons de ville et particulièrement des droits

seigneuriaux, pour qu'ils ne se perdent ni ne se

prescrivent, faute de les percevoir en temps et

heu, ou d avoir fait pour cela les ddigences né-

cessaires.

Il faut encore qu'il tienne mémoire de l'argent

(ju il donne au maître d'hôtel [ujur les dépenses

ordinaires de la maison; voir s'il est emplovc

utilement, et lui en faire rendre compte tous les

huit jours, afin (|ue rien n l'-chappe à sa connois-

sance; l'obliger à lui fournir tous les mois un

état régulier et général de la tlépcnse qui se fait

ou qui se peut taire, afin qu'il le montre au
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seifjncur, punr (jn il jirojxjrtionnc toulcs choses

suivant SCS revenus et ne s'engage jxiint tnal à

propos en des dépenses sujierflues et hors de ses

forces. '

Il doit jiareilh iiHiil tenir registre par devers

lui de tout l'argent (|n il reçoit, ainsi que de la

distril)ution qu'il en fait, tant au seigneur qu'aux

officiers et autres domestiques de la maison,

comme aussi aux marchands, et pour h's paie-

mens des pensions et ré])arations des hiens et

maisons tant de la ville que de la canqKigne.

Il tirera bonnes (putlances des uns et des autres,

pourjustiiiervalahlcmcntde ses emplois lorsqu'il

sera ol)ligc d'en rendre compte.

Il est encore de son devoir (.l'éviter la hrouille-

rie et la conlusion dans les affaires, autant (pi il lui

est possible, et de ne point laisser tomber le sei-

gneur dans des frais et dépens inutiles; et lorsqu'il

se présente quelque affaire nouvelle et difticile, il

doit, avant (pic de s'engager dans des procédures,

prendre bon conseil et le Iiien exécuter. C'est ainsi

que des intcndans par leur soin et capacité sou-

liciinciit cl icmctlcnl sur pied ilcs maisons pres-

que ruinées. Au lien (pie d'autres, par leur faute

et négligence, abimciil et sont cause de la ruine

totale des plus illustres, ainsi (pie nous avons

vin;;t cxciiiplcs recens cl notables dans les mai-

sons de plusieurs princes cl aulrcs giaiuls sei-

gneurs assez, connus |iarmi le nuuule

Il laiit aussi, pour jiliis granile rc;;ulanle, (|u un
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PREFACE

Les deux ouvraj^cs que je reproduis dans ce

volume tendent au même but par des procédés

bien dilïcrents. Tous deux nous exposent les

règles qui présidaient à la direction des do-

mestiques, à la tenue tl une maison vers la fin

du règne de Louis XIV; mais il suffit d'ouvrir

chacun de ces traités pour pressentir combien

différait la condition sociale des deux auteurs,

ij'un, chef trofHce distingué, attaché à d opu-

lentes familles, nous révèle tout ce que lui a ap-

jiris sa l()nj;uc expcMience îles maîtres et dei ser-

viteurs ; I autre, ecclésiastique pieux et éclairé,
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nous (Irvolle, non sans c'lo(jucncc parfois, coin-

nienl le dix-septième siècle c'oiii|ir('nait les de-

voirs des niailre> en\ers leurs domestiques, des

domestique- envers leurs maîtres.

Occupons-nous d'abord du premier, du chef

d office Audi{j[er, dont nous ne connaissons

même pas le prénom.

L office, nous ilit-il, fut sa « première incli-

nation, " et il s y adonna » dès ra;;c le plus

tendre. " On désijjnait alors sous le nom d ol-

fice, ce qui, en deliors des fruits, constituait un

dessert recherché, les crèmes, les compotes,

les confitures, certaines pâtisseries, les sirops,

les liqueurs, le café, etc. L'officier d'office

avait, en outre, la surveillance de la cave, et

c'est à lui (ju (Haient conliés le linge de table et

la \;iisselle d'or et d'argent. Dans la hiérarchie

(lome>ti(|ne. il prenait place aussitôt a[)rès le

maiire d hôtel, inq)orlaut personnage dont les

attributions s étendaient sur tout ce qui concer-

nait le si'r\ iee de la table '.

xVudiger eut. de bonne Iiimmc. le lilic de chef

d'office chez d Opulent.- sei;;n(uu>, (pi d suivit

en Kspa;;ne. en I lollande et en Allema;;ne. Dési-

' Vov. tliiii» crlli- ('(illi'ctiiiii. Lit fuisiitr^ |i. KtS.
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rcux (le se perfectionner encore dans la pro-

lession qu'il avait embrassée, il résolut enfin

de se rendre à Rome. Les Italiens, qui avaient

eu au sei/ièmc siècle la {jloirc de réformer

notre cuisine, étaient encore rejjardés comme

maîtres en cet art, et Audiger prétendait bien

leur dérober de précieuses recettes. Il se lia

avec les plus babiles cuisiniers du temps, avec

More, que Mazarin appela à Paris et se réserva,

avec Andréa Salvator, f[ui entra au service du

duc de (Iraïuonl. Durant un séjoiu' de rpiatorze

mois qu'Audiger fit dans la Ville éternelle, il

apprit d'eux une foule d'inestimables secrets

culinaires, et (|uand il revit sa patrie, il put s'y

donner pour le meilleur officier d'office que

possédât la France

Ici se place une anecdote qu'Audi{|er raconte

avec orgueil, et dont le souvenir méritait, en

effet, d'être conservé. Je dois rappeler d'abord

que, de tout temps, les petits pois avaient été

en {fraude estime à Taris. Déjà, au treizième

siècle, on criait dans les rues des '< pois en

cosse » et des « pois cliaus pilez ', » et Uruverin

Champier, (|ui écrivait au seizième siècle, cite

' Les cricrics de Paris, dans L'annonce cl la rcclamc

,

p. i35etlV2.
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les pois au lard, « pisa ex lardo, » comme un

mets (li(;iie des rois'. Le [jazctier Loret, ra-

contant en 1G55 un festin ollert à Louis XIV

par le duc de Danville, mentionne tout parti-

culièrement les petits p<)i> qui \ lurent servis.

Il est vrai (jue Ton était alors au milieu de mai :

!M. le ni>l)lt' tluc Dainx ille,

A faiie des festins liahile,

Et qui tient nii illustre ran[;

Entre ceux dont le cteur est franc.

Traita notre Sire dinianclie,

Sur une belle nappe blanche,

D'un {;r.uul nond)re de mets divers,

Et sur-tout de fort bons pois verts,

Acconiiuodez par excellence -.

Au commencement de janvier IGGO, Audi^^er

qui revenait de Rome, aperçut dans les champs

aux eii\ irons de; Gènes « d'incomparables pois

en cosse. " Il en lit cueillir, les emballa avec

des herbes et des boutons de roses, et joignit la

précieuse caisse à ses bagages. Son contenu

était-il bien frais en arrivant à Vi\r\< quinze

jours après ? c'est douteux, l-'t |)()iiil;int . la vue de

ces j)()is excita une toile admirai iou (]u Audij;er

obliiil ;iu — il()t 1 l'ulréc du L()n\ie,el oui I hon-

' De rcciharia (i560\ p. V-VA.

* Aîuir Itistui li/llC, II" lin 1
"> lii:il Klô.").
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ncur do présciilor au roi ce merveilleux régal.

Bontemps, premier valet de chambre, l'avait in-

troduit. Audi^jcr trouva Louis XIV, alors âgé de

vingt-deux ans, entouré |)ar la fleur des cour-

tisans, son frère Philippe, le comte de Soissons,

le duc de Créqui, le maréchal de Gramont, le

comte de Noailles, le marquis de Vardes, etc.,

etc. Tous, « d'une commune voix, s'écrièrent

que rien n'étoit plus beau et plus nouveau, et

que jamais en France on n'avoit rien vu de pa-

reil pour la saison. » Le comte de Soissons prit

une poignée de pois, qu'il écossa sous les yeux

de Sa Majesté, et qui, écrit Audiger, « se trou-

vèrent aussi frais que si on fût venu de les

cueillir. » Louis XIV voulut qu'ils fussent ac-

commodés , et comme l'égoïsme n avait pas

encore envahi son cœur, il ordonna qu'on en

fit trois plats, un pour la reine sa mère, un

pour le cardinal Mazarin et un pour lui-même,

qu'il partagerait avec son frère. Ce jeune sou-

verain entendait aussi qu'un présent fût offert

à Audiger, mais celui-ci refusa. Il caressait de

plus hautes ambitions.

l'ar 1 intermédiaire de Bontemps, il eut une

seconde audience du roi, à qui il demamla de

vouloir bien lui accorder un privilège pour la
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vente » tlo loules sortes de Ii(jucurs i\ la mode

d'Italie. » (îrave affaire! comme on \a le \f)ir.

Louis XIV, avant d en(j;a|fer sa jjarolc tint à

consullcr le secrétaire d'État Le Tcllicr. .Iiisle-

ment, Audi^jer en paitant le rencontre sur les-

calier du palais; tous deux remontent chez le

roi, et LeTellier se cliarye d'expédier le brevet

désiré. Il eut le tort de ne se jioint presser, et

au début de l'année HJtîl, rien n était lait en-

core. Mazarin meuit le î> mars, la Cour se

transporte à Compiègne, puis^à Fontainebleau,

où la reine accouche du Dauphin'. Audiger

peut enfin revoir LeTellier, qui lui montre son

brevet et se fait fort d'obtenir l'assenliment du

Conseil. Il l'obtient, en effet, et le (greffier du

Conseil, M. Herval, remet à Audiger la précieuse

pièce. Il n'y manquait plus (jne le sceau.

Le chancelier Séjjuier reçut très bien notre

solliciteur, mais il lui opposa des difficultés qui

é(juivalaient à un relus. D'où provenait celte

hostilité? De ce (jne le comte de (Tuiche faisait

mauvais ménave avec sa femme. Il convient

d'ajouter (pie le lomti' de (Imehe, donl i;i

femme ('l.iit pelile-lille de S(-';mkm-. avait eu la

' 1" iiovt'iiilirc.
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malencontreuse iiltic <.! apjinverla requête cl Aii-

difjer. Celui-ci alla se plaiiulre au roi. Sa Ma-

jesté rt'pondil ([u .. elle en étolt fâchée, mais

qu'elle n'y {xnn oit (juc laire, et (|u il deinamlat

quelqu'aulre cliose. (juClIc 1 accorderoit. »

Audi(jer connaissait trop bien la Cour pour

insister. Il ajourne ses espérances, et entre au

service de la comtesse de Soissons ' ^ en qualité

de faiseur de liqueurs. » Puis, épris de gloire

militaire, il obtient une lieutcnance dans le

régiment de Lorraine, et prend part à la cam-

pagne de Lille. Il rentre vainqueur à Paris,

troque modestement son épée contre un tablier

et devient officier, de cuisine cette fois, chez le

président de Maisons, qu'il quitte bientôt pour

entrer comme chef d'office à 1 hôtel Colbert.

Il conserva cette place pendant deuv ans; mais

madame Colbert, « qui étoit fort changeante,

ayant voulu faire maison nouvelle, » Audiger

s'attacha au duc de Beaufort et 1 accompagna en

Hollande. Aspirant enfin à un repos bien gagné,

il ou\ rc au Palais-Royal une bouti(jue de limo-

nadier.

il possède bientôt la jdus riche clientèle dv

' Une des nii-ccs de M;i/.arln.
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Paris, fournit la maison tlii roi et celle des

{jratids sci{]ncurs. On a recours à ses lumières

quand on veut « rcffaler ' le souverain. Il le

sert à Cliaiilillv clic/ le prince de Condé, à

Sainl-Cloud chez Monsieur, à Sceaux chez Gol-

heit. Ce jour-là, on lui donne les verres, les

soucoupes, les caralcs dont se sont servis le

roi, la reine et le Dauphin. Un madrifjal placé

en tète de La maison réglée est intitulé :

A vwnsifur AuiUger, sur ce tjuil a eu l /lonneur

d'apprêter /es liqueurs et confitures <jue l'on servit

au liai lorsqu'il mangea chez Monsieur à Saint-

Cloud, chez Monsieur le Prince ii Chantilly, au

camp d'Achcres et autres lieux oit il a eu l'avan-

tage de les sei'vir de sa in a in. Et ou \ ht :

Ton utile et savant traité

Est un ouvrage (|u'on admire,

Et qui doit te conduiie

Au temple {^{lorieux de l'imiiiorlalité.

Mais tu tires Mi'ii [)his de jfloire

D'avt)ir en riionneni- tant de fois

D'ap|irètt'r et stMvir le man[;er et le boire

l)ii nins puissant de Ions K-s Uois.

Audifjer se vovaiil si hicii eu Cour se rn|)pelle

le fameux hrcvcl ;iii(|ik1 ne inancpic toujours

(nie le sceau roxal. Il le toiiHc ;i M. tic Uiantz,

procureur du mi au ('.iiàltdcl, ipii a promis de
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voir le chancelier d'Aligre. Mais le moment

était mal ciioisi. La royauté aux abois faisait

argent de tout, et venait d'inaugurer ces créa-

tions de maîtrises et d offices qui entraînèrent

la ruine de toutes les corporations ouvrières '.

Les vicissitudes traversées parcelle des limona-

diers constituent même un des plus curieux

chapitres de cette lamentable histoire.

L édit du 21 mars 1G73, confirmé le 2i fé-

vrier 1674, érigeait en communauté tous les

métiers restés libres, et leur ordonnait de pro-

céder à la rédaction de leurs statuts. Le roi

promettait de les sanctionner moyennant le

payement d'une taxe fixée d avance. Les mar-

chands de liqueurs, auxquels on donna le nom

de limonadiers marchands d'eau-de-vie, furent

donc invités à verser au Trésor chacun trois

cents livres. Tout naturellement, ils n en firent

rien, de sorte que Golbert se fâcha, leur imposa

un syndic et quatre jurés, et par arrêt du 1 i ilé-

cembre 1675, déclara que 1 on procéderait à la

saisie chez les limonadiers qui n'auraient pas

donné un à-comple deccntcinquantc livres dès

le lendemain. Il fallut bien sexécutcr, et le

' V<iv. Comment on dcoenail pution. p. 221 c-t suiv.
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28 janvier IG7(> les statuU de la nouvelle cor-

poration étaient approuvés par le roi'. Aux

deux cent cincjnante j)reniicrs maîtres, on de-

mandait seulement de payer, on n'exigeait

deux aucune condition d'honorabilité, aucune

preuve de capacité prolessionnelle. Audiger

reçut, sans rien verser, une de ces lettres de

maîtrise; mais il aimait trop son métier pour ne

pas être indigné de la manière dont on le

recrutait, et il écrit à ce propos : « On a fait

une maîtrise de deux cens ^ ignorans ramassés

et de la lie du peuple, à cinquante écus chacun

pour être reçus. Si j'en avois été averti, j en

aurois lait la plus jolie des maîtrises de Paris,

qui auroit été aimée et considérée de tous les

honnêtes gens, en y joignant le métier de con-

fiseur plutôt que de vendeur d eau-de-vie, qui

auroit eu pour titre marcli<nuh <Ic liqueurs et de

confitures, ce qui n'auroit attiré chez eux que de

fort honnêtes personnes, au lieu «pie, sur le pied

de vendeurs (Teau-de-vie, 11 n y va (jue de la

canaille. D'ailleurs, cent maîtres élahlis comme

je viens de dire, auroient donné cent mil francs

au l{oi pour Paris seulement, sans romj)ter ce

' Ils iK' fuifiil <'iii<'(;i8lr(''s ,'iu parlciiK. n( i^m.- If 27 m,u>.
* L'arliiic 1 1 lirs sl.iluls dit 250.
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qu aiiroioiil pu piotluiio les aulrc.-~ villL'> du

royauinc. '

Pour se consoler de ses déboires, Audijjer se

lit auteur et éeri\ it le curieux volume (|ue je

réimprime aujourd hui. H est, suivant l'usage

du temps, précédé d élo{j;cs rimes. J en ai déjà

cité quel(|ues vers, je me bornerai donc à

reproduire ici un sonnet et un madrigal où la

louange est versée à pleines mains :

SONNKT SL'Il LA MAISON RÉGLÉE DE

MONSIEVR Al'DIGER.

Ce livre qu'en tous lieux on vante avec raison,

Dont l'ordre et le dessein méritent qu'on l'admire,

Peut à tout officier apprendre à se conduire.

Et montrer à tout iiiaitrc à ré[;ler sa maison.

De mille beaux secrets, qui sont tons de saison,

Ce livre sinonlier peut savamment instruire,

Sur un pareil sujet on ne peut mieux écrire.

L'ouvra{}e et l'ouvrier sont sans comparaison.

Pour savoir prrparcr cliocnlal et caffé,

Ratapliia rou{je ou blanc, l'oranijeat et le thé.

Pour savoir apprêter et compote et {jelée,

Enfin pour tout savoir, un seul livre suffit :

Son auteur du public a cherché le profit

En se reuilant fameux par sa AFaison ré;;li'e
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A MONSIKI R ALIJKIF.R,

sur son l'u'rc de la nidisnii rcijU'c.

.MAliHK.AI..

Sortant de chez moi sur la brune,

J'aperçus, au clair de la lune,

La courrière de l'univers

Fendre les airs

Et gagner la Samaritaine,

A dessein d'y reprendre haleine.

Après quelque lepos, son cornet rai-^onti;!.

Et sur le pont fanfaronna.

Il y courut grosse assemblée,

Et madame la renommée
Montrant un ouvrage nouveau
Pour son titre et pour sa pensée,

Nous dit tout haut : c'est la Maison réglée.

Je n'ai point vu d'écrit plus utile et plus beau.

Ce qu'il y a de sûr, c'est (juc le volume, pu-

l)lié en 1092, eût une seconde édition en 1700.

Il semble avoir été bien oublié depuis.

Je 1 ni réimprimé tout entier. 11 m'a paru

c[uc les rccx'l-tes (jui le terminent avaient aussi

leur intérêt, el contribuaient à faire connaître

l'épocpii' (iiic j ai ! inlentioM de peindre.

Les chiffres jouent un ;;i;nul rôle dans le

livre d'Audi(jer, Mial> on sait combien il est

(lillicile de déterminer la valeur relative des

monnaies émises au.v siècles passés. J^e problème
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est si coni|)lexe, sa soliilioii se trouve liée à

celle de laiit d autres proMèines restés inso-

lubles, (ju il ne sera sans doute résolu jamais

que très approximativement. M. Pierre Clé-

ment, le savant éditeur des lettres île Colbert,

s'est efforcé de jeter quelque lumière sur ce

point obscur de notre bistoire, et voici à quelles

conclusions l ont conduit ses fort infjénieuses

recherches. De I <i 18 à IG8;{, la valeur

Delà pistole ' représenterait aiij. environ GO francs.

De l'écu d'or — — ;îO —
De l'écu d'argent- — — 18 —
De la livre ou franc — — 5 —
Du sol — _ f,.. 25^

Encore faut-il remarquer que cette évalua-

tion bien arbitraire date île 1 8G 1
'.

Notre cbef d office se souciait sans doute peu

de 1 ortbo'jraphe. et l'imprimeur la traitée avec

quelque dédain, même pour un temps où elle

n'était [)as encore bien Fixée. C'est ainsi qu'il

('crit :

Tantôt ciisitillc. tantôt ensuite.

— tiiii'!, — temps.

— syrop, — sirop.

' On louis il'or.

' < )u écu lil.inc.

" Voy. Lettres, instructiuns et ntcinoires de Collicrt, t. I,

p. CLIV.
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.

abbé de Loc-Dleu, au diocèse de Rodez, et

s'était attache au jeiiiic abbé de Féiielon, dont

il resta toujours ranii. Associé à hii, après la

révocation de ledit de Nantes, pour diriger les

entreprises de conversions dans la Saintonge et

le Poitou, il s'efforça d'en adoucir les rigueurs

et refusa l'appui des dragonnades.

En 169(), Fleury, auteur d'une histoire

ecclésiastique encore estimée, avait remplacé

La Bruyère à l'Académie française, et en 1716

il devint confesseur de Louis XV. Il mourut

plein de jours en 1723, laissant le souvenir

d'un écrivain distingué et d'un homme de bien

dans la plus large acception du mot.
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inleiulant (luiiiio ;iu iiiailri' tlholcl tin étal de la

manière qn il ianl fjne la maison du scijjneur

soit gouvernée; lecjuel élal doil être le même
que celui ei-devanl ecril, t»u du mouis à fort peu

de clioses près.

l^nlin, d doit prendre eonnoissanee de tous les

marchés (juo le mailre d'hôtel fait avec les mar-

chands, comme avec le Itoucher, le rôtisseur, le

boulan^jer, le charcutier, l'épicier, le chandelier,

le marchand de vm, de hois, de charbon, de

foin, de paille et d'avoine, afin qu'il n'ignore de

rien et donne ))artout les ordres nécessaires.

Ce qui étant l)ien e.véculé, chacun est content

et personne ne se plaint.

111. Du SECniiTAIRE.

Il faut, de même que l'intendant, qu un secré-

taire soit hon praticien et versé dans le Palais,

et au surplus homme de pioljité, incorruptible,

discret et prudent, atlendu la dépttsilion du se-

cret dont le seigneur lui fait eonliileiue. 11 doit

avec cela savoir bien écrire, orthographier, chif-

frer et déchiffrer toutes sortes de lettres et carac-

tères dont on se sert dans les lettres, pour tenir

les négociations des affaires de conséipience

secrètes et hors de la connoissancc du vulgaire.

11 est encore de son iiiiiuslère de savoir bien

faire et dresser toutes sortes de comptes, suivant

les choses rpii lin snut commises; ainsi ([ue de

SXIII. >



26 LA VIK PHIVKE D" AUTREFOI S.

donner le bon lour à une lettre sur peu de mots

qu'on lui aura dits, ou pour faire réponse à quel-

fjue autre. En quoi il doit être juste et sincère,

sans V rien ajouter ni diminuer qui puisse en

altérer le sens ni paroitrc changer en rien la

volonté du seigneur.

Enlin, il faut qu il suit vigilant, j)rompl et actif

à faire les expéditions qui lui sont ordonnées,

afin que personne ne languisse après, et que le

seigneur soit toujours content de ses soins et de

son application.

IV. De l'i-cuyer.

La charge d'écuyer tient encore le haut rang

parmi les domestiques les plus considérés d'un

grand seigneur.

Elle regarde le soin de commander à tous les

gens de livrée. i*our cela il doit être fort ilili-

gentet ponctuel à se lever matin pour faire lever

les cochers et palefreniers, et leur lutn faire pan-

ser les chevau.x, enlever la litière, nettover l'écu-

rie, envoyer les chevaux à l'eau, voir lui-même

si les pieds sont eu hou étal et s il ii v maïKpie

lieu; (li»iiiier i,)rdre de leur laisser uiaugi-r un

peu tle foin (piand ils sont revenus de la rivière,

avant (pie de leur donner ravuine, hupielle

;i\<tiiic il leur leia doiiiit r en sa présence, après

avoir été hien vannée et nettoyée de toutes sortes

d'ordures: prendre garde s'ils la iiiaugeiit hien
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el s il ny on a j)oinl de démoulés; ordonner

qu'on fasse les crins à ceux qui en ont besoin;

voir si le foin est hon el la paille saine el d'au-

cune mauvaise odeur. H faul aussi qu'il ail s<jiu

de les faire niellre au lilel deux heures par jour,

c'esl-à-tlire une heure le malin el l'après-dinée,

cl qu il sache leur faire revenir laj^pétil lorsqu'ils

sonl malades.

Il doil pareillemenl se connoilre en chevaux,

les savoir inonlerel dresser, el ne pas manquer de

leur faire donner deux couj)sd'clrille avanlque de

les mener à 1 eau le soir, ainsi que de visiler les

selles, harnois, housses, pislolets, carrosses, pour

voir si loul en esl bon el sûr. Il doil de même
visiler le foin, la paille el l'avoine quand on en

fait les j)rovisions, el voir si tout en est bon,

loyal et marchand. Avoir soin tous les soirs de

faire faire une bonne litière aux chevaux, prendre

garde qu'il n'y ait rien qui les dégoûte, et leur

bien faire laver les jambes lorsqu'ils reviennent

de la ville. Faire choix d'un bon maréchal, d'un

bon bourrelier et d'un l)on charron : car de tout

cela dépend la conservation des chevaux, el cesl

à quoi un bon écuver doil s'ajjpliquer particu-

lièrement.

Il est encore de son ministère de prendre garde

que les cochers, j)0stilk)ns el palefreniers ne soient

ivrognes, et qu'ils ne vendent le foin ni l'avoine,

comme il arrive assez souvent par la faute el né-

gligence de certains ecuvers, comme aussi qu ils
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ne dcloiirnciit point de liarnols ou lic<jls. cl leur

faire ri-ndre l»(»u comitte de tout ce qui leur est

luis «iilre les niaiiis |HMir 1 iildilé et service de

1 écurie; leur liicii faire laver, écurer et mettre

sécher les mors (.le liridcs et autres harnois, et

leur défendre cxprcsscmenl de ne point boire ni

fuinerdans récurie.de peur (jue le feu n'v prenne.

Si 1 écuver a un sous-écuver, il faut qu'il lui

donne ordre de j)rcndre soin de toutes les choses

ti-dcssus et de lui en rendre compte; s il n en a

point, il est oljligé de le faire lui-même.

Il faut pareillement quelécnyorait soindc hien

mori{;éncr les pa^jes et les laquais, ne point souf-

frir fpi ils jurent m <pi ils disent aucune jiarole

déshoniîéte, leur faire faire le devoir de chrétien

le matin et le soir, les faire tenir hien propres et

I>ien peignés pour faire honneur au seigneur,

réprimer leurs insolences, les châtier (juand ils

V tombent, renvoyer les incorrigibles et les dé-

pravés; en un mot 1 écuycr est le précepteur et

.gouverneur des gens ile livrée. Il repnml en

propre tant de leurs actions que de liMir.s négli-

gences, non seulement au seigneur, mais encore

à Dieu, puis(pi ils lui (Mil ele ctiiiiiiiis à lel elfel.

11 ddil aussi se trouver au lever du seigneur

pour lui rendre coiiiplc de ce (pu se passe parmi

les };( us de livrée et de I iiis|»ecli<tn (|u il a sur

li'S ch('\au\. Il laiil ;iiissi (pi il soil de lnui air.

(Ml il sache liKii |iailei. pour aller coiiiphinenter

quand cela lui est oKloiiiie, aliii de s en retirer
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avec honneur. S il n'y a poinl de {jenlilhoninic.

il doit recevoir les j^ens de la suite de ceu\ fnii

viennent rendre visite au sei^jneur, et leur tenir

compagnie en attendant fju ils sortent.

V. l)E.S P.\GES.

Lorsqu'il v a des pages dans la maison iliin

grand seigneur, comme étant gentilshommes, ds

ne servent qu à lui faire honneur. On ne les met

l;i que pour apprendre à vivre et à faire leurs

exercices. Il faut parmi cela qu'ils soient sages,

honnêtes, civils, qu'ils s'altaelient à bien faire

les commissions que l'on leur donne, qu'ils

suivent partout leur .seigneur et (ju'ils ne l'ahan-

donnent point.

Il faut aussi, pendant fju'ils sont pages, qu'ils

obéissent à léeuNer dont ils dépendent et qui a

soin de leur contiuile, qu ils visitent souvent les

chevau.\ en son absence. Ce faisant, ils oldigent

le seigneur à les considérer, et souvent, par ce

moven, ds deviennent écuvers à leur tour.

\l. hU (;KNTILI10M.Mr..

I^e devoir et fonction <.l un geiilillioinme au|ires

<lu seigneur est de lui tenir eompMgnie et laire

les li<iiuieurs de la niaisuii ; d eiilrelrnir les pn-

sonnes de qualité (jui lui viennent rendre visite;

lui ilonner la main lorsqu il est malade ou in-
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commode, cl l'accompagner à la chasse et à la

promenade. Il faut qiril soit lettré. Ordinaire-

ment, quand on prend un gentilhomme, on

cherche une personne de science et spirituelle,

qui ail toujours quelque chosed'agréahle dans sa

conversation, cl propre à aller complimenter les

amis du seigneur sur tous les sujets qui se peu-

vent présenter.

(Juand le seigneur monte à cheval, il a tou-

jours le meilleur cheval après lui, il mange à sa

table, et pour tout dire en un mot, c'est sa com-

pagnie et son favori.

VII. Des valets de chambre.

11 faut en premier lieu qu un valet de chambre

soit hdèle, discret, et que jamais il ne dise rien à

personne des affaires particulières du seigneur;

qu'il ne soil point flatteur et n'avance jamais rien

dont il II ail une preuve véritable, soit contre les au-

tres domeslKjues ou contre des étrangers, et plu-

tôt demander son congé et sortir de la maison que

d'y rien faire d indécent et de malhonnête dans

mdle choses où l'on pourroillc vouloir commettre.

Il faul aussi (|ii il soil atb'oil cl s applnpic' à bien

lairc les commissions (pie Ion lui donne; iju d

sache écrire, raser, peigner, l't même couilre

en cas de besoin : rpi il ait soin <li' leiiii' les ha-

bits du seigneur bien propres cl bien nels, el de

bien faire son lit et sa chambre
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11 faul encore qu il ait soin du cordonnier, du

tailleur, du perruquier, du chapelier, du mar-

chand de ijas, du mlianicr cl autres, et prendre

garde qu'ils ne trompent point dans ce (ju'ils

font et fournissent au seigneur.

Il doit de même avoir un grand soin de tout ce

que d'ailleurs il peut avoir entre ses mains, sur-

tout des armes du seigneur, comme épée, pisto-

lets, fusils et autres, et rendre bon compte de

l'argent qu ou lui donne pour la chambre, ainsi

que des autres choses dont il est chargé.

Et avec cela, qu'il ne soit point ivrogne, joueur^

ni jureur, alinde donner bon exemple aux autres

domestiques.

Quoi faisant, il est estime du seigneur et de

tout le monde, et ne peut manquer de parvenir

quelque jour à quelque chose de plus considé-

rable.

Lorsqu il y a uu valcL de garderobe, il s appelle

l'aide d'un valet de chambre, et il doit faire

toute la grosse besogne qui concerne la chambre

et la garderol)e.

VIII. Du G.\RDE-MEUBLES, TAPISSIER OU CONCIERGE

Il y a beaucoup <b' maisons ou une s<mi1(' per-

sonne occu[)e ces trois charges; <1 autres aussi

où elles sont partagées et où chacune a son offi-

cier : c'est suivant le travail et la commodité du

seigneur.
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Le devoir de celui f|iii les e\.crcc loules en-

semble consiste en la jjarde de tous les meubles

de la maison, desquels il est le dépositaire, et

dont il doit avoir soin de les tenir bien propre-

ment, de les remuer souvent, et de les ehanjjcr

de place de temps en temps pour empéelier la

vermine qui se peut mettre dans les tapisseries,

couvertures et autres meubles; et du tout bien

ôter la poussière de peur qu'elle ne les gâte.

11 doit de même avoir soin de bien ranger son

garde-meubles, alin qu'il saclie et trouve toutes

elioses à point lorsque l'on les lui demande et

qu un en a besoin.

Il faut encore qu il fasse rebattre les mate-

las, raccommoder les ta[)isseries, les chaises,

les tables et autres meubles s'il v en avoit de

cassés, et qu'il ait soin de bien rouvrir les ta-

bleaux, tapisseries, matelas, couvertures, lits de

plume, traversins, miroirs et tous autres meubles

où il V a de la dorure.

11 faut aussi qu'il sache rentrer les hautes lisses

et autre choses concernant les emmeublemcns.

<|u'il fasse sa ])rincipale affaire de tenir le tout

en bon état et d\' Il rciidie Imui edinple toutefois et

quantcs qu'il en sera recpiis, suivant le mémoire

cju'il en doit avoir par ilevers lui.

(Jiiaiil aux ap|>ai[cmfiis cl iiicubiis Iriidus, il

doit aussi en avoir un soin |)articulier, et les

bien balayer et verj;eter ttuis les jt)urs pour en

oter la poudre et empêcher (|ue les araignées ne

I
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s'v mcUenl , [)ien(lrc j^arcle f[uc les souris m-

gùtcnt les tapisseries, et que les vitres des

chambres soient toujours Imii propres, I)ien

nettes et bien fermées.

Il est encore nécessaire qu il sache lire et

écrire, j)our tenir mémoire de toutes lesdépenses

fju'il est olili{]e de faire, et pour écrire les noms

des personnes allant et venant r.n fabsence du

seif;neur.

Quoi faisant et sachant Iticn monter ou faire

monter les lits et housses de toutes sortes de ma-

nière, on ne lui peut rien demander davantaf;e,

et voilà tout ce qui concerne son devoir.

IX. Du MAITRE o'FiOTEL '.

La charfjc de niaitrc dholel re{;arde la dé-

pense {générale qui se fait journelleinent dans

une grande maison, selon Tordre qui lui en est

donné par le sei{jneur ou son intendant. Pour bien

s acquitter de son devoir, il doit être expert et la-

j)able d établir ou maintenir le bon ordre dans une

maison, et ne point manquer à donner à chacun

ce fju i\ (luit avoir, sans augincnlalKui m (biiiuni-

lion. ( i'eslà lui à choisir de bons ofliciers tant d »»f-

hce que de cuisine; et quand ils ne se trouvent

pas capables, ouqu ils ne font pas leur devoir, les

« lianger, ainsiquc les marchands fournissant pour

' Sur I importance que se donnaient alori» li-s m.iitn s

(I'Ih'iIcI, vov. f.it ruifini', p. 168.
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la houdio ou aiilres, doiil il doit prendre connols-

sance.

C'est ;i lui à liiirc luarchc avec un bon Loulan-

ger, tant du paiu de la laide que de celui des

domcsli(jues, et le (aire uicltre à rofficc jiour y
être distrlhué j)ar rofllcicr.

Il laut aussi 'ju il ,se eonnoisse en vin pour la

tal)lc du seigneur, eomnic aussi en toutes sortes

de liqueurs et en vin de suite et commun qu'il

achètera en pièce. Il le mettra es main de l'offi-

cier pour en faire la distribution, duquel il lui

rendra coni])le suivant Tordre et rélal qu il en a

reçu.

Il doit encore se connoître en viande et faire

marché avec un boucher, l'obliger par icelui à

lui donner deu.\ issues' par semaine, faire peser

la viande devant lui et en tenir un mémoire

exact 11 doit |)areillement faire marché avec le

rôtisseur, et (juelquefois aller à la Vallée"- pour

savoir le prix courant de toutes choses suivant

les temps et saisons, et j)rendre là-dessus les me-

sures nécessaires pour 1 utilité et profit du sei-

gneur . IMaiil fjuil (Ml fasse autant avec un chair-

' Uu uijutis. Le mol issues s\i|i|ili(|uc aussi hioii .» l.i vianilc

(le lioutiiierio (|irà \,\ volaille.

* On appelait lu Vnlli'c le inarelu- à la volaille et au gibier.

11 avail éu- (îlulili pur arrêl du 3 mai 1(379 sur le quai de»

Grands-Augusliiis, près du couvent de ce nom. Sous le pre-

mier Empire, ce iiiarelK'- fut reconstruit , isolé et agrandi sur

remplacciiii'iii lii- lY'jjliM' et du clditre appartenant au cou-

vent.
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cuiticr', pour <|ii il le fouruissi' ilc lard, de sau-

cisses, (I undouillcs, et aulres choses eouccrnuiiL

les entremcls, ainsi que du saindoux cl du vieux

oin;;

H laul aussi <\\i il se coniioisse eu loules sortes

de lej;uines. d entremets, de fruils et de <'on(i-

tures, [xiiir vu aclieler et en hure servir suivanl

les temps et saisons. Il doit encore l'aire marché

av»'c un épicier pour le sucre, épiceries, l)Ougic,

Hainheaux de poin^j, huiles et autres marchan-

dises nécessaires à la maison, et avec un chan-

delier pour la chandelle.

Il est aussi de son devoir d avtjir soin du sel,

du poivre, du clou % de la muscade, de la can-

nelle, du sucre, etc. dont il faut incessamment à la

cuisine et à l'oflice pour en donner ([uand on

lui en demande.

11 faut encore (pi \\ ait smii des hatteries tant

de lailile ofhce que de la cuisine; qu'il les fasse

raccommoder lorsqu'il en est hesctin, (ju'il en

remj)lace les pièces qui pourri »ienl v manquer;

eiilin qii il les lournissede tous les ustensiles né-

' Jugiiu'au i|iiin/i(-iiic siècle, les c/iaircuilicrs venclircnl

|)res(j(ic f\{-lii8iveiiient de la viande cuilc; la ehair «le porc

frais faisait, cutiiiiie le.'« atilrcs viandes, partie ilu l'Diiiuierce

de» boucliers. Les statuts du 17 janvier 1473 reconnaisscot

aux seuls lum'tres cituircuiliers-sauvissiers-bouiliniers le droit

de venilre <le la chair île porc, soit cuite, soit apprêtée en cer-

velas, saucisses, boudins, etc. I>es lettre» patentes de 170.5

leur attribuèrent cnlin le droit exclusif de \endre du porc

frais

' [)e|;iro(lc.
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cessaircs, comme mortiers, pilons, tamis, éla-

mines, chausses et autres choses, ainsi que de

halais pour la maison.

Il faut de même «ju il ait encore soin d'avoir du

bois pour la chambre et pour la cuisine, comme
faj^ots, cotterets, bûches et charbon, et faire dis-

tribuer le tout par son valet ou autres gens à sa

poste, et prendre garde qu'il ne s'en consomme

trop à la cuisine.

Il doit aussi faire marché pour I avoine, le foin

et la paille, et en faire les provisions nécessaires

dans le tem[)s qu'il y en a la plus grande abondance

et que le tout est à meilleur marché.

C'est à lui de donner et de fournir aussi pour l'é-

curie tous les ustensiles nécessaires, comme pel-

les, fourches, étrilles, époussetles, seaux, balais,

mesures, vanncttes, chandeliers, lanlcrncs, bros-

ses, peignes et généralement tout ce (pion y

peut avoir besoin.

Enlin, il faut (piiin mailrc d holel sache ré-

gler et iliS|)oscr les services de toutes les diffé-

rentes tables dont le seigneur pourroit vouloir

être servi.

Par e.vemple, à une table de si.\ couverts et

pour premier service à diner, on sert ordinaire-

ment un grand potage ' et deux entrées.

Pour le si'iond service, un plat de rùts, dcu\

salades ou ib-ux petits [ilals de ragoùls ou

' \"oy. fi-ilessiis, la imlo Jiaj;c IV.
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d'entremets, f[ueI<[iicfois les quatre ensemble.

Et j)Oiir le troisième service, un[)lal(Je fruitet

deux comj)(»li'S

Pour le soir ù souper et pour le premier ser-

vice, on sert un [)lat de rot, deux entrées et deux

salades, et si l'on veut on relève les salades et l'on

sert à la place deux petits plats ou assiettes d'en-

tremets. (Juantau fruit, c'est de même que pour

le diner, un plat do fruit et deux compotes.

Table de dou^e roii\ crts pour un ordinaire, servie d'un grand

plat, de quatre petits et de deux assiettes '.

Premier service à diner : un grand potage,

quatre entrées et deux assiettes llanquées suivant

les saisons.

Second service : un grand plat de rôts, deux

petits plats de rots, deux petits plats d'entremets

et deux salades.

Troisième service : un grand plat de fruit ou

une corhcille. Si l'un ou l'autre sont de fruit

et confitures sèches, les quatre petits |)lats doi-

vent être de fruil cru. Si le grand phil ou cor-

beille sont de fruit cru, il faut que les quatre

petits plats soient de sec. Quant aux deux autres

assiettes, ce sont ordinairement deux compotes.

Manière de servir Uulite talde à souper.

Premier service : un grand plat île rots, deux

' Pour les " huit ou dix » convive» dllarp.igon, inaiire

Jacques proposait « (ju>itre granils potages et i-iui| assiettes. «

L avare joué en l(»G8\ acte III, scène 5. — Sur tout ceci,

voy. Les repus, p. 67 cl suiv.
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petits j)l;its lie rots, doux pclils jihils iroiilroincls

cl deux salades.

Second service : un grand plat de truil cru on

sec, et le reste comme àdincr.

Table de dix-huit couverts, servie d'un {>rand plat,

deuv Mioyens, six petits et ijuatrc assiettes.

Pour le premier service à diner ; dans le grand

plat, une grosse entrée; dans les deux movcns,

deux [)otages; dans les doux petits plais en lianes,

deux petits j)Otages; dans les autres quatre petits

plats, quatre entrées; et dans les quatre liors-

d'œuvre, ce qn'il plaira au maître d hùtel ou tui-

sinier, suivant leur science et la saison.

Pour le second service : dans le grand plat,

une grosse pièce de rots; dans les deux movens,

du inoven rùl ; dans les deux petits, des lianes,

du j)etit rùt; dans les quatre autres petits j)lats,

quatre salades ou petits plats d entremets.

Si Ton veut un service entier d'entremebs, on

mettra dans le grand plat un pâté onjainl»on,ou

un plat en assiette trentrenuts frctid ; dans un îles

moyens, de la g(dée, et dans 1 autre du lilane-

manger; dans les deux |)tlits plais, di-s lianes, des

arlieliauls frits, tourles ou crèmes; dans les

autres cjuatre petits j)lats, des ragoûts d entre-

mels chauds, et dans les cpiatre assii'tles, quatre

petits ragoûts de morilles, mousserons, truffes

oti cariions, ou aiilres choses, suivant la saison

cl la lantaisie du mailre d hùlel et du i uisinier.
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Et pour le tlosscrt. un f^riuid |il;il oii «rirlxilli

(le fruil cru. et les deux nioyeus de sec, ou le

f;rand plat de sec et les deux niovens de cru
;

les deux petits des flancs, de sec; U's quaire autres

|)etits jdats, de liquides, de fond «m en ponrce-

line, et les quatre assiettes hors-d (cuvre, de

fraises, de framboises, de {groseilles blanches et

roufjes grenécs, ou bien de fromage, de rame-

quins', de gaufres, de petit métier*, ou de

]>ctites tourtes de fruit ou de crème, le tout sui-

vant les saisons et la fantaisie du maître d liolel

et des officiers.

Manière de servir ladite table à souiicr.

Pour le premier service : un grand plat de

gros rôts ou une grosse entrée, deux moyens

de moyens rôts; les deux petits des lianes, de

petits rôts; dans les quatre autres, cpiatre entrées;

et dans les quatre hors-d'œuvre, fpiaire petites

salades.

Pour le second service, on relève les quatre

entrées, et on sert à la place quatre petits plats

d'entremets. Et si l'on veut que le service d'entre-

mets soit complet, on le disposera et servira

comme celui ci-dessus.

Et pour le troisième service, cjui est le dessert.

' On donnait ce nom à des nicls qui consistaient tous en

une rôtie ou tranche de pain grillée. 11 y avait îles raiiie<|nins

au froina{;o, aux rognons, aux oignons, aux aulx, etc.

* Sorte d'ouldie, pâtisserie cosDposée «le farine et de luicl.

et cuite entre deux fers coinMie les [;aufro».
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on le disposera et servira aussi comme à diner,

ou les ofliiiers le di versifieront et ehan^jeront

comme il leur plaira: cependant c'est toujours

la même chose.

T:il)lc (le \ iii;jl-i|iKitrc i'ouvcrts, servie de trois {jraiids [)lnt*,

i|n,Urc iinjvcns, six petits et tlouze assiettes.

Pour le premier service à dîner : deux grands

potages, une grosse entrée dans le milieu; dans

les quatre niovens plats, quatre entrées; dans les

deux petits j)Iats des flancs, deux petits potages;

quatre entrées dans les quatre autresplats ; et dans

les douze assiettes, hors-dVruvre, boudins, saucis-

ses, fricandeaux, côtelettes, andouilles, petits pâ-

tés, melons, fraises, figues, raves, mûres, beurre

et autres choses suivant les saisons. Souvent, à

une senil)laltle lahli^ on sert deux de ces sortes

d'assiettes là de uienie façon.

Pour le second service : tlans le grand plat du

milieu, du gros rôt; dans les deux autres grands

plats, autre gros rôt; dans les quatre moyens, du

moven rôt; dans les deux petits plats des flancs,

du pelil rôt; dans les autres quatre petits plats,

fpialrc salades ; el dans les ddu/c assiettes htu'S

d'œuvre. dvi^ sauces, des grdhulcs ou autres

choses à la fantaisie du maitre d hôlt I ou du cui-

sinier.

Pour le troisième service : dans le grand plat

du milieu, un jambon rôti ou (piebjue pâté de

venaison ; dans les di'ux autres j;raiids jilats en

pourccliMcs ou aulreiuenl. île I euticnHis Iroid;
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(laiiii 1rs ([ii;itif moyens, gelées, l»l;m«'.s-iiiam{er.s

ou lourlos; dans les deux petits plats dos flancs,

pieds ù la Sainte-Meneliou ', oreilles de cochon

en ragoûts, artichauts, ou cardes et cardons; dans

les (|ualie autres petits plats, des nulles ou (cufs

de jilusieurs manières et artichauts frits; et dans

les duu/e assiettes, des petits ragoûts chauds,

suivant (pie le cuisinier ou le niaitrc tl liolel le

jugeront à propos.

Kt pour le fruit, qui est le (juatrième service :

dans les trois grands plats, du fruit cru; dans les

(pialre inovons, du sec; dans les deux petits des

Hancs, deux petits plats de liquides ou de petit

sec, ou deux soucoupes d'eaux glacées; dans les

quatre autres petits plats, quatre compotes; et

dans les douze assiettes hors d'œuvre, ce qu il

plaira à Toflicier.

Manière de servir ladite table à souper.

Pour le premier service : dans les trois grands

plats, du gros rot, ou tlans celui du milieu une

tourte; ilans les quatre moyens plats, (juatre en-

trées; tUins les dmiK petits des Hancs, deux

salades; dans les quatre autres petits [)lats, du

petit rot; et dans les douze assiettes hors d œuvre,

des petites entrées ou ragoûts.

' Lisez • h 1.1 S.uiite-Mciichould. » Ce nom di> ville e*l

encore érrit Ménehou dan« le Dictionnaire de Trévoux, édi-

tion de 1771

.
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L'cnlrtiucls comme à diiicr, ou comme on le

voudra (lt'{juiser.

Le dessert aussi comme à diner.

Ces grandes tables se servent souvent en

ambigu', principalement le soir. Souvent aussi

l'on y sert renlremets avec le rot et les ragoûts.

Table lunjjiic à la llovale, de vinj;t-i|ualrc cou\crts, servie de

cinq (;rands plats, huit moyens et dix [jrandes assiettes en

forme de petits plats.

Pour le premier service à diner : dans les

grands plats, trois grands potages et deux grosses

entrées; dans les luiit moyens j)lats, quatre j)0-

tages et quatre entrées; et dans les di.\ assiettes,

cinq entrées de viande, et les cinq autres de

melons, de figues, de raves, et d autres cboses

semblables suivant la saison.

Pour le second service : trois grands plats de

gros rôt et deux de moyen
;
qviatre movens j>lats

de rôt suivant, et quatre de ])Ctit rôt; quatre assiet-

tes de ])lus petit rôt et six salades.

Pour le troisième service : trois grands |)lats

de gros entremets et deux d'entremets en pour-

celines* ou en assiettes; dans les bult moyens

plats, quatre de blancs-mangers, et quatre d'arti-

chauts frits, de pieds de cochon ù la Salnte-Me-

' « Collation mêlée, où l'un sert !« viande et le fruit en-

semble, en sorte qu'on doute si c'est une sinqilc collation ou

un souper. » [Dictiomiairr de Trévoux.)

* « Quelques-uns prononcent fxiurceluiiie, « écrit Furcticre

en 1701. (Dictioiniiiire uiiirerscl ilcs inuts Jiaurois.^
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ik'Ikhi, <l ;iiti«li;uils en saiico ou curi-loiis, lourlos,

crèiiU'S ou ;iiil II ;; clntscs ;i|)|>ro(liaiil, cl les (li\

assiettes (If rajjoùts (rculreuicls eliauds.

El pour II' ilesserl : trois grands |»lals de [jros

fruit «.TU et dru\ di- sec, quatre niovt iis plats dr

confilures en poureelines, (juatre autres moyens

plats de petit fruit cru en poureclines ou de fond

suivant la saison ties fruits; dans les dix assiettes,

six eonipoles, el lis (jualre autres tie froniajje, de

cerneaux ou d eaux .^lacées, le tout suivant la

saison.

MiiiitTc lie servir ladite taljlc à souper.

l*our le premier service : trois grands plats de

gros rot et deux grosses eulrces ; dans les huit

movcns plats, quatre moyennes entrées, et qua-

trede moyen rot; et dans les dix assiettes, quatre

de pelll rot el six salades.

L'entremets et le dessert de même qu'à diner,

ou comme il plaira aux officiers de le déguiser.

Autre t,(l)le «le \ in{jt-<|uatre couverts, servie (['1111 HIct ' tic

ciiii| petits plais dans le milieu, de quatre grands plats de

eha<|ue eùti-, el dix j;randes assiettes en foruie de petits plats.

l*our le piiiiiier service à diner ; dans les eiuq

petits plats du milieu, trois j)otagcs et deux en-

trées; dans les huit i;rands plats, quatre potages

et quatre entrées; dans les dix assiettes, six

petites entrées cl quatre de melons, figues, raves

ou fraises.

' D'une euiilade.
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Pour le second sorvici- : Ks cinfj polils plats

(lu iiiilitu, (le iiKJven roi; dans les liuil jjrands,

quatic de |j;ros r("jt et (jualro de vùl suivant: dans

les dix assiettes, fjtiatre de j)etit rôt et six salades.

Pour le troisième service : les cinq petits plats

(In milieu, trois de gelée et lihuu s-mangers, et les

deux autres d'artichauts, cardes ou cardons,

tourtes ou feufs ou crèmes; les huit grands plats,

quatre d entremets chauds et (jiuitre de froids;

les dix assiettes, six de ra(;tjiils chauds el (juatre

d'entremets froids.

Kl j)Our le fruit : les cinq petits plats du mi-

lieu, trois de fruit cru et deux de confitures

sèches et fines; les huit grands j)lals, quatre de

fruit cru et quatre de sec; les dix assiettes, six

compotes et quatre de crème, fromage, fraises,

framhoises, groseilles rouges ou cerneaux, le

tout suivant la saison.

Manière de servir ladite talilc à souper.

Pour le premier service : les cinf[ petits jilats

du milieu, Irois de moven rot et deux moyennes

entrées; les huit grands j»lals, (juatre de gros r(jl

et quatre de grosses entrées: les dix assiettes,

quatre de petit r(Jt el six salades

L'entremets et le dessert de même (pi a diiier

ou (le (piclle autre iiiaiiicre il plaira aux ofliciers

i\v les déj;uiser.

Souvent ces laMes-là se serveiil aussi eu am-

bigu et principalemeiil le soir
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Toutes lesquelles lal>les liyurées ci-dessus se

servent les jours uiai{;rt's' coin me les jours {jras.

La friture et les eourt-lumillniis s apix-llciil rùls

,

le poisson s'appillc fiilriT, cl 1 ciihciiicts se

(•t)ni|ti>si' (le Ic^unies, tl (l'uts cl tl autres choses

ajipriK-liiiiit.

X De lofficier d'office ou sommelier.

L'ofliiier cl oflice ou sommelier dUne maison

a la garde de toute la vaisselle d'or et d'argent

qu'on lui met entre les mains, du linge de table,

de la batterie d'ollice et de tous les ustensiles,

comme il est dit au chapitre du mailre d'hôtel,

auquel il doit du tout rendre bon compte.

H a aussi le soin du pain. Il le doit bien rece-

voir du boulanger, Icdistrilnier suivant les ordres

du maître d'hôtel, et prendre j;arde (ju il ne s'en

lasse aucun dégât.

On lui d<jnne encore la clet de la cave. lia soin

et rend compte de chacune despiècesde vin dont

il a la direction, et en fait la distribution à ceu.\

à qui il en est ordonné. Ce qui se pratique ainsi :

l'ar exemple, un muid de vin doit tenir deux

cens quatre-vingts pintes", et par la distriliution

il ne doit rendre compte que de deux cens

soixante pintes ou de deux cens soixante-cinq

' Sur la cuisine Je carême, voy. La cuisine, y. IV'J, IC-J

' t 235, et les Variétés gastronomic/ues, chapitre 111

' Ou litres.



52 I. A Vri; PHIvrE DAIIIIEFOIS.

t<jul ;iu |iliis, à cause (|iril <'sl disliilme |i;ir juti-

tcs nirsiircs cl à cause ilc lu lie; et j)ar là, on ne

le pciil lr(»m|)<'r, ni lui en rien faire passer au

niailrc d liolcl.

H doit aussi savoir faire toutes sortes de confi-

tures sèches et liquides, compotes, crèmes, bis-

cuits, massepains, siroj)s. eaux et lirjueurs.

C esl à lui à lucllrc le cijuverl. à luen rincer ou

faire rincer les verres, et prendre garde à ce que

l'eau destinée pour Itoirc suit toujours bonne, bien

propre et bien nette.

l^nlin, axaiii l;i ( liarge de la vaisselle d'or et

d'argent, il doit la bien faire neltover soir et ma-

tin, la «•onipter tons les jours et la faire serrer.

Kl s il en inaii(|ue i|iiebpu' pieri-, il faut (lu il en

avertisse anssilûl. afin d en faire faire la per(pii-

sition nécessaire.

L'officier ne peut prétendre ([iie les gages dont

il esl convenu, en entrant, avec le seignenrou son

maître d'Iiotid. (Jiianl à ses droits et profils, c'est

le trei/ièiiie du pain (|ui lui est dû par le boulan-

ger (|iii en loiiniit la niaison : mais cependant en

lui faisant faire son devoir et en tenant la main

à ce (pie II- pain soit du poids et de la qualité

requise, suivant le marche fait avec lui. Il lui

aiiparliriil cik nit- les li(>s et les futailles du vin

consommé cl dont il a fait la distribnlion. \Oilà

tout ce <pn', sans faire tort au seijjneiir. il peut

lej;itiiiieiueiil prétendre, et ce (pi on ne lui piiil

aussi legitimemeiil retusir, alleiidii (pii' c esl
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même en f|iit|{|in' Licini I iiilérrt du sciMiiciir, et

que cela rsl ;ill nlmc ;i iiii «illicior innir laidcr ù

suInoMir à ses dépenses parlieulières, cl qui

l'oldijje, pour peu (pril soit honnête homme, à

faire toutes ehoses ihins l'équité et à ne songer

qu'il Imcm servir cl a l'aire h' prtifil du seigneur.

\l Du GARÇON d'oFFICK.

f.orsfju'il y a un .;jarron d'office, son devoir et

fonction est de tenir la vaisselle d'argent l)ien

propre, de la compter souvent, et en rendre

compte à l'officier ou au maître d'hôtel; et s'il

y a eu quelque pièce d'égarée les en avertir, afin

qu'ds v donnent ordre.

Il doit avoir le même soin de tous le.^ autres

ustensiles e( hatterie d'office.

Ne pas manquer en prenant tlu linge Manc de

rapporter le sale, et en lahsencc de l'officier

preiuire luen garde à tout.

H est (il)ligé de mettre le couvert du maître

d'holel, de ramasser le linge de lahle pour qu'il

ne s en j)ertl»' poinl. <•! tic Ineii (diéir à son officier

ou à son maître d hôtel, afin de j)arvenir à être

maître après avoir été garçon.

XII Di: LI'CLYFR DE CILSINE.

l ne lies priiitipaics (jualilés d un écuver de

cuisine est la pioprclc l'our ccl v\]\l. il doit le
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matin, en entrant dans la cuisine, voir fjue tout y

soit en bon ordre, et ses tal)les et son garde-

manger bien propres et bien nettoyés. Cela fait,

il doit mettre son pot-au-feu, et disposer ses

viandes, auxquelles il faut qu il se fonnoisse par-

faitement bien, ainsi qu à les savoir déguiser au

goût du seigneur.

Il est encore de sa cbarge de savoir l)ien faire

la pâtisserie froide etcbaudo, comme aussi toutes

sortes de ragoûts et entremets chauds et froids,

et de prendre garde à ne point faire dedégùt des

choses qui lui sont mises entre les mains.

Il faut qu'il sache aussi faire les partages pour

toutes les tables et domestiques de la maison, et

qu'il ait soin de bien ménager les viandes qui

restent du midi pour le soir, cl du soir pour le

lendemain midi, afin de faire le j)rolil do la mai-

son, en les emplovant souvent à faire île petites

entrées.

11 doit encore savoir bien coni mander et se

faire obéir par les aides et garçons, bien conserver

et ménager le bois et le charlton, bien employer

le lard, bien déguiser toutes sortes de j)oissons,

o'ufs et légumes, et avttir soin de tenir totijours

son dîner et souper prêts au.\ heures qui lui sont

prescrites j)ar le seigneur ou son maître d'holel
;

et en tout bien exécuter leurs ordres, et rendre bon

(•iiiii|ii(' di- luiil tf (|m lui est mii.>< entre les

mains.

11 lie |H ul prclt'iulif (|U(' les i;a!;cs ilmit il est
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aussi fonvenii, en cntraiif. avec le seijjneur. A
1 égard de ses proHls légitimes et qu'il doit avoir

lomme cela se pratique par toutes les bonnes

maisons, ee sont les suifs lorsqu'on lui donne les

viandes grasses, la graisse cpii iDinltc dans les lè-

chefrites, les levures de lard, pourvu rpi'il ne les

fasse point troj) grasses, les vieilles fritures et les

cendres du feu de la cuisine. Voilà (ont ce qu il

jieutespérer et ce qui lui appartient légitimement,

et cela lui est adapté pour lui servir à ses menues

dépenses.

XIII. Des aides ou garçons de cuisine.

Le devoir des aides ou garçons de cuisine, c'est

(lavoir soin de tout ce qui concerne la cuisine,

de bien faire écurer et nettoyer la batterie, de

tenir le garde-manger bien propre et bien net,

de mettre le pot-au-feu au\ heures nécessaires,

de bien écumer la marmite, de préparer tout ce

(pi'il faut j)0ur mettre dans les j)Ots suivant les

ordres (pie leur en a donnés leur chef, de bien

é|>luclier les herbes et autres légumes, tant pour

hs entremets que pour les ragoûts, afin que

1 écuyer trouve tout j)rct lorsqu'il s'en veut ser-

\ ir

il faut aussi qu'ils aient soin de tenir du buis

' t du charbon la (|iianlilé nécessaire pour la cui-

Miic, et jirendre garde de n Cn puinl Ijhic de dé-

gât, et ([uc les autres doineslKpics n Cii prcnneiil
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pour [xtrlor dans Ichus chanil)res : ce qui arrive

assez sonv(>nl à cause de la trop grande fauiilia-

ritc qu'ils oui k'S uns avec les autres.

Si par hasard on nourrit et engraisse de la

vcdadle dans la maison, il faut qu'ils sachent cl

avent soin de leur donnera mangera leurs heures

réglées; etsurtout prendre garde que personne ne

s'approche des pots ni des ragoûts, pour qu'il n'y

jette quelque chose qui fasse jircjudice au sei-

gneur ou f|ui marque que leur chef a manque.

XIV. De la sf.rvante de culsine.

Le devoir d'une S(M'vantcde cuisine est de com-

mencer le matin à l»ien nettover l'I halaver la cui-

sine, jeler de l'eau partout, hien ranger et écurer

la hatlerie el autres ustensiles; hien laver et net-

toyer la vaisselle d'argent avec de l'eau de son,

et l'écurerquandil en est hesoin avec de la cendre

de foin, sans se servir de grès ni de sahlon', car

la cendre de foin suffU pour l'édaircir quand on

s'en sait servir. Pour nier les lâches (|ui sont

quelquefois dans la vaisselle jiar le moyen des

OMifs, faut iiioinller la vaisselle el \ mettre à

l'iustaiil (\i' la ( i inhc hien rouge, la laisser re-

poser et l'écurer après. Cela ote les taches sans

qu'il v paroisse plus.

l'dle doit aussi halaver lt)us les jours la salle à

' Sur II' ncUov.Tfjc îles ii.stcnsilos do ciilvrc ot do l'.irijoiilo-

rio. \(>v. los Vtirli'Icf! qiistrnno)>iiijiir.'!,
Y.

,">.
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maii;M'r et la j|raiuK' moiilce, lucii é|tlii(lu'r lci>

lierl)cs L'I aiiht's luciiiu's iK'sujjiiosfjiii se Iroiivcnt

à faire, el aller et revenir de tous les endroits où

l (iii 1 envdie.

XV. Du r.OTissKLK

Le (lf\nircl Idiuiidii d un n il i.ssciir di uiicst iiiiie

d une grande maison est d avoir S(jiii dallera lu

Vallée', et de savoir eiioisir les viandes mortes et

vives pour la table du sci^Tucur. il doit aussi

savoir Itien {jouverner et engraisser les volailles,

tuer it lialuller toutes sortes de viandes, suilnul

le {jiliier, l>ien |)i(juer et déj;niscr toutes les sus-

dites viandes, et ne point l'aire de dé;j;U du lard.

Il laut l'iK'ijie (ju il ait soin de tenir les viandes

en Idaiie prèles pour les donner au enisinier lors-

(piil les lui demantlc; de rendre eoinple tous les

soirs au inailre d'hôtel des viandes (ju'il a déli-

vrées a la t-nisine, tant jxni!' ImhiiIIii- «pie pour les

ra^joiits et rôtisserie; et s il v en a (pu périssent,

ICn avertir afin di' les faire passer les premières,

«l eonserver tou|<tiirs les plus fiaulics.

\\ 1 Du SUISSE ou POHTIKH.

Le devoir d'un suisse on portier est de l>ien

c\cculer les ordres cpii lui sont tlonnés par le

seigneur, 1 inleiulanl, 1 etiiyir ou le inaitre

' Voy. ci-de*»u> la iidIl' 2, \>. •]'».
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d'hôtel; il faut qu'il s'applique particulièrement

à connoitre tous ceux qui ont affaire à eux. Il

faut aussi qu'il sache hien lire et bien écrire, pour

écrire tous ceux (jni viennent rendre visite à la

maison, ou qui envoient demander des nouvelles

du sei}i;neur, et ^^arder le même ordre pour les

autres {jcns distingués de la maison.

Il doit encore recevoir tous les exploits, assi-

gnations et autres actes et écrits concernant les

affaires du seigneur, afin dempécher et d'éviter

les surprises (jue l'on pourroit faire. El ce sont

des ordres <pie rinlendanl ne doit pas manquer

de lui donner.

Il faut pareillement qu il ait soin île tenir la

porte fermée (|uand on dit la messe ou qu'on fait

la prière, et de bien exécuter ce (jue l'écuyer lui

prescrit au sujet des gens de livrée, j)Our qu'ils

ne sorleni m qu ils t-nlrent aux heures indues, m
qu'ils einpurlenl rien qui appartienne à la mai-

son.

Il faut encore (pi il prenne garde à tous ceux

qui vont el tjui vu'iinenl dans le logis. Et s ils

emporlenl (juehjue chose, savoir j)ourquoi elqui

leur a donné; et si ce sont des ouvriers, il faut

qu'ils en rciidrnl i oinpte

Il doit aussi hien exécuter les ordres du maître

d'hôtel, (pii sont ordinairement de prendre garde

à tout ce qui enlre pour la houche et utilité de la

maison, et de voir si. (|uaiu[ les porteurs «ml ap-

porté (piclque cliose, ils ne remportenl rien dans
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leurs lioUts <|iii .i|i[);ulu'iinL' un (jiii s<ul préjucli-

i'ial)lc à l:i iii.uson

11 csl aussi de sua devoir de tenir la porto 1er-

méc aux heures des repas lorqu'on iline ou qu'on

soupe; de ne laisser sortir aucun domestique avec

(le la vaisselle d ai';;('nl m lin;;e de laide pmir por-

ter au caharel ni ailleurs, pour (piel(|iies raisons

que ce soit, à moins qu ils n'en aient Tordre du

inailic d liolel ou d autres olHciers supérieurs de

la maison ; de veiller à ce que la nuit, ni à quelque

autre heure (pie ce soit, on ne transporte du Ixjis.

du charhon, du foin, de l'avoine, de la paille, ni

autres choses appartenant à la maison. I!t lorsque

l'on fait les provisions de hois, fajjots, cottcrets,

eharl)on, foin, avoine et paille, de tenir un compte

exact des voitures, et le donner au maitre d'hôtel

par écrit ou ù ceux qui sont commis pour faire

Icsdites provisions, afin rpi'ils voient s'ils ont leur

compte.

11 faut encore, et cela sur toute autre chose,

qu'un suisse ou portier ne soit point dehauché ni

ivrojjne, (ju'il soit incorruptihle, lidele et discret,

qu'il fasse la ronde tous les soirs, et visite partout

le lo[;is avant que de fermer la porte. Kt icelle

étant fermée, porter les clefs dans la chamhredu

maitre d'hot«d (ui de l'écuver, suivant les ordres

qui lui en sont ditiiiiés, si on les lui etuilie il iloil

être encore plus régulier ù ne laissi'r entrer ni

sortir personne sans permission, et <ju aux heures

ordonnées.
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Enfin il duiL prendre ^jurde et ne point sonffrir

qne les [jens de livrée retirent j)crsonne qui ne

so;l pas de la maison, (|ii(ii(jii ils en aient été, ni

sous j)rete\te de parens ou d amis

(Juoi faisant, et ayant bien soin de balayer la

cour et de la tenir bien propre, ainsi que le de-

vant de la porte, on n'a nen à lui dire, et e est là

le véritable devoir d'un suisse ou portier.

XYll Du COCIIEH.

Il faut en premier lieu, et ainsi (pi il est déjà

dit ailleurs, qu'un cocher soit lionnele homme,
sage et point ivrogne, puisque la vie du seigneur

dépend souvent de sa conduite. 11 doit aussi se

connoitre un peu enchevau.x
;
qu'il les sache bien

panser ou faire panser soir et matin, tenir ou faire

tenir 1 écurie bien jtropre; cpi il ail s».iin de faire

ou de faire faire la litière le soir, et la laver le

matin; et ne point laisser fumer dans lécurie,

de peur du feu, et prendre bien garde au.\ lan-

ternes et chandeliers pour la même raison.

Il faut encore qu'il ail soin de faire boire les

chevaux à leurs heures ordinaires, leur donner

1 iivoine de iiicmc, el ne pas inaïupier à leur bien

laver ou faire laver les jambes lors(ju ils arrivent

de la ville le soir et le malin, leur visiter tous les

jours les pieds avant que de sortir, les bien faire

ferrer el les enln-lenir Ar iiiciuc b iir faire les

crins de temps en temjis. el les tenir lou|ours le

j»Ius pro|)re qu'il est |)OSSible
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Il csl |);iii'illriiii'iit rinitif {\v isoii iIi'Vmu- de lucii

ncllovcr ou lau't' neUovor son ou st's carrosses

t;uil par dcilaiis f|ui' |>ar dehors, les {jraisscr ou

faiiT jjraissor (juauil il m csl l>osoiii, prendre

j^arde tous les jours (|m i\ n \ uiauque rieu. l'.L en

cas (|u d v iiiaiHjuc <|iicl(|ue chose, avoir soin d en

avertir I ecuver, le niailre d'hùlel ou ceux (jui en

doivent avoir soin. Les avertir de nieinede ce qui

pournul inaïKpier aux haintus, les hicn laver,

hrossir et nettoyer tous les jours, afin que tout

1 é(piijtaj^;e soit dans une c^^jale propreté, et que le

sei^'iieur en ait une entière satisiaclion.

WllI. Dl" postillon.

Le devoir et fonction d un postillon est de

savoir bien eonduiresonilevant ', d'avoir l'oreille

honnc à ee que lui dit son cocher, soit à la ville,

soit aux champs; car souvent, ]>ar la laulc dun
postillon, un cocher verso le seijjiu'ur dans des

jirécipices C est à quoi il faut luen prendre }|aixlc,

et pour cet etîet fuir la deiianchc et surtout 1 ex-

cès du vin

Il tant (pi il saihe aussi luen panser les chevaux

cl (pi il en ail tout le soin iina[]iiiiil>le, (pi il iw

niaïKpie poiiii tous les jours de hu'ii nellovcr son

écurie, de faire la litière le soir et de la relever

le malin, de hien laver et frotter les jainlu-s de

ses chevaux lor.>«qii il revient de la \ille. prendre

' Le» iltux < luvdin <lo divaiit.

XXIM. 4
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garde qu ils solcnl toujours Ijiea ferrés, les faire

boire et leur donner l'avoine aux heures qu'il est

ordonné, et leur faire les crins dans les temps

nécessaires.

Il doit aussi tenir toujours ses harnois bien

propres et bien nettoyés, prendre garde à la selle

de son porteur pour qu'elle ne le blesse point, et

s'il manque quelque chose tant à la selle qu'aux

harnois, en donner aussitôt avis à l'écuyer ou à

ceux préj)Osés par le seigneur pour cela; et ne les

point porter au sellier ou bourrelier sans leur

avoir fait voir ce qu'il est l)esoin d'y faire.

C'est ainsi qu'un postillon se rend agréable

à son écuyer, et comme dans la suite il peut de-

venir cocher.

XIX. Des palefreniers.

Le devoir des palefreniers est d'avoir bien

soin des chevaux qu'on leur met entre les mains

et qu'ils doivent panser, commençant toujours

par ceux que monte le seigneur, et continuer par

les autres que montent les gens de sa suite; car

le cheval de moiituro a besoin il'étre parliculie-

remcnl bien panse, puis(pie souvent en liopend

la perte ou le bonheur de l'cliii (|ui le monte. 11

faut donc (pi ils aient bien soin de les panser soir

et malin, de tenir l'écurie bien pr(»pre et l)ien

nette, de faire la litière le soir et de la relever le

matin, de les faire boire et de leur donner
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1 avoine aux heures qu'ils ont accoutumé, les

mettre au m;ulii{;a(lou , luen secouer leur foin

avant que dv le iiictlre dans le ratelnr, leur

l)ien frotter les jaml»es (juaiul ils reviennent de

dehors, prendre garde qu ils soient toujours bien

ferrés, leur faire les crins quand ils en ont

besoin, les hien couvrir de leur caparaçon, bien

nettover les montures des brides, bien écurer les

mors de peur qu'ils ne se rouillent, prendre

garde (ju'il ne manque rien aux selles, qu'elles

ne blessent point les chevaux, et si elles ont

besoin de quelques réj)aratjons, en avertir

Técuver ou ceux dont ils dépendent.

Quand un palefrenier est à quelque personne

de moindre qualité, son devoir est toujours le

même, et cela ne change en rien ce qui lui est

prescrit ci-dessus.

XX Dks laquais

Le devoir des laquais d'un grand seigneur est

d'apprendre et de s'appliquer ù le bien servir,

lui être entièrement (ideles, et tout voir et tout

entendre sans rien dire qui bu puisse préjudi-

cier Quoique leur état soit des plus médiocres,

cela n'empêche pas que la vertu ne s'y puisse

rencontrer, et mille gens des plus élevés dans

les affaires en rendent un assez, bon témoi-

gnage

l'oiir doiu liteliir (liiinter ceux-là el ci attraper
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quelque cliosc de l(?ur fortune, il faut qu'un

laquais soit adroit, honnête et civil à tout le

monde; qu'il ne soit point jureur, ivrogne ni

débauché, llallenr, rapporteur ni menteur; qu'il

n'ahandnnne pouit le seigneur quelque part où

il puisse le mener: qu il se garde de s'entretenir

jamais avec qui (pic ce si»it des affaires secrètes

dont il pourroit avoir connoissance; qu'il ait bien

soin de tous ses intérêts autant que sa condition

le peut permettre; qu'il nettoie bien ses souliers

et ses bollcs lorsqu il faut qu il le fasse: <pi d

porte bien le llanibeau '

;
qu'il se fasse un [)rin-

cipe de toujours bien obéir à son écuyer en tout

ce qu'il lui commande pour le service du sei-

gneur, et d'être ponctuel au\ ordres du maître

d'hôtel aux heures des repas pour servir à porter

les viandes sur table.

Il doit aussi prcMidre garde et s'appliquer à

bien faire les commissions qui lui sont données,

s'en acquitter avec adresse et diligence, et en

rapporter une réponse exacte et fidèle, et sur

toutes choses bien garder le secret.

C'est par là (pi'un laquais parvient à (piehpie

chose de bien |)lus considérable, et qu'd oblige

le seigneur à lui servir tl appui cl de patron tout

le reste de sa vie.

' Vtiv. «i-ilt'ti!«ii>, 1,1 imic 2, |>. l(î.
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\\l Dr .1 AlUiINIKR.

Le j;ii(llnior l'sl souvent ilomcslif|Uf de la mai-

son cl'im ^jraïul ,sei{;noiir, et souvent 11 est aussi

sur un autre |ti('(l <Jmoi <ju il en soit, et d'une ou

d'aulrt' manière, son devoir est d'avoir soin du

jardin lors(|iron lui en a donné la eonduite.

Il t;iiil pour eel tll'el qu il saehe l'agrieullure,

tant pour les aritres que pour les fleurs, et qu'il

en saelie orner le jardin suivant les temps, les

saisons et dessin d'ieclui; qu'il se connoisse en

toutes sortes df piaules et toutes sortes de fruits;

qu'il saihe l>ien greffer et enter tant en fente

qu'en éeusson sur les arbres et sauvageons

j)ropres à eet effet, comme poiriers et eoigna-

ciers '

;
qu'il tienne toujours ses parterres bien

propres, qu'il tonde ses I)uis dans le temps con-

venable: qu'il se connoisse bien en graine, en

oignons, en caveux' et fleurs rares et étran-

gères, (ju'il les saclie bien semer et planter pour

renaître au printemps

Il faut encore (pi il ait soin et ne soit poml

paresseux d'arroser son jardin autant qu'il en est

besoin dans la grande sécberessc, sans quoi les

plus belles fleurs font une triste ligure et se

passent sans pr(S(pn' .luciiu agréuiciil.

' Cognassiers.

* l.'Acailûiitii- ili'Hiiit ninsi le mot caïeu : " i'clilc biilbo,

•orlc lie rejeton i|iie produit une hullie iléj'i formée et mise on
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Il doit aussi savoir bien |jré})arer le terreau,

tant pour les orangers que pour les fleurs tar-

dives, faute de quoi ils meurent tous et jamais

n'arrivent à l>icn.

Il doit pareillement se connoître en orangers,

en bien nettoyer les punaises, emj)êclier que les

fourmis ne les gâtent, prendre garde de ne les

point trop mouiller de peur de les faire mourir,

et les mellrc l'hiver dan? la serre et 1 été au

dehors.

Il faut encore qu'il ail soin de bien nettoyer

les allées et avenues du jardin; de tailler les

arljres et palissades lorsqu'il en est besoin, ainsi

que les treilles et berceaux; labourer les allées

pour en ôter les herl)es qui y viennent fréquem-

ment, et les ressabler de temps en tenij)S, ainsi

que les parterres. Il doit aussi avoir soin de fumer

le pied des arbres fruitiers de trois ans en trois

ans, et en ôter le bois qui les embarrasse trop et

qui empêche que le fruit ne grossisse et ne trouve

sa place; comme aussi de bien sarcler les par-

terres, en t>ler les méchantes herbes qui étouf-

fent les Heurs, bien ncttovcr et tenir en bon état

les bassins cl jets d'eau, s'il y en a.

Il faut que le jardinier sache encore faire un

bon potager, semer, planter cl faire venir toutes

sortes de légumes; faire de bonnes couches pour

fairi- venir des melons; ne poiiil laisser son

jardin nuiiMjucr de rien; avoir îles ailuhauls,

céleris cl cardons. v[ tou|oiirs des salades sui-
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vaut le k'in|>s; tenir lo tout l»icii j>r(t|iro el clélmr-

rassc dv IduIc'S s<irk'S de niéclumlcs licrhcs,

et liicn ôlor les cluiiillis, liiiiarons cl autres

vilenies qui suuvcnl funl un 1res {jrand cloniniaj^jo

au\ jardins, cl font pcnr rc (ju'on v clicril le

|>lus.

FIN DE LA MAISON DU CHAND SEICNtlll ET ÙV DEVOIR

DE ShS DOMESTIQUES.



LIVRE SECOND

De la maison dune dame de qualité

CllAFlTllK PUi:.MlKR

Des officiers et domestiques qui lui sont nécessaires.

Quand lin .;;ran(l seijjnour se marie ou (ju il

csl marié sa maison au.;;mente en équipa^jcs, et

voici comment el de qui celui d'une dame doit

être composé. Savoir :

D'un écuyer.

D'une demoiselle suivante.

D'une femme de chambre.

lin valet de cliaiiilire.

"un i.aj;('.

un luailrc d liùlel

un cuisinier,

un officier.

une servante de cuisine,

c ([uatre laquais,

un coi'lier.

lin postillon.

D un j;ar(;onile cocher
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De sc|)t cliexMiix (le CMITOSSO.

F.l (le (jii;ilir clicviiiix di' Srlh' |i(Hir lUMiitir les

ofHcicrs.

Quand il \ a <li s riilaiis, K' ikhuIhc, des olli-

ricrs cl d(iiut'sli(jm's aii|;inoiile encore, et l'on

ne se peut ahsoliinieiil passer :

Diine ijouveriiaiile d (iilaiis.

D une nonrnee

|)nn ;;ouvernenr (111 piéceplenr.

D lin valet de eliaiuKrc.

D'un ou de deuv laquais.

l'.l (Tune servante pour la nourrice.

Comme une dame mange souvent en j)arti-

eulier et sans une fort {;randc cérémonie, on ne

prescrit rien ici pour la laMe, parce que tout s'y

gouverne à sa fantaisie et selon les différens

ordres qui Ile donne à son maître d'IxMel pour

la quantité de couverts dont clic veut qu'elle soit

ioni[)Osée. Kn tout cas, si elle veut s'y faire

servir régulièrement, les officiers s'y régleront

suivant et à proportion île celle du seigneur, et

c'est ù j)eu de clmse près la même dépense et la

même éconnmie.

La dépense île houclie pour le commun se

règle aussi comme dans la maist)n du seigneur,

à l'cxccplion des femmes qui ont moins de vin

qui' les autres domestiques.

I.,a dé|)ense de l'éiurie est aussi la même à

|>rop«»iiion du iniiuhre des chevaux, et ne faut

in tout (pi .i|iMil<T ou diiMinucr.



70 LA VIE PRIVÉE D'AUTREFOIS.

Tous les autres menus frais cl déj)cnscs parti-

culières se peuvent encore régler de la même
façon; ainsi il seroit inutile d'en parler davan-

tage. C'est aux officiers à prendre leurs mesures

sur ce que nous en avons dit ci-devant, ou sui-

vant la dépense précise qu'on veut qu'ils fassent.

Et quant aux gages, tant des officiers, femmes

qu'autres gens et domestiques de la maison de

la dame, voici ce qu'on leur donne ordinaire-

ment. Savoir :

A Técuver, cent écus, soit trois cens livres.

A la demoiselle suivante, deux cens francs.

A la femme de chambre, cent livres.

Au valet de chambre, deux cens livres.

Au maître d'hôtel, cent écus.

A l'officier d'office, cinquante écus.

Au cuisinier, deux cens francs.

A la servante de cuisine, soixante livres.

Au cocher, cent francs.

Au postillon, vingt écus

Au garçon du cocher, vingt écus.

Aux laquais, cent francs chacun

A la gouvernante d'cnfans, cent livres.

A la nourilce, cent écus par an, et récom-

f)ense la nourriture étant faite

Au gouverneurou précej)teur, trois eenslivres.

Au valet (le cliambre des enfans, cent cin-

quante livres

Aux laquais, cent fraïus viiac un

Et à la servante de la nourrice, (juinze écus.
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ciiAiMTi;!-: Il

DEVOin DE TOIS LES OFFICIERS ET Al TRES DOMESTIQIES DE Ll

DAME, ET CE QL'ILS DOIVENT FAIRE ET SAVOIR CUACL'K EM

PARTICULIER POIH LA BIE> SERVIR.

I. De l'éclyer

La charge de l'écuyer consiste en la direction

do l'équipage et j^ens de livrée de la dame. Il

raccompagne à la messe, aux visites, à la pro-

menade, et iloit toujours être à ses cotés pour

recevoir et faire e.\écutcr ses ordres; pour rece-

voir les visites qu'on lui vient rendre
;
pour com-

plimenter de sa part; lui donner la main partout

où elle va; donner la main, conduire et recon-

duire ceux qui viennent la voir.

Il faut aussi qui! ait soin que les gens de livrée

soient toujours bien propres et lestes, son car-

rosse bien net et bien entretenu, ses chevaux

bien pansés, et prendre garde que tous ses gens

soient bien disciplinés.

II. De la demoiselle suivante.

Une demoiselle suivante n'est auprès d'une

dame que pour lui faire honneur et l accompa-

gner à la messe, aux visites et partout où elle va-

Il faut (pi olk- la sache bien coiffer et l'ajuster
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suivaiiL la mode cl ù l uir de sua visayo ; qii clic

lui suit complaisante cl de l)onno humeur, cl

iju elle cviU' loujcnirs de lui causci' le moindre

(lia!;rin par aucune de ses manières dajjir;

(ju elle soil toujours bien pro|)rc et l»ien mise, et

ifunc conversation agréai >lc pour recevoir et

entretenir les autres demoiselles qui viennent

avec leurs dames rendre visite à la sienne.

11 faut aussi qu'elle sache raccommoder les

dentelles et travailler en tapisserie, pour s'oc-

cuper quand elle n a rien à faire et empêcher

1 oisiveté; car la fainéantise est 1 acheminement

à tous les défauts imaginables, cl c'est ce qu'une

fille bien sage doit sur toutes autres choses

éviter.

Comme ordinairement elle a loreille de la

dame, et que d'elle déj)end souvent le repos cl

la tranquillité des autres domestiques, il faut

qu'elle se sache ménagera leur égartl, qu'elle ne

Halte et ne dise rien contre eu,\ qui leur puisse

préjudicier, lorsqu'il ne s'a};il que de bagatelles

et que l'inlérét de la dame n'y est mêlé que

médiocrement. Et s'il arrive qu'ils au'iil quel-

(pies différends cnlrt' eii\ ou (pi ils snuiil dis-

graciés, et (pi ils s atlrcssent à elle j)our avoir

leur grâce ou p<jur vider cl éteindre leurs dilîc-

rends, il faut qu'elle s'yemplme ( lianlablemcnt,

hur fasse rendre justice aux uns et aux autres,

et ne souffre point que celui (pu a hui 1 einjuirte

sur celui qui a raison.
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III. i»i: LA ri'.MMK DK CHAMBRi:.

Le priiuipal devoir d iiiic lillc ou rcimiio do

chainliro est d'être sa^c el honnête, et toujours

de la dernière propreté, tant sur elle et dans ses

ajustomons que dans tout ce qu'elle est obli{^ce

de faire. 11 faut (juelle s;ulie jioijjner, coiffer,

lialidier el ajuster une dame suiviuil le lion air et

sa qualité.

Elle doit avoir en eoiuple le menu linge ser-

vant aux personnes du seigneur et de la dame, le

savoir Idanchir ou faire l)laneliir; comme aussi

savonner et empeser toutes sortes de linges,

ga/.es et dentelles. On lui donne encore le soin

de toutes les hardes, lialnts, pierreries, colliers,

et de tous les ustensiles servant à la toilette et

ornemens de la dame : desquels elle doit Icnii-

un mémoire et en rendre bon compte.

Il faut aussi qu'elle sache coudre, raccommoder

les dentilles, ainsi que toutes les autres affaires

concernant les ajustemens des femmes, et même
faire de la tapisserie pour s'occuper dans les

momens oii elle se j)ourroit trouver inutile.

l'Llle doit pareillement savoir mettre une toi-

lette et l'arranger avec toute la proj>reté pos-

sible ; bien faire le lit et la chambre de la dame,

el avoir soin rpie tous les meubles soient toujours

nclloycs el rangés cuinme il laul

Son dev(jir est encore de savoir bien nouer un

ruban, iliausser el déchausser la dame, faire un



74 LA vu: l'IlIVKK UALIIILFOIS.

rciiièclc l'I lo (loiuicr avec adresse, faire un liain

pour laver les i)ictls el des pâles pour décrasser

les mains. Elle doit aussi se connoîlrc et savoir

acheter toutes sortes de nippes, comme linge,

étoffes, dentelles, essences, eaux, pommades et

autres choses nécessaires et uliles pour le ser-

vice et proj)relé de la dame. Kn un mot, elle ne

doit presque ignorer rien de tout ce qui regarde

et concerne l'adresse, la bienséance et les divers

ornemens du sexe.

Quand la demoiselle est malade ou absente de

la maison, elle doit accompagner la dame par-

tout où elle la veut mener, et recevoir et entre-

tenir les gens de la suite des dames qui viennent

])Our la voir. Quoique dans cette qualité elle ait

aussi l'oreille de la dame, elle ne doit point s'en

prévaloir ni se rendre contraire ni flatteuse en-

vers les autres domestiques. Bien loin de cela,

elle doit toujours tâcher de 1 adoucir lorstjuelle

est irritée contre quehpi'un deux, et de trouver

quelque tempérament dans ce qu ils peuvent

avoir fait de mal à propos, quand la chose n'est

pas de conséquence et qu'elle ne touche ni à la

noirceur crame ni à la fii|iiiiiiuiie

Ce faisant, une iille de cliamlirc i-st aimée el

chérie (!«> tout le monde; chacun s'empresse de

hii rendit' service, et jamais clic ne sorl tl une

maison (jue le seigneur ou la daini' ne lui fasseiil

(piehjue bien et ne i'établissenl avaiilageuse-

ment pour le reste de sa vie.
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\\ Dr VALKT DE CHAMBRE.

Or(Jin;iirtiiit'iil Icvalcltlc «iKimlirL' d une duinc

de (jiialilc isl (III tailleur pour femmes ' ou tapis-

sier. S il est tailleur, c est j)our avoir soin de faire

et raeeommoder les lialuts de la dame, et les

mellre a la mode lors(|u ils n v sont j»as. .S'il est

tapissier, c'est pour travailler au\ emmeuhle-

niens et en faire de neufs, ou rétalilir les vieux

(juand il en est besoin.

Son devoir est avec cela d'aider à fane le lit et

la chambre, d'y préparer du feu (piand il en

faut, et de resserrer et tenir tous les lialuts bien

proprement. C est aussi lui (jui tient la porte de

la chambre quand la dame se lève ou se couche,

alin qu'il n'entre personne sans qu'elle en soit

avertie el (pi elle ne veuille bien les voir et leur

parler.

il doit encore avoir soin de tenir des flambeaux

prêts pour le soir, {garnis de ])OU};ie pour la

( hambre el île cliandelle j)Our lanlichambre ; cl

si Ton jonc, de bien préparer les tables, les cartes

et les dés, alin d'en donner quand on en de-

mande

' Les rouluriiTcs datent seulement de l'aniiée KîTÔ. Jus-

<|uc-là, les laillcui'g seuls avaient le privilcj;<- d'Iialiiller les

lioiuines cl le» feniines. Par édil du 30 mars 1075, fui rréée

l.i cur|)<iraliun des coulurières destinées à habiller les femmes.

I.e» laillcurs eonseivèrcnt ce drtiit, mais sans |>riviligo exelu-

sif. Voy. Les iimt/iiiiiis de nouveautés, l. I. |). 250 et suiv.
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Enfin il faul qu'il soit sage et fidèle, cl qu'il

ail beaucoup de discrclion dans ce qu'il peul

voir ou cnUMidre, auisi que dans les commissions

qu'on lui |)cut donner.

Quant au devoir des pages, du mailre d'hôtel,

officier, cuisinier, servante de cuisine, cocher,

postillon, garçon de cocher cl laquais de la dame,

c'est le même que dans la maison du seigneur, et

chacun d'eux s'y réglera suivant son emploi.

CHAPiTin: III

Devoir dp;s PEnsoNNES préposées pour le cot-'vKRSEMENT et

l'éducation des ENFAXS d'un SEMDLAIILE SEIGNEUR ET DAME,

ET DE LEURS DOMESTIQL'ES.

I. De LA GOUVERNANTE I) ENFANS.

Le devoir et fonction dune gouvernante d'en-

fans est d'avoir l)ien soin de ceux dont on lui

donne la direction dans la maison d'un grand

seigneur. Elle doit les tenir toujours hien pro-

prement, avoir l)eaucouj) de doui-our et de com-

plaisance pour eux, sans pourtant Itur nen souf-

frir de hizarrc m de niéchaul; les corriger sans

aigreur, et ne Inir ilonncr jamais aucune idée

d'une humeur fâcheuse ni cruelle, puiS(|ue c'est

ce (pic les gens de (pialitc haïssent le plus, cl ce

qui jjéiiéralcmciil doit cire ahhoné de tout le

monde.
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Elle doit encore, et j>référal>leruent à loule

autre chose, prendre {jarde et enipiHJier qu'ils

ne trient ln)|i la niiil mi le jour, ni ([u ds fussent

des efforts, crainte <jue cela ne leur fasse venir

des descentes ou ne leur cause quelqu'autre in-

commodité dont ils se ressentent toute leur vie,

et dont bien souvent on ne sait pas la vérilahle

cause.

Klle doit pareillcinoiit leur donner à boire

lorsfju'ils en demandent et qu'elle juge que cela

ne leur peut faire aucun mal; leur donner à

manger et les coucher et lever à leurs heures

réglées et ordinaires; prendre garde qu'ils ne

séchaufTent en courant trop le long de la jour-

née, ni qu'ils s approchent trop près du feu, de

peur qii ils ne tombent dedans ou qu'ils ne

brûlent leurs habits ou autres vétemens.

Klle doit aussi leur ajiprendre à prier Dieu et

ù faire le signe du chrétien dès leur âge le plus

tendre; empêcher qu'ils ne se battent et ne con-

tractent aucune inimitié les uns avec les autres,

car c est un venin qui souvent ne se peut ôter et

dont les effets sont très dangereux dans la suite;

les mener à la messe les fêtes et les dimanches

sitôt qu'ils v peuvent aller, et ne leur (htiiner en

tout que de bons et salutaires exemples.

Il est encore de son devoir de tenir leurs

chambres bien jiropres, de bien faire leurs lits,

bien nettoyer leurs bas et leurs souliers ; enfin

d'avoir bien soin de toutes leurs bardes, linges
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et hal)lts, afin rjuil ne s'en perde rien, et de pou-

voir en rendre coin[)te toutes fois et quantes i|ue

le seigneur ou la dame le souhaitent

11. De la NOunniCE '.

Le devoir d'une nourriee est d'avoir bien soin

de son enfant, le tenir toujours bien propre en

linge, et de ne lui point donner de couches rela-

vées ; ne le point laisser crier ni la nuit ni le

jour, faute de lui donner à teter; lui faire sa

bouillie soir et matin sitôt qu'il est remué, et

sitôt qu'il commence à sommeiller le porter

coucher.

Il faut que la nourrice, pour entretenir son

lait, déjeune le matin et goûte raprcs-dînée,

qu'elle boive peu de vin à ses repas, et qu'elle

s'abstienne de voir son mari pendant sa nourri-

ture. Il faut d'ailleurs qu'elle s()il toujours gail-

larde, joyeuse et de bonne humeur, et qu'elle

chante et rie sans cesse pour amuser et diverhr

l'enfant. Quand elle le remue, il faut qu'elle

prenne garde axissi qu'il ne soil trop au large ni

trop serre, ni que les épingles qui sont autour

de lui ne le ])uiss(MiI j)ifjuer; cl (juaud elle le

C0uch(\ (|ue ce soit adroiliMiiciil, afin qu'il ne

coui'c iincnii ns(|U(' de se blesser et ne se trouve

incommodé d'aucune autre niamèii'.

\Oilà à peu près tout ce (|ui regarde son dc-

' Sur l'iiistoiro tlc8 nourrices, vov. l'enfant, t. II.
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voir cl l(^s choses aii\fjucllcs il f;nil (|n elle s .i|)-

[ili(jne (niaini l'iie veut (iiidii I aime el([ii mi dise

I jiie ( est 11 ne 1" unie m piiitH'C.

ICii lui (Iniinaiit reiifaiit, on lui met entre les

mains sa !;i\elle. (|iii consiste on tout ce dont il

jxiil avcir ln'Suin suivant sa qualilé et bassesse

de son i^ge. Ouanel il est un peu plus {^;ran(l, on

lui lionne d'autres liardes et d autre linjje à pro-

portion, et c'est eo tlont la nourrice doit avoir

l)ien Soin pour en renilre lion compte (piaiid

on lui demande.

Souvent on lui donne aussi une servante poui-

bercer l'enfant et pour lui aller quérir toutes les

choses dont elle peut avoir hesoin.

III. Dr corvr.r.M.rit or i'ukckptmi; ni.MAN.s.

Je mets ces deux charges ensemlile à cause

de leur connevilc et pour éviter les redites su-

jterHues.

Si l'on doit être e.vaet à faire un lion eiioix de

chaque domestique en jjarliculur. on doit 1 être

encore liien plus (juaiul il s a[|it de d<»nncr un

prêt (pleur ou |;ouvenieiir à di-s enlaiis Si le

inoven île maint<-nir ou perdre les maiS(Uis pi'iit

jtrocédcr et venir, comme nous avons déjà diL

des intendans et îles secrétaires, et de lem lionne

ou mauvaise conduite, on peut voir clairement

qu'elle arrive quelquefois plus malheureusement

par les mauvaises impressions qm* les gouver-
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neurs ou j)rccc|)lcurs peuvent donner aii\ cn-

lans. Les bonnes mœurs empêchent la dissipa-

tion de leurs biens, les mauvaises au contraire

les portent à la prodigalité, à la débauche, au

crime et à rimpiétc. La comparaison des jeunes

arbres aux enlans se trouve juste. Les jeunes

arbres entés de mauvaises greffes produisent de

mauvais fruits; et au contraire une bonne greffe

sur un sauvageon donne de bon fruit. Les gou-

verneurs et précepteurs sont comme les agri-

culteurs des cnfans jeunes sauvageons : quand

ils sont l)ien entés de bons exemples et des

maximes de prudence et de probité, ils ne peuvent

produire que des actions honnêtes. C'est en quoi

on remarque de quelle importance il est aux pa-

rcns d'avoir un homme tel (pTils souhaiteroient

que leurs en fans fussent.

Et comme il est certain qu'un père souhaite

que ses enfans soient des cnfans d'honneur, de

sagesse et de probité, il faut qu'un précepteur

les y sache former. Pour cet effet, il doit être

savant, grave, prudent et d'un âge avancé, pour

mieux leur unpiimer cK' la crainle et du respect.

Son j)rincq)al devoir est de leur apprenih»' h»

loi et les maximes de la relij;ion, les faire tenir

dans une grande propreté, leur faire concevoir

j)ar des exemples touchans la satisfaction (ju'il
y

a de vivre dans la probité et dans la vertu, la

grande; misère et les malheurs (jui suivent le

vice; leur appicndic 1 hisloire samle, et leur
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faire oomioilr»- cl lire K-s autres l»<)iis livres.

Il laul <|iic (l.iiis leur l>;is ;ij;t' el lorscjuils ap-

preiuienl a lue et a écrire, il ail s<jin tie leur

faire éUulicr les leçons (jue les maiires leur don-

ncnl, aliii i[ii ils pidlitciil cl ne [M'itlcnl |)oint un

temps (jui ne peul cire einplnyé (ju a cela; <[u il

les fasse prier Dieu soir el malin, el leur ap-

prenne là-dessus tout ce qu il esl nécessaire

qu'ils saclicnl : ipi il les mène à la messe el auv

aulres ofliees divins les fèlcs el les dimanches,

el fju'il ne les (juille pas d un momcnl, pour elre

toujours témoin de leurs aelions.

Il doit aussi réj^ler leurs heures pour les repas

et pour le dormir; leur défendre la fréquentation

des personnes mal élevées; leur remplir toujours

l'idée de quelque nouvelle instruction ; ne leur

paroitrc jamais que dans une grande éjjalité

d'esprit, sans IrouMe, toujours paisilde et {jravc;

ne les accoutumer jamais à aucun mauvais trai-

tement. Pour le dire en un mot, il doit les tenir

toujours dans la plus étroite discipline des bonnes

nid'urs, juscpies à ce f(uc ces jeunes sauvageons

aient fait les Itraiii lies de leurs greffes, c'est-à-

dire jus(jues à ce (ju ils se soient si hien accou-

tumés à la vertu (ju'ils ne puissent [)lus vivre où

elle n'est pas
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IV Dr VALF.T DE CHAMRRE DES ENFANS LORSQU'ILS

SONT sors LA nir.ECTioN d'un gouverneur ou

PRl^CEPTEUR.

Son devoir csl d'avoir l»icn soin de toutes leurs

hardcs, comme habits, lin^e, bas, souliers, cha-

peaux et autres qu'il a en sa disposition ; les bien

nettovcr cl les raccommoder lorsqu'il y a quelque

chose de rompu ; les coucher le soir et les lever

le malin aux heures prescrites, et tenir toujours

leurs chambres bien propres et bien ran^^ées; les

peigner, et leur aller quérir tout ce qui leur est

nécessaire; les suivre partout où ils vont; prendre

garde qu'ils ne tombent ou ne se fassent aucun

autre mal; les empêcher de rien faire d'indécent

et dire aucunes choses grossières ni deshonnétcs;

les mener au collège et les aller requérir; avertir

le gouverneur de tout ce qu'ils peuvent faire de

mal en son absence, afin qu'il en fasse les répri-

mandes qu'il jugera à propos pour les en corriger.

CHAPITRE IV

Dk la maison oit CHATEAU d'iN CnAND SKICMCin A l.A CAM-

PAGNE, ET DES OFFICIEIIS ET Al'TnES DOMESTIOIES Qll I.fl

SONT NÉCESSAIHES.

Il faut, pour conserver l'ordre dans ini cliAtcau

ou maison de campagne, (pi'un grand seigneur y

ait toujours :
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Un (.apitaine tlo cluUcau.

Un i-oiuKT^iv

Vu capitaine des chasses.

Deux {;anlcs-cliassc et un chasseur.

l'n receveur

lu iiiaîlre-vali't.

Une nieuajjèrt'

Une servante il<' la niéna;;ere.

Un bcq^er.

Et un vacher.

Tous lesquels ofliciers et domestiques se

payent suivant les pays et la uiajjuiHcence du

seijjneur. (Jiiaul à leur devoir, le voici, à les re-

jtreudre charuii daii.^ Tordre ci-ilessus.

I. Du CAPITAINE DE CHATEAU.

Un capitaine de château chez ilc certauis mé-

diocres seigneurs est aussi quelquefois capitaine

des chasses; chc/. d'autres plus {grands, chafjuc

jioste a son officier' Dans d'autres maisons, sans

j)arler de la qualiN'dii maître, le coucier^je prend

souvent ces trois f[iialités ensemble; et c est de

ce dernier dont je veux ici décrire le devdir plus

particulièrement, «onnue étant celui doni "n <«•

sert le plus à présent.

l'.M premier lien. ( uiiimc capitaine du château.

il doit preiKJre lneii jjarde fpie tiuis les i;ens qui

' Sur If «dit (iii tn'^l officier, vuv. «i-tlc«sii». |>. !'••
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sont dans la maison fassent l)icn ce qu'ils sont

obliges de faire chacun en parliculier, leur bien

donner ses ordres et les leur faire ponctuelle-

ment exécuter.

Comme capitaine des chasses, il faut qu il ait

soin de la chasse, et prenne garde que le gibier

ne soit détruit ni effarouché par les paysans ni

par les seigneurs et les gens des châteaux et

terres circonvoisines. En cette même qualité, il

doit aussi empêcher que les forêts et autres bois

ne soient dégradés, et prendre garde de même
aux étangs et rivières dépendans de ladite terre,

afin que personne ne s'ingère d'v pécher sans

permission et avec des harnois prohibés.

Comme concierge, il doit avoir soin de tous les

meubles qui lui sont mis entre les mains, et

s'appliquer à ce que la maison soit toujours bien

propre, bien entretenue, et ne manque point des

réparations qui lui sont nécessaires; veiller à ce

que le jardinier ait bien soin des parterres, fon-

taines, bassins, bois, palissades et autres orne-

mens du parc et des jardins; bien fumer, tail-

ler et labourer les arbres fruitiers, et qu il ne

manque point d'envoyer des fruits et des légumes,

suivant qu'il lui est ordonné, au logis où le sei-

gneur fait sa (b'nicure urtliuairc.

Souvent cet einj)loi se donne à un vieux gen-

tilhomme, maître d'hôtel ou valet de chambre,

pour leur tenir lieu de récompense.
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II. Du MAITRE-VALKT.

Dans ce:? tli;ilLaii\ île cain|t;i^iu', souvent il y a

aussi un niailre-valct pour coininandcr aux

autres, veiller ù ce <ju"ils s'acfjuilliiil tous hien

de leur devoir et que les charretiers aient bien

soin de jninser leurs chevaux. C'est à lui à les

employer aux champs, au hois, au labouraj^e; à

taire iaire et recueillir les muissoiis dans le

temps; faire faire les foins, et avoir soin des

prairies; luen faire fumer les terres qui se peu-

vent fumer avant que de les labourer, leur don-

ner après toutes les façons nécessaires; bien faire

semer les blés, et que chacun ne manque de

rien suivant son csjièce.

Il faut aussi, ipi au lieu (m en l'absence du

concierj^e, il ait .soin du colombier, (ju'il pienne

Ijarde cpiil n'y entre ni rats, ni belettes, ni autres

lieli .s puantes qui manjjent les œufs et les pi-

geonneaux, et épouvante les pigeons : car c'est

souvent ce (|ui ruine le colombier. Il faut aussi

qu il ait soin de le bien faire nettovcr tous les

muis, afin «pie les pigeons s'v plaisent cl qu ils

n aillent jtoint chercher gite ailleurs.

Il duit encore, en l'absence du concierge,.

avoir soin des vignes, s'il y en a, leur faire don-

ner toutes les façons convenables et dans les sai-

sons requises ; faire faire vendange, entonner et

serrer le vin dans les caves ou autres lieux des-

tinés pour cela.
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Il doit pareillement prendre soin des foins,

pailles et grains qui sont dans la maison, les

faire l>atlre, serrer et remuer souvent, de peur

qu'ils ne se gâtent ; distribuer le foin, la jtaille

et l'avoine, et prendre garde qu'il ne s'en fasse

aucun dégât dans les écuries par les charretiers

et autres domestiques.

III. Des gardes-chasse.

Dans ces sortes de maisons, il v a aussi quel-

quefois des gardes-chasse et garenniers, dont le

devoir est de hien nettoyer les garennes de hétes

puantes, de savoir bien composer les appâts, et

tendre les })icges pour les prendre. 11 faut aussi

qu'ils aient bien soin de la chasse et qu'ils sachent

bien tirer, afin de pouvoir envoyer du gibier

quand on leur en demande.

11 est encore de leur devoir de prendre garde

aux bois et taillis, empêcher (jue personne n'y

mène aucuns bestiaux pacager; veiller de même
aux étangs et rivières, alin que personne n'y

pèche; s ils y trouvent (jiiel(|ii\ui, vu avertir

aussitôt leur capitaine, et lui en faire un lidèle

rapport, pour quMs soient j)unis par amende ou

autrement suivant le délit.

IV. Du CHASSEUR.

Chez ces mêmes personnes de qualité, il y f^

encore ([uelquefois un chasseur, dont 1 emploi
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et le tlcvoir se connoisscnl assc/ sans qu il soil

Itosoin de re\|ilif[uer tiavaiila^jo. Fn un mot, il

n'est obliné à run (|u ;"i lucn lirrr cl à loiiriiir du

gibier à jjroporlioii <ju d l'sl néccssaiio pour l'or-

dinaire du si'ij;neur ou pour r(''(;ak'r li'S personnes

(pu lui viennonl rendre visite.

Il doit aussi l)ien savoir dresser les chiens,

tant couelians, courans qu'autres, pour le plaisir

du seij;neur ou de ses amis, et conserver tou-

jours le {;il»ier de quelque canton pour les v

mener se divertir lorsqu'il leur en preiul envie.

V. Pe la Ml^NAGÈRE OU FEMME DE CHARGE

DU CHATEAU.

Le devoir de cette femme est d'apprêter à

inaiijjt'r l'I d'avoir sous la clef tciiit (e <pii con-

cerne la nourriture îles domestiques, l'ille a le

soin d envover le Idc au moulin, de faire tlu pain,

cl de leur délivrer le vin ou hoisson suivant

qu il est ordonné; comme aussi de prendre {jarde

au linge, vaisselle et batterie servant à la maison.

comme draps, na|)pes et serviettes, pour eu dmi-

ncp à ccii\ à qui il en laiil donner.

l'.lle doit aussi faire la lessive et blaiieliir le

liiijje lorsqu'il en est besoin, alin cpie les valets

se licmiciit |proprcincnl : avoir soin de lnutc la

basse-eonr; bien traire les vaches soir et matin,

it à midv (|uanH elles ont nouvidleinent vêlé et

qu'elles abondent cxtraordinaircinenl en lait;
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prendre garde aux veaux et les bien faire teler

lorsqu'ils en ont besoin ; battre le beurre toutes

les semaines, afin qu'il soit bon et que la

crème ne sente j)oint le vieux, pour en envoyer

au seigneur du cbâteau
;
puis, du lait écrémé en

faire des fromages, les faire sécher et affiner

pour en donner aux valets le long de l'année, et

surtout le carême et autres jours maigres, et en

envoyer quelquefois au logis.

Il faut aussi qu'elle ait bien soin de lever et

amasser les a-ufs des poules, des oies, des canes

et des poules d'Inde, et ne point mancjuer à les

mettre couver en temps et saison; prendre bien

garde aux petits en provenans, afin d'en élever

une grande quantité pour en envoyer au seigneur

lorsqu'il en demande.

Elle doit encore soigneusement donner à boire

et à manger aux truies, afin qu'elles nourrissent

bien li'urs petits cochons de lait; et quand ds

sont grands et que l'on veut les engraisser, les

appâter comme il faut, soit de grain ou de gland,

qui pour cet effet doit être ramassé dans la mai-

son, les faire tuer, saler, en conserver les jam-

bons et ce qu'il faut de lard pour l'usage de la

maison du seigneur, et consommer le reste dans

la nourriture tie ses domestujues de camj)agne.

VI. I)i: LA SERVANTE DU CHATEAU.

Le devoir de la servante du château est il avoir

soin d'aider à apprêter à manger aux valets lors-
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qu ils \niil (.1 rcviiiiiu'iil des cliamps, aliii que

cela soit toujours priH dans les lu'iircs néces-

saires, et (ju ils lu' pcnlcnl |tiiint(lc Iciiips uiu-

tileineul.

Mlle doit iMitorr faire les lils et les eliamhres,

cl tenir \c tout liieii propre. !^t lors([u'elle n a

plus rien à faire dans le lo^is, il faut que de

même elle aide à la ménagère à faire tout ce

qui est de son devoir, tant dans la hassc-cour

qu'ailleurs.

VII. Du BERGER.

Il faut en été que le berger se lève toujours

de grand malin, qu'il mène son troupeau à la

fraîche rosée, cl (jn il ait soin de le conduire

dans les Itons endroits et pâturages; qu'il ait un

lion chien pour hien ramener ses moutons lors-

qu'ils vont dans les i)lés ou dans quelque autre

héritage défendu; qu'il soit toujours actif et

vigilant, et prenne hien garde au loup dans la

rive des hois; qu'il ait soin d'avoir toujours de

lions liéliers j)our couvrir ses hrehis; et lors-

qu'une veut faire son agneau, il faut cju'il sache

lui aider à agneler, qu'il prenne ganle <|u'elle

ne lue point son agneau ou ne lui fasse mal, et

qu'il le rapj)orte au logis lorsqu'il se retire.

Il doit aussi leur faire ou faire faire de bonne

litière, et les bien alTourer de paille, de foin,

ou d'autres fourrages en lemjjs d'hiver; et pour
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empêcher et ùlcr le venin tic sa hcr^jcric. en-

terrer un i-rapaud tout vif au milieu '. Si! v a

quelque lu"el)is malade de quelque danjjereusc

mahuluN d doit d'ahord 1 ùler de son lroiq)eau,

de peur qu'elle ne le {jàlc, cl la panser et mctli-

eamenter suivant qu'elle en a besoin.

VIII. Du VACHER.

Il faut aussi que le vacher soit toujours mati-

neux; qu'il fasse tirer ses vaches et les mène
ensuite aux champs, avec les cochons, poulains

et bourriques, s'il v en a; qu'il prenne l)ien

garde qu'ils ne se fassent mal les uns aux autres,

et qu'ils n'aillent dans les blés ni autres biens et

héritages défendus; les ramener le soir dans

récurie; leur donner à manger lorsqu'ils en ont

besoin; leur faire de l)onne litière pour faire du

fumier ])our amender les terres dcpendaulcs ilu

château
;
prendre bien garde aux vaches (pii sont

pleines et j)rétes à vêler; ne leur point donner

de coups qui puissent leur faire mal ; les ramener

à la maison lorsqu'il les voit prêtes à mettre bas;

avoir bien soin des veaux et les faire teter à leurs

heures, surtout avant que de remener les vaches

aux chamns.

' .le ni' tniiivo CCI «'tr.in;;o prt)|ili\ l,i(li(|iii' iihII<|iic ni ilaiis

le 'riivi'tlii' il'iif/riciiUiiir d'i )li\ ii'i' ilo Si-rirs. ni (l.ins l.i Aom-
vrlle tntiisoii rustique de I.ij;<'r.
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IX. I)L I LlïilIKU OU IU:CEVi:Llt.

I.,orsf[u'iin receveur ou fermier se iliarjjo <Iu

(k)maine il une terre, il doit s'aj)j>li([Mer |iarli( u-

licrcmcnt à eunuoilrc de jkhuL en |i<iiiit la valeur

et le revenu, ainsi que les droits seijjueuriau.v y

attril)ucs, afin de ne se point ol)crcr comme heau-

louj) d'autres qui souvent, faute de conduite et

par i{jnorance, se perdent dans de paredles re-

cettes au lieu d'v faire quelque profit.

11 doit donc, pour cet effet, prendre j^ardc (jue

les fermiers meublent bien leurs fermes de cbe-

vaux, bd'ufs, moutons et de toutes sortes de

volailles: rpie les terres soient bien labourées,

cultivées et ensemencées de toutes sortes de

grains; prendre garde qu'il n'en demeure en

friche, et que 1 un en fume tous lis ans la ipiau-

tité portée par le bad.

Il doit de même avoir soin rjue les étangs,

péchoirs', bois et prés soient bien entretenus
;

faire exploiter les bois en coupe dans les saisons

convenables; empêcher qu'il ne se fasse aucune

dégradation; prtiidre garde «[ui- les garennes

soient bien peuplées de hases, et avoir soin de

faire tenir les plaids suivant la coutume pour le

|iapicr terrier, alin (pie chaiiin apporte et vienne

paver les droits <pi il doit par u eliii

l'ètJ.
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Il faut encore qu'il prenne soin d'avoir de

bons valets, charretiers, laboureurs, berger,

vacher et servantes, et leur montrer à tous à

faire leur devoir, afin que dans la ferme il puisse

trouver son compte, et que, son maître et ses

gens payés, il lui reste ce qu'il faut pour ses

peines et façons.
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Mamiiu; 1)1. iii:gi.eu d'autres maisons de moindre

conséquence.

CHAriïllE PREMIER

'J nAl> Dt MAISON POlB IN UO.MMK Dli QIAI.I TK KTRANCKn, Ct>-

TILUOMME I)K PnOVlXCE, OD AUTRES CESS SANS FAMILLE QUI

VEULENT TE.Vin US PETIT TRAIN A PVRIS.

Je passe d'altord à ces sorles de maisons-là,

qiioiqiril y en ait heaucouj) dont on pourroit

encore jiarler ici, et qui apj)rochent en quelque

façon de celles du seigneur cl de la dame ci-

dessus, comme j)résidens, maîtres des requêtes,

conseiller.-^ dElal, intendants, «jros j)artisans ' et

aulrcs (jiii loiil helle ligure pariiii le monde.

Mais comme la moindre réjjiilarité de vivre

revient toujours à celle dont nous venons d'cta-

lilir les rè{;les, les autres maîtres et maîtresses

' » l'inTiSAN, terme donton se «erl pour désijjncr celui qui

fait un Irailé avec le Hoi pour de» affaire» de Hnanies, qui

prend »c» revenus à ferino et le recouvrenienl des inipûl».

Dictionnaire de Trévoux.
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s'en pourront faire un modèle el régler leurs

dc'[)cnses ù proportion de leurs revenus et du

nombre de jjens qu'ils souhaiteront avoir. De la

même iiiani( rc. leurs officiers et autres gens

s instruiront aussi de leur devoir, chacun suivant

son état et emploi. Ainsi nous n'en dirons rien

davantage, et nous nous arrêterons seulement

au chaj)itre (pie nous nous sommes proposé.

L'équipage d'un homme de qualité étranger,

gentilhoinnie de province ou autre, comme nous

avons déjà dit, doit être composé :

D'un valet de chambre, qui peut aussi servir

de maître d'hôtel et d'ofticier.

D'une femme de charge, en cas que le valet

de chambre ne se mêle point di' la dépense m
de l'office.

D'un cuisinier ou plutôt d une cuisinière.

D un cocher.

De deu.\ laquais.

Et de deu.v chevau.\ de carrosse.

Ce qui fait, en comptant le maître, la (piantité

de huit Ijoiiclics, dont la dépense se doit régler

ainsi qu'il ensuit, pour peu qu'on aime à pa-

roître sur un pied un peu honnête.

l'oiir le niailie et pour cliaciiii de ses domes-

tiques, il faut au moins iiiic livre el demie de

grosse viande [»ar jour, qui loni la (piantité de

neuf livres, lesquelles, à raison de ciiKj sous la

livre, font la somme de diii\ li\re:< eiiKj sous

De ces grosses viandes, le cuisinier ou la cui-
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SiiiKTr m (loil |iitM(Iro cl (léjjiiiscr jioiir clianf^er

Cl faiic tous les jours f|iitl(|iif |i(lilt' eniréc.

Quant a la {jiosso jtu'co pour souj)(.'r, il eu fau(

iliaM[;or aussi tous los jours, s il se pi'nl, cl

cliiiiinr an |< Mil il li'.ii nue rclanclic. ilcinain un

alovan, tanlnt iiiil- luujjc de veau, lautùl qucUjue

autre clioso, le tout suivant le teinj)sctla saison.

Toutes les(|uelles viandes se servent à la tahle

du iiiailre S il veut niaiij;( r (jiuhjiie chose de la

rôtisserie, il I ordonne, et pour plus {;raiid nié-

najje ' on va pour eet effet à la Vallée.

Ce rpu coûte en viande les jours ^ras ne va pas

à davantajje les jours maijjres pour les léf^junies

et autres denrées. Le tout, du fort au foildc,

peut se monter à un ccu ou trois livres di.\ sous

par jour.

il faut aussi pour trois sous de pain à charpie

jiersonne, v compris celui des potages. Ce qui

tait par jour pour le maître et les cinq domes-

iHjues di.\-liuit sous.

Pour le viii des domestiques, il se comprend

et se donne ordinairement parmi leurs (jagcs :

ainsi il est nnitiic dCn [laiier.

Quant à celui de la table du maître, il j)eut

aller a une pinte par jour ou environ, pour

laquelle on ne jteut moins compter que huit sous.

Et pour le sel, ])oivre, muscade, clou, lierhes

pour mettre au pot, salades, racines et autres

' El pour [>lu» {<r.mdo écuQOiiiic.
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légumes, vinaigre, verjus, chandelle, bois de

corde', cotlerels, fagots et cliarljon, tant pour

la chambre que pour la cuisine, on ne j^cut

moins mettre aussi que quarante sous par

jour.

Voilà où peut aller la dépense de bouche d'une

semblable maison. Ce qui fait par jour la somme
de six livres seize sous.

Quanta celle du logement, des meubles, bat-

terie de cuisine, linge de tal)le et de cuisine, ces

sortes de messieurs-là logent le j)lus souvent en

maison garnie, où par leur marché on doit les

fournir de tout. Laquelle dépense, compris leur

appartement pour cu.v et pour leurs gens, cui-

Le bois à hiûler était mesuré au inouïe ou à la coule.

Toutes les bûches devaient avoir trois picils et demi (env.

l^lô"^^ de lonjjucur, et l'on employait, suivant leur grosseur,

l'une ou l'autre des deux mesures.

Le moule était un anneau de fer (jui avait si.v pieds et demi

de diamètre. 11 était mar(|ué d'une llcur de lis, et l'étalon

s'en conservait à riiùtcl de ville. Il servait .'imesurer les huches

qui avaient au moins di.\-sejit pouces cnvir. 50*^) île grosseur.

En génér-al, il enliait environ sei^e huches par moule, et trois

moules au.\i|uellc8 on ajoutait douze huches faisaient la charge

d'une charrette.

Les bûches d'une grosseur inféricine .'i dix-sept pouces se

mesuraient à la corde. La corde était composée de quatre

pieux Hchés en lei're et formant un (juadrilalère <le huit pieds

sur quatre (envir. 2"'GV sur 1"'32'^\ C'est en 1041 seulement

que, par ordre de la municipalité, fut construit l'étalon de

cette mesure, membrure en charpente à laipiellc on ne

donna (pie quatre pieds en tous sens. Elle contenait environ

90 bûches.

Vov. l.a ciiifiiic, p. 222 et suiv.
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sine, remise tlo carrosse cl écurie, jicul aller à

([ualre-vinijl ou qiiatre-vin{;l-(li\ livres j)ar mois :

ce QUI fiul |i;ir |niir un ('•(ii ou ciiviroii

Pour la iKUirrilurc et cntrclicii de deux che-

vaux de carrosse, il faut par jour Irois hoLlcs de

foin de <|uiii/,e sous, diiiv Itnllcs de naille de

trois sous, el deux lioisscaux d'avoine de dix-

huit sous : ce qui fait par jour trente-six sous.

Pour le maréchal et Tenlrctien des fers desdits

chevaux. {\r\]\ sous par jour j)our chaque cheval

Pour le hourridier l'I renlretieii des hainois,

deux sous j»ar jour

Pour le charron et Tentreticn des roues du

carrosse, cent francs par an, y compris les four-

nitures desdiles roues : ce qui revient à cinq sous

par jour ou environ.

Et pour le hhiiit hissajje de toute la maison, à

raison de sept livres dix sous par mois, fait par

jour ciiKj sous

Plus, pour les (ja^jes et le vin il un valet de

chamhrc servant de niaitrc d'holel et doflicier,

cent écus par an, et s'il ne sertqu à la chamhre,

deux cens cinquante livres.

Pour les fjajjeselle vin île la eusinière, qualre-

vin[jl-dix livres aussi par an.

Pour les {{ajjes et le vin du cocher, cent (pialre-

viiijjls hvics.

Pour les (]a^es el le vin des deux laquais, à

raison de cent vin{;t livres chacun, font par an

pour les deux, deux cens quarante livre.-^, sur

ZXIM. 5
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quoi ils (loivcnl s cnlrctenir do tout, liormis la

casaque '

Voilà à ju'u j)rcs à quoi se peut monter toute

kl susdite dépense. Ce qui fait par mois la somme

de quatre cens huit livres, et par an celle de

quatre mille huit cens quatre -vinj;t-di\-ncuf

livres

(Juanl à Tachât des deux chevaux et du car-

rosse, cela peut aller, une fois payé, savoir :

Pour un petit carrosse coupé, cinq cens

livres, peu plus ou peu moins.

Et pour deux moyens chevaux qu on appelle

à doux mains, six à sept cens francs.

CHAPITRE II

Autre mamèki; diî vivuk pour ceux oui >e veulent avoir

AUCU.N EMBARRAS DE .MÉN.VCE.

Plusieurs messieurs, pour s'exempter do tout

emharras, se luottont en pension ou vont man^jor

à 1 aul)er^e, donnent larj^jont à dépenser à leurs

{^ens, et ne se servent (juo il un carrosse de

remise. La(pu:'llo dépense peut aller, par an,

savoir :

Pour lui \al(i de chainliro, à raison i\c vinj^l-

cinq sous par jour pour sa nonrnlnro et cm-

(juanlf fcns (h- j;aj;es, tout par mois tronto-sopt

' Vcleiiiciil "le dessus.
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livres ili\ sniis, ri p.ir an fjiialro cens tinquanlc-

sept livres ili\ sons.

Pins, ponr la nourrilure de deux laquais, à

raison de seize sous chacun |iar jour, el pour

leurs nnf;es i\c qualre-vin{^t-di\ livres aussi pour

chacun par an, ciiuj ii'us qualrc-vinjjl-ciiH[ livres

douze Sous.

Muant au maître, \\ peut dcpcnscT, tant pour

sa chaniltre garnie que pour le lo{^ement de ses

gens et pour sa pension et nourriture, un écu

par jour, qui fait par an la somme de luilie quatre-

vingt-dix-huit livres.

Va pour le carrosse de remise, à raison de

vingt pisloles i»ar mois, fait par au la somme de

deux mille quatre cens livres.

Ainsi, toute la dépense d'une personne qui

veut se gouverner de la sorte peut aller par mois

à la somme de quatre cens six livres onze sous

huit deniers, et par an à celle de quatre mille

huit cens soixante et dix-neuf livres.

CHAPITRE III

DeMJIFI Kr OBLinATION IiKS DOMKSTIOIE.S .SK.nvvNS V OV. MOINS

CB*MiS SEIOKIHS, CENS II AIFAinES, IIUIIIOEOIS ET ACTHES.

<Jmii(pio nous avons dit ci-tlc\ ;iiil , eu parlant

des maisons «pii pouvoient appr<»cher de celle du

grand siijjueur, (jue ilans l économie qu'on y

doit garder on n'avoit qu'à s'y servir des mêmes
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préceptes, cl (juc les domcsliqucs s'y Instniiroicnt

aussi de leur devoir : néanmoins, comme assez

souvent il s'y rencontre une grande différence

entre les emplois des uns et des autres, j'ai jugé

qu'il ne seroit pas inutile ici de dire aussi quel-

que chose de leur devoir, ainsi que de celui de

ceux contenus dans la suite de ce livre.

I. De l'intendant, du maithe dhotel et du

VALET DE CIIAMIWîE.

Après avoir fait la maison d'un grand seigneur

et parlé des gens qui lui sont utiles et nécessai-

res, nous reviendrons à celles des personnes qui

sont l)ien de même qualité, mais qui n'ont pas

tant de revenus, et qui par conséquent ne veu-

lent pas avoir tant de monde.

Or donc, avec ceux-ci l'intendant fait souvent

et presque toujours la charge de secrétaire et

d'homme d'affaires. Et pour s'en hien acquitter,

il faut (|u'il ohserve de point en point les mêmes
devoirs et prenne les mêmes soins qu'il est ci-

devant marqué pour ces sortes d'officiers dans la

maison du grand seigneur. De même, le valet de

chamhre fait aussi la charge (]c inailre d'hôtel et

celle d'officier; <'t comme élan) ainsi, après le

maître, le chef de la maison, il doil commander

à tous les autres domestupies et avoir un pouvoir

absolu sur toutes les choses génrialcmcnl (|U('l-

conques conccnianl les affaires cl iiilcnis iK' la

maison.
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Il faut, pour se bien uccjuiller de cet emploi,

qu'il saelie bien régler nue maison et ordonner

à chaiiiii II' (ju il l;iiit pour sa iimirnliire, sui-

vant ou approiliant de ce f|u"il en est dit ci-

devant dans celle du j;rand seigneur. Il faut de

même <|u d règle le vin ù ceux qui en doivent

avoir, et s'd n'y a point de vin au logis leur don-

ner en argent, ainsi que cela se pratique en

beaucoup d'endroits. Il doit aussi veiller à la

conduite des gens de livrée, mettre dehors ceux

qui ne font pas leur devoir; et lorsfjuils man-

quent à quelque tliose de moindre conséquence,

les en châtier par lonr retrancher leur vin pen-

dant quelque temps ou quelque chose sur leurs

gages : car cela leur est plus sensible, et les cor-

rige plutôt que la main-mise et tout ce qu'on

leur ponrroit faire et «lire d'ailleurs.

Dans beaucoup de maisons, souvent le maître

d'hôtel fait encore la charge d'officier, parce

qu'on lui dcjuue sous lui une femme de charge

qui a soin du linge et de la vaisselle, de distri-

buer aux gens tout ce qui leur est ordonné et de

fournir au cuisinier ou à la cuisinière tout ce qui

leur est nécessairi* pour apprêter à manger. Cet

homme tloit être hoiinde, lidèle, craignant Dieu,

point ivrogne, et iberchant partout à faire le

profit de son mailre ou de sa maîtresse.

II faut (pi il tienne bon compte de l'argent

qu'où lui met entre les mains pour la dépense de

la maison; qu'il écrive tout et n'oublie rien;

6.
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qu'il fasse un état tous les mois de sa dépense et

des emplois qu'il en a fait pour d'autres affaires

particulières
;

qu'il fasse arrOlor sa feuille de

tous les jours le soir ou le matin par son maître

ou sa maîtresse, ou hien j)ar 1 intendant, s'il est

dans la maison, et tous les samedis faire voir sa

semaine, afin que tous les mois il en fasse un

étal. Ainsi le maître au bout de l'an voit positive-

ment ce qu'il a dépensé et se règle par là suivant

son revenu.

Dans beaucoup de scmblaUcs maisons, les

maîtres et maîtresses veulent payer eux-mêmes

le boulanger, le boucher, le rôtisseur, le chan-

delier, l'épicier, le bois, le charbon, le foin, la

paille, l'avoine et tous les ouvriers servans à la

maison; enfin des grosses sommes ils en font

souvent leur affaire Cela n'empêche pas que le

maître d hôtel n'écrive tout cela, qu il n'en doive

tenir un état, et s'appliquer à savoir bien régler

leurs mémoires.

Il faut aussi qu'il se connoisse bien en viande,

et prenne le soin d'aller à la boucherie, à la rô-

tisserie, à la Vallée, et les jours maigres au mar-

ché pour acheter du poisson et autres choses

nécessaires, auxquelles il doit aussi se bien con-

noître; et avoir soin toujours de faire resserrer

les viandes du dîner et du souper tjui peuvent

servir à faire des entrées.

Comme avant un jtlcin pouvoir sur toiis les

autres domcsli(pies. il doil leur coiuuiandor tic
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l)icn sorvir leur mailrc ou maîtresse; et s'il arrive

(|ii('lfnies (lifTéreiids entre eux, rendre justice à

• jiii il ;i|i|i;irtiriit II r;iiil aussi '|ii il Itiir tii|Oigne

et tu'iiiif ri;;i<lemeiit la riiam a ee (ju ils jiricnt

l»ien l)i('ii soir i-t inaliii, (jii ils ne perdent [toint

la messe les fêtes el dimanches, et ne manquent

pas à s apj)roelier des sacremens au moins dans

les temps que rKfjlise l'ordonne précisément.

Il doit encore avoir soin des chevaux et des

gens qui servent à l'ccurie; les faire hicn panser

et donner l'ordinaire à leurs heures ré{;lées ; ne

point souffrir (pTil se fasse aucun dégât du foin

ni de 1 avoine, et donner le tout en compte au

cocher ou à quelcju'autre, afin tle lui en rendre

un conqite exact, ainsi que de tous les ustensiles

servans à l'ccurie; avoir toujours un soin parti-

culier à ce que les harnois et autres équipages

soient toujours hien propres et hien nets, et qu il

n'v man([ue rien.

Tout cela étant hien exécuté, le mailre et la

maîtresse ne peuvent manquer d'être hien servis

et de voir régner par toute leur maison la douceur

et la tranquillité.

Messieurs les gens de rohe, comme présidens,

maîtres des requéti'S, conseillers tt autres, fuit la

plupart chez eux un homme (jui leur sert de

secrétaire et d'homme d'affaires, el nu aiilr»- (jui

leur sert pareillement de vah't de chamhre, d'of-

licier et de maître d'hôtel. Pour se ltit*n accpiilter

de leur devoir dans tous ces enq)lois-li», il faut
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qu'ils saclicnl ci cxcciilcnt loiit ic qui est ci-

devant marfjtié dans chacun d'ioC'u.v en particu-

lier, parce tjue c'est ù peu près la même chose et

le même pouvoir.

II. De la demoiselle suiv.vnte ou fille de

CHAMBRE.

Dans la plupart des maisons de noblesse, gens

de rolje, partisans et hourgeois, il y a aussi des

demoiselles ou filles de chamitrc rpii ont presque

tout le gouvernement.

Elles ont en premier lieu soin des hardcs de

leurs maîtres et maîtresses, ainsi que de leur

linge, qu'elles doivent savoir blanchir ou faire

blanchir.

Il faut aussi qu'elles sachent coiffer, peigner

et habiller leurs maîtresses, coudre et raccom-

moder leurs dentelles.

Elles doivent encore avoir soin des enfans, s'il

y en a, et prendre garde à tout le linge de la

maison, comme draps, nappes, serviettes, ta-

bliers, torchons, napjics de cuisine et autres, et

en faire tous les jours la distribution à ccu.\ à (jui

il la faut faire, leur donner en lomple, et le reti-

rer de même; lorsqu'il y en a de perdu, le dire

à leurs maîtres et maîtresses, afin qu'elles en

soient décharj;ées.

Quand il n'y a point de mailrc d'holel, elles

ont ordinaucincnl les clefs dc^ provisions, comme
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le Sfl, le poivre, le eluu, ia iiuiseade, le sucre,

la chaiulellc el autres choses qui s'enferment,

pour (Il fair»! la (listril)ution suivant les ordres

qu'on leur eu dduiie, aliu fjuClles en rendent

compte, et rpTil ne s'en eiiipl<»ie |>()iut mal à

propos, l'.l «pi.iiid il II \ a pMiiil de Irmmrsde
cliarj^je, il faut (ju elles sachent aiheter et se eon-

noissent en viande, poisson, Icjjumcs et autres

choses nécessaires pour la houche.

Il est encore de leur devoir de savoir hien

faire le lit el la eliamhre de leurs maîtresses,

leur apprêter et donner un remède lorsqu'i-lles

en ont hesoin, et ne |)as manquer de leur rendre

compte de tout ce qui se passe dans leurs mai-

sons, sans pourtant chercher à porter aucun pré-

judice aux autres domestiques sans quelque rai-

son particulière et de conséquence.

111. l)i: LA FKMMK DK CH.VRGE.

Le devoir et fonction d'une femme de charge

est de prendre en compte tout le (jros linjjc de la

maison où on la reçoit en cette qualité. Savoir :

K'S draps tant pour le maître et la maitresse que

jiour le commun, le linge de tahh", nappes, ser-

viettes, tant lines (|ue jjrosses, taldiers et tor-

chons, el le (loiim r dr même au\ lioinincs et

femmes de chainhre, au.v officiers et cuisiniers,

et en rapportant le sale leur en donner de hlaiu-.

Ei lorsqu'il y en a de perdu, elle doit en avertir
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le iiiaitrf <iii la inailrcssc, 1 iiitciidanl on le maitre

d'hôtel, leur dire (jiil c'est qui Ta pertlu et (jui

ne lui a |)oiiil rendu le sale : et jiar là (die en est

dét liar^ée.

Elle doit aussi aider à la feunne de chamhre

à faire le lit et la chambre de la dame, et avoir

soin de ranger et nettovcr tous les jours les beaux

appartemens.

Et comme souvent elle fait la c liarge de maî-

tre d'hôtel, elle va à la halle et au marché ache-

ter les choses nécessaires ])Our la dépense de

bouche de la maison, et les met entre les mains

du cuisinier ou cuisinière ])Our les jtréparer. Pttur

cet effet, elle doit savoir bien acheter et se con-

noîlrc en toutes sortes de denrées.

11 y a de certaines maisons où elle fait encore

la fonction d'officier. En celte qualité, on lui

donne en compte toute la vaisselle d'argent, la

batterie et autres ustensiles apj>ai lenans à 1 office,

l^lle doit savoir mettre un (ouvert, faire des

compotes et dresser uti plat de fruit C'est à (lie

aussi à distribuer le pain et le vin à ceux à qui il

en est ordonné, et rendre de tout un Imn el lidele

compte lorsqu'il en est besoin.

I\lle doit avoir toutes les clefs dune maison

((ineernanl la dépense (pu s y lail. tant pour la

Ikmk hc (pie pour tout ce qui est iieeessaiic d ail-

Iciiis. et faire la distribution du bois et du (bar-

bon pour la ( liaiiibre et pour la ( nisine. du Std.

du p(ii\ re, du cliui. de la iiiiist adi', du gingem-
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brc, du sucre, do la chandelle, du lard, du sain-

doux, du beurre fondu, de l'huile, du vinaigre,

du verjus, du beurre, des (cufs, du papier, etc.,

dont a besoin le cuisinier ou cuisinière; comme
aussi avoir punr 1 nflice, ficelle, fariiu^, riz, sel,

jioivre, caiiiulb'. suire, (eufs, papier, bois, char-

bon, huile pour les salades, oranges, citrons,

vieux umg pour les carrosses, eau-de-vie j)Our

les chevaux, bougies pour la chambre, flambeaux

de poing et chandelle pour tous ceux à qui il en

est ordonne. Voilà tout ce qui doit être sous la

clef et entre les mains d'une femme de charge,

pour en faire la distribution lorsque l'on lui en

demande, soit par elle en son chef ou en la place

et absence du maître d'hôtel.

IV De la cuisinière.

Dans ces sortes de maisons, il y a (juelquefois

un cuisinier, et souvent il n'y a qu'une cuisinière,

qui doit savoir se connoitre en viande, parce que

c'est elle qui va à la Vallée, à la boucherie et à

la rôtisserie, ainsi qu'au marche pour les jours

maigres

H faut aussi qu'elle sache faire une bonne

soupe, déguiser toutes sortes de viandes, en faire

des ragoûts, ainsi que du poisson et des œufs, et

toutes sortes de légumes pour les autres jours;

comme aussi ne pas ignorer la manière de faire

quelques compotes et fjuclcjucs autres bagatelles

pour le dessert.
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Elle (Itiil tenir toujours sa vaisselle hien jiropre

et Itien nette, ainsi (jne la eiiisinc, et ne point

procli[;ncr innlilenicnt le liois cl le charbon, non

j)lus (juo les autres choses dont elle a le manie-

ment

Klle doit être encore hien sage et de bonne

conscience dans les comptes qu'elle rend de sa

dépense, n'être ni querelleuse ni flatteuse, s'ap-

pliquer uniquement à contenter son maître et sa

maîtresse, et les servir toujours ainsi et aux heu-

res qu'ils lui prescrivent.

Il est encore de son devoir de balavcr la mon-

tée et la salle à manj^;er, de tenir le tout bien

propre, et de tacher surtout à faire le profit de la

maison.

V. Des valets de bourgeois et autres particu-

liers.

Plusieurs l)Ourgeois, gens d'afïaires et autres

particuliers n'ont assez souvent qu'un valet. Cela

étant, il faut en premier lieu qu'il soit fidèle,

discret et qu'il ne dise rien à personne des affai-

res de son maître; qu'il le sache raser, peigner,

habiller, ajuster sa perrufjuc, et qu'il ait soin de

tenir ses habits et autres baiiKs bien propres et

bien nettes, ainsi (jue son ( liapeau, ses l»as et

ses souliers.

Il faut aussi cpi il prenne son linj;e en compte,

fjii'il le fasse blanchir et rai coininudi'r, et (juil
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prenne i^ardc (|iic l;i hl;iii( liissciisc Im r( iule Ion-

jours le nicmc et dans le coiniilf (|n il le Ini ;i

donné.

Il fa»it l'nctne (jn d sailie lire et C'cnrL',alin (K-

eonnoitre mieux ses affaires, et s'acquitter plus

jioiutui IKiiHiil de ses commissions.

Il doit aussi savoir liien faire le litel lac liamltre

de son maître, être exact aux h(;urcs oidonnces

j»our son lever, pour son coucher et pour ses

repas, et en cas de besoin qu'il sache eiicore lui

ap|)rcler ù mander lorsqu'il est en campagne ou

en quelqu'autre endroit.

I-^l fpi il ne soit point ivrogne, flatteur, causeur

ni joueur, qu il s attache seulement à plaire et à

l)ien servir son maître, afin que dans la suite il

le puisse eonnoitre. et qu'après un Ion.;; service

il soit obli.fjé de lui faire du bien et de le récom-

penser.

VI Des si:nv.\NTKS ue bourgeoi.s ol autres

PAHTICULIEnS.

Une bonne servante, pour savoir bien servir

son maître et sa maîtresse, doit se eonnoitre en

viande, savoir bien acheter, Ijieu faire la cui-

sine suivant les gens qu'elle sert, mettre son pot-

au-feu, faire (pie la vaisselle el la batterie soient

toujours bien |)roj>re.>^, être prompte el ibligente

en tout ce qu elle lait, aller proniplcmenJ partout

ou Ion l'envoie et revenir de même, ne se point
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uimiscr, m (Jifiiielcr. m dire ce qui se passe à la

maison de ses luailrcs ou inailrcsses, comme font

la ])lu|)arl des servantes. Lorsqu'on les envoie

aelieler quelque chose, la plupart des gens leur

demandent : i Ah ! ah! ma fille, vous êtes donc

à présent chez monsieur ou madame une telle ?—
( )Hi, madame, répond la servante. — Y a-t-il long-

lemj)s que vous y êtes? répond l'autre. — Non,

madame, répond encore la servante. — Vrai-

n)cnt, continue l'autre, ils en changent souvent

Ouels gens sonl-cc donc, que font-ils? comment

vivent-ils? Ils sont donc hicn difhciles, puisqu'ils

changent si souvent. » Alors la servante entre

tout à fait en matière, et dit de son mailre et de

sa maîtresse tout ce qu'elle sait et ce qu elle ne

sait pas. Pendant qu'une femme île marchand

l'amuse et l'entretient ainsi, le boucher lui donne

la plus méchante viande; le Itoulanger, le pain le

plus mal faitetde moindre débit; l'épicier, 1 huile

la plus mauvaise; le chandelier, la cliandidli'

la plus coulante, et la fruitière, les herbes et lé-

gumes les plus vieilles et les plus pourru's; ainsi

quedesaulres choses : et c'est par la que tout se

vend et (|ue rien ne reste à Paris. C est ainsi (jue

font les méchantes servantes; voilà ce que j)ro-

diiit leur babil à leur mailre ou maîtresse, et ce

qui est cause (|u'ils suiit snuveiil foil mal si'rvis.

CeperulanI, reviennent-elles au hij;is. elles pren-

nent les devants, et (juerellent les premières, en

disant d'abord : « Diantre soit des gens, on est
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loujuui\s (jualic heures avant (ju ou vw puisse

avoir co {|u"(»ii demande ! " Qnaïul elles outrent

chez vous, c'est ee qu'il leur faut expressément

dcfenilro, car tout cela est cause que l'on est obligé

d'en elianger lueii plus souvent qu'un ne vou-

droit. et ce (jui lait aussi (|u'elles sont des inso-

lentes et (jue rien n est fait au lojjis. l'^l lors(|u'on

leur dit ((uelque chose, elles crient plus haut (jue

vous, vous mettent d'abord le marché à la main,

et ne manquent point de dire ([u'elles veulent

s'en aller.

Il faut aussi <jue la servante se charge et prenne

en compte tout ce (jii un lui met entre les

mains, comme la vaisselle tant d'argent que

d étain, la batterie, le linge de table et de cui-

sine qui sert actuellement, qu'elle ait soin de le

donner en compte à la blaïuhisseuse et l'en reti-

rer de même.

Idle doit aussi savoir bien faire h'S lits et bien

neltover les chambres; avoir suin ties enfaus en

cas (ju'il y en ait, les lever le matin et les cou-

clier le soir; bien nettoyer leurs habits et autres

bardes, et les tenir bien propres ; les faire prier

Dieu soir et malin; leur donner à déjeuner; les

mener ou envuver aussitôt à l'école; empêcher

<pi'ils ne crient ni qu'ils se battent; les traiter

doucement il ne les point trop rudover connue

font la plupart des servantes, cecjui les rend <|uel-

«juefois bi/arres et de méchante humeur, sans

(jue les père et mère en sachent la véritable cause-
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Pour i'm|tc(liLT (juils ne se plai^jnenl ell<s leui-

douiuiit aiissitiil de petites douceurs, ainsi f|uc

|t(pui' lis (leldiiiner de dire rjuds vo\enl siMivtiil

les aiuoiireuv des coquines, qui sous le nom de

cousins ou d'autres parcns, les viennent voir et à

qui elles donnent le mot sitôt que les maîtres ou

niailresses sont absents. VA c'est ce (jui lait vn-

core l)ien souvent les méchantes servantes, car

ce commerce les oblijje de voler, de ferrer la

mule' ainsi que le mulet. Lorsqu'elles [teuvent

sortir, c'est pour les aller trouver, faisant en-

tendre aux maîtres et au.v maîtresses qu'elles ont

affaire quelques momens pour aller voir quel-

qu'un lie leurs parens ou jjens de leur pays qui

leur a[)portent des nouvelles de leurs pé're et

mère; elles restent ainsi quelquefois îles demi-

journées entières, comme si elles avoient vcrila-

blemcnt bien des affaires. Cela est cause enfin

que l'on en est tout à fait mal servi, et qu'on a

presque toujours sujet d'être en colère contre ces

coquines-là.

Souvent aussi, elles ont d'aulies habitudes

avec les garçons ou valets de la maison où elles

demeurent, et pour leur plaire ilavaii(a;;e elles

font des cadeau.\ avec eu.\, leur font manjjer de

bons morceau.x et Ijoirc le vin du luaitre en son

' l'errer la mule, (;Y'lait uclielcr iiiu- tliiise pour (|iilI(|u'iiii.

et la lui compter plu» clier i|u'elle n'a cin'il»''. ('.elte e^|lrlS^i^•n.

alor» Irè» en vin;ue, 8'ap|ilii|uait à toute tromperie eoiumix

par iMi siili.illrrnc et Kurtout par un tl<lUle^li<|tle.
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abscnco : cl voilà ce qui souvent encore lailtouL

le désordre d'une maison.

Ce n\'st pas Itnit, (jiu l(|M('l'ois les filles de la

maison se coirteiil de fjM(>l(|irnn. et se niellent

des ainnurelfes en télc sans le einisenlemenl de

leurs père et mère, l'dles ne nian(|iieiil pi mil d a-

bord, pour mieux jouer leur jeu, de séduire [es-

prit des servantes et de leur l'aire confidence de

leurs folles inirijjucs, afin de les enfija^jer à les

aider à tromper ceux dont elles dépcndeiil: ce

qu'elles exéculenl (juehpielois si bien qu'elles se

perdent toutes les unes et les autres, et n'ont

plus le respect ni riioniieur en recommandation.

Kt c'est ce que des servantes bien sages doivent

éviter sur toutes autres clioscs. Et loin d'adhérer

aux volontés de ces extravagantes-là ^ il faut

(ju'elles en avertissent le père et la mère, afin

qu'ils V mettent ordre de bonne heure, et qu'ils

ne soient point exposés à des chagrins dont on ne

peut s'empét lier tle rougir parmi le inonde.

Ce faisant, elles sont aimées et chéries de leurs

maîtres et maîtresses. Tous les jours elles re-

çoivent «l'eux quelques petites douceurs, souvent

même ils hs marient et les mettent à Inir aise;

en un moi ils les appuient et considèrent tou-

jours, et s'en rendent les protecteurs dans toute

les affaires rpii leur peiiveiil arriver
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VII. Dks gauço^'S Di: c.\iiari;t.

Le devoir cl lonclion d'un ^arroii de cal>aret,

qiron aj)|)( lie le j)remier garçon, est de savoir

bien gouverner une cave, connoître la qualité de

tous les vins, les diffcrcns prix d'iceux et les in-

diquer aux autres garçons, afin que, quand ils

sont plusieurs qui vont à la cave quoique ce

soit lui qui en ait le gouvernement, ils ne se

trompent point et ne donnent pas celui d'un prix

pour un autre. Il faut aussi qu'il sache bien pré-

parer toute cliose pour éclaircir les vins; qu'il

perce toujours et fasse débiter les j)lus jirompts

à boire; qu'il ait bien soin de visiter et rem|»lir

tous ses râpés' les soirs; que sa cave, ses fu-

tailles, ses cannelles soient toujours bien propres

et bien nettoyées : cela fait que les vins s'en

portent beaucoup mieux et se conservent bien

plus longtemps.

Il doit encore savoir bien coinpler, im-Ure toute

son application à ne rien oublier île la dépense f[ui

se fait chez .son maître; élre doux, civil et hon-

nête atout le momie, tacher toujours de les con-

tenter autant fjue faire se peut, les servir promp-

tcmcnt et agréablement
,
prendre garde que l'eau

deslmée |)oiir boire soil toujours bieii |ii'opre et

'
< hi noiniii.iil ;iin(>i, dans li's CMbartls, illl m«''I.Tn{»C «les

reste» (le iDiilcs sorte» «K* vini;, (jn'iin r;is»oinl)l,iit «lano un

tonneau pour ne rien perdre.
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Iwcii nette, les verres liicn rinces; no pas uuhlier

à rclircr les serviettes, cucillicres, fourclietles

et tuultau\ tl ar;;enl Ii)rs([u'il va coinpler à de.

taKles où 1On en a ilonné : et du tout lendrc bon

eonipte à son niaitre ou à sa maîtresse

Il doit encore s';n>|>lii|U( r à bien mesurer le

vin lors(ju"il est au comptoir, et avoir soin (|u'il

V en ait toujours suivant les prix rpie Ton y en

liéltite ordinairement.

Il doit aussi desservir ou faire desservir |)rom|)-

temeut, et bien faire nettoyer les tables par les

servantes ou les autres garçons sitôt (jue lescom-

pa{i[nies sont sorties; leur bien faire ranjjcr les

chambres; bien nettover et laver les baquets

à pisser, balayer l'escalier, la cour, la boutique,

le devant de la porte et autres endroits dépcn-

dans de la maison, alin (|ue les buveurs v étant

proprement, cela les attire et les oldi^je à y reve-

nir une autre fois.

Voilà à peu près le devoir d'un bon jjarçrui de

cabaret. (Juant au reste, il faut qu'il soit sage,

fidèle et point ivrogne, s il y a moyen.. Oue les

jours où l'on ne donne point i\ boire et qu'il a le

temps de s ;iller promener, il ne fasse point

comme beaucoup d autres garçons (pii ont des

chambres en ville où ils font leurs reude/.-vous,

et où ils |)orltiil loiijoiirs nombii' de bi>ult'illes

du meilleur vin du maître; car i-'est un commerce

qui ne se peut souffrir, et auquel il ne doit point

condescendre, puisque autant lui in peut arriver
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(juaml il |)tiiiir;i |)arvciiirù la inaili'ise ctavoiiun

cabarol vl des fjarrons à lui.

\ lli Dr.s SERVANTi:s d'auberge.

Le devoir d'une bonne servante d'auberge est

d'être toujours bien propre en tout ce qu'elle fait,

de bien faire les lits et les cliambres des mes-

sieurs qui sont lo.f^cs chez son maître ou sa maî-

tresse. Si elle trouve des bardes ou qui'bju'autre

eliosc qui leur appartienne, il faut qu'elle ait

soin de les serrer pour les leur rendre sil('jt qu ds

sont de retour à la maison. l-lUe duit aussi

prendre bien garde à tout ce qu'elle leur donne

pour leurs cliamlu'cs, afin que tout cela s'écrive

et qu'on n'en (jublic rien lorsqu'il s'ajjit de comp-

ter avec eu\. I-^t si elle s aperccvoil (pi il v en

eût quelqu'un qui voulût s'en aller sans payer,

comme cela arrive assez souvent en beaucoup

d'auberges, elle doit aussitôt en avertir son

maître ou sa maîtresse, afin qu'ils donnent ordre

et empêchent qu'aucunes bardes ni pa(picts ne

.sortent de chez eux qu ils ne soient satislails.

Il bnil eiut)re (piuiir servante soil dili;;ente,

et aille proniplenient partout où on l'envoie, et

ne s'amuse point à causer ni cacpieter au lieu

de revenu' au lo;;is; <ju elle ail soin de tenir sa

euisiuc bien propre, et de bien eeurcr la vais-

relle et sa ballerie ; (piaiid elle va à la cave, ne

point boire ni s'enivrer comme beaucoupd autres
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foiil; lie [Htint (loiuiLT aux valols le jiaiiiiu le \in

(Je son maille sans que ceia lui soil ordonné; m-

j)oinl écouler les faril»oles (jue les messieurs île

rauherjjo ou leurs clomeslifjues leur jieuvcnt

dire; avoir 1 nil à ce (jue eliacun soil Itien servi

cl que personne ne se jdai^ne : car les au-

Ker^cs honnêtes ne se peuvent j)aycr, et celles qui

ne le sont pas sont toujours décriées. Aussi n'y

logc-l-il souvent que des canailles, que des cou-

reurs d'auherjjes sans denier et sans maille, qui

affrontent impunément les hôtes et les hôtesses,

et qui souvent les ohlijjent à faire hanqueroute

ou à tout quitter honteusement.

Or dans ces sortes d'auhergcs-là, il n'y de-

meure pas souvent de honnes servantes, étant

presque toutes de la plus haute effronterie et de

la dernière impertinence. Mais une plus raison-

nable se sait faire distin;juer, et se fait eonnoitre

en faisant hien son devoir.

Il faut aussi qu'elle ne soit point flatteuse ni

rapporteuse de caquets, car cela cause souvent

de la dissension entre les messieurs de l'auherge

pour les hajjatelles dites sans v penser et sans

aucun dessein de se chagriner les uns m les au-

tres.

IX. l)i;s VALKTS d'adberge or d'hotklleiiie.

Le devuir d'un valet d auherge ou <l iioUdlerii'

est tl'élre en premier lieu hien assidu a la maison
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ulin d\lrc hnijours picH de recevoir et prendre les

chevaux des messieurs aussitôt qu'ils arrivent;

de délacher leurs hardes, les porter en leurs

cliaiulires, et prendre f;arde qu'il ne s en perde

rien; les déholler et leur faire apporter te qu'ils

demandent; l)ien frotter les jamhesde leurs che-

vaux, et les bien houchonncr partout, en cas qu'ils

aient chaud; prendre garde à leurs pieds et à

leurs harnois, et avertir les maîtres de ce qu'il y

a à faire, afin qu'ils y donnent ordre dès le mo-

ment de leur arrivée, et ne soient point oldiyés à

aucun relardeinent lorsqu ils suntsur le jtoint de

s'en aller ; hien panser leurs chevaux, et ne point

manquer à leur donner l'ordinaire aux heures

nécessaires et suivant qu'il leur est ordonné : le

loul en honne conscience et fidélité, (pioique les

mailrcs n'y soient pas, car les pauvres hétes ne

j)euvent pas parler et par conséquent se plaindre

de la mauvaise mesure qu'on leur fait de l'avoine,

non plus (jue du foin qu'on leur ôte des râteliers

la nuit, chose qui se j)ratique en beaucoup d'en-

droits par les valets d'écurie et souvent incine

par lis inailres, ce (|ui est pour eux uiuiimc lort

grand, puis(|u'ils font j)ayer ce qu ils ne livrent

point, et (pi ils font tous les jours périr les che-

vaux des messieurs (pu fréquentent les r(,>ules et

qui sont assez malheureux île tomber chez eux

quand ils n'ont pas tonte rix|)erieii(e imagi-

iialilc

Il f;nit aussi qu'un valet il écunr soit prompt et
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diligent \c matin, iiliii do panser et ilf ilonner à

déjeuner aii\ iluvaux, et les tenir |ircls an\

heures que les euvaliers veulent |)arlir.

11 dcjit encore tenir bon compte du foin et de

l'avoine et île toiil ce qu'il leur donne, et en in-

struire son maître ou sa maîtresse, afin qu'ils

prennent leur mesure là-dessus pour compter

avec eux.

Il faut aussi qu'il fasse promj)tcment les com-

missions que les messieurs lui donnent, et qu'il

nettoie l)icn leurs souliers et leurs bottes lors-

qu'ils en ont.

Quand il n'a j)lus rien à faire dans l'écurie, il

faut qu'il aille à la maison pour soulaf;er les

autres valets et servantes, surtout aux heures des

repas, car c'est en ces momcns-lù que l'on y est

le plus embarrassé et que l'on y a le plus affaire

de son monde jiour servir.

Il faut aussi qu'il soit sage et docile, et qu'il

ne s'amuse point à jouer nia s'enivrer, afinqu il

soit toujours en état de rendre tel .•service que

l'on souhaite de bii ; qu il tienne aussi toujours

son écurie bien propre, et qu'il ne s'attende à

personne pour rien faire de ce que son maître et

sa maîtresse lui commandent.
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ciiAi'rn;i: iv

IWCCLIC CKNK11AI.E POIH I.HS MAmLpES Ut VlvnK ET DE FAinK

DES M.VnCII.VNDS AVEC LEIUS CAncONS DE DOITIOL'E ET *P-

PRESTIS.

I. Dkvoii! des marchands, tant en gros

qu'en détail.

Lorsqu'un niarcliand prend un ^arron, il doit

lui faire connoilrc et lui ilonner un mémoire de

toutes les marchandises qu'il a die/, lui. tant en

pros qu'en détail; lui faire connoîlre sa marque

et son numéro, et lui dire les différons prix de

toutes lesdites marchandises, alin qu'il lui rende

l)on compte de la vente quil i>eut en faire souvent

en son absence.

11 doit aussi lui ensei;;ncr les ma^uisins où il se

fournit lorsqu'il lui manque quelque chose, ainsi

qu'à son apprenti, afin de lui tout apprendre et

ne lui rien cacher concernant son néj;occ, tant

dans les ])avs élranjjers que dans les villes el

autres lieux des provinces (\v l'raïuc il où il lire

les marchandises dont il a liesoin.

Il doit encore savoir hu'ii lairc rendre un

compte de toutes ses maitluiiidises (aiil par les

{ifarcoiis que |»ar son apprciili ; prciulii' j;ar(K' el

leur faire avoir soin de hien replier et ri'inetlrf

les étoffes ou autres choses en leurs places; et

hien veiller aux eenscpii m tout ticpher heaucoup,
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car Imii soiiv(Mil [iliisiiMirs ne vieniKiil poml |>ûiir

acliolrr, iiKtis hifii j)our volcr. (l'est jiDunjuoi il

faiil<|ii iiii iiiiin Iiand recommande l)ien à ses^jcns

d'élrc exacts cl de ne se j)oinl l»roniller en pareille

occasion ; el quand ds voient lieaMconpdc inonde,

Kiir t njoiiidre tie I apj)eler lui ou sa feiiiine, et

d ortionner au\ laquais on servantes de prendre

bien ^jarde à ceux qui vont et (jni viennent; et

voir par adresse s'ils n'emportent rien. Je parle

ici pour tous les marchands en général, j)riiici|»a-

lemenl pour ceux des Sept-Corps', comiuc niar-

' On noinmnit ainsi les plus importantes corporations ou-

vrières lie Paris, sorte d'aristucralie industrielle qui remon-

tait à la tin du (juatorzième siècle. En vertu d'un privilège

qu'elle.- durent d'abord à leur richesse, et cpii leur fut bientôt

reconnu par la municipalilc, elles représentaient le commerce
parisien dans les cért-monies ofHcielles.

Elles furent, à l'orijjinc, au noudjre de quatre seulement :

Les drapiers.

Les épiciiTs.

Les pellitiers.

Les merciers.

On V ajuul.i dès I.IOV :

Le» rlianjjiMirs.

Les orfèvres.

Lu 1.">LV, lei bonnetiers rempi,lièrent les changeurj, bien

déclius de leur aiitiipie opulence.

l'^in 1083, on leur adjoignit un septième corps :

Les marchands de vins.

>Lu8 les autres protestèrent el tinirent par obtenir {;ain de

cause, en sorte ipie ces métiers privili'ijirs sont presijue tou-

jours dé»i[;né.< sous le nom des Six-Corps.

Les ninrchands de soie n'ont jamais fait partie des Si\-

Corps.

Sur tout ceci, vo\ . Comment on devenait patron, p. 2G2
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diands tic soie, marchands de draps, pelletiers,

jjonneticrs, jouaillicrs, merciers, épiciers. Tous

lesaulrcsmareliandscnsuitedoiventtenirlamême

règle, chacun suivant ce dont il se mêle. Enfin

bien tenir leurs garçons et aj)prentis dans leur

devoir, et leur donner connoissancc de toutes les

marchandises, tant pour Tannage que pour les

poids et mesures, afin qu'ils ne se trompent point

et que tout le monde soit content.

il faut pareillement leur hicn recommander

d'être doux, civils et honnêtes, d'attirer agréable-

ment les chalands et de ne les point brusquer

lorsqu'ils se rendent difficiles sur ce qu'ils cher-

chent, et qu'ils font quelque fois déplier beaucoup

de marchandises avant que de se déterminer la-

quelle ils prendront.

II. Devoir des garçons marchands, tant en gros

QUEN DÉTAIL, ET COMME ILS SE DOIVENT COM-

PORTER DANS LES MAGASINS ET DANS LES BOU-

TIQUES.

Un garçon marchand doit avoir bien soin de

toutes les marcliandisesqui sont i lu'/. le marchand

où il est, de s applKjiu'r à les connoilrc toutes,

ainsi fpie les marcpies et les numéros. Il faut aussi

qu il prciiiic une coiiiioissancc exacte de toutes

les marchandises qui sont dans les magasins ou

dans les boutiques, afin de rendre bon compte

de ce qu'il vend et de tout ce qu on lui met entre
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IfS iiiiiiiis. Il <|i>it aussi tenir un rt;;islrc du (Itlut

qui s'en fait (aiit en {^ros qu'en détail, aiiii d'en

avertir le niailic ou la maîtresse, pour rjiie, s'il

en manque de (|(ielfjue sorte, ils aient soin de le

lemplaeer. rt ([ue la lioutique soit toujours l)icn

assortie

Il faut encore (jn'un j^areon sa«lie hien lire,

eerire, eliilfrer, compter, ealeulcr, tant à la plume

(pi auxjelons ', pour ne se point tromper dans tout

ce fpi'il fait.

il doit pareillement avoir bien soin de tenirles

mafjasins et la boutique bien propres et l)ien ran-

;és. aliii ipie lorsqu'on lui demande (pielr|ue

(li(»se il sache où elle est et la trouve d'abord;

prendre bien jjardc à ceux qui viennent dans la

boutique ou magasin, et voir qu'en marchandant

une chose, ils n'en dérobent une autre, comme
( ela arrive assez souvent, faute d'en avoir assez

de Soin

il doit encore savoir bien auuer, mesurer et

|)eser, bien vendre et bien livrer, afin de bien

faire le profit du marchand ; être actif, prom]>tet

( 0111 plaisant, bien servir les |)ers<uin es (pu viennent

pour acheter cpiebjue chose, sans leur rien dire

<le dur ni de fâcheux lorsqu'ils mcsollrent sur le

prix des marchandises, carie plus souvent ce sont

• eux qui en agissent ainsi qui achètent. (.1 «pu,

n d aboril ils paroissent s éloi{;iier de votre

' Sur le calcul par les jetons, proréilé encore lorl eniplovc

u dix-tcpliènic »irclo, voy. l'coles ft coUètfv^. j). 125.
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Cdinplc, ce nV'St (jue dans l'idco qu'on leur sur-

lail de lieaucoup, comme cela se pratique chez

la plujiart des marchands. Ainsi la raison veut

qu on on use honnêtement avec eux, afin de les

enjja{jcr doucement à acheter et à ne point aller

chercher ailleurs les marchandises dont ils ont

Itcsoin.

Il faut encurc qu'un (jarçon soit consciencieux,

sa^^c et fidèle, et qu'il ne s'amuse point à fripon-

ner son marchand, car souvent les garçons par

leur peu de honne foi sont cause de la perle et

de la ruine des marchands.

11 doit aussi n'être point dchauché, ivro{jne ni

joueur, et ne point découcher les fêtes et diman-

ches sans demander congé à son marchand.

Qu'il ait hien soin de la marchandise qu'il

porte en ville, et s'il est ohligé de la donner à

crédit, l'écrire aussitôt qu'il est de retour sur le

registre, afin que le maître s'en souvienne, car

souvent, faute de ce faire, heaucoup de choses

s'ouldient, et c'est ce qu'il faut lâcher d'éviter

autant qu'il estpossihle.

Enfin, un gari^^on doit en toutes choses s'appli-

quer à hien fane son tlcvoircl à ne donner (juede

la salisfaclion à son marchand, le l«»ul anisi qu'd

voudroit (pion fit à lui-même, s'il étoit en sa

place.
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Li' (Icvctir diin a|)|ir(Mili iiiMtcliaiid est d'avoir

soin iroiivni" la IioiiIkhio le matin ot clc la fermer

le soir, la Itirii ncllover, v iiioUro les lapis et

aiilii's élalaji;fs li- malin, et les ntrr le soir, hicn

lialaver devant la j)orte; aller promptement où le

marrliaiid 1 envoie, soit ponr j)orlci' ou f|ii(''iir

des marcliaiidisfs ehcz les ouvriers (tu chez

d'autres marchands; s'étudier à hicn eonnoitre la

niar(|ue ihi iiiareiiaiid, les jirix et numéros des

mareliandises, afin qu'en son ahsencc et des

(jareons, il en puisse vendre à ceux qui viennent

pour en acheter, et prendre r|arde de ne point se

trniiiper sur les qualités et valeurs d'icelles.

Il faut aussi cpi'd sache ou apprenne à hien

éi-rire, jeter, compter, calculer, tant à la plume

qu au\ ji'ldiis'. alin de pouvoir se tirer sans em-

harras tie toutes sortes d'affaires.

Il doit encore a|)prendrc à hicn laire le chiflre

du marchand, se faire hien aimer de lui et de sa

femme, et avoir partout hien soin de leurs iuléiéts;

s'ac(piéiir [»areilleiiienl I amitié des jjaiçous, aiin

fpi'ils ne lui cachent rien et lui ensei;;nenl tout

ce fpii concerne les uian haudises cl le négoce

dont il se mêle.

Il faut aussi cpi il soit lidele, civil cl honnele,

et s'il voit faire quelijue tort à son marchaml lui

' \ -n*. ].. 12:J.
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en donner aussilot avis, de pcurd'on élre accusé

lui-niénie; prendre bien garde à la l)outifjuc lors-

que les jjareons sont occupes à vendre, afin que

ceux qui viennent pour acheter no volent rien,

comme cela arrive souvent.

Il doit aussi apprendre à bien auner, mesurer

et peser, bien vendre et bien livrer, et ne se point

tromper dans les prix et dans le dcbit des mar-

chandises, bien obéir à son marchand, et s'appli-

quer sérieusement à tout ce qui regarde le com-

merce qu il veut apprendre, ^e se point amuser

à faire des l)assesses, comme de laver la vaisselle,

promener et amuser des enfans, nettoyer les

souliers et autres vilenies (pion pourroit lui

v'ouloir faire faire : car on ne le met pas en

apprentissage pour cela. Le marchand même
ne le doil point souftrir s il est honiu-le homme,
jiuisqu'il y va de sa conscience, et (pie souvent

ces manières d agir rebutent les ajiprentis, ce qui

est cause qu'ils se débauchent et ne veulent point

apprendre leur métier.

Quand un apprenli donne de largenl, il s'en-

gage suivant les statuts et règlemens, et quand

il n'en donne j)omt d s engage pour plus long-

temps '.

' Pour tout ce qui oonccrnc l'organisalioii ilcs corporations

ouvrières, vov. Comment on dri'ciinit /uilnni.
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IV. Des ahiisans, ft de otelle manu iti; les

maîtres doivent vivi'.e avec leurs compagnons

et atimientis.

Il taiil fil |iiriuiii- lien ([lie le mailro, do f[«u'lqu<j

iiu'lirr quil soil il se incle ', sache coiiptM', tailler,

(lisliilmer et ordonner de rouvra[;c à ses eoinpa-

"iions, tant à la ta» lie i[n à la |onrnéi', et ne Irnr

en point laisser nianfjner, de peur qnils m* soient

oisifs; clfju'il ait l'ceil sur eux, aUn que Touvrai^c

soit j)roprcmcnt tait suivant sa voloulé : car sou-

vent faute de soin et d'v prendre (jarde, les ou-

vrages sont défectueux.

11 doit aussi elioisir les meilleurs ouvriers, les

l»ien j>ayer, nourrir et coucher, suivaiU les

ouvrajjes qu il tait faire et les conventions taites

avec eux; prendre jjarde, autant (pi'il le peut,

qu'ils ne soient point ivrognes nidëhauchés, alin

f|uc les pratiques soient liien servies et que son

travail lui fasse honneur; et s'il y en a quelqu'un

(jui Soit déhanché, ne le point [;arder, ilc })eur

(jii il ne {;àte l't ne corroin|)e les autres.

Voilà le véritahle devoir d un hon niaitre et

d'un hon ouvrier. S'il a queUjue apprenti, d doit

lui hien faire faire son devoir dans tnules les cir-

' Celte expression figure s.»n» cesse dans les .ictes relatifs

aux mtlicr». I,o* contrat» (rn|)|)renlis8a|<c, par exemple, con-

tenaient toujours l'engagement pris par le patron trenseigacr

au jotine hnmnic • tout ce «lont il «e mêle et enlreitiel. -
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constances du mélicr dont il se mêle, et ne lui

point faire perdre son temps à des choses qui ne

sont point de son métier, car plus tôt il saura tra-

vailler, plus lot il le soula^jera et fera son profit;

et (juand on les occupe à d'autres choses, cela les

rel>ute et les rend ignorans.

V. I)i:VOIR DES GARÇONS DF. MÉTIFR.

Les garçons de métier, de quelque vacation

que ce soit, tant à la pièce qu'à la tache, au mois

et à la journée, doivent tous bien exécuter dans

leurs ouvrages ce que les maîtres leur ordonnent,

suivant le niclicr dont ils se mêlent; que le tout

soit fait l»ien proj)rement, qu'il n v ail rien de dé-

fectueux, afin que ceux pour (pu c'est, soient

bien contons; ne point gâter mal à propos la ma-

tière que l'on leur donne à employer; bien faire

le profit du maître, afin qu'il gagne sa vie et soit

toujours en étal de les bien paver, satisfaire et

Itien nourrir ceux qui ont ordinaire chez lui; ne

point faire languir les gens ajirès l ouvrage, tra-

vailler toujours de cœur etd'affeclion, et s'ap|)li-

quer à bien connoîlrc et j>osséder à fond leur

métier, afin d'être un jour capables d'être maîtres

à leur tour.

Ce faisanl ils se bml eslnner cl rechercher de

tout h; monde, et souvent même les mailres en

font leurs gendres et les veuves leurs maris.
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VI Dl.VUIU UtS AI'IIIÎMIS DANS TOUTES SOUTES

DE MÉTIEIIS.

Km Icriiu's ;;ciu'raii\, Imis les ;i|)|ir(iilKs don tut,

lorsqu'ils soul ciii;;i{jes, l»ui» lulluvi r cl li.il;i\iT

la JKHitiqiic l't le ilcvanl de la [loilf, Imoii raiiias-

sor tous los (tiifds dt"S rompajjuuiis ri toiil ce )|iii

se Iroiive IraiiuT d iiit cùlé ou d iiii ;mlii'. tant au

niailrc {ju"au\ r<>in|ia[|uons ; bien servir les ituu-

uujjuous el leur d<»nner tout ec qu'il laul pour leur

ouvraj^c; leur aller quérir à inanjfcr el à Iioire,

si c'est eux qui se nourrisscnl; les servir proniple-

menl el se faire aimer d'eux, car souvent c'est

d'eux |»lus que ilu maître qu'ils apprennent leur

métier, el avant leur amitié ils ne leur caclienl

rien et les rendent capables en Inrl pi'u tle

temps.

11 faut aussi rpie les apprentis se lèvent tous les

jours les j)ri'miers et se couchent les derniers,

( ar ce sont eux <pii ouvrent et Ferment la l>ou-

lifjue. Ce sont eux aussi qui tout les lits descom-

iiaffUGns. Kt doivent tu tout ii cire point paresseux

ni désoliéissans, car sans cela ils voient souvent

leur temps lini et n'être encore que des ij;norans.

l-t s'ils veulent être honnêtes {jens et de bonne

iiulination, après être apprentis ils deviennent

iumpa{jnons et se rendent habiles en leur art ou

métier.

Si le? apprentis donnent de rar^;ent pour Uiir
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ap[)rcnllssa{;e, ils ne doivent point souffrir quon
leur fasse rien faire qui ne soit point de leur

métier, fjui est commu ne j)oint laver la vaisselle,

proiiiciicr ni amuser d'enlans, m autres choses

que les niailres et maîtresses leur font faire : aux-

quelles ils ne sont point obligés, attendu que

cela n'est ni dans leur engagement ni dans les

statuts du métier ou de l'art dont ils veulent faire

profession; et s'ils ne donnent point d'argent, ils

s'engagent pour plus longtemps.
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'i;aiti. or i. a \ i niTAïK.i-: mamkri-: df. fah'.f. toutf.s

sohtes dkaix kt df i.ioueirs a i.a moue

d'itai.ie.

AVANT-lMlol'os

L'uflico ' avjiiil clé ma prcniicrc iiicliiiatlon, je

m y adonnai dès mon à^c le plus tendre, et je

l'appris des meilleurs oflîciers de Tianec. Cela

m'ayant donné occasion de parcourir les princi-

pales parties du royaume, même de faire vova|;e

aviH- plusieurs personnes de qualité en Kspajjiie,

I 11 liollaud»', en Allemaj;ne, je parvins enfin en

llalie ou je m attachai fortement à n i);uorer rien

( 'jiKcrnaut les couliturcs cl les liqueurs, mais

' iicore à savoir faire en perfection toutes sortes

ileaux, tant tic Heurs que de fruits, (i;lacécs ou

non j;la((''es, sorbec, crèmes, or^^eat, eau de pis-

tache, do pignon, de coriandre, ilanis. de

' Voy. ci-dibsu», p. lU. — L'Acadi-iiii».- «Khini .iin»i le

mot OFFICE : •• Lieu dans une maison, où l'un f.iii, où l'un

préparc loul ic ipii »c met »ur la table pour le lietsert, et

clan» icijuci on ijariK- le liin;e et la vaisselle. •



132 La vu: piuvke ualtukfois.

fenouil cl tic toutes sortes d'iiulres crains, et ù

leur donner le lion [joiit suivant liurs véritaliles

et meilleures qualités.

J aj)pris aussi à distiller toutes sortes de Heurs,

fruits, {jrains et autres choses, à disldler tant

par le chaud que par le froul. et à préparer h'

chocolat, le thé et le calé, que peu de {jens con-

noissent encore en France, et je fus un des trois

qui commencèrent à leur y donner la vogue. L<,'

nommé More fut le premier, etfut envoyé d'Italie

à Monsieur le cardinal Mazarin, par le movendu
sieur l'ronlv, son maître d'hôtel. André Salvator

fut le second, et fut envoyé à Monsieur le ma-

réchal de Grammont qui étoitfort curieuv de ces

sortes de choses, et qui vouloit hien en faire la

dépense nécessaire'. Quant à moi, après avoir

connu et fréquenté ces deux hommes assez lonj;-

temps, mètre instruit parfaitement de tout ce

qui concernoit leur science et de tout ce que je

désirois savoir d'ailleurs, je partis en poste de

Rome, a[)res y avoir demeuré (jualorze mois,

pour m en revenir en France, et cela au com-

mencement du mois de janvier de l'année KUîO.

En passant entre Gènes et Florence, ayant vu

dans les champs de fort beaux pois en cosse, et

approchant de (Jènes, en avant encore trouve

d'inconiparaMenu'ut plus beaux, la ciinosile me

jiorla à en inarchaniler et à en faire i iiedlir; si

' Sur loiil ctci, vuy. d.iiis ccUc collection Le c.i/f, /<.' //

et le clioculal.
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bien <|ut' les |i;i\saiis à qui c cluil m ni ;i|i|ior-

téroiit (ltn\ jiaiiiris à (îoncs, avoi; quaiililt' «le

boulons (le roses cluiil tout le tour df Imr t liaiii|)

éloit {jarni. Aussitôt je fis j)répariT une eaisse et

les y aeeoiniiioilai avec tie certaiius herbes que

ces paysans m avuitiit aussi aj)[)()ilées pour les

tenir plus fraielienient, et avec les roses (jui

n'étoient pas moins euricuses j)our la saison.

Cela fait, jt- repris la poste et fis aujsi a|)porter la

caisse avec moi jusqu'à Paris, où j'arrivai le sei-

zième du même mois de janvier

IjC jeudi ensuivant, qui éloit le tji\-liuil, j'eus

l'honneur de la présenter au lloi ' jiarle nioven de

Monsieur l>ontems" fjui, pour cet ellet, me lit la

fjràec de me mener lui-même au vieux Louvre à

Paris. Sa Majesté se trouva pour lors aecun-

pagnéc de Monsieur, de Monsieur le comte de

Soissons, de Monsieur le duc de Créquy, de

Monsieur le maréchal de (Jrammont, du comte

de Noailles, du marcjuis de Vardes, du comte

de Moret et de plusieurs autres grands sei-

gneurs de la Cour, qui tous, d'une commune
voix, s'écrièrent que rien n'étuit plus beau et

plus nouveau, et que jamais en France on

n'avoit rien vu de pareil pour la saison Mon-

sieur le lomte de Soissons prit même une poi-

gnée de j)ois «ju'il écossa en présence île Sa

' Louiit XIV, ni- le 5 soptciiiNrc 1G38, uv;iit alors environ

vin|;t-(lfux ans.

* Hontcnips, premier valet de rhanibre du roi.
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Majesté, et (|iii se trouvèrent aussi frais que si

on fût venu de les cueillir. Sa Majesté, avant eu

la bonté de m'en témoigner sa satisfaction,

m'ordonna de les porter au sieur Baudouin,

contrôleur de la bouclie, et de lui dire d'en

donner pour faire un petit plat pour la Heine

Mère, un pour la Heine, un pour Monsieur le

Cardinal, et qu'on lui conservât le reste, et que

Monsieur en mangcroit avec Elle.

En même temps, Sa Majesté ordonna aussi à

Monsieur Bontems de me donner un présent en

argent. Mais je le remerciai et lui dis que je

voulois demander à Sa Majesté le privilège et la

permission de faire et faire faire, vendre et dé-

biter toutes sortes de liqueurs à la mode d Italie,

tant à la Cour et suite de Sa Majesté ' qu'en toute

autre ville du royaume, avec défenses à tous

autres d'en vendre ni débiter à mon préjudice.

Monsieur Bontems me dit aussitôt <jue cela étoit

l)on et qu'il croyoit qu'il ne me seroitpas refusé.

Au mois de mars ensuivant, j'en donnai mon
placet au Roi, étant à Yincennes, (pii me ren-

voya à Monsieur Le Tellier pour lui demander

si lela se pouvoit .le le fus trouver, cl lavanl

rencontré au bas de l'escalier, je lui pré.-<enlai le

placet rpie le Roi m'avoit rendu pourcpi'il eut à

y liiire réponse, ainsi «pie Sa Majeslé lavoit

ordonné. Il le vit, et me dit aussilot en riant (|ue

Sur les III. lilrcb suivant la Cmir, vnv. Comiiicnt on dcve-

nn'.t patron, p. 2V'(h et suiv.
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Sa Mujcslt' jtoiivoil m'accorder co qiK- je lui

dcmaudois par iiM<liii, qu'il ne crovoil pas qno

personne s'v oppoStil, allendu qu'il n'v avnii pi.T-

sonne eu l'iantc (jui sût la eoniposilion de ces

liquetirs-là i-l (pu se niélàl d'en faire néjjoce,

(pi d iiio serviroil eu cela autaiil qu il le puurroit.

l'.ii même temps je remontai avec lui ehez le

Ikoi, et sitôt que Sa Majesté m'aperçut avec lui,

Klle lui tlit encore de voir si Elle me j>ouvolt

dunner li- pii\ dèj^je que j'avois pris la lihertc de

lui ilemander. M».insieur Le Tellier lui avant

ré|)0ndu qu tnii, J'.lle lui ordonna aussitôt de

m en taire expédier les lettres.

l'eu de temps après, Monsieur le Cardinal

étant mort", la Cour alla à Com[)icfjne et ensuite

à Fontaineldeau, où la Reine accoucha de Mon-

seiymiir le Hauphin '. Moi, soUiiilaul toujours

mon Itrevet, j v fus aussi trouver Monsieur Le

Tellier. «pu me le délivra lui-même en me priant

d apprendre quelque chose à son officier tou-

chant les eaux et les liqueurs, ce que je lui

promis. Il me dit après de porter mon hrevet à

Monsieur Ilerval, {jreffîer du Conseil, afin qu'il

le rapjmrtàt au Conseil, et qu'il auroil la honte

di' l'appuver : ce qui fut fait et accordé ainsi (pie

je h' s<Juhailois.

.le h' retirai ensuite des mains de Monsieur

Ilerval. et le portai à Monsieur le eliaiicelier

' Ma/iriii iiiotiriil à Vincenne», le 9 mars 1661

« Le 1' ....v..„l.i. \(UH.
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Séguior, (jiii iiif (lil ([Il il lalluil atlciidro pour

voir si porsonnc no s'vopposeroil. Ce qui 1 dMi^jea

à me f.iire cette clifficultc est que Monsieur le

comte de Guichc, qui avoit éjiousé sa petite-fille

et qui n étoit j)as l)icnavec elle, avoit parlé pour

moi et clicrché les moyens de me rendre service

en cette affaire. Ainsi, je rajtportai mes lettres

sans être scellées, et les mis dans un coffre jus-

qucs à quelqu'autre moment plus favoraldc.

Enfin, poursuivant toujours ma pointe, je

donnai plusieurs placets au Rdi. jiour lui faire

connoitre (jue Monsieur le chancelier n'avdit

point voulu sceller mes lettres, et que cida

m'avoit fait perdre bien du temps et dépenser

tout mon arjjent. Ayant un jour trouvé moven
d'en j)arlcr plus commodément à Sa Majesté,

Elle me dit qu'Elle en étoit fâchée, mais qu'Elle

n'v pouvoit que faire, et que je demandasse

quclqu\uilre chose, qu'Elle me raccorderoit.

Mais n'avant rien trouvé de propre à lui dt-

mander pour le moment, je ne soujjeoi plus qu à

prendre parti ailleurs.

(Juelques mois après, étant enlré che/. Madame
la comtesse de Soissons ' en qualité de faiseur

de liqueurs, j'eus riionneur d'en faire dès le pre-

mier jour, dont elle lit hoire cl inanj;er au lloi

en une espèce de cdUatiuu (|ii tllc doiiiia le len-

dciiialii (lie/. l'Ile à Sa Majtsle. qui les trouva

' (Uyiiipc Miiiiiiiji, une <lt'8 niiies ili- M.i/ariii. Elle avait

épousû le roinlf de Suissons en 1057.
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lurl liunno};. ainsi que Monsieur ol jilusu'urs

autres soif;neurs et «lûmes de la Cour qui se trou-

vèrent ù ec réj»al.

Cela étant fait, et .Madann' la euiutcssc ayant

connu par là (|uc je n'ijjnorois rien sur l'article,

m'en Icmoijjna sa satisfaction. Mais comme dans

la suite je ne me trouvai pas assez employé, je

m'en j)laij;nis à elle et lui lis voir une lettre que

la reine ile INdogne, qui ctoit pour lors la prin-

cesse Marie ', m'avoit fait écrire pour aller la

trouver et servir en qualité de chef d'office,

conliseur et faiseur de li(jueurs, movennanl huit

cens fraui s d appointement, avec permission de

jucndre i\i'>^ ajipnMitis.

Madame la lomtessc avant vu par là que je

savois aussi 1 office, me dit qu'elle feroit aussi

bien ma forlunc (|uç la reine de Poloj^ne, et

qu elle voidoil (jiic je demeurasse avec elle. Pour

me retenir, clic s'informa à Monsieur Le Nor-

mand, cnuiii'ilcur lit.' sa Maison, quel emploi on

pourroit m V donner de plus lucratif et de plus

convenalde ave<- les lirjueurs; il lui répondit que

c'étoit la dislrihution du pain et du vin, avec le

soin lie mt'tlrt' le couvert, d avoir le lin;;e it la

vaisselle il ar;|enl entre les mains, pour en avoir

aussi le soin. Dès le moment cela fut résolu, cl

elle lui doiuia ordre tic me mettre en possession.

.\iii.<i cela fui séparé de la fruiterie, et |e de-

' Soit .\iinc-M.iric .Martiiioui, uiicc de M.i/.ariii. isoil

Loiii#o-Miiric il<- (•<>ii/.n{;iu-.



142 I A VII. l'IlIVKK DAnill rOIS.

mcurai trois ans tlaiis cet enij»li)i. penclant kf[uel

temps j'eus l'honneur de servir plusieurs fols le

Roi cl les Princes, et toujours avec assez de sa-

tisfaction et d'applaudissement jiour croire rpie

l'on n'en étoit point mal satisfait

Mais avant été au siège de Marsal ', et de là

à la visite du gouvernement de Cliainpagne avec

Monsieur le comte de Soissons, 11 ne put s'empê-

cher de dire à son retour que je m'étols très bien

acquitté de mon devoir et qu'il <'l(ut fort content

de moi. Ce qui donna tant de jalousie à tous les

autres officiers que, depuis, ils ne cherchèrent

qu'à me rendre de mauvais services et me fal;e

sortir de l'hôtel. Ce qui enfin leur réussit, et 1 on

me donna mon congé sans presque m'en expli-

quer aucune raison.

Je me retirai ainsi avec l)caiu(m[) de chagrin.

Ce qui m'ayant causé quelques affaires, je me
mis dans le régiment de Kouvray de cavalerie,

où je fis quelques campagnes. Ensuite de quoi

on me fit avoir une lieutenance d'infanterie dans

le régiment de Lorraine, dans la compagnie de

Jovau, de laquelle je me démis, après la cam-

pagne de Lille "' en faveur <ruii (\r mes parens,

et revins ù Paris où Monsieur le l*iésident de

Maisons^ me prit |)Our son ofticii-r. Chez lequel,

' Forteresse ;iiijnur<l liui l'oiiipri.^e il.ms le tléparleiiii'iil «le

la Meurtlic. .Xssiéjjée par le iiiaiérlial de la l'orlé, le traité

(le Noméiiv l.i (lunii.i ,'i la I'"raiiie l'ii l<i(i-5.

* lu. im.
' Hciié de Loiijjiirii, inaii|iii- de M.ii-.Mi",

|
ii i-iil.ii t au par-
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et en son «liateau de Maisons, j'eus riionnour de

donner la première eoUalion (jue la Keine avee

MonseijjMciir le Dauphin aient faite Ijors des

Maisons royales, où je les servis prcférablement

aux ofHeiers du Uoi, fjui enfin me le ecdérent

pour les l)onnes et solides raisons que je leur

alléj;iiai Mi-iiic ils me prièrent tous de leur aller

|»réter la main à \ ersailles, entr autres Monsieur

de Lazur, rlu'f d'ofliee ordinaire, à eause que le

Roi, pendant i\n[i\/.c jours, donnoit de grands

cadeaux et de jjrands divertisseraens à toute la

Cour. J'en demandai la permission à Monsieur

de Maisons qui me laeeorda.

Mais au retour, nous étant brouillés, je le

(piitlai et entrai chez Monsieur Golhert, où je

demeurai l'espace de deux ans. Pendant lequel

temps, Monsieur Colbcrt donnant à manjjer au

pKji, à la l'u'iiie, à Monseigneur et à toute la Cour

en sa mais^)n de Sceaux ', j'eus encore l'honneur

de les V servir en fjualité de chef d'ofhce. Kl

comme élaiil la première fois, j'emportai les sou-

coupes de cristal, verres et carafes du Roi, de la

Reine, de Monseigneur le Dauphin, de Monsieur

et de Madame, que Monsieur et Madame Col-

herl m'accordèrent.

loiiicnt de Paris el à la cour des Aides. Lnuis XIV érijjca

[>i)iir lui en iiiur(|iiis.U la luire de Maibuiis el .dl.i iiièine V

|i.is»er une journée-.

' Ci)ll»i-rl avnil .lelieli', en 1070, le t li.itiau de Sieaux,

<|ii"il Ht reeonslniire C'est seulement %er» 1700 qu'il devint

Il proprirl-' du dm du Maine, tils nahinl de Loui> XIV.
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Qiu'lfjue lemj)S après, Mailaim' Cullicrl fjiii

cLoit iorl cliaii^^c'unlc vouliil faire maison nou-

velle, cl sur tics hagalcllcs j en eus mon conjjé,

ainsi cjue les autres officiers. Mais comme en

ce même temps -lu on cherchoit un iiommc

pour envoyer en Hollande, pour cire oflicier

de Monsieur de Saint-Aignan , a jircsenl duc

de Heauvillicrs , Monsieur Coll)crt me jtroposa

lui-même; et la chose ayant clé résolue, je

partis.

A mon retour, je m'étaMis une liuulique de

limonadier place du Palais-Uoval , où pendant

dou/.e ans je fournis la maison du llui de toutes

sortes de lirpicurs, auisi que tous les granils sei-

{jncurs qui se Irouvoient en avoir hcsoin. Je fus

appelé à tous les (jrands repas et festins (jui se

lirent lorsque le Koi ordonna à tous les seigneurs

de la Cour de réjjaler Monsieur rcvéque de

Strasbourg. Sa Majesté avant commence, tous

les autres suivirent, et Monsieur de Slrasl»our;;

voulant régaler à son tour Monseigneur le Dau-

phin et ensuite tous les autres sci[;neurs, j eus

encore 1 honneur d'y être appelé et d y fournir

toutes les confitures et li(jueurs nécessaires; «e

qu'il coiiliiiiia pendant sa vie toutes les fois <pi il

voulut régaler (piehpi un.

Monsieur l{i)SSi[;iiol, à un retour de loiilaine-

Itlcaii, régala h- I'kh et toute la Cour in sa maison

de .luvisv, où
j
eus aussi lli(uineur, avec le

nommé Itolland, oflicier de Madame la |»rincesse I
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de Carifjnan, tl'v faire le fruit et tontes les li-

fpicurs, et (Tv servir à hoirc à Sa Majesté, à

Monsieur cl ;i Mailaiiic, à ([m je lis porter la

l'ollalioii par toutes les allées où ils passoicnt, ce

fjui leur lit dire j)lusicurs fois cpie le jardin étoit

partout reiu|)li de collations.

Lorsque le Iloi fut en Flandres h la campagne

des l5rouettcs', Monsicurlc Due, qui est aujour-

dliui M<Misieur le Prince', m'envova chercher

pour me mener à Chantilly, où il ré.gala pendant

huit jours Madame la princesse de Conti, Ma-

ilame Colhert et plusieurs autres seigneurs et

dames, dont je reçus beaucoup d'honnêtetés sur

tout ce que je leur avois fait. Mémo, Monsieur le

Prince me pria d'apprendre à ses officiers à faire

des liqueurs : ce que je lis, parce qu'ils étoient

tous de mes amis.

L'hiver ensuite, ce même prince donna un

grand hal à Monseigneur le Dauphin, à Madame
la Dauphine, et à tous les autres princes et prin-

cesses, seigneurs et dames de la Cour, où je fis

quantité de liqueurs, d'eaux glacées et autres

eau\ à hoire. Après quoi, Monsieur le Prince

me lit faire un présent, en me disant cpiil étt>it

fort content de moi et que tout ce (pie j'avois fait

s ctoit trouve admirahle.

Monsu'ur, frère unique du Koi, lors<ju il traita

' I..1 c.imp.ifjnc (le I)iiiik(:'r<|iic- en IG7I.

* !.!• ilin dlinuliii'ii, iIl-vciiu prinrc de Conilr , mort en

l()8«.
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Sa Majoslc et toute la (loiir à Sainl-Cloud ', me
fit encore la {;ràce de nreiivover clicrelier.

Toutes les fois (ju il \ régala (l(|»iiis, j"v lus tou-

jours appelé j)our y lairc les liqueurs nécessaires.

Lorsqu'il fut à l'armée, ce fut toujours moi qui

lui en fournis pour charjue campafjue, et tous les

hivers il me faisoit faire (jnaulilc <1 liipocras Manc

et roujije, et souvent des lollalioiie; loisqu il venoit

à Paris sans ses officiers.

Tout cela n'alloit point ainsi mal pour moi,

et je fournirois peut-être encore, sans un petit

différend (juc j'eus avec M. de Livry au sujet

d'un associé qu'il me voulut ilonner et f|ue je

n'acceptai pcjint Mais enliii. ne Iduniissaiil plus,

je ne songeois (ju à faire mes affaires d ailleurs;

et comme je connoissois un secrétaire de Mon-

sieur de Rianlz, j)rocurcur du lloi au Chàteletde

Paris, je lui fis voiries lettres du j)rivilège que le

Hoi m avoil données. Il me tlit qu'il falloil les mon-

trer à Monsieur de Uianl/, rpi il éloit l)on ami de

Monsieur le cliaucclii'r d Alij;re, et ((u'il tàche-

roit de les fane réussir .le les lui portai 11 me
promit «|u'il eu |)arleroil; je donnai là dedans et

lui laissai tout eiilie les mains. Mais au lieuilen

parler à mou avantage, il eu lit fain- une maî-

trise, (jiii i'sl celle (prou V(ut aujuiiicl liui. et cela

sans m en donner le moindre avis.

' S;iint-C.Ioii«l riait al«ii> la |ini|.ii< li « I I< .si jour prt'f^Ti' ilu

tint <l'Ur!«-aii», friK- ilo I.iniis \IV.
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Monsieur le clicvalicr de Cliiililloii, rjiii éioil

[tour lors garde du corps du Roi, demanda ù Sa

Majesté le privilè||e (ju'Elle m'avoit accordé;

mais I.Ue lui (lit (ju'Mlle me Tavoit donné et

(ju V.Wr lie le pouvoit pas duiiiier à deux per-

sonnes, et «pio, s il erovoit le pouvoir faire réus-

sir, il ialloit qu'il s'accommodât avec moi. Sur

cela, il iiK' Miit trouver avec Madame sa mère,

et me dit (|ue si je lui voulois céder mes droits,

il me donneroit mille pistoles. Alors je fus trou-

ver Monsieur de lliantz pour retirer mes papiers
;

mais comme il s'étoit mis en tête cette maitrise,

afin de recevoir son droit de chacun des maîtres,

il me dit qu'il ne savoit où cela étoit, mais qu'il

le cliereheroit ou le feroit chercher.

Enfin, lorsque
j y songeois le moins, je sus

qu'il v avoit une maitrise j)ar une assignation

f[ui me tut donnée, portant que j'eusse à me
faire recevoir maître, ce (pu ni étonna fort. Je

fus aussitôt trouver Monsieur Colhert avec mon
assignation, auquel je contai l'élaldissement de

la maîtrise de limonadier, et cpie l'on ne I avoit

pu tirer (|iie sur le privilège que le Roi m'avoit

donné. Je lui demandai sa protection h\-dessus,

et il menvova trouver Monsieur des Marets qui

me donna un l>iilet pour alK'r trouver h' par-

tisan' qui étoit le sieur de la \ ille. J'y fus, et

cet homme, vovant le billet dont j étois ainsi

' Vov. ci-dessus,
I».

1)3.

9.
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porteur (le l;i |t;irl de Monsieur Colbcrl. écri-

vit à Monsieur de lliant/.
,
procureur du Roi,

(ju'il eut à me recevoir et ;i nie faire donner mes

lettres, alUndn <|ue ) avdis pave, ic (pu pnuilaiil

n'éloil pas vrai, car jamais je n en ai rien donne,

et c'est tout ce rpie j'ai eu pour mon privilèjje.

Ainsi, on a fait une maîtrise de deux cens ij^no-

rans ramassés et de la lie du peuple, ù cinquante

écus ehacun jtour être rerus. Si j'en avois été

averti, j'en aurois fait la jilus jolie des maîtrises

de Paris, fpii auroil été aimée vl euiisidéréc de

tous les honnêtes {^ens, en y joignant le métier

de confiseur plutôt que de vendeur d'eau-de-vie,

qui auroit eu pour titre marehands de liqueurs et

de coniitiirt'S, ce fpii naiiroil attiré t he/. eux que

de fort honnêtes personnes, au lieu que, sur le

pied de vendeurs d eau-ile-vie, il n y va que de

la canaille '.

D'ailleurs, cent maîtres établis comme je le

viens de «lire auroicnt donné cent mille francs au

Roi pour I*aris seulement, sans compter ce qu'au-

roicnt pu nrodiiirc Ks aulrrs villrs du invamiM :

vl les (piatre erns claltlis autrement n ont pas

donné tous ensemhlr plus de tlix ù d<Mi/.e millr

francs au lîoi, l'arci' (pie ce sont des ij',norans

sans c(eur et sans résolution, (pii à leur Itarhe

laissent mander leur j)ain jiar des Arméniens, et

(lui par le tourment (pie leur fait sans cesse Mon-

' Sur toiil («ci, voy- ii-<lossii8 la prtfmr, p \mi.
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siciir (If l;i Ittiivo ', soiil moques <l méprisés dv

tout le monde '.

On ne trouvera peut-être pas mauval^ ijnr jr

mette encore l<i pour dernier artiel»', que lors-

(jiie 11' l!<M \iiil il l'iiiis a Noire-D.iiiie ninlre

{jràee à Uieu et à la Vieryc de sa };iieiison ',

Messieurs de la \ ille avant suj»jilie Sa Majesté de

vouloir hieii Ks honorer île dîner à 1 llot(d de

Ville, Klle et toute la eonr, I^lle ranej)ta, et j'eus

encore l'iionneur d'être choisi pour y servir la

laide des princes, qui étoit de trente couverts, en

qualité de maître d hnlel, où je reçus toute l'ap-

prohalion imajjinahlc des princes et seij];ncurs

qui s V trouvèrent. Outre cela, je lis toutes les

liqueurs tant pour la tahle du Roi que pour les

autres, (jui furent aussi trouvées fort honncs.

Ensuite, le lloi étant parti pour Versailles, il resta

Monseijjneur le Daupliin, madame la Dauphine,

Monsieur et Matlame, et j)lusieurs autres prin-

ces, princesses, sei{;neurs et dames, [lour voir

tirer le feu qu'on avoit préparé, avec une cham-

hre majjnitique (jù on leur donna le bal, qui dura

jiisques à diMi\ heures ajirès minuit Jeus encore

l honneur d V servir une eolhilion portative de

' La Hcviiie, lieutenant yrnrial de police.

* i'our tout ce qui concenie l orijjine et l'orijanisalion de

1,1 CDiiiiiiiniauté des limonadiers, voy. Le cufr, le tlic et le

cliocoLit^ p. 192 et siiiv. Les Arméniens sniit les déliitants de

café, «pii venaient d'être compris dans l.i iiniivelic corpora-

tion.

' Après l'opération de la fistule en IGSn.
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toutes sorlcs de fniils et dV-aiiv, luiil j)Our Loire

que glacées, (lonlcliat lin fui encore fort content,

et Messieurs tle l'ilùlel de ville m'en renicreiè-

renl fjii(:l(|iies jours après avec toute riiunnetelé

possiMe.

Lorsque le Roi fut au camp d Aclièrcs v faire

la revue par plusieurs fois, j eus aussi l'honneur

d y faire toutes les liqueurs que Ton lui servit

chez Monsieur de Noailles, et d v df)nner moi-

niénie plusieurs fois à hoire à Sa Majesté.

Qui'l(jU(.'s lecteurs rhaf[rins rcjjarderonl peut-

être ce préaiiihide ( oiiiiue une pièce fatigante et

inutile. J'en suis fâché, mais je ne leur en ferai

j)oint pourtant excuse. Car il j)eut arriver que

d'autres la verront d un (eil plus favoral)le, cju'ils

ne seront pas fâches eu prenanl la |ieiiic de lire

le traita (pii suit et en elieri haut à s en servir

comme j ai pu faire, d apprendre de|uiis (piel

ti'iupsje me suis mêlé des liqueurs, et rpie si on

ne m'y avoit pas connu quelque cajiacité, je n'au-

rois pas eu l'avantage d'être choisi pour en faire

en tant d'endroits eonsidcrahles et pour les pre-

mières personnes du luuiule.
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I. I>E I.A DISTII.I.VTION '.

Pour (lislilU'i- ;iii It.iiii-iuaiif, il (.mt avoir un vais-

seau qui s.ip|)L'llf la jioirc.', .lulroinnit ilit uiatras.

Il faut niL'Ilre ce que vous voulez disliller tledaus,

avec la licjueur couveuablc à sa clislillatiou, le cou-

\rir (le sa cli.ipelle, autieiut'iit dit cucurby*, et le

l>ien luler tout autour avec (lu [;ros papier et de la

pâte ([ue r»)U Fait avec de la fariue, dcjtit vous frot-

terez, le papier ((juime duue espèce de colle.

Puis vous uiettrez votre alambic daus un chaudron

ou chaudière pleine d'eau, selon sa {grandeur, que

vous mettrez sur un fourneau ou tr(''pied, et le ferez

Iiouillir toujours dun bouillon éjjal, afin que cela

fasse bouillir ce qui est dans votre alambic.

Avant que d'y mettre votre bouteille ou récipient,

vous en laisserez tomber environ ur» demi-verre,

qui ot ce qu'on appelle le lle(;me. Après cela, vous

y mettrez votre récipient que vous luterez et bou-

cherez bien avec du papier frotté de la susdite colle,

puis vous le laisserez aller, et aurez soin à mesure

que votre chaudron diminuera de le remplir avec

de l'eau bouillante.

Et pour aider à la distillation, vous prendrez un

torchon ou grosse serviette que vous mouillerez

' Comparez les livres IV et V d'Aiulijjcr avec l'ouvrage sui-

vant : Le parfait conjilurier, qui ensci(jne à bien faire toutes

sortes de confitures tant seiches que liijuides, de compostes, de

fruictf, de sallades, de dragées, breuvarjes délicieux et autres

délicatesses de bouche, par le s' de Lavarcnne, ccuvcr de cui-

sine du iiiarcjiiis d'Uxciles. l'aris, 1607, in-l2.

* La c'ucurliitc, partie de l'aluiiiljic dans laquelle se place

la matière à distiller.
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dans «11' le,m li.iiilic, l't npivs l'avoir pressée pour

en oIlt la j;n)sse eau, vous eu couvrire/. la chapelle

tle votre alauibic. Va quand elle sera chaude à com-

iiieucerà sécher, vous la reuiouillerez toujours de la

nicMue manière jusques à la fin de votre distillation.

Si v«)lre alauihio tient neuf ou dix pintes, vous

n'v mettre/ que six pintes de liqueur avec ce que

vous voulez distiller, parce que si vous l'emplissiez

tout à fait cela mouteroit et entreroit dans votre

chapelle : c'est à quoi il faut prendre (;arde. Et lors-

que vous verrez qu'il commencera à bouillir, vous

en mori{jénerez le feu, afin qu'il bouille doucement,

et l'entretiendrez toujours de niC'me jusqu'à la fin.

De six pintes de liqueurs ainsi mises à la distilla-

tion vous ne pouvez tirer que trois pintes de bon,

c'est-à-dire que de pinte vous ne pouvez pas espérer

plus de chopine tout au plus.

Si c'est en sable que vous vouliez, distiller, on à la

cendre, il faut mcttie votre vaisseau dans une ter-

rine ou dans 1111 pot de fer avec du sable ou de la

cendre dessous el tont autour, et y faire un feu doux

et tempéré, parce que lacentlreon le sable s'échauf-

fent de peu de feu.

Ainsi, vous ferez tou|ours travailler votre alambic

el tâcherez de le maintenir dans un même de^jré de

chaleur. Pour aider à la distillation vous mettrez,

comme il l'st dé|à dit ci-devant, nn lin;;e mouillé

sur la chapelle, et jtrendrez jjarde que la li(jneur ne

monte trop, parce (jue si elle entroit dans la chajK'lle,

elle yùteioii toute votre distillation. Prenez toujours

bien {;arde aussi «pie vos vaisseaux soient bien lûtes,

et de tiri'r le lle(;me avant «|ue d'v mettre votre réci-

pient.
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II. Porn MSTiLi.icn i:t fmp.k i>e l'kssknck et KsrniT d'ams.

Il faut piLMidre une livre ou cinq quarterons de

bon anis vert d'Espagne, car c'est le meilleur, que vous

mettrez dans votre matras de neuf ou de dix pintes

rouuue dessus, avec six pintes de houne eau-de-vie.

Vous le mettrez infuser le sc^ir sur de la cendre

chaude et le couvrirez bien, puis le lendemain vous

le distillerez sur un fourneau, réchaud ou trépied

avec un feu de charbon doux et éjjal, prenant tou-

jours bien garde qu'il ne bouille point trop fort,

qu'il soit entretenu dans un mc'me degré de chaleur

et que la liqueur n'entre point dans la chapelle.

Vous tirerez ainsi de ces six pintes trois pintes

ou environ de bonne essence. Et sitôt que vous ver-

rez la goutte blanche en sortir, vous la retirerez du

feu, parce qu'elle sentiroit l'empiresme ', et cela lui

donneroit un méchant goiit.

m. FuCn FAIBE ET DlSTILLF.n DK l'eAU ET ESPIUT DE

CAN.NKI LE.

Prenez un quarteron et demi de cannelle que

vous concasserez et pilerez, puis vous la mettrez

dans vt)tre matras avec six pintes de bonne eau de

fontaine ou de rivière, et ferez le tout infuser sur

de la cendre chaude du soir au matin. Le lendemain

vous la distillerez, et de vos six pintes vous en tirerez

(juatre ou environ de bonne liqueur.

I\'. l'oin uisuileu et niitn l'kspiut di. i.a tkaise

t)E cEMÈvni:.

Prenez une livre de graine de genièvre concassée

' On ccrit aujouril liui enipj réunie.
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avec six pirifos (l\Mii-(Ie-\ ie ; si le malras t-sl |)lns

{jrami, noiiF pintes tic viii blanc, c'est à dire rnn «m

l'antre, et le faites distiller, coimiie dessus, avec nn

feu doux et éjfal : et vous en tirerez, deux pintes et

('lu)|)ine on trois pintes tout ;m pins de lidiine li-

queur.

Nota, (pie de tout ce qn «m fait di>liller, il faut en

laisser aller le Ilej^Mie, et pi'endre jjarde qu'il t;e

sente reiiipircsine, c'est à dire le iund de lalaMdjic.

Lorsque la matière s'attache an fond, cela lui donne

\\i\ méchant (;oût, et c'est ce qu'on appelle enipi-

resine.

V. l'oin lAir.E DE l'eu- dk i.a nnNi; de Hunciue.

Dans le teni|is de la llenr de nnn.iiin. on en cueil-

lera le matin après que le soleil aura donné tiessus,

et on en jirendra une livre et demie qu'on laissera

essorer à l'ombre pendant deux fois \ in{^;t-quatre

heures, en la remuant ile temps en tenqis ponr(]u'elle

se sèche éj;alenu'nt. Si vous n'aviez pas île llenr suf-

fisamment, ou pt>iiit (lu tout, vous prendrez des

pcuntes naissantes de romarin, de sanije, dhvsope,

de thym l't demar|olaine, «jne vous ferez aussi essorer

comme la llenr.

Vous prendrez ensuite votre llenr ou v«js boutures,

et les mettrez infuser d.ins voti'e vaisseau avec six

|iintesde Imune ean-dt-\ ie du soir an matin, .^prés

lequel temps, vous couvrirez le \.iisseau de sa cha-

pelle <pie vous liiteri'z bien , et ferez distiller le tout au

bain-marie, .ni sable, à l.i cendre. oU leii doux (pie

vous entretiendrez toujours e;;al. I,e lle;;meen étant

cité, vous V mettrez votre bouteille «>u récipient que
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vous lulcrcv. bien, ri vu ùrcvc/. de Ijomio oaii jusques

à deux pintes et rliopine an pins.

Cela fait, vous retirerez. vi>tre v.iissean de dessus

le fen , déluterez votre honteiile ou récipient que

vous bouclierez bien et le laisserez refroidir, et met-

trez l'eau dan*; des bouteilles ou la laisserez dans le

récipient.

VI. AnilK M\MÈnK OK FAIllE TU \.'eW UK LA nEI>E

liF, llo>CmK.

Prenez de la (leur de romarin toute pure essorée

comme dessus, la quantité d'une demi-livre que

vous mettrez dans nue boutuilli' do verre avec une

pinte ou trois chopines d'esprit de vin, et la bou-

clierez bien. Vous tliercberez ensuite do bon fumier

de clu'val que vous mettrez dans une liitiiille, dans

le(juel vous enterrerez votre bouteille jusques à un

doi{;t près du sommet du fjoulot, de peur que la

vapeur n'entre dedans quoiqu elle soit bien bou-

cbée. Vous la laisserez ainsi dans ledit fumier l'es-

pace de six semaines ou deux mois, puis vous la

retirerez, et quand votre liqueur sera rou;;e et claire,

le marc tombé au fond, Vi)us la tirerez doucement

par inclination.

Cette manière de faire l'eau de la reine de llou-

prie ne se peut paver, attendu qu'elle est beaucoup

meilleure que toute autre, et qu'elle est merveil-

leuse pour toutes sortes de ItMiliires , Idessures et

autres incommodit<''s.
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VII. Porn DISTILLER ET TIRER l'ksprit i>r CLOr

DK CKROFI.k'.

Prenez iiii (jiiartt'roii de «Ion de {ji'Tolle que vous

concassere/ et mettre/, infuser clans six pintes d'eau-

de-vie, puis le ferez distiller connue dessus.

VIII. Pour distiller uk la coiuandre.

Prenez, trois quarterons on une livre de coriandre,

faites-la infuser ilans si.\ pintes d'eau-de-vie et dis-

tiller comme dessus.

IX. l'on» mstiii.er a Fiioiu toites sortes de fleurs.

Prenez quatre livres de (leurs, plus ou moins sui-

vant votre alambic, mettez trois ou quatre pintes

d'eau avec lesdites fleurs, et leconvrez de sa chapelle,

que vous Intcrez bien.

Vous mettrez ensuite votre alambic dans un seau

ou autre vaisseau, suivant la grandeur dont il est,

puis vous prendrez de la glace que vous pilerez et

réduirez en neijje et que vous salerez comme si vous

vouliez faire placer des eaux, dont vous entourerez

bien le vaisseau.

Puis vous mettrez le ivcipienf pour reccNoir la

dislillation c|ue nous lulere/ bien. I.l .niiez de leau

cIi.ukIc (l.iiis I.KiiK'Ue \ons mouillerez un lin(;i' de

temps en temps, dont vous couvrirez la cliapelle

après en avoir olr la j;rosse eau pour attirer la dis-

lill.il ion en ii.iiil .

\ ol la I oiiiiiie oii ilisi illc à I inid.

' Siiiv.'iiit l.lltri-, " j)liisii'iirs «iTivcnl cl (Ilseiil oncorc

gérojîe. «
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\. INil II M^lllllll II I Allli; DK IlON I.SI'IUl iii; \IN.

l'ic'iiL'/. six pintes dv homic can-ilc-vic cl la distil-

It'z. V(nis en tirere/, deux pintes et clio[)ine de bon

esprit tle vin.

Si vous vonle/ aller jiiscjiu's à trdis pintes, il ne

sera pas si bon; eepeiulant il j)oniia passer, mais

nalle/ jias plus loin.

M. l'oi II IMWE UE l'kSPIUT DK VIN DOUUI.K.

Onanil vous aurez distillé votre eau dc-vie, comme
il est dit dans le précédent article, vous prendre/

les trois pintes d'esprit de vin que vous en aurez,

tiré, et les ferez distiller encore une fois. Desdites

trois pintes vous en tirerez deux. C'est ce qu'on

appelle de l'esprit de vin double et propre à toute

épreuve.

XII. PdlU FAiniC DKS KSSESCES.

Si vous voulez faire de l'essence de cannelle ou

de clou de yérolle, vous prendrez une demi-once de

clou de {|érolle, une once de cannelle, une pincée de

iiiassie, deux bâtons de poivre lon[|, une petite poi-

j;née de coriandre, la([uelle coriandre \ous mettrez

en un petit paquet de toile. Le tout étant concassé,

vous le mettrez dans une bouteille de verre avec

une cliopine de bon esprit de \in ou dois demi-

seticrs, et la boucherez bien.

Si c'est en été, vous la mettrez ilans un pot de

terre ou terrine, entouré d'un sable bien eliand que

vous mettrez au soleil le plus chauil |)endant l'espace

de six semaines ou deux mois, et toutes les nuits le

retirerez et mettrez la teriine dans une étuve avec
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un ivcliaml un iiiic poule tle fcii. Kl si \oiis n'avez

pas d'élnve, \oiis mettrez la terrine ou est votre

bouteille sur de la cemlre chaude, afin qu'elle s'en-

tretienne dans sa chaleur.

I£t si c'est en hiver que vous vouliez faire de ladite

essence, vous enterrerez la bouteille ci-dessus dans

un tonneau ou baquet dans du fumier chaud , et l'y

laisserez le même espace de temps de six semaines

ou de deux mois.

Et si vous voulez faire de l'essence de cannelle ou

de clou de {jérolle séjwrémeut , c'est toujours la

même chose, en y |)roportionnant la dose d'esprit de

vin.

XIII. l'urii lAiiii. DK l'essknck de ml'sc f.i d'ambrk.

Prenez un {;ros d ambre et un demi-jjros de musc,

que vous mellrc/ dans une bouteille avec une clu>-

pine d'esprit de vin. Si vous voulez qu'elle soit plus

forte, vous n'y en luettrez que demiselier; mais

elle est fort bonne à chopine. La bouteille bien

bouchée, vous rexjioserez au soleil ou la melirez

dans du fumier 1 espace de six semaines ou de deuv

mois, C(iiiiiii(' (('lie ci-dc-isus.

XIV. 1*1)111 KAUIK l)i; L'hSSENCE DE TOUTES SORTES DE ILEIUS

ODOnU KRVMES , l'Olll SEIlVin A DONNER LK COIT KVJ. LI-

OLEf US.

Prenez une li\re di' lleui- île telle sorte (jue vous

voudrez, el la mêliez dans un vaissi'au de verre, de

terre ou de {;rès, avec trois livres de sucre en poudre,

dont \ons commeiicere/ à faiii" uu lit dans le \ais-

si-au, puis un lit de lleurs, puis un lit de sucre, el

conliuu(>r'i'/ ainsi lusques à la cousom'.natiou du tout.
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Cela lail, \t)iis houclKMV/ l>icii voire \ aisseau et

le Illettré/ à la ea\e an (rais rcspaïc de \ iii;;l-(niatre

heures. Nous le mettre/, ensuite \ iii(^;i-(jualre heures

au soleil ou dedans une étu\e, puis après ce temps-

là vous passerez le tout sur une «'tamine et la lais-

serez de[;t)uHer sans presser les Heurs. Vous mettrez

après la li(|ueur ilans une houteille que vous hon-

cherez hien pour nous en servir à parlniiier toutes

sortes de li(jiieurs.

\V. l'oi 11 KAint; LH ROSSOLY '.

Il faut en premier lieu faire honillir de l'eau pour

en oter la corruption, et la laisserez refroidir jusques

à ce (inelle ne soit presque plus que tiède. Vous

j)rendiez ensuite tontes sortes de Heurs odoriférantes,

cliacnne en partiiiilier suivant la saison, les éplu-

cherez hitii, en sorte (piil n v ait que la feuille, et

les mettre/ ininser aussi chacune en particulier dans

de 1 l'an, comme ci-dessus, jusques à ce qu'elle soit

reiroidie, afin (|u'elle en puisse tirer l'odeur. Vous

en oterez après les Heurs avec une écumoire, et les

mettrez éjfontter. l'.nsiiite viius mettrez l'eau de

cluKj ne Meiir (1,111s nue cruche. .*^ur trois pintes d'icelle

vous mettrez une pinte ou trois cliopines desjirit de

vin, ce qui fera quatre pintes et chopine mesure de

Paris, sur lesquelles vous mettrez trois ( lioplnes de

sucre clarifié, qui s'appelle trois livres à la susdite

mesure. Vtjiis v mettrez ensuite la moitié d'un demi-

setier ou environ d essence d'anis distille et autant

d'essence di' cannelle.

S'il est trop sucré et qu'il se trouve pâteux, nous

' On cnt .ii:j<Mii(i'liiii losuilii.
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V ajoiiUTiv. ili'iiiisi'licr ou cliopiiio il esprit tle viii,

plus on moins s(ii\ . ml (jii il vous plaira mieux, ainsi

que tie snfre si vous le tron\e/. troj) fort. Va ponr

empêcher que votre essence tl'anis ne hlancliisse voire

rossoly, mêlez-la a\ec resjxit de \iii .n.inl (jue de la

mettre dans l'eau.

Si d'aventure il n'aV(Mt pas assez d'odeur, vous v

ajouterez une ou deux cueillerées d'essence de Heurs,

si vous en avez, pour lui donner le {joùt que vous

voulez qu'il ait, avec nni- piute ou deux de musc et

d'ambre préparé avi-c du sucre en poudre. Si voii->

n'aviez point de Heurs, le musc et l'ambre préparés

en essence ou en poudre pourioient suffire.

Tout cela fait, vous le passerez à la chausse pour

le décrasser, et le mettrez dans des bouteilles qur

vous boucherez bien.

Voilà comme se fait le véritable rossolv, et qui de

cette manière se gardera plus de dix ans sans aucune

corruption.

XVI. l'Oin 1A1I\E LE nuSSOI.Y Of'oN vrrtLLE DE

iiiANCiin'AM; '.

Ce rossoly est une composition de fruits, de Heurs

et d'odeurs mêlées ensemble, avec les mêmes doses

et antres choses ci-dessus. 11 faut surtout prendri-

{arde que rien ne le domine, car c'est 1 é;;alité du

{^oùtcjuien fait la véritable (jualité et lui donne le

nom de Irancliip.iue.

W II. l'iirii lAiiiK M' rurri.u.

Le populo est un pelil rossolv fort lé{;er et délicat,

' Sur l.i rr;iii('lii|);nio, «ju'il faut l'-rrirc jranfjipanc, vov. Les

magasins de nouveautés, t. 11, j). Oi.



i.A MAISON ni:r,M:i:. I69

doux et aisé ;'i iKiirc. Pour le; laiie il l.iiit priiidie

trois piiiU'S creaii, les faire bouillir, et lorsqu'elles

seront lelVoidies, vous v mettre/, une pinte d'esprit

de vin, une pinte de sucie rlarifié, un denii-verre

d'essenrc d'anis distillée, aiil.iiil d'essence de can-

nelle, et si peu que rien de musc et d'ambre en

poudre préparé, pour (ju'il ne s'y connoisse presque

pas.

C'est ainsi que se fait le véritable cl meilleur po-

pulo, en v observant encore, comme pour les autres

rossolys, de ne point trop laire cuire le sucre en le

clarifiant parce qu'il se candit dans le rossoly et y

fait des nua^jes.

On remarquera encore à ce sujet que le populo de

Marseille est sujet à corruption, parce qu'on le (ait

avec de 1 eau froide, au lieu quequand elle est cuite

elle ne se (jâte jamais.

Wlll l'oiii lAinE l'eav u'axciîliqu e.

Prenez demi-once d'an{;élique, autant de cannelle,

un (juarl d'once de j;éro(le, autant de massie, de

coriandre et d'anis vert, et demi-once de bois de

cèdre, le tout concassé dans un mortier : vous le

mettrez infuser dans un pot d'eaii-de-\ ie.

Ktaiit iiihisé du soir au malin dans une ciuurbile

ou alambic de verre, vous le distillerezau bain-maiie,

et de cette essence vous en mettrez sur un [)ot d eau-

de-vie depuis demi-once jusques à deux onces ou

trois de cette essence; et v mettrez aussi de l'ambre,

du musc et civette ce qu'il faut.

XIX. l'uril CLAlUllLIl LK SICIIE.

Pour la facilite et j)erfection de toutes les liqueurs

XXIII. 10
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ci-dessus, fai ci ii qu'il (loil nécessaire d'expliquer

ici coui nient il faut clarifier le sucre, et c'est ainsi que

cela se doit faire et que je l'ai toujcMirs pratiqué.

Dans une poêle à confitures mettez une pinte ou

trois chopines d'eau, avec un blanc d'œuf que vous

fouetterez à froid, afin qu'il se mêle bien avec ladite

eau. Vous prendre/ ensuite six livres de sucre ou

castonade, mais jiliiini le premier que le dernier,

parce que plus le sucre est fin et beau, plus le ros-

soly ou autre liqueur est bonne et belle : vous le

romprez par morceaux et le mettrez dans ladite eau

sur le feu, le ferez fondre et bouillir en passant de

fois à autre l'écumoire au fond ilc la poêle jusqu'à

ce qu'il soit fondu, afin qu'il ne s'attache pas; et

lorsqu'il voudra monter vous l'éteindrez de temps

en temps avec un peu d'eau jusques à la concurrence

de trois chopines ou deux pintes, que vous consom-

merez ainsi à diverses fois pour l'éteindre.

Gela fait et ayant bouilli quelques bouillons, vous

l'ôterez de dessus le feu, et le passerez à travers une

étamine ou une serviette mouillée dans une terrine,

puis vous vous en servirez (]uand vous voudrez à

faire toutes vos licpieurs.

Si vous en Nouiez claiilier une plus ^;ran(le (juan-

tité, vous y mettrez deux blancs d'œufs et île l'eau à

prt)j>ortion,

XX. l'ocn phkpaiikh lk mcsc kt i/ambkk avec nr sccre k>

POl UnK, Qll IhlIA PLL'S DKFFET DANS LIS Llyi KC1\S Ql'K

TOI IKS LKS ESSKNCKS UOST .NOl'S AVONS PAIll.K <:|-DHVANT.

Il laul picuilre (lualie jjraius (raiiilire. (U'U\ ;;rains

de musi-, et {jros comme un (l'ul «le sucre, et l)i«Mi

pulvériser le tout ensemble dans un mortier juscjues
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à ce qu'il soit rrdiiil en laritic. Cl'I>i liif, vous Fen-

velo|)|)iMr/. (l.iiis iiii p.ipi<i', cl cii^iiilL' dans plu-

sieurs autres par dessus, de peur qu'il ne s'évente.

Vous le {[ardere/. ainsi dix ans sans qu'il se {|àte, et

vous vous en servirez, à parliuiier les rossoiys, liipo-

eras et autres liqueurs qui i)nt besoin d'être ambrées

ci musipu-es. f.a dose est une bonne pincée ou sur

Il pointe d'un couteau sur quatre ou cinq pintes de

liqueur, et vous raujjiiientere/ on diniinuere/. sui-

vant la j;rande ou médiocre quantité que vous en

voudrez faire.

XXI. l'oin FvinK l'eau dk Citte.

Prenez trois pintes d'eau bouillie, et la laissez

refroidir, puis v mettez la moite d'un demi-setier

d'essence d'.inis tlistillée que vous mêlerez avec trois

cbopines d'esprit de vin, et jetterez le tout dans

ladite eau. Vous v mettrez ensuite une pinte de

sucre clarifié, plus ou moins suivant votre (jont.

Celte eau n'a pas besoin d'autre odeur, à moins

que ce ne soit pour votre satisfaction que vous ju(;iez

à propos «l'y en mettre. Si vous la voulez plus forte,

vous y ajouterez de l'esjjiit de vin.

WII. l'iiiii FAiiii; i.'eac de cannelle.

Vous prendrez de même trois pintes d'eau bouil-

lie, un demi-setier d'essence de cannelle di.stillée

comme celle d'aiiis : si elle n'est pas assez forte de

caniielle, vous v en au{;iiieiiterez Miiv.int qui' vous

l'aimerez.

Vous V mettrez ensuite cinq deini-setiers ou trois

cbopini's d'esprit de vin que vous mêlerez avec l'eau

et l'essence de cannelle, avec une pinte de sucre cla-
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riln', nuis vous passcrc/- le tout à la chausse coiniiie

ci-dessus.

WIII. l'nl II lAIIlK DK l'eau D'àr^lS FORTK OU EXU-DE-VIE

A?(ISKK.

Si VOUS la VDulez laire connue heaucouj) de {jens la

demandent, prenez un demi-setier de votre essence

d'anis dislilléo, et le mettez sur trois jiintes d'eau-

de-vie delà lueillenre, avec une pinte d'eau bouillie,

et mêlez bien le tout ensemble.

Si vous la voulez sucrée, vous mettrez sur le tout

une chopine de sucre clarifié; mais beaucoup de

personnes l'aiment sans sucre. Passez le tout à la

chausse de même que les autres.

Je ne parlerai point ici de certaines autres liqueurs

fortes et violentes, qui ne sont faites qu'avec de

l'esprit de vin, un peu de sucre et quelques odeurs,

comme l'eau d'or, le pitre, le sec, et autres qu'on

appelle comme on veut, et dont rusa(je est très per-

nicieux pour la santé. iS'imporle pas, voilà de quoi

elles se font et comme on les fait : en fera qui vou-

dra.

WIV. l'oiii I Aini. DE DOS iiipocms' bi.am; i:t noicE.

Pour eu faire la (|iiautil('' île deux pintes, il faut

prendre deux pintes de bon vin à huit ou dix sols

la pinte, blanc ou rou(^e, bien fort et bien vineux,

s'il est rouge, bien foncé en rt)uleur. Sur lesdites

deux pintes de vin, vous metti'cz une livre de sucre

en pierre, deux citrons à jus, sept ou huit zestes

d'oranfjes ai{|res avec le jus d'une d'icelles. Si vous

' On ciril inijiniril'liui hyporros.
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avez de loraiide de P()rtu;;al, vous v en mettrez le

jus d'une avec ili\ du douze zestes de la uiéme

oranjje. Si vous n'eu avez point, il n'en est pas

besoin. Vous mettrez encore sur lesdites deux pintes

de vin un demi-fjros de cannelle ron<-ass('', quatre

clous de {jéroHe rompus en deux, une feuille ou

deux de luassie autrement dite Heur de muscade,

cinq ou six jfrains de poivre blanc concassés, la moi-

tié d'un bâton de poivre lon<j et une petite poi(;née

de coriandre aussi concassée, la moitié d'une pomme
de reinette, ou si elle est petite une tout entière

que vous pèlerez et couperez par tranches, et un

demi-setier de bon lait. Puis vous remuerez bien le

tout ensemble avec une cueillère ou un bâton, et le

passerez ensuite en une chausse bien nette jusques

à ce qu'il do\ ienne clair.

Lorsque vous aurez tcnit mis dans la chausse, vous

le passerez peu à peu, aHti qu'il clarifie plus tôt. Et

lorsqu'il sera bien clair et bien transparent, vous le

ferez couler sur une cruche ou autre vaisseau que

vous couviirez d'une t'tamine, linjfe ou autre chose

que Vous ciilDiicere/, <ians le milieu de l'embou-

chure, ou NOUS ferez couler la chausse. Puis vous

prendrez sur la pointe d'un couteau de la poudre de

musc et d'ambie préjjarés, que vous jetterez sur léta-

mine ou coule votre hijiocras, et en passant il le

parfume. Il faut premlre [farde de n'v en pas trop

mettre, car le bon hipocras doit avoir de tout, et

rien qui le domine. Il se [fardera ainsi un an et plus

sans pieutire aucune corruption.

\\\'. I'di II I AMiK i.'ini'DcnAS I)'kac.

Prenez trois tiemi-setiers de bonne eau bouillie et

10.



m I. A VII. l'IlIVI.i; 1)' Al THKFOIS.

fritiile avec (lc'iMi--i'tieT de l»i)ii \ in Itl.iiic, doux jiis

de citron a\cc cinq on six /estes, nu jns d\)ran{je

ai[jre sans v mettre les pépins, nne ilenii- livre de

sncre, la nioitic ti un tienii-{;ros de cannelle, denx

on trois dons de (jérolle, nne feuille de massie. une

bonne pincée de coriandre concassée, quatre {jrains

de |)oivii' blanc concassés, un (juartierde poiniue de

reinette coupé par tranclies, la moitié d'un demi-

setier de lait et nne demi-oran[;e de Portugal avec

quelques zestes. Mêlez le tout ensendde, le remuez

bien, passez-le à la chausse comme ci-dessus, et le

parfumez de la même manière à proportion; cepen-

dant beaucuuj) de personnes n'y aiment pas le par-

fum, vous pouvez en aufjmenter la cannelle.

An lien de lait pour le clarifier, vous pouvez

prendre un quarteron tl'amandes douces que vous

pilerez bien, sans toutefois les réduire en huile, et

les mettrez avec toutes les autres choses ci-dessus.

On peut aussi fairede Thipocras de vin d'Espa{;ne,

de vin muscat, de vin du Khin, de rilermita[je, de

vin de Champagne, en mettant sur tous ces vins la

même dose qu'à celui ci-dessus, et avoir bien soin

surtout de le bien clarifier.

XW'l. l'uni lAiiiK i.'K\r i:laiiu. 1 11..

Il faut prendre île belles et bonnes cerises bien

mures la (piantité de six livres, denx antres livres

de bonnes framboises, et autant de (jroseilles rouges

aussi bien mûres, bien écraser le tout ensemble sur

un tamis dans une terrine .*>ur nne pinte de ce jns,

vous mettiez une pinte d eaii-tle-\ ii' , une livre de

sucre ou trois quarterons, sept on huit ch)us de

gérofle rompus, sept ou hui' grains de poivre blanc,
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deux feuilles de uiassie ou i'u\ iron et une pincre de

coriandre CDUcassc-e.

Metttv le tout infuser eiisc'nil)!i' dans nnc «iiiclie

bien liouilK'e. l'espace de deux ou trois jours,

remue/ de temps en temps pour faire fondre le

sucre, et passc/.-k' à la chausse jusques à ce qu'il soit

clair, et le mettez dans des bouteilles.

Voilà comme se fait la bonne et véritable eau clai-

rette. Si l'on V veut d«»nner «le l'odeur, cela dépend

de ceux qui l'aiim-nt cl qui en tout |tour eux.

\\\ II. l'ol 11 I.V1HK I)C llAIVnilA' IlOCCK.

Prenez de belles et bonnes cerises bien mûres,

l'on peut aussi y mettre des merises noires ou des

{jui{jnes, des framboises et des (groseilles : par

exemple un quart ou un tiers de chacun de ces der-

niers fruits sur les deux tiers ou trois quarts de

cerises; bien écraser le tout ensemble ou l'un après

l'autre, les presser et passer au travers d'un {jros

tamis, suivant la quantité qu'on en veut faire. Sur

deux pintes de ce jus vous mettrez une pinte d'eau-

de-vie, sur chaque pinte cinq ou six onces de sucre,

un demi-{;ros de cannelle, trois ou quatre clous de

(jérolle et quatre ou cinq {jrains de poivre blanc, le

tout concassé. Vous mettrez le tout infuser dans un

vaisseau de terre ou de ({rès, et le boucherez bien.

Voilà la véritable dose pour une pinte, sur laquelle

on se peut ré^jler [jour telle autre ([iMiilité (pi'on

voudra.

Si vous n'y voulez (jue des cerises, c'est toujours

la même dose. Beaucoup de (jens le font différem-

' Hat.iha.
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meut do chaque fruit eu particulier, mais c'est tou-

jours la iiu'iae chose quaut aux autres in{|rédiens.

Pour lui donner le {;oùt de novau à ceux qui

raiiiienl, il faut prendre quatre ou cinq livres de

novaux de cerises, une livre ou deux d'ahricots, bien

piler et concasser le tout cnseuible, et le jeter dans

votre tonneau et à proportion dans vos cruches,

suivant la quantité que vous en voulez faire. Vous

passerez celui qui est dans vos cruches à la chausse;

pour celui des tonneaux il s'éclaircit de lui-iuêine.

On y peut mettre aussi des fleurs de coquericot ',

cela n'est pas méchant et n'y fait point de mal.

Voilà en quoi consiste la véritable perfection du

rataphia; et l'on se souviendra qu'en parlant d'un

tonneau, comme il est dit ci-dessus, on entend par-

ler d'un muid ou demi-queue, et que c'est par leur

contenance qu'il faut régler la dose de tous les in-

grédiens et autres choses concernant ladite liqueur.

\\\ III. l'OLFl l.VIliE m HATAPIIIA IILAM:, AITUKMKNT DIT

KAl- DK NOYAU.

Sur une cruche de douze pintes d eau-de-vie, il

faut meltre infuser pendant deux fois vinjjt-cjuatre

heures trois (|Marterotis de noyaux de cerises bien

piles, ou bien une demi-livre d'amandes dabricots

piles avec la peau, avec un {jros de cannelle, une

dou/aiiic (le clons de géroHe, deux |)iiuées de co-

riandre, trois li\ies et demie de sucre, el quatre

pintes d'eau bouillie après qu'elle est refroidie :

laquelle vous mélcre/. lorsque vt)us voudrez passer

votre inlusioii à la chaussi', puis après vous mettrez

la li(jueiir dans des bouteilles el les boucherez bien.

' Do i:o(|ucliLtil.
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XXIX. l'oi II rAiiii; Di: l'\ \v hk ii.iiit i> okanck.

Pour laiie deux piiilos d'eau de lleiir d'<)ran{;e

pour boire en boissou rafraichissaute, il faut mettre

sur deux piules d'eau, un quarteron de fleur

d'oraujfo, avec neuf ou dix onces de sucre, parce

qu'il attire toute l'odeur. Vous les laisserez ainsi

infuser dans une terrine pendant une beure et demie

ou deux beures. De même en fere/-vous de toutes

les autres fleurs à propt)rtion qu'elles sont lé(jères;

car il îi'en Faut pas quand elles sont plus pesantes.

On peut faire de pareille eau que celle ci-dessus,

de fleur de violette, de jonquille, de giroflée, de

jasmin, de roses musquées, de tubéreuses et (jéné-

ralement de toutes les autres fleurs odoriférantes.

Si la liqueur se trouve trop sucrée, vous y mettrez

de l'eau; si elle ne l'est pas assez, vous y ajouterez

du sucre. L'infusion faite, vous passerez le tout à la

cbausse ou dans une étamine, le ferez rafraicbir et

le donnerez à boire.

\\\. l'olll FAinK DE BONNE MMONAOE.

Sur une |iiute d'eau mettez trois jus de citron,

sept ou buit /osles, et si les citrons sont {jroset bien

;'i jus il u'l'u f.uil (|uo deux, avec un ([iiaiterou de

sucre ou tout au plus cinq onces. Lorsque le sucre

est fondu et le loul bien incorporé, vous le passerez

à la cbausse, le ferez rafraicbir et le douueiez à

bo i re

.

\\.\I. I'0ll\ FAIRE DE l'oIIANCEAT '.

L'oran{;eat .se lait comme la limonade. Si les

' De l'orangeade.
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oranges sont bonnes et qu'elles aient Lien du jus, il

n'en faut que trois ou quatre avec huit ou dix zestes

pour lui donner {joût, et v mettre du sucre couiine

ù la limonade.

Si l'on V aime l'odeur, on y peut mettre un peu

de musc et d'ambre préparé, mais il n'en faut guère,

car il ne faut pas qu'il paroisse qu'il y en ait.

XXXII. 1*01 n FAiiiK nt l'kac de rnAisis.

Il faut sur une pinle d'eau mettre une livre de

fraises, que vous écraserez dans ladite eau
;
puis

vous V mettrez un quarteron ou cinq onces de

sucre, et vous v presserez après un jus de citron
;

et si le citron est fort, c'est assez pour deux pintes.

Le tout infusé le temps susdit pour la limonade,

vous le passerez à la chausse, le ferez rafraîchir et

vous le donnerez à boire.

XWIII. l'orii I Aii\i; DE l'eau de cnnSEiiles.

l'renez une pinte d'eau avec une livre île i}ro-

seilles que vous écraserez dans ladite eau, et v met-

trez un quarteron ou cinq onces de sucre. Vous la

passerez ensuite à la chausse |usques à cequ'elle soit

bien claire, la ferez, rafraicliir cl la donnerez à

boire.

Il n'v laiil poinl de cilron, parii' (ju elle est

aigi'elelte d'elle- même.

X\\l\' rmil lAllll. de l.KAl' I>E I IIAMIIOISES.

Il faut piiiidre la même (|i;>uililt' «le tiuit et

I écraser dans pareille i|iianlilé deau ; cependant si

la framboise est bonne, il sullira de trois (quarterons
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avec ciiuj dir'osiIo sucie : il ii'v laiit point de cilruri,

non jiliis qu'a l'eau de {jroseilles.

Le lt)ut Fondu et incorporé, vous le passerez à la

chausse, le ferez rafraicliir, et le donnerez à boire.

\\\V l'iltn 1 vntK I)K LKAT DE flKIllSES.

DAns une pinte deau mettez et écrasez demi-livre

ou trois quarterons de cerises, suivant qu'elles sont

bonnes, avec un quarteron ou cinq onces de sucre.

Passez le tout à la chausse jusqu'à ce qu'il soit bien

clair, tailes-lo ratraicliir, et \v donnez à boire.

XXW 1. l'oCn FAIRE DE l'eAU DABniCOTS, DE PÈCUES

1)1' DE Pum ES M Csou É es.

Dans une pinte d'eau mettez six ou huit abricots,

pêches ou poires musquées : suivant leur grosseur

on en augmente ou l'on en diminue. Vous les cou-

perez par morceaux, leui' donnerez un bouillon dans

ladite eau pour en tirer le goût; et le tout refroidi,

vous V mettiez un quarteron ou cinq onces de sucre,

et icelui fondu, vous le passerez à la chausse jusques

à ce qu'il soit clair, le ferez rafraîchir et le donnerez

à boire.

XXW II. !'.)IR I AIRE DE l'eAC DE GRENADES.

Il faut prendre une grenade de moyenne grosseur,

la bien éplucher, et l'écraser au plus tôt dans une

pinte d'eau, de peur (ju'elle ne noircisse. Vous met-

trez ensuite dans ladite eau, un quarteron ou cinq

onces de sucre, |)assere/ le tout à la chausse jusques

à ce qu'il soit clair, le ferez rafraîchir et le donnerez

ù boire.

tl si la grenade ne donnoil pas assez de couleur
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à votre t';ui,vi)iis v inetlrt'/ une «tu ckiix riieillerées

de siioj) de {;njscilles pcnir aciiever de lui donner

couleur, ou l)ien du tournesol que vous y mettrez

ireiiij)tr, et |)uis le presserez.

X.WVIll. POIU FAlItt DE Lt-AD DE NEnJlS.

Dans une pinte deau mette/, trois (juarteruns de

verjus en grain, ou bien une livre s'il n'est pas beau,

que vous écraserez auparavant dans un mortier, sans

le piler pourtant, de peur que les pépins n'y don-

nent un mauvais {joût. Vous le jetterez ensuite dans

l'eau, le manierez avec les mains, en passerez et

ôterez le gros marc, et y mettrez un quarteron ou

cinq onces de sucre, suivant l'aigreur du verjus.

Sitôt que le sucre sera fondu, vous jKisserez le tout

à la chausse jusques à ce qu'il soit clair comme de

l'eau de roche, le ferez rafraîchir et le donnerez à

boire.

XWIX. l'en i\ FAiiii; i.'on/.A'i '.

Prenez une once trébuchante de graine de melon

bien mondée que vous mettrez sur une pinte d'eau.

Vous v pouvez aussi ajouter, si vous voulez, deux ou

trois amandes amères pilées et autant de douces; si

vous ne voulez jias, cela dépend dr \(iii>. ccpeMiiaut

cela lui donne bon goût. Vous preniin/ le tout et le

pilerez bien dans un mortier et le réduire/, en pâte.

De |)(iir (| Il file ries huile en la pil.in!, \ uns lairose-

rez de deux ou trois gouttes d'eau.

Lorsejue votre graine et vos amandi's seront bien

pilées, vous y melirez trois onii's on un (juarteron

' Urgcal.
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de sucre t»n riiviioii, cjiie vous pilerez. Iiien avec

votre pâte; puis après vous nieltre/. lailitc pâte diuis

votre e.ui et Iv délaveri-/ bien. Vt)us y mettre/

eusuite sv\>i ou iiuit jfouttes de (leur d'orati{je ou

approchaut iluue deiiii-cueillerée, et passerez le tout

sur uueétaniiue «)u uu liu{fe bien blanr; niais j)lut6t

rt'-tauiiue que le liu{^;e, parce qu'il lui donne qiiel-

(jueFois uu uiécliant {;out. Cela fait, vous presserez

bieu le marc, aHu qu'il u'v reste rien; puis vous v

ajouterez, si vous \oule/., uu poisson' de bon lait de

vache, blette/, le tout rafraîchir dans une bouteille,

et la remuez bien avant que d'en donner à boire.

XL. l'Olll KAUlt Ll AU llK Pl.STACHES, DE PICNUNS El DE

NOISETTES.

Elles se font toutes trois de la même manière que

celle ci-dessus, à l'e.vception du lait et des amandes

dont il ne faut point. Au reste, même dose de chaque

chose.

XI. 1. l'Oril I VUIE 1.EAC DE C\NNEI.I.E ES noiSSttN

ItAFRAiclUSSAMi; COM.MK I.A LIMONADE ET AITIIES EALX Cl-DESSCS.

Prcut'/. UU loijiiciiiard ou une bouteille de verre

d'une pinte d'eau, que vous ferez bouillir devant le

feu. Lorsqu'elle aura bouilli, vous la retirerez du feu,

et v mettrez une demi-once ou environ de cannelle

en bâton avec deux ou trois clous de [;éro(le. Vt»us

boucherez bien le coquemard ou la bouteille et la

laisserez ainsi refroidir.

Ensuite cette eau étant froide, vous eu |)reudre/

demi-setier que vous mettrez dans deu.\ pintes d'eau :

' Mesure ijui i-i.-|ir«:scnluil citviruii \ inijl-t iiii| cciililitrcs.

x\.\n. Il
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si vous n'en voulez qu'une pinte, vous n'y en met-

trez que la moitié de tlemi-setier ou environ sur

( lia<jne pinte, avec un quarteron de sucre ou environ.

.sui\ant qu'on l'aime. Le tout fait ainsi, vous le luei-

irt'z rafrakliir et le donnerez à boire.

XLII. l'oi n I uni: i.kai ui. ijoniASuitt.

Dans une pinte doau bouillie et à demi froide

mettez infuser une demi-once au plus de coriandre

jusques à ce qu'elle soit refroidie tout à fait, puis

vous y ajouterez trois onces ou un quarteron de

sucre, passerez la liqueur sur une étamine, la ferez

rafraicbir et la donnerez à ])oire.

Xl.lll. l'ul II lAUlh DE l'eau de FESOUIL VKItl,DE riMIEHNELLE

ET DE CEnKKVlL.

Il faut j)rendre de l'un ou de l'autre une poi(jnée,

et la mettre' infuser dans une pinte d'eau à froid

l'espace d une heure ou d'une heure et demie. Puis

vous V mettiez trois onces ou un quarteron de sucre,

la passerez, la ferez rafraîchir cl la donnerez à

boire.

I)ans toutes les eaux ci-dessus, si 1 on y \eut du

parfinu de musc et d'ambre préparés, vous v en met-

tre/, mais si peu qu'il ne s'y connoisse presque pa>.

comme il est déjà dit ailleurs.

Et lorsque vous voudrez placer el mettre en sor-

litc tontes lesdites eaux, vous v redoublerez la dose

de sucre, el mettrez sur nue pinte demi-li\re «h*

sucre, el auj;menterez aussi moitii' de Iruil, de

(leurs ou de {jraine, à proportion de ce que vous

Nouiez faire, |)arce que sans cela elles naiiroienl

poiiil lU- [;<»iil, et la (jlace leur oleioil toute leur
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qiKilitt', |)iiu(i|).ileiiiciil à celle du cilioii diu- limo-

nade. IClaiit ainsi Forcé de sucre, de citron, de musc

et dauibre, c'est ce qui lui donne le nom et l.i (ina-

lité de sorl)ec de levant.

XLIV. l'oiri KAiiu, DK IV <:nt:>iK oi.AnKE.

I*rene/. une chopine de lait, un deini-setier de

bonne crème douce, on bien trois poissons ', avec six

ou si'pt onces de sucre et une demi-cueilleréc d'eau

de fleur d'oran{j;e, puis la mettrez dans un vaisseau

de fer blanc, de terre ou autre pour la faire placer.

XLV. CoM.Mt>T IL l AUr FAinE GLACtn TOLTKS LtS SUSDITES

EALX.

La manière de {jlacer toutes lesdites eaux chacune

en particulier, vous en mettrez trois, quatre ou six

boites, ou autre vaisseausuivant leur(|randeur, dans

nn seau, à un doi{^t de distance les unes des autres,

puis vous prendrez de la {jlace, que vous pilerez

bien et la salerez lorsqu'elle sera pilée, et en met-

trez promplement dans le seau tout autour de vos

boites jusqnes à ce que le seau soit plein et qu'elles

soient couvertes. I^our un seau comme cela on il v

aura ciiK} on six boites, pour les faire {^jlacer pronjp-

tement et que cela se fasse bien, il faut la (piantité

de deux litrons de sel ou environ.

Le tout ainsi disposé, vous le laisserez reposer

une demi-heure ou trois quarts d'heure de liMups,

en prenant {;arde que l'eau ne submerge vos boites

a me.snie (|ne la [{lace se fond et qu'elle n'entre dans

\(js li<|(ieni5. l'our éviter (juoi, vous laites au bas du

' Vu\. ..-auBMlS, [>. ISl.
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seau nii lion nù vdus motte/, un fausset. |).ii- lL([uel

vous eu tirerez. 1 eau île temps eu lciii|)>. Kusuite

vous raii{;eie/. la {jlace de dessus vos hoiteset remue-

rez la li(jueuravee une cueillère, afin qu'elle se ylace

eu uei(je; et si elle étoit [jlacéc grosse vous la ma-

nierez avec ladite eueillère pour la dissoudre, sans

quoi elle n'auroit point de {joùt. Et lors(jue vous

aurez manié tontes voshoiteset vos liqueurs, et pris

bien {jarde quil ne soit point entré de {flace salée

dedans, vous les recouvrirez de (jlace et de sel pilé,

comme dessus.

Et si vous êtes pressé, pour les faire plus prompte-

ment placer, il faut les forcer de sel, et vous n'aurez

plus besoin de les remuer que lorsque vous les vou-

drez servir. Et ne les dresserez que lorstjue vous

serez prêt de le faire.

Voilà en {jéuéral comme se font toutes les eau.x

{j
lacées.

XLVI. POLK FAUIE CLACEn TOUTHS SOUTKS Dli FLEL'nS ET DE

HW'ITS, POin PAHOilBE DANS LES CIIASDS REPAS ET EN AICMEN-

TEIl LOUMiMENT.

11 l.iiit [)oui- cela faire faire des moules de fer-Manc

en forme de jivramide carrée ou en triau[;le, et y
faire mettre au hout de la pointe un lond de fer-blanc

j)our les faire tenir sur icelles, afni de les pouvoir

(jarnir de Heurs ou tie fruits dej)uis le somiucl |usques

ù la base.

Ce qui se lait ainsi. Si c est une pyramide de

Heurs, il faut les bien arranj;er, nuancer et diversi-

fier par lits, et si c est une j)vramide de fruits, il

laul aussi les ranger et diversilier par lil>-. en iiiel-

l.inl toujours les plus pelils du coté de l,i pointe et
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los plus {;n>s du (•('i|('' lU' la h.ise, jiis(|hl's à ce ([iie le

iiionlo soit plein. I*nis apiès, vous les euiplire/. deaii

et les boiitliere/. de leurs couverrles, et les mettre/

dans lin se. ni. nri l)a(|net on anlit» vaisseau, snivatil

la qnanlili-, aver de la jflace pilt'e et hien salt'-e dont

Nons envelopperez, et couvrirez lesdites pvraniides,

et les ferez bien (jlacer.

Lorsqn'elles seront bien {placées et pétrifiées et

que vous les voudrez servir, vous les tirerez de la

j;lace, et pour les ôter plus facilement des moules et

cnipéeber qu'elles ne se brisent, vous aurez soin

d'avoir de l'eau bouillante toute prête dont vous

frotterez avec un lin[;e mouillé dedans la surface des

moules des pyramides, ce qui détachera lesdites

pyramides d'avec lesdits nioules. Vous les mettrez

ensuite au milieu d'un plat ou soucoupe que vous

aurez préparés pour cet effet, et vous les garnirez

tout à l'entour de [jobelets dans lesquels vous met-

trez vos eaux glacées. Ces sortes d'affaires paroissent

beaucoup et sont d'un très bel effet sur une table de

conséquence.

\l.\ 11. l>oin FvinK DES sniops a iioinK kt porii OAtinKii.

Il faut piemlre des groseilles rouges, les écraser

sur un tamis dans une terrine, suivant la quantit(''

que vous en voulez faire. Puis vous porterez la ter-

rine à la cave et la mettrez sur un tonneau on sur

une planche, eu sorte qu'elle ne touche pas à terre.

Vous laisserez ainsi cuver ce jus l'espace de tr4)is ou

quatre jours, au bout duquel temps vt)us le coulerez

tout doucement dans une autre terrine par-ilessus

un tamis; puis vous le passerez dans une chausse

jusques à (1(^1 il soit bien clair. Ensuite vous pren-
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(Irez quatre livres de sucre, que vous mettrez dans

une poêle à confitures, que vous arroserez avec de

l'eau pour le faire fondre, et le ferez cuire jusques

au caramel, c'est-à-dire à la plus ft)rte cuisson, eu

prenant bien garde qu'il ne se brûle. Lorsqu'il sera

en cet état vous y mettrez deux pintes de jus de

groseilles bien clair en passant Trcumoire par des-

sous, de peur que le sucre cuit ne s'attache au fond,

et le laisserez reposer un moment. Cela fait, vous le

mettrez sur un bon feu et le pousserez à la cuisson,

prenant bien garde de ne le pas trop faire cuire et

de le bien écumer jusques à ce qu'il soit dans la

cuisson.

Pour connoitre quand il est cuit, il faut en jirendre

dans une cueillère trois ou quatre {[oiiiies que vous

coulerez l'une après l'autre dans un verre d'eau ; et

lorsqu'elles tomberont au fonil du verre à travers

l'eau sans se dissoiuitr cpu' foil jn'ii, \ons tirerez

votre sirop et le laisserez refrt»idii', jiuis le mettrez

dans des I)outeilIes et il se gardera ainsi tant que

vous \i)iulre/..

Les sirops de cerises et de framboises se font de

mcMue, à l'exception qu'il ne faut point les laisser

cuver.

XI.VllI. l'orn lAiiiK i.i: sinor u'aihiicots.

11 l.int prt'MiIre îles abricots liicii murs, la (juanlili''

de six livres, et les couper par morceaux, puis v

iiiellrc trois ou (|iialie pintes d'eau, les bien faire

iHiiiillir ('ii>eiiii)le )us(|iu's à ce (|irils ^(lieut j)res(|iu*

cuits, les laisser à diiiii refroidir, et puis les passer

sur un tamis. Cela lail, \tnis en prendre'/ l'eau, que

v»»us passerez .1 la chausse et la mellrez dans uiu'
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poêle à coiilitiircs avrr (jiialrc livres dr sikil' loDdii

dans l.iditr caii. que \tnis Fimtz niiri- jiisqnes à ce

qu'il suit rii siro|» et (jiu- la (joiittc toiiibo jusqu'au

fond d'uu \iiic d rau.

11 l.iiil avoii-soiu de If hit'ii l'ciiiiicr (Ml inisant, cl

lors(ju il sera (ail. le laisser refroidir el le luetli*;

dans des liDuteilles poui- vousen servir lorsque vous

en aurez, hesdin.

XI l\. l'cicn Fvrru: le sirop de vKiurs.

Prenez du xerjus en {jrain, pilez-le proniptement

et le jetez sur un tamis dans une terrine; au-dessus

duquel tamis vous presserez bien le marc et le

passerez au plus vite à la chausse jusques à ce qu'il

soit clair. Vous mettrez ensuite dans une poêle à

confitures quatre livres de sucre que vous ferez

fondre et cuire jusques à la (jrosse plume', c'est-à-

dire approchât»! du caramel, mais il ne iaut pas qu'il

aille jusques là. Vous prendrez après deux [)intes tle

votre jus de verjus bien passé, que vous mettrez

dans la poêle où est le sucre, que vous pousserez

promptement jusques à la cuisson ci-dessus, de peur

qu'il ne jaunisse.

Il faut prendre (jarde (jue la [;t)Utte i[ue \uus jet-

terez dans le verre d'eau de tous les sirops ci-dessus

ne tombe trop à ploud). et (juelle ne s'écarte dans h;

fond thi \erie, car si la (jitutte lomboit tid|) à plomb

d'être trop cuit, il couiroit risque de se candir : c'est

a quoi il laul preudie jj.irde.

' Cuire à l.i pluiiK-, < est amener le sucre à un ilogré «le

('ui»sun Ici <|u'cn snnni.int à travers récuiuoire. il l^ruio «le

Ii{jer8 |;iobulc» ({ui liiiiiicnt les uns .iii\ autres. Viiv. ci-tic88«ius,

!.. 188.



LIVRE CINQUIÈME

IMaNU-HF. DF faire DF.S COMPOTES I.ORSQVE I.'oN VEUT

DONNEH A .MANGER A QUELQL'l'N DE CONSIDÉRATION,

ET POl'R LES FAIRE PROPREMENT ET PROMPTEMENT.

I. (^OMPOTKS d'kTK dans LE TEMPS DES FnUITS NOUVF.AIX

,

KT PIlEMiÈnEMENT DES FnAMnOISKS.

Pour laire une coinpole do Iraniboises, il faut

prendre une demi -livre de sucre dans une petite

poêle à confiture ou poêlon, que vous ferez cuire

jusqu'à ce qu'il soit à la |)lunic, ce que vous connoi-

fre/ en soufHant doucement au travers de votre êcu-

n»oire; et lorsque vous verrez que le sucre s'envolera

connue de la plume, vous y jetterez prompteinent

une livre de framboises bien êplucbêes et bien en-

tières, et oierez aussitôt votre poêle de dessus le

feu et la laisserez reposer. Peu de temps après, vous

remuerez tout doucement les framboises avecla poêle

et leur donnerez ensuite un bouillon, si vous voulez,

puis les laisserez lefroiilir et les servirez.

Ainsi, les framboises demeureront toutes entières,

et votre compote sera fort belle et bonne. l'our en

au{;nieiiter la perfection, vous n'oublierez pas ù les

bien ciiniier a\i'c nn |).i|iicr ou une cneillère.
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II, l'OLMl KAinK t)KS COMrOTKS I)K CnuSKII.I.KS nOl'CES,

COMMK AVSSI DK LA OKLKE.

(jiMiii .m\ coinixiio (le {froseilles rou(jes, elles se

font lie iiK'iiie que relies de hMiiii)oises, et si vous

voule/. faire de la ;;elée (|ui soit parlaiteiueiit belle,

vous prendrez quaire livres de sucre que V(mis ferex

cuire à la |)lunie, puis vous prendre/. <jualre ou cinq

livres de |;roseilles bien épluelu'es que vous jettere-c

dans votre sucre, et les ferez, bouillir à {jrand feu

avec une ou deux douzaines de bouillons. Puis vous

les jetterez sur un tamis dans une terrine, et les

remettrez après sur le feu bouillir une vingtaine de

bouillons jusqu'à ce qu'elle soit en {;elée,et les met-

trez après dans tels pois qu'il vous plaira.

III. l'iil 11 I AIHK DK.S COMPOTtS DK CKniSKS.

Il laut prendre une livre de cerises, leur cou-

per la queue par le milieu ou par la moitié. Étant

ainsi préparées, vous prendrez une poêle à confitures

ou un |)oêlon, dans lequel vous mettrez une demi

livre de sucre ou environ, que vous ferez bouillir

presque en sirop, et jetterez vos cerises dedans et les

ferez bouillir promptement et à grand feu une dou-

zaine de bouillons ou environ; puis les oterez de

dessus le feu, les remuerez avec un papier ou une

cueillère et en tirerez l'écume. Cela fait, vous les

laisserez refroidir et les servirez.

IV. l'uni lAUiK ut s i:oMiOTES b'AnnicoT.-î vkut.s.

l*renez la valeur d'un litron ou environ d'abric<its

vert.s. Avant cela |)rét, vous prendrez un chaudron

ou une j)oéle à confitures, dans la(|uelle vous mettrez

I i.
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de Tfau il ilciiii. Vmis v mettre/ ensuite ileiix (Jii trois

bonnes pelletées de cendres de bois neuf, ou bien

pour un son on denx de (jravelée.

Et lorsque vons anrez fait cette lessive et qu'elle

aura bonillise|)t ou huit l)ouillons, vous jetterez vos

abricots dedans, que vous remuerez tout doucement

avec Trcumoire, et verrez en les maniant s'ils

quittent leur bourre; et sitôt qu'ils la quitteront,

vous les prendrez dans votre écumoire et les jetterez

dans de l'eau froide.

Ensuite vous les manierez avec vos doi('ts pour les

bien nettoyer, et les rejetterez à mesure clans d'autre

eau claire, puis vous mettrez de l'eau bouillir dans

une poêle à confitures et les jetterez dedans pt)ur les

faire blancbir, ce qui s'appelle cuire; \i)us tàterez

avec une épinjjle s'ils sont cuits, et si elle v entre

facilement sans trop la presser.

Vous mettrez ensuite un demi-selier ou cliopine

de sucre clarifié, ou bien du sucre à l'équipollent, que

vous ferez fondre dans une petite poêle à confitures.

Et lorsque votre sucre bouillira, vous prendre/. vt)S

abricots que vous aurez fait égouttersur un tamis on

autre cbose et les jetlere/ dedans, les (ère/ bouillir

deux douzaines de bouillons tout doucement, et

lorsque vous verie/ (ju'ils commenceront à verdir,

vous les pousserez promptemeut sept «>u huit bouil-

lons, et les otere/ île dessus le feu, Cc\,\ fait, et

après les axoir leuiués et ('cuuit's, \<>us K-s laisserez

refroidir et les ser\ ire/.

V. Aniit: MAMKiiK m: coMPiriKS ii'AiiiiitoTS vKitTS.

Prenez des abricots verts telle (piautilé ilout xous

aure/ besoiu. et pour les faire prompIenuMit. nous
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premlrc/. une poijjiice on deux de sel que vdus pile-

re/. bien iiu'iui, que vous iiiettixv .ncr lesdifs ahri-

ft>ls dans une serviette, et les salerez hieu dnii hunt

à l'autre eu les arrosant d'uu peu de viiiaij;ie. Après

les avoir s.dés et (jue vous verrez que la hoiirre en

sera otée, vous les lèverez avec vos inaiii-> |)itni- en

faire tomber le sel autant que vous pourrez, et le»;

jetterez dans de l'eau Iraiclie pour les laver. Puis

vous aurez de l'eau bouillante toute prête où vous

les jetterez, après les avoir bien fait éyoutter de

l'eau fraîche où ils étoient, et les ferez bouillir

jusques à ce qu'ils soient cuits, puis vous les tirerez

et les jetterez dans de l'eau fraîche. Ensuite vous

préparerez du sucre dans une poêle, et lorsqu'il bouil-

lira, vous les jetterez dedans, après les avoir fait

('•(;t)utter de la dernière eau, et les mènerez à petit

feu jusques à ce que vous voviez qu'ils commencent

à Mrilir et les achèvere/ proniplenifiit comme les

autres.

Cette manière est la plus prompte et la pins aisée.

<',ependant lune et l'autre sont fort bonnes pour les

abricots \erts seulement, et non pour les amandes,

car elles ne se peuvent pas faire de même.

VI. l'orn FAIRE LES COMPOTES DAMASIiES VKtlTKS.

Il faut, de même que les abricots, passer les

amandes à la lessive de cendre ou de jjravelle, et les

{;ou\erner tout ainsi que les abricots, car elles se fout

delà méiiK- manière. El si vous vouliez en tirer au

>ec après (pi'elles ont i-té au sucre, vous mettrez du

^ncre clarifié dan>< une poêle et le ferez cuire à la

|ilume; et aussitôt vous jetterez vos amandes dedans,

ipres les avoir fait éjjontler sur nti tamis, (iela fait.
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vous les rciiieltrez sur le teu, les reinuere/. bien et

les ferez bouillir, parce qu'elles auront décuit votre

sucre à la plume, puis vous les retirerez de dessus le

feu, elles laisserez refroidira moitié. Puis, avec une

cueillère ou le dos de votre écumoire, vous frotterez

votre sucre tout autour de la poêle jusques à ce que
vous l'ayez troublé partout. Vous les tirerez ensuite

avec votre écumoire, en ferez égoutterle sucre, et les

arran{;erez sur un clayon de fil d'arclial ou sur delà

paille épluchée, que vous arran^^erez sur un plat ou

terrine. Ainsi vos amandes seront sèches en un mo-
ment, et vous en pourrez faire telle quantité que

vous voudrez de sèches ou de liquides.

L'on peut tirer les abricots verts de même.

VU l'Oin IMIiE DES COMPOTES d'aURICUTS LORSQU'ILS SOST

EN MATlIllTÉ.

Vous prendrez une douzaine d'abricots que vous

fendrez par la moitié, et casserez les noyaux pour

en avoir les amandes, que vous pèlerez et tiendrez

prêtes pour les jeter après dans la compote. Vous

mettrez ensuiteune demi-livredesucredans une poêle

à confitures, (\\\c vous ferez fondre; et après qu'il aura

bouilli vous \ arraufjerez vos moitiés d'abricots,

les ferez bouillir une trentaine de bouillons, et y
jetterez vos amandes ci-dessus; puis vous les retirerez

de dessus le feu en les remuant tout doucement,

afin d'amasser lécuine que vous ùterez avec du pa-

pier. (Juaud les abricots auront jeté leur eau, vous

les remettrez sur le feu bouillir dix ou douze bouil-

lons, et s'il y a encore de récuiiu' \(iii> Idterez, les

laisserez refroidir, et les ferez servir.

Si par hasard vos abricots étoient trop durs, vous
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poiivo/. les passer à I fan, K'tir \ domiiT iiii hoiiil-

loii, tl les V lairo «'•j;outter avant ijnc de lus mettre

dans le sncre.

Si vons voulez, les peler, il ne ti<Midra <]n'à vous,

carsouvi'nt on les jièlo, et sonvoni on ne les pèle

pas, cela dépend de la fantaisie. (Jnand ils sont pelés,

la compote est plus belle, mais elle n'a pas tant de

(joût, parce (jn'avec la peau elle sent le Irtiil, qui est

ce qui est de plus affréable.

l/on se souviendra encore rpi a\.iiit de les mettre

dans le sucre, il faut (jn'il suit cuit en siro[), car

autrement tout s'en iroit en maiinelade.

Les compotes de pêche se font de la même ma-

nière.

VIII. l'OCII FAIRK DES CO.MPOTKS DK PÊCUES, u'aBIUCOT.S

OU DE PnrSES CniLI.KES.

Vous 'prendre/, des abricots, des pêches, ou des

prunes telle quantité qu'il vous plaira, que vous

ferez {[riller sur un réchaud de feu ardent de tous

côtés, puis les pèlerez avec le doijt le plus propre-

ment que vous pourrez, et les mettrez dans un plat

d'ar{|ent, dans une terrine, on (i,iii> nue petite poêle

à confitures bien nette.

Vous V jetterez une bonne p<>i;jin'"e ou deux de

sucre en poudre avec un demi-verre d'eau; puis les

remettrez sur le (en, et leur donnerez quatre ou cinq

bouillons, afin (|ue le sucre se fonde.

Ensuite vous les retirerez de dessus le leu, les

laisserez refroidir, et lorsque vous serez prêt de les

servir vous y mettrez par dessus queUjue jus de

citron ou d'oranije.
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IX. Poril 1 AIIIK IiKS COMPOTK.'^ IiK riUNKS I.K PKRDIlIcON.

Prenez Ja valeur de clcii\ livres ou cnvirun de

prunes de perdrigon, <jue vous pèlerez bien propre-

ment et les jetterez à mesure dans de Tean fraiche.

(Juand vous les aurez pelées, vous ferez bouillir de

l'eau dans une poêle à confitures, dans laquelle vous

lesjetterez après les avoir tirées et bien fait é{joutter

de la susdite eau fraicbe; puis vous leur donnerez un

bouillon, et prendrez (jarde qu'elles ne se mettent

en marmelade; ensuite vous les retirerez et les ferez

éfjoutter sur le cul d'un plat ou dune assiette.

Vous prendrez après une demi-livre ou trois quar-

terons au plus de sucre, que vous mettrez sur vos

deux livres de fruit, que vous ferez cuire en simp

un peu fort; puis vous v arrangerez vos prunes l une

après l'autre, de peur qu'elles ne se rompent, et les

remuerez tout doucement dans la poêle ; les remet-

trez sur le feu, et leur donnerez sept ou liuit bouil-

lons; puis vous les tirerez, les écumerez, les laisserez

refroidir et les servirez.

Les prunes de lit de vert se font de la même façon.

Si elles ne sont pas mûres, vous les ferez un peu

cuire davantage : ce que vous connoitrez en les ma-

niant en cuisant, et prendrez garde quelles ne

s'écrasent jias dans l'c-aii.

X. Porii FAUiK nts compoti.s de miraiiki.! ks. i>k damas violet

i;t noih, riiL'NKS ui; Sainth-Catiiihinf. kt aitiii s.

i'oiir laiie des l'oiripoti's de toiilrs les suxlites

|piiiiii's, vous en prendre/, telle (Hi.inlili' <]ue vous

voudrez, ou environ deux livres comme ci-dessus, que

vous passerez à l'eau bouillante comme les autres.
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sans (]iu' point. Mit il soit besoin de les peler, piinci-

p.ilemciil U'^ iiiirahellc's.

l'onr la (pi.nilité ilo sncre et (le;;rt'' de tiiisson,

c'est de niêiiie (jn'anx prunes de perdri^jon.

\l. I'mMI l Allll. m S COMPOTES I>K Vl.UJUS KN nilMS.

11 l.iiil piciidie une li\ie ou deux de verjus en

grain, du pins î;ros el du pins liean, le lendre parle

coté, et avec la pointe d'un petit conleaii en oter les

pépins, et jeter le verjus dans de lean iVaiclie.

Ensuite vous lere/. bi>uillir de l'eau et le jetterez

dedans ajirès l'avoir tiré et bien lait ({joutter de la

susdite première eau.

Et lorsque votre eau commencera à bouillir et

frémir, vous tirerez le tout du leu et le laisserez

refroidir.

Vous prendrez après une livre de sucre, que vous

ferez fondre, et mettrez é{foutter votre verjus, que

vous jetterez après dans icelui, et le laisserez bouil-

lir à petit feu. Et lorsque vous verrez qu'il verdira,

vous l'achèverez prom|itemenl comme les autres

compotes, mais il laut prendre {jarde que le sirop ne

soit |)oiut trop cuit.

XII. l'cil II I AMll. DKS C.OMPOTK» DE VKIIJCS I'ELÉ.

Prenez deu.v livres de verjus bien mûr que vous

pèlerez, et par le bout en tirerez les pé-pins avec un

petit bâton (pie vous ferez exprès. Vous le mettrez

dans un plat ou terrine, et lorstjue vous l'aurez tout

pelé NOUS prendrez une livre de sucre clarifié ou

sans clarifier que vous ferez bouillir et cuire jusques

ù la plume. I*uis vous jetterez votre verjus épluché

<ledans, et r.iilièvere/ sur le feu jusques à ce (jue le
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sirop soit en rlat, parce que le iViiit ilimimiera de la

cuisson de votre sucre.

Prenez [farde surtout de ne point trop faire cuire

le sirop, parce que le fruit noirciroit et brùleroit.

Les compotes de muscat se font de même.

XIII. POUn FA1HE DES COMPOTES DE PETrrES PÛIIIES DE MUSCAT

QUI so>T LES phemièhes venues.

Prenez deux livres des susdites poires, les pelez,

leur ratissez la queue et eu coupe/ un petit bout,

puis les jetterez dans l'eau fraîche à mesure. Ensuite

vous ferez bouillir de l'eau et les jetterez dedans

après les avoir fait éjjoutter de la première, et les

ferez ainsi bouillir jusques à ce qu'elles soient presque

cuites, puis les retirerez et les jetterez dans de l'eau

fraîche.

Vous ferez après fondre et bouillir une demi-livre

de sucre ou trois quarterons, et vos poires étant

tirées et bien éjjouttées de cette dernière eau, vous

les mettrez dedans et les ferez bouillir jusques à ceque

le sirop soit presque fait. Ensuite vous les retirerez

du feu, les remuerez et les écumerez bien, et v jet-

terez un demi-jus de citron, les laisserez retroitlir et

les servirez.

Les compotes de p«)ires île rousselet, de jaijfon-

nelle, de martin-sec et blanquette se font de même;

et comme elles sont plus (grosses que les musquées

vous les pouvez blanchir, c'est-à-dire faire cuire

avant que de les peler. Vous pouvez aussi les couper

par la moitié, y mettre la même dose de sucre, et les

achèverez de la môme façon que celles ci-dessus.
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XIV. Porn FAinE des compotes D'Ai-xnKS poinEs pr.vs crosses,

COMME roinES itE nErnnÉ, he messiuk-Jean, dk BKncAMOTTE,

DE VEnTE-LONCtE, DE nZIDEnV. DE MDlll.I.E-norCHE, d'aMA-

DOTES , DE DOrBI.E-EI.El 11 , liK lu >N-i:hiiK.tikN li'lllVKn, riK.

FnA>C-RKAI. ET AITHES.

Pt' tontes los(jiu'll( ^ |H)iros vous prendre/, «le

celles qui vous pl.iiroiit le plus, la qnantitr que vous

voudrez, les ferez bouillir dans l'eau jusques à ce

qu'elles soient cuites; ensuite vous les pèlerez, en

ôterez le dedans, et les jetterez dans de l'eau fraîche.

Puis vous ferez fondre ilu sucre à proportion, les

mettrez dedans, et ferez votre sirop conune aux

autres compotes.

Ktant hors de dessus le feu, vous les remuerez et

écumerez bien, et presserez dessus la mollir d'un

citron. Si on les vent chaudes, vous les servirez

chaudes.

XV. l'oin FAinE DES cumpotks de i-oiuks a i.\ onAisii.

Toutes les grosses poires ci-dessus se peuvent

faire cuire à la braise pour mettre eti compotes. Il

faut seulement prenilre {farde à leur qualiti', parce

qu'il V en a de plus dures les unes que les autres, et

ne les point trop laisser cuire.

Ktant tirées du feu, vous les ferez brasiller, pour

les peler plus aiscment et leur d«>nner une jilus

belle couleur. On peut aussi ks couper par la

moitié et en oter le dedans. Puis Vi)us les jetterez

dans un petit sirop, ou bien dans du sucre en

pi)udre et un diini-verre d'eau. \ous les ferez bouil-

lir, et prendre/ ijanle «le ne hs point trop laissc-r

cuire.
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Les compotes de coings j la braise se foiii île la

même manière.

Les compotes de coings blancs se passent à l'eau,

de même que les poires, et l'on v met du sucre

comme aux autres compotes.

Si on les veut rouges et les mettre en gelée, il

faut prendre des coings, les couper par morceaux

avec les pelures et les pépins; vous pilerez aussi les

quartiers dont vous voudrez vous servir pour des

compotes, les mettrez dans de l'eau fraîche et les

pelures à part avec les coings coupés.

Vous ferez ensuite bien cuire le tout, le passerez

et presserez bien dans un linge ou dans une étamine,

et en tirerez le jus le |)lus que vous pourrez dans

une poêle à confitures; puis dans cette eau-là vous

ferez biaiKliir vos coings qui sont pelés jusques à ce

qu'ils soient cuits. Si vos coings sont fort gros, il n'en

huit que cinq ou six, et s'ils sont petits, il en faut

liiiil ou dix.

i'uis après, vous y mettrez deux livres ou deux

livres et demie de sucre, les ferez bouillir avec icelui

et toujours à petit feu, afin qu'ils rougissent. Vous

pousserez le sirop lorsqu'ils seront bien rouges, puis

vous les dresserez et les couvrirez en gelée. Si c'est

pour les garder, il y faut plus de sucre.

Si vous voulez aussi en faire tlii cotignac, vous

mettrez plus ile coings et de sucre à proportion. De

même (jue les coings vous les mènerez doucement, et

lorsque vous verrez qu'il sera en {;elée, vous le ver-

serez dans vos boites on liicii dans nos pots, et ne les

coiiNrirez |ioiiil ipie le lendemain.
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Il f.uit preiulre des pommes que vous couperez

par la iiit>ili»' et en ùtere/. le dedans; puis vous les

mettrez dans une assiette d'arj;i'iit un dans une tour-

tière, où vous mettrez du sucre eu pou<lre dessus et

dessous. Vous les mettrez ensuite sur du feu et lo

Couvrirez avec un couvercle de tt)urtière, sur lequel

vous mettrez du feu, et les ferez cuire jusques à ce

que le sucre soit bien roux et soit en caramel.

Il faut pourtant bien prendre {farde de ne les pas

laisser brûler, et vous les servirez les plus chaudes

qu'il vous sera possible. Si on les fait dans une tour-

tière, on les lèvera et mettra toutes chaudes sur une

assiette d'argent; mais elles sont mieux faites sur

une assiette d'ar{;ent, à cause de l'étain qui est dans

la tourtière.

XVII. l'orn KAiriE uy.s compotks de pommes en celée.

Prenez des pommes de reinette que vous couperez

par quartiers, les pèlerez, en oterez le dedans et les

mettrez dans de l'eau fraîche. Puis, avec les pelures

vous preutlrez encore quatre ou cinq pommes que

vous couperez par morceaux, les ferez bien cuire dans

deux |»intes d'eau, et les passerez au travers d'une

étamine on d'un liujfe. Ensuite, dans cette eau-là

vous mettrez une demi-livre ou trois quarterons de

sucre, et les mettrez sur le feu où vous jetterez vos

quartiers de pommes pelées, et prendrez [jarde qu'ils

ne cuisent Imp. de peur qu'elles ne s'en aillent eu

marmelade. l'A li>rs(|n'elles seront cuites, \ous les

retirerez de dessus le feu, les tirerez l'une après

l'autre et les presserez tout d«)ucement entre deux
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cueillèrcs pour en faire sortir le jus, et les arraii{|erez

sur une assiette.

Gela lait, vous remettre/ votre siioj) sur le len, et

le leie/ cuire jusques à ce (jiiil soit en {jelée, pre-

nant bien {farde de le laisser brûler. l'Jant tiré et un

peu refroidi, vous le reniuerez bien avec une cueil-

lère, et en couvrirez vos pommes, qui se pourront

ainsi {farder quatre ou cinq )ours.

WlII. Porn FAIUE DKS CO.MrOTKS DE POMMES

A l.A IIDIII.I.ONNK.

Prenez des pommes telle (|uantité(ju"ii vous plaira,

les coupez par la moitié, et après en avoir ùté le

dedans, vous les airanjfcrez dans une poêle ou poê-

lon; et dessus buit pommeson envii'on, comme il est

dit ci-devant, vous mettrez une cbopine d'eau ou

bien trois demi-setiers, avec un quarteron ou six

onces de sucre. Vous les couvrirez bien avec un plat

ou une assiette, les mettrez sur le feu, les ferez

bouillir et les tirerez lorsqu'il n'v aura presque plus

de JUS. Puis vous les dresserez et les servirez.

Les compotes de pouniies de calville se font de la

même manière.

\I\. CuMMEXT n. I-Al r pnÉl-AlIKU I.E IIIK.

Prenez une pinte d'i'au et la faites bouillir, l'uis

vous mettrez un liemi i;ros île tbê ou bien deux

pinci'cs, et les rt'lirerez aussituidn Icii. c.ii' il ne laul

pas (ju il bouille. Vous le laisserez ainsi reposer et

inltiser Tespace de deux «)U trois /n/^T, jiuis vous le

servirez avec du sucre en |)()udre sur une pource-

line, afin (pie l'on v en mette à discrétion.

J-e tbê \ienl du royaume de Siam, et préparé
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fDiiimc ri-(lossiis, ses |irt>|>.ri(l(S sont d.iliaisscr les

fumées du ceiveaii, de lalVaiclilf ri de piirilicr le

snn([. Il se piend ordiiiaireiiieiit le malin, pour

réveiller les esprits el donner de l'appétit, el après

les repas pour aiiler à !a di;;e>lion.

X\. l'.iiMMI.NI M. I Al 1 l'IlÉPMU.Il LK CIIOi;OI.* T.

pour laiii' ipiatre tasses de chocolat, il faut prendre

cjuatre tassées d'eau, et les faire bouillir dans une

chocolatière, puis prendre un «piarteron de choco-

lat, le couper plus menu que faire se pourra sur un

papier. Si vous l'aime/, sucré, vous prendrez aussi

un quarteron de sucre, et si vous Taimez moins, vous

n'y en mettrez que trois onces, que vous concasserez

et mêlerez avec le chocolat. Et lorsque votre eau

bouillera, vous jetterez le tout ensemble dans la

chocolatière, et le remuerez bien avec le bâton à

chocolat.

Vous le mettiez, ensuite devant le feu, si vous

voulez, et lorsqu'il montera, vous le retirerez, afin

qu'il ne s'en aille pas par-dessus, et le fouetterez bien

avec le bâton pour le faire mousser, et à mesure qu'il

moussera \(tiis le verserez dans \os tasses l'une après

l'autre.

Si \ons rien voulez, ipi une tasse, il nt'l.iiit (|u"iine

tassée d'eau avec une once île chocolat.

Kt si \c)us voulez fiire du chocolat au lait, \ous

prendrez aiil.int de lait <|iie vous prendriez d'eau

pour le laire comme ei-ilessus, que \t)us lerez bouil-

lir, et j)rendrez jjarde (pi'il ne soit tourné et (ju'il

ne s'en aille par-ile>su>. \Oiis le letirerez après du

leu et y mettrez autant île sucre et de chocolat

comme à l'autre : vous pouvez [)ourtant diminuer la
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dose du siicio si vous laiiiie/. uioius siuré. Le tout

ainsi mis (l.ms la chocolatière, vous le remuerez

bien avec le bàloii pour le faire mousser, et le ser-

virez.

Le ehocolat est une composition de cacaos d'Es-

pa(;ne, de vanille, de clous de géroHe, de cannelle,

de massie et de sucre. Le tout bien préparé, on en

fait une pâte que l'on met par livre, demi livre et par

quarterons, et 1 on s'en sert comme il est dit ci-dessus.

Ses propriétés sont d'échauffer et de fortifier l'esto-

niac et la poitrine, et de soutenir et rétablir la cha-

leur naturelle. Il nourrit, dissipe les humeurs, fortifie

et entretient la \oi.\, est encoie propre à beaucoup

d'autres choses qui seroient trop loiijjues à déduire

ici.

X\l. Co.M.MLNT IL lAI T PIlhl'AIlKll LK CAFI-K.

Prenez une livre de caffé en fèves, épluche^-le

bien, et le mette/ dans une poêle à fricasser qui soit

bien écurée, ou dans une poêle à confitures, ou dans

une terrine ou plat d'ar^jent. Vous le ferez ensuite

bien fricasser sur le feu, et le remuerez souvent,

afin qu'il se };rille également partout, jusques à ce

qu'il soit noir et de couleur de Icv. rt prendrez bien

{jarde qu'il ne soit brûlé ni réduit eu charbon.

Cela fait, \ous le pilerez dans un inorlifi-, et le

passerez au travers d'un tamis. .*si \oiis a\c/. nu mou-

lin, \ous l'v ferez moudre.

LliMt moulu el \oulaul \ous m servir, vous ferez

bouillir une pinte d'eau dans une ciirclière. i.acjuelle

boiiili.uil, \oirs la n-tireixv. du ffii cl \ nu'lt re/. ileux

cuilleit'L's de caffé, c'est-à-dire un demi quarteron

|)our pinte el une once pour chopiuc; leipiel vous
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iiiêlcrt'/. liifii avi'c Te.m. puis reiii(.'ltie/. la calloticTe

aiipiL's (la It'ii, lo tore/ l)i)iiillir, et luisfjti'il \<mclra

luontur Icu oiiipcclier en le retirant un peu ilu len,

et faire en sorte qu'il bouille douceuient dix ou douze

bouillons '.

Avant ain^i bouilli, \ou>v mettre/ un verie d eau

)>«>nr laire toudjer le marc au Fond. Cela fait, vous le

laisserez reposer, le tirerez au clair et le servirez

avec des pounelines et du sucre en poudre pour y
en mettre sui\ant ipiOn I aime.

Le calféest une i;iaine qui \ient de Perso et autres

pav> du Levant, dont il est la boisson naturelle et la

plii> ordinaire. Ktant prépare comme nous le \enons

de ilire, ses qualités sont de rafraicbir le sanj;, de

dissiper et abaisser les vapeurs et les fumées ilu vin,

d'aider à la dijjestion, de réveiller les esjirits et

dempécber de trop doiinir ceux qui ont beaucoup

d'affaires.

FIN.

De l'Imprimerie de Lamb. Kolli.and, rue S. Jac-

ques aux armes de la Keine.

' Un soiijjcii, veis 17G3, il oiili-nir b- r.tfo par infusion;

mais re |H-oi-ril«'- ne prcvalul i|ti'iiiK; dizaine d années .ivant la

llévoliitiun. (j'est ilonc ilc eafc bouilli que *e déleclèrenl les

{{rancis écrivains du ili\-liuitiènic siècle cités pour avoir sou-

vent demandé rinsjiiration à cet excitant inuffensir. Voy. Le

café, le thé et le chocolut, p. 238 et suis.
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LES DKVOIRS

DES MMinKs r;r nrs noMrsTiocrs

nii:Mii.ni: i'.\i;i ii<:

Devoirs des maîtres.

Comnu" iiniis nous faisons lioiincnr de nus l>e-

soins et de nos foiMesses, nons niellons une par-

lie (le noire honlieur à nons faire servir, cl on

tire vanilé ilii nnnilire elcK- la (jiialité des domes-

tiques. Ce n'est pas ainsi qu'en jujjeoil t ( lui i|ui

disoit, on se [)roj)osant pour exemple : Le fils de

l'hownie n'rst pas venu pour ctvc servi, mais pour

servir 11 nous enscij;iniil (|ue rien n'csl plus

grand que délre utile aux autres sans avoir au-

cun l)esoiu deux, suivant celle autre sentence :

Que c'est un plus grand bonheur de donner que de

recevoir, l'n maître vraiment (-hrétien doit «loue

se considérer comme étant devant Dieu le moin-

dre de sa maison, puisqu'il est le plus éloijjnê de

la pauvreté el de riniinilili' rjiir .Icsus-I llinst a
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prises jioiir son parlafijo. Car la vcnlalile ijran-

deiir l'sl sans tloiitc de rcssciiililcr a I liomino-

Diou Ainsi nous toinjircnclrons la force de ce

j)réeej)le de saint Jacques : Que le frère qui est

pauvre se glorifie de son élévation et le riche de

son abaissement.

Cet étal n'est pas seulement humiliant en nous

reprochant conlinuellemenl nos hesoins; il est

encore dangereux en nous rendant responsables

des actions d'aulrui, nous qui sommes déjà si

charges des nôtres. Car il n'est pas si facile que

Ton pense de hicn commanderetde bien gouver-

nerdes hommes. Vos domestiques doivent vous

obéir, il est vrai, mais vous ctvcz un maître dans

le ciel, qui n'a point d égard aux personnes, et à

qui vous rendrez un compte exact de tout ii-qui-

vous leur aurez commandé, ou défendu, ou per-

mis; de tout ce qu'ils auront appris jtar vos

discours et par vos exemples; des occasions

bonnes ou mauvaises rpie vous leur aurez don-

nées; de volie négligence à les instruire et à les

corriger. 11 ne faut donc pas s étoniuM' si David,

(|ui avoitiioii si'iileiiieiit une maison mais un état

à gouverner, s'écrioit : Qui peut connoitre ses pé-

chés? Délivrez-moi, Seigneur, de ceux qui me sont

cachés et me pardonnez ceux d'autrui. Si je n'y

suis point sujet, je serai parlait el délivré d'un

qrand pcche

l'ne famille est en |iilil 1 ima;;e d un étal. <pii

n'est fuie rasseiiil'ia|je de plusieurs lamiUes : plus
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la rainillf est {{raiulc, j)liis 11 va de rapport entre

ces deux sortes de gouvcrncmens. C'est toujours

conduire des hommes vivans en société. Pour le

l)ien faire, on a besoin d'un {jrand art : d faut

avoir (le la laison, non seulement pour soi, mais

pour les autres. Les (Jrecs et les Homains, si

renommés pour la sajjessc de ce monde, appre-

noient la politique en gouvernant leurs familles,

l'omposces pour l'ordinaire d'un grand nombre

d'esclaves. Ils leur fournissoient avec soin la

nourriture, le vêtement et toutes les autres né-

cessites de la vie. Ils les appliquoient à divers

travau.v, selon leurs forces et leur industrie ; ils les

punissoient et les récompensoient selon le mé-

rite. On peut voir, entre autres, ce qu'en ont

écrit Xénophon et Columelle. Il est honteux à

des chrétiens de prendre moins de soin de leurs

domcsli(|ucsquc ne le faisoionl ces payens; et ce

({u'ds faisoient par intérêt ou par gloire, nous le

devons faire par charité, regardant le bien de

nos domestiques plus que le nôtre.

En effet, ce sont nos frères, non seulement

formés de la même terre et sortis du même père,

mais rachetés comme nous du sang de Jésus-

Christ, devenus cnlans de Dieu par le baplêmc

et appelés au inêiuf héritage éternel. Nous de-

vons les regarder comme conhés à notre con-

duite par l'ordre de la providence, et liés avec

nous par une société où ils contribuent de leur

travail pour notre soulagement. I".t nous leur

12.



210 LA vu: l'ItlVKE D Al'TREFOIS.

nrofiiruiis. lion sculciiiciit lu subsisluiicc' iLinpo-

rillc, mais rinslruclion, les bonnes mœurs et les

l)iciis s|iirllucls, que souvent ils ne chcrcliciil

])as.

llitii n'est ])lus éloigné, non seiileinont de l'es-

nril du cliiistianisnie mais de 1 liiiiuaiiilé, que

cet esprit tyrannitjue qui fait regarder les valets

comme des animaux d'une autre esjiècc, nés

pour nous servir et pour satisfaire à toutes nos

fantaisies, pour rjui nous ne devons avoir aucun

égard, et que nous ne regardons que comme des

instrumens de notre commodité. Deux sortes de

personnes sont sujettes à celte injustice : les

grands seigneurs, accoutumés dès l'enfance à se

distinguer de tout le reste des hommes et à se

regarder comme des divinités terrestres; les gens

de fortune, sans éducation et sans princijies de

vertu, qui cherchent à s'élever en imitant les

défauts des grands. Heureusement, ks mœurs

de la France nous portent naturellement à Thu-

manité, ne souffrant point d'esclaves, mais seu-

lement des serviteurs mercenaires qui s'engagent

volontairemeiil j)inir une cerlauie rc» omponse.

Nous consicléri'rons comment on doit les choi-

sir et les laire enlierdans le service : comment on

doit s'en servir et les traiter tant <pi ds servent;

t'iilin ce (pie l'on doit observer ;i leur sortie. Je

ne dirai presque rien de moi. mais ce (pie j ai

appris de ci-iix (pu en tmt 1 (.vperienee et (pu

mont engajjé à 1 écrire.
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Prcniicrcineiit. il Ijiul avoir le moins de domes-

tiques fjuil est possilile. }Sou seulement pourépar-

{jner la iléjieuse etlesoindeleseonduire, mais en-

core plus pour éviter la j)ares8eet la vanité. Faites

|iai' vous-nu'mc's loul ce (juc vous pouvez faire,

et ne vous laites servir rjue quand la force ou le

tem|)S vous inanfjue. Vovez les j)avsans, les arti-

sans et le reslr ilu |n'lit peuple, ils n'ont hesoin

de personne pour s'haliiller, se lever et se cou-

cher, pour se faire à manger, et pour tout le

reste qui occupe chez vous tant de domestiques.

Tandis (pie les hommes travaillent au dehors,

les femmes font le ménage au tietlans. (Juand ils

sont maUules, ils se servent lun I autre. Ils élè-

vent eux-mêmes leurs enfans, qui les servent à

leur tour. Voilà la vie naturelle : que tous tra-

vaillent selon leurs forces, que les jeunes servent

les vieu.x, que les sains servent les malades.

Ils est vrai que les riches iahoureurs ont des

serviteurs à gage et des gens de journée; mais ce

n'est ni pour s'en faire suivre, ni pour les occu-

per au service de leurs personnes : c'est jiour

partager avec eu.v le travail et en faire plus en

même temps. Tout de même, il semhle raison-

iialile qu'un magistrat, un homme d affaires, un

liouiiiie (le lettres, un ecclesiastKpie se fasse ser-

vir dans les hesoins urtlinaires de la vie, pour

avoir plus de temps à donner au.v affaires pu-

Miques, à I étude ou aux fonctions de la religion.

11 laul même accorder (juelque iliose à la hien-
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séance, fjiii ne permet pas à un {jraïul seigneur

d'aller seul et à pied par la ville comme un l)Our-

[jcuis, ni à un riche bourgeois de porter un (;ros

fardeau sur ses épaules, quoiqu'il ait assez de

force pourle faire. Mais il ne semble point raison-

nable qu'un jeune homme de petite naissance,

parce qu'il est riche, se fasse suivre de trois ou

quatre laquais; qu'il ait des valets de chambre

et d'autres domestiques ù proportion, passant sa

vie dans des visites inutiles, dans le jeu et les

divertissemens.

Il ne faut point dire que ce sont des pauvres

que l'on nourrit : ce sont des fainéans que l'on

entretient, et que l'on détourne de l'agriculture

et des autres travaux utiles. Si vous voulez nour-

rir des pauvres, nourrissez les malades, les vieilles

gens et les autres invalides. Soutenez des arti-

sans prêts à succomber faute tluii petit secours,

et tant d'autres pauvres que la honte empêche

de se découvrir à tout le monde. Ce n'est donc

que la vanité et la mollesse qui fait prendre cette

multitude de domestiques superllus. Une femme

vaine aime à se faire parer comme une idole, à

ne pas marcher un pas sans être soutenue, sans

que Ton porte sa robe, sans que plusieurs per-

sonnes la suivent : tout cela grossit l'idée qu ilK-

a de sa personne, l'.lle s'imagine même assez

naturellement être plus sage et plus hal>ile que

tous ceux qui lui obéissent. Ne vous laissez pas

tromper à l\\einple des autres, et réduisez lu
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liicnscancc à ((Ile <[iii est iiidispcnsahU^ ; mais

(le ([iieli[iie (|ii;ilite (|iie vous soyez, et ([iiei(|iie

liiciiséaiiee (jui' vous puissiez vous Hjjurer, ne

preiu'/ jamais de (loiueslKjues (jue vous ne puis-

siez eut ni en ir et reeoiii penser lion net eiiieiil (ji'ai-

{jiiez ee teiriMe |)tH'hé de rclcnir le lover des

iiierceiKiires, l'un descpiatre qui crient venrjeancc

devant Dieu, suivant le laujjajje de rEoriture; et

SI vous êtes j)aiivre, vivez en pauvre.

Outre le noiuhre des donieslujues, il fautavoir

C}Tard à leur qualité, suivant les services aux-

quels on les destine, et éviter avec soin tout ce

(jui peut être dangereux })Our les mœurs ou pour

la réputation. Ainsi, une dame prendra garde ù

n'avoir jioint autour d'elle de fdles dont la jeu-

nesse et la beauté puissent attirer les jeunes

gens, et à bien choisir les laquaisqui appi'ochent

de sa lille. Ainsi les ecclésiastiques ne doivent

point avoir chez eux de femmes, ou s'il y en a

quelqu une, (ju'ellc soit hors de soupçon.

Gomme l'on n'aime pas les domestiques qui

( liangent souvent de maîtres, aussi les maîtres

se décrient <piand ils eliaiigent souvent de do-

mestifpies, et ces changemens dérangent le hou

ordre d une maison. Car le nouveau domeslupie

apporte d'ordinaire en entrant (piel(|iie inaii-

vaise manière ([m iiml aux autres, et \\ lui tanJ

du temj)S pour (piilter ses vieilles lialuludes et

en prendre de nouvelles. Il faut iloiu- les exami-

ner auparavant, juéferant toujours ceux ilont on
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COmmil la iiaisyuiH'c et la vu; (m'ils oui iiionce

jiisijms alors an\ lourciirs cl aii\ iiitoiimis. Dans

les Jurandes familles, on doit autant qu'il se peut

les conserver et les élever par degrés, soit qu'on

leur donne des f;a{^es ou une récompense après

un certain nom lire d années'. Il est lion qu'elle
|

soit fixe et qu ils sachent ce quils ont à espérer,

que les gages ou la récompense soient un peu

au-dessous de ce qu'on veut qn ils aitnt elïeelive-

mcnt, afin de donner lieu à quelque gralilicalion

extraordinaire qui les excite à bien servir.

Tant f|ue le domestique est en service, le maî-

tre lui doit trois choses : la siihsislance, l'occupa-

tion et la correction. C'est ce que dit IKcriture :

Le jiai'n, la corrcctiou et le travail pour l'esclave.

Ajoutons au jiain la récompense pour nos servi-

teurs qui sont tous libres.

Ces trois choses sont également nécessaires

Le pain sans travail et sans correction rend h'

serviteur insolciil ; le travail sans iiournlure suf-

fisante le met dans rim|>uissance de servir, le

réduit au désespoir, et le rend cajiable île toutes

sortes de crimes. La nourriture des domestiques

doil clic bonne el aboiidaiilc. mais il laiidroil

s il étoil iiossible en retrancher huiU' sorle de
....

j

délicatesse, ce qui est tliflit ile dans les maisons

où on ticiil de j;raiides tables. I,a pbi|iarl. a\aiil

été élevés paiivreiiK>nt, ne ;;ardciit point de me-

suredans rabondanceetlombentbientol malades
;

' Voy. ci-dc«su«, j». 5.
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les (U'iiccs (It'S j;i;iiiilis m;iisi>iis les rciidoiil inso-

K'iis cl Ifiii' Iniit fiisuilf liKiiNcr 1)1(11 rude Im vie

liiiijalo (les arlisaiis. Celui ijni nourrit dclirute-

itirnt son serviteur (1rs lu jeunesse, le sentira re-

belliilnns la suite, dit K- sajjc. l'.n ( arctiic, on dtjil

avoir iiii sniii partu iiliri' (|iir les doincslif|MCS

souiii Imii luiiirns, j)uiir ùlci' les prétextes de se

dispeiisfi- du jeune; et par la même raison le

niaili'c doit s'assujettir à iliuer à niic heure eon-

viMialde. Il ne faut |)as attendre cju ils se plaijjuent

pour savoir s ils sont l>ien nourris : L't femme

forte, ilaiis 1 lùrilurc, se lève avant Ir jour, pour

distribuer la nourriture à ses domestiques.

l'allé a soin aussi qu'ils soient bien vêtus., en

sorte qu'Us ne eraignent point le froid de Cliiver.

Voila le vrai iisajje iles lialtits. Mais parmi nous,

ceux fjui. lial)illent leurs domestiques se piquent

souvent d une majjnilieencc et d'une propreté

qui ne eou viennent pointa des valets, et ne servent

qu'à leur donner de la vanité. Après avoir porté

l(jn{^tem|)s une rielie livrée, des perruques et des

rravales de };rand prix, il est difliiilequ ds se ré-

<luiseiil à irpicudre leurs haillons pour entrer

dans une hoiilnpie. ou à retourner à la ( ain-

paj|ne velus de loile eoiiune auparavant.

(Juaiil au tia\ail. il ne doit j)as être exeessif.

Il laut avoir éjjartl à la forix' des domestiques,

ne les pas j)ousser à hout, ni se prévaloir de

I avanta;;»' cpie 1 on a sur eux. Il v a des maîtres

si inhumains (pi'ils ménagent moins leiiis valeU»
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que leurs chevaux, parce que les valels ne leur

coûlenl point d ar^jent. 81 c'étoient des esclaves,

ils les conserveroient avec soin. Toutefois la loi

de Dieu recommande Thumanité même envers

les esclaves : Si la pauvreté réduit ton frère à se

vendre à toi, tu ne le traiteras pas comme un

esclave, tnais comme un mercenaire. VA ensuite :

Ne l'opprime pas par ta puissance, 7nais crains

ton Dieu. \A pour cunclusiun de cette lui : Car

les enfans d'Israël sont mes esclaves que j'ai tires

de la terre d'Egypte.

Mais d'ailleurs, il est fort recommandé de ne

point souffrir que les serviteurs soient oisifs :

Fais travailler ton serviteur et tu trouveras du

repos; làche-lui la main, il cJiercliera la liberté.

Jette-le dans le travail, qu'il ne soit point oisif :

car l'oisiveté enseigne bien de la malice. Fais-le

travailler comme il lui convient, et s'il n'obéit pas,

charge-le de fers pesans. C'est ainsi que Ton trai-

loit les esclaves indociles. Il v a panui nous des

domestiques qu'il est diflli de d occuper conti-

nuellement : comme les laquais, qui doivent être

toujours prêts à suivre le maître, à aller où il les

envoie, à l'avertir de ceux (jui enlniit Si d'eux-

mêmes ils ne sont |)as laborieux, ils perdront

toujours bien du temps. 11 faut donc autant que

1(111 jxiit les clioisir tels, el ne pas {;arder long-

temps ceux que vous ne pourrez, réduire à s'oc-

cuper : ou après leur temps de service, les met-

tre en métier, pour les cn^ja^jer au travail plutôt
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que "1 on lairc tics valcls de rliuiiilirc \ oyc/. duns

les devoirs des domestiques ce qui regarde les

valets de chambre et les laquais.

Il est 1)011 (|iie le inailri' prévoie de loin ccu.v

d entre ses laquais (|ui seront |iro|tres à être gardés

dans la niaisnn. ou a rire mis auprès de ses

enlans. <Ju il les eludie et les cultive avec un

soin particulier, sans toutefois s ouvrir à eux de

Son dessein; mais il peut le communiquera (|uel-

qu un des principaux domestiques, qui puisse lui

aider a reconnoitre s il juge bien de ce jeune

liomme et s'il n'v est point trompé. Pour garder

iitilcimMil ces ilomesliques, on leur fera ap[ireii-

dre le métier par lefjuel ils doivent servir ; commt'

de cuisinii.'rs, de confituriers, de tailleurs, de

tapissiers, de l>arl)iers C'est un moyen de les

occuper, mais souvent aussi ce leur est une occa-

sion de se gâter; à moins que l'on n'use d'une

grande précaution pour les envoyer chez des

maîtres sages et réglés

Les plus exposés sont ceux que Ton met cluv.

des haigneurs' pour en faire des valets de cham-

bre. Ils y trouvent d'autres gar(;ons, (pii vien-

nent de cjuitter la livrée après avoir servi dans

des maisons peu réglées. Il n'y a guère de jeune

homme assez sage pour n'être pas ehranle par

les mauvais exemples et les railleries d'un grand

' Sur ce que repn •». iii 111 iii alor» le» ctablisscdi' ni?

bains, vuy. Lct soins de toilette, p. 110.

XI1II. I.»
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nombre de eaïuurades, surlouL uu sortir d'une

maison oii il n'cloit point coml»attu dans le bon

thcmin. Il est donc plus sur (jue, pciulunt cet

apprentissage, vous le gardiez chez vous et len-

vovicz i)entlanl le jour travailler chez un Itarhier

ou un chirurgien dont vous connuilrcz la j)r«)hité.

Tous les domestiques doivent, autant qu'il se

peut, apprendre h lire, à écrire et à compter

pour leur usage. Et comme les valets de cham-

bre oui plus de temps de reste, A est Imhi (pi ds

écrivent assez bien pour leur en faire une occu-

pation, en leur donnant quelques écrits à copier.

Pour leur adoucir cette sujétion, vous pourrez de

temps en temps leur donner (juelque j)etite gra-

tification proportionnée au travail.

Si le maître est assez grand seigneur j»our

avoir des pages et qu il en desliiic quelqu un à

être son écuver, il ne jieut se dispenser de Icn-

voyer à Tacadéinic '. INIais le meilleur est (ju il

soit externe, qu'il n'y aille cjue pour travailler, et

(pi il ait j»eu de commerce avec les pensionnaires.

(i est ici le même péril (\ue j)our les laquais chez

les baigneurs. Choisissez 1 académie la plus réglée,

et recommandez votre J»age avec grand soin au

iiiaitre et aux creats '. Iiibu lucz-vuus, par vous et

' (>ii ijoiiiiiiail alors aeadciuics des i-iabli8i>eiiicnt« où la

jcunc iii)l)l(.'?.<o apprenait réiiuilaliim. la ci.iii.'<e, l'escrime, se

livrait à (.les courbes de b.iyui>, de tètes, etc. t)ii y eii$ci{jnait

les ('idiiieiils des iiialli(:iiiati(|ue$ et de l'art luililaiic. Voy.

J 'col es rt rolliifcs, \i. 310.

• l..e» bou.s-écuy(îi» daii» les acadeaiies.
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par aulrui, de la cuinliiiti' du j'ii{|<'. <'l avcrlisse/-

le par avaiu-(? (^uv vous vous vu iiifornicre/, et

que vous perdrez la lionne voioiilr (pu' vous avez

pour lui s il ne se <(mduil vu loul suivant vos

inlenliDiis Si vous apprenez, (pi'il se tléniente,

chanjjez en effel la rési)lulniii de le «jardcr dans

votre maison, et procure/.-lui autre eliose. laites

que vos hupiais regardent eoinnie la plus jjrande

réeonipense (ju'ils puissent espérer en quittant la

livrée, eelle d'être retenus dans la maison.

Ce ehoiv des domestiques (jue Ton veut garder

est le fondement prwuipal du Itou orilre d'une

maison. Des jjens élevés de jeunesse tlans la

règle Sont plus propres à la maintenir. Si toute-

fois on en trouve qui dans d autres maisons se

soient toujours portés au bien, par bonté de na-

turel ou autrement, on peut espérer (juc 1 iii-

struelitjii et le Ixin exemple en feront d cxeellens

donu'sli(p«es Mais, toutes elioses égales, vous

devez, toujours préférer eeu\ (nn aiunni dé|à em-

plové à vous servir une partielle leur jeunesse

Le principal soin irun maître eluelien doit

regarder les mo'uis de ses ilomestiques. Il doit

eompter comme une eliose infaillilde (pie « liaeiiu

d'eu.x a quehpie défaut, travailler elianlaMement

à l'en corriger, et le sujiporter en attendant avec

patience Si |'ai laiil de peine ,doit-il dire a me
corriger moi-même, nonobstant tous les soins

qu'on a pris île moi des ma jeunesse, dois-je

m'élonner que de pauvres gens, «pu n ont eu ni
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éducation ni hon c.xomjile, soient remplis <l'lni-

pcrfeclions.

Avant que de corriger, il faut instruire, car on

ne corrige effectivement qu en persuadant. La

crainte peut bien détourner des mauvaises ac-

tions, mais elle ne clian^je j)as le cœur; elle

excite tout au plus à rentrer en soi-même et à

faire attention à la raison. Ce n'est donc pas

assez de reprendre les domcslifjues quand ils font

des lautes ou de les en punir, il laiil , s il se

peut, les empêcher d y tomber, en les avertis-

sant auparavant et leur faisant aimer leur devoir.

Il est vrai qu'il y a des naturels serviles, sur les-

quels la raison fait peu d effet, c'est ceu.K-là dont

on doit entendre ce que dit le sage : Les paroles

ne corrifjcnt point l'esclave, il entend et ne répond

rien

.

INIais, soit que l'on trouve les domestiques plus

ou moins ducilcs, il faut toujours les faire in-

struire soigneusement des devoirs de la religion,

et autant à fond (pie leur capai ilé le permet : et

c'est princij)alement j)Our cela qu un aumônier

est nécessaire dans une grande maison. Ceux qui

ne peuvent l'ii avoir, peuvent y suppléer en fai-

sant venir chez eux une fois ou deux la semaine

quelque prêtre vertueux, (|ui p;irle aux ilomcsti-

ques en commun et en jtarticulier, suivant la

portée elle hesoin de ehac un Pour avoir iiii \)on

aumônier, le plus sur est de K' laire ehi-relier j)ar

quel(|u'autre aumônier, dont on connoil le mê-
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nie et le friiil ([ii il Lut dans la iiiaisoii où il est

Un supént'iir de scmiiiaiir ou iiii aiilrc ccclésius-

tiqiii'. (I ailliMirs pins lialMlr. nt' saura pas si hicii

to ([111 ((•iivicnlà cft oinploi

l.a vcriu csl plus lurcssairc dans I anniniiicr

que la siicncc l)onMO/-vous de [jurdc lonlefois

de certains dévcjls de |K'tit csj)rll qui ineltent la

rcli{;ion dans des formalités et des hagalelles, et

vi-nlcnl ()l)lif[er tons les antres à ce qu'ils jirati-

qiieiit
;
qui sont scrupuleux et défians ; fjui se

laissent aisément prévenir j)Our ou contre les

domestiques, suivant les divers rapports ou les

j)remières impressions de l'extérieur; ou qui

sont trop simples et trop crédules. Un aumônier,

pour faire du fruit, doit être un homme solide et

{jrave, doux et affable, j)onr s'attirer la confiance

des moindres valets, mais d'une telle vertu et

d'un SI jjrand sens qu'il soit resj)ecté des princi-

paux domestiques et du maître même. I^t quand

l)ien il ne seroit pas tout à fait tel, le maître qui

la une fois choisi doit toujours le traiter avec

beaucoup d'honneur, jirincipalemenl devant les

domestiques, pour les aci-outumer à respecter

les prêtres. Evitez, entre antres, une irrévérence

fjne les dames commi'ltfnt souvent, de faire

allcndre liin{jlem|)S 1 aiuiiMiiitr j)rél à ilirc la

messe. Il vaudroil mieux i\v la |)i>ml entendre

(juand il n'y a pas d ul)lij;aliun. Mais la i onsidé-

ration que le maître doit avoir pour son aumônier

ne doit |)as aller jiis<pi à faire »roire (ju'il est
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livre à lui cl (jiic c'est raiiiiniiiior qui gouverne

la maison. Dès lors, il ne feioit jdiis «If fruit il

scroit haï des domesliqucs les plus Hers, qui

diroieiit qu ils ne sont pas entrés chez vous pour

ol>éir à un prêtre; les })lus foihles le llaitcroicnt

cl lui (croient leur cour par un cxlcricur affecte

de dévotion. La principale quahtéd'un bon maî-

tre est d'avoir la main ferme, |)0ur contenir cha-

cun (\i' ses domestiques dans les hornes de ses

fonctions.

Pour faciliter l'instruction, 1 aumônier donnera

aux domestiques des calécliismes et des livres

de prières. Il aura de plus divers livres propor-

tionnés à leur capacité, qu'il j)Ourra leur prêter

les uns après les autres, suivant qu'il ]uj;era leur

être utile : comme le Calecliisiiie liisttuKpie, 1 in-

troduction de saint François de Sales. I Imitation

de Jcsus-Chrisl, la vie de Jésus-Chrisl, le Nou-

veau Testament, les vies des Pères des déserts

et des autres saints. H faut garder la lionne l'ou-

lume d'avoir dans l'anlicliaiuhre et dans la salle

du commun la vie des Saints ou (juelque livre

semblable. Les survenans même en profitent. Il

est bon aussi d'avoir en réserve des livres de la

semaine sainte avec l'explication françoise, pour

les prêter aux domesti<|ues et leur donner de

(juoi s'occuper à 1 l'jjlisf |icii(laiil cis |<uirs-là,

dont les ofliies sont les j)lus I(Mij;s lii maitre

zélé ne plaindra pas ces petites dépenses.

Ou doit avoir {jrand soin de faui' sanctifier les
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dlin;m» lios et les fclos : Tu ne feras am un fraiail

ce jour-là. (lit l:i Lm. m tni, ni ton fils, ni td jillc,

ni ton servilenr, }ii hi serrante, ojin (jue ton str-

ri'teur et ta serrantr si- rei>osenl ranime tni. Il l'aiil

donc t'vilcr. ;iiit;iiit (|ii il si- peut, ces jours-1;^, les

vovi»{;es, les parties tle chasse el les {jrands diver-

lissernens qm <>ccnj>enl tout Ii' domcslujiK,' :

supposé même rpi ds soient j)ermis les antres

jours 11 faut l'ilcr aii\ ftMiiiiics de cliamhrc et

aux autres les occasions de veiller trop lard le

samedi, en sorte qu ds ne j)nisscnt donner la

matinée du dimanclic aux devoirs ilc la religion.

Et comme la plupart des domestiques en sont

peu soi{jneux, e est peu de leur en ôlcr les

olistaeles si on ne les v excite el .>^i on ne leur

en donnr 1 c\<Mii]»le

Aux ;;raiulcs fêtes, on exhortera les domes-

tiques à s approcher des saeremens; leur laissant

ensuite une cnticre hlicrlé, sans les presser dt-

dire s'ils l'ont t'ait ou non, tle |)eur de tlonner

occasion à des sacrilèges ou à Ae^ mensonges.

11 n'v a ([ue le devoir pascal qiu- 1 on (h»it exiger,

c'cst-à-dire s assurer fjue tous les domestiques se

sont j)résenlés au prêtre pourv satisfaire : autre-

ment les chasser de la maison. (Jue si (pielque

domestique se distiii;;ue Av^: auln < par la Ire-

quentaliun des saeremens, il faui lucn prendre

garde s il s'en distingue ix j>roporti(u» par ses

nueurs, et se défier de l'hypocrisie dont les l'imes

basses sont fort ca|)ahles : si. par exemple, l'ii
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volt qu'ils affectent de faire leurs dévotions en

prcsenec du maître ou d'aller au même confes-

seur. T^a vraie piété se cache autant qu'elle peut.

Si le mailre a fjuelques {^ratifications à faire.

(pTil se garde hicn de les donner aux pratiques

l'xtérieures de dévotion, qui souvent sont équi-

voques. Il vaut mieux qu'il ne fasse pas sem-

Mant de les apercevoir. Mais il ne doit pas per-

mettre que ses domestiques s'accusent l'un l'autre

d'iivpocrlsle, ni qu'ils fassent de mauvaises rail-

leries sur ce sujet. La crainte d'être moqués

serolt une violente tentation à ceux qui seroient

tducliés du désir de servir Dieu. On doit se défier

particulièrement des femmes, en cette matière

des dévotions extérieures.

Afin que les domestiques sachent ce que l'on

demande d'eux pour les mœurs et la conduite

extérieure, et que l'aumônier aussi sache à quoi

s'en tenir, il est à proj)os qu il v ait en chaque

jjrande maison un rè^jlement où soient marqués

les principaux devoirs des domestiques. On le

communiquera à tous ceux qui se présenteront

])Our entrer dans la maison, et on les pressera de

hlen examiner s'ils sont résolus de s'v assujettir

pour ne pas s'exposer à sortir au hout de deux

jours. Nous int'tlitiis ;i l;i Im de ce luciiKuri' le

rèjdement de feu .M()iiscij;neur le l'niice de

Contl', {gouverneur de Lan{;uedoc, pour servir

' Vov. fi-(los«iiiis, p. 2V'».
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de nioilMo, cl cliaiuii jiDiirra le suivre, en y

ajoutant ou cliiuiiuiaiil suivant la disposition de

sa famille.

Ne croyez pas, au reste, que des instructions

toutes nues et des réprimandes scclics suffisent

])Our inspirer la vertu à vos domestiques. La

plupart ont peu d étendue d'esprit et peu d'habi-

ludf de l'exercer. 11 faut plutôt s'appliquer à leur

(jajjner le id'urqu a les convaincre par de grands

raisonnemens, comme font certains [)liilosophes

qui n'en sont pas mieux servis. Or, les hommes

se gagnent par les bienfaits ; les âmes vulgaires

et mercenaires, comme sont ordinairement les

valets, se mènent par l'intérêt. Afin de vous faire

aimer des vôtres, avez donc soin qu'ils ne man-

quent de rien pour les besoins du corps : payez-

leur exactement leurs gages et tout ce qui leur

est dû; ne les maltraitez point sans sujet; en un

mot, traitez-les bien en tout ce qui leur est sen-

sible, alin de vous mettre en droit de leur parler

de leurs biens s[)irituels. Car si on commence à

leur parler de leur àme et à leur faire de belles

leçons des devoirs de la vie chrétienne avant f|ue

de pourvoir à leurs besoins corporels, ils regar-

deront laumùnier et le maitre même comme des

pédans fâcheux; ils croiront que l'on se mo(pie

d eux quand ou dit (pic Ion ne t lierclif <pu' Kur

bien ; et leur aversion passera jus(|ues aux

maximes de vertu (pii seront ainsi proposées à

contre-temps Du-u même, pour ramener les

13.



2-2G i.A vu; rr.ivKi: dat iuffois.

hommes à lui, iic leur a d'alKiid proposé sous Tan-

cicMuir lui (pic clos récompenses lemporcllcs, cl

les a ainsi prépares aux promesses S[)iriluellcscle

la nouvelle alliance. Jésus-Chrisl, pour se faire

écouler, a attiré les hommes par des {juérisons et

d'autres hienfaits sensihles.

Ce n'est pas assez de faire justice à vos domcs-

ticjues, il faut encore user de libéralité. Non au

hasard et par fantaisie, comme font souvent les

jeunes sei^jncurs, moins encore par foildesse,

cédant à la flatterie et à l'importunité. Mais

donnez pour récompenser le mérite, la d<;icilité à

recevoir les instructions, 1 cxaclilude ilans le

service, la vie ré^dée, la modestie, la douceur

envers les autres domcstirpies. Laissez à ceux

qui sont tels une liherté lionnéle, lémoij^juant

être bien aise qu'ils se divertissent innocem-

ment. Ainsi vous adoucirez la contrainte du ser-

vice qui est toujours grande, et celle de vivre

dans la règle et de suivre vos maximes : Que

l'esclave sensé vous soit aussi cher que vous-

même, dit rLcriture, ne mamjuez jias de l'afjrau'

chir, et ne le laissez pas dans la jmuvrete.

Pour bien faire, il faut que les domestiques

regardent l'affection de leur iiiaitre comme la

source de tout le bien qu ils t-spcrenl
;

qu'ils

trttuvciil (Il lui un père tendre cl clianlable, (jiii

non seulement jiourvoit à leurs besoins présens,

mais qui, |»our l'avenir, les ilecliarge encore du

soin de leur établissement. <Ju il leur renilo
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l'iucc'S Hk ilr <|iiMiiil ils aiintiit ;i lut jiiiilcr. cf

leur oie hi « raiiilt' cl li- r('S|u'ct cxccssit qui sou-

vciil les jturlt' à mentir (ui a se lairc. il doit cire

dune huinoiir ejjalc. aliii (|ii ils ne souiil pas

ol>Ii{;cs cl épier le temps piuprc pDiir lin parler,

et (pi'ils trniiveiit j»ar expérience que la charile

Ir riiid t<iiij(»urs prêt à les écouter favoraMe-

MM'iit. S il refuse ce qu'on lui tlomande, fjue ci-

soil avec raison et lioucenr. hors certaines occa-

sions dans lesquelles la (pialité tie la demande ou

la manière de demander oL)li;;c à résister avc(

fermeté. (Ju il écoulclcurs justes plaintes, même
contre lui, et qu'il se souvienne de cette parole

du saint homme .loi) : Si j'ai méprise d'entrer

en jiifjenwnt avec mon serviteur et avec ma ser-

vante quand i/s m' plai'jnoienl de moi, (jue /erai-je

quand Dieu s'élèvera pour juger ^^ ^e nous a-t-il

pas formés l'un et l'autre dans le sein de noir»-

mère .'

l'.n général, le maître doit avoir soin, quanil il

parle à ses domi'sli([ues, de ne pas s accoutumer

à certaines manières rudes et sèches, qui, hien

qu en apparence peu unporlaiites. ne laissent

|>as d'être contraires à la ciiarité. Il doit éviter

tout ce qui marfjuc du mépris, et éteudic jusques-

là le précepte de saint Paul de relâcher les me-

naces. C'est un elal de soi fâcheux à la nature

d'être réduit à servir par |)auvrele : il «'St juste

de l'adoucir autant qu il estpossihle 11 huit donc

supporter patiemment les qiiestituis ou les pro-
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nosilioiis (liTaisomiiiMcs (|uo les domcslifjues

foMl (|U(li|iK'l(ns. faille de lumière ou de discré-

tion : mais 11 laul réprimer fortement la désoliéis-

sanec ou le maïKjue de rcsjieet.

Quand je dis (ju'on leur ditlf parler avec dou-

ceur, je ne prétends pas conseiller de se trop

familiariser avec eux : la j)luparten abuseroient.

l't (juand je parle de supporter leurs défauts, je

ne prétends pas «pi ils se relâchent ilans les

choses du service : je ne parle <(uc des défauts

d'iiumeur et de mauvaise éducation.

Gomme les domeslifjues sont obligés d'avertir

le maître de tout ce qui se passe dans la maison

contre son service ou contre le règlement, aussi

est-il oldigé de ménager avec une grande rir-

conspection ceux (pii lui dimnenl ces avis, pour

ne les j)as rendre odieux à ceux contre qui ils

ont parlé, ce (jui détourneroit les gens sensés de

Tavertir. Mais aussi, le mailre doit examiner

d'ailleurs la vérité des rapports qui lui viennent

et punir sévèrement la calomnie. Si un domes-

tique rapporte à un autre ce qu'un troisième a

(lit c(jntri' lui, (pionpic le rapport soit vérilal'lc,

celui qui Ta fait doit cire puni et nuwne chasse

sans rémission si la matu-re est im|)orUinte. Ces

rapports sont la source la plus ordinaire ilcs

haines entre les (loiiu'sli{[U('s. vl uc s ouMicnt

pas facilement

QuoitMiil faille veiller sur les iloiiusli<|Uis. il

ne faut jias picndie gar(h' aux petites fautes ni



DKVOMIS I)i;.S MAIir.KS, 2-29

Ks éjiirr (le trop pii'S [Se soyez pas iillcntij à

toutes sortes de iliseoiirs, dit le sage, de peur que

vous nententlirz rotre serviteur dire du mal de

vous. Vous savez en votre conscience que votts en

avez souvent dil des autres], pour ikjus apprciitlie

à n'clre pas trop curieux et à ne pas «lierelicr les

occasions de nous fâcher.

I^c maître ne doit jamais reprendre un eliàlicr

si'S domestujues sans sujet, coninie ne font «pie

Irop ceux qui suivent leur humeur : .^c' maltraitez

pas l esclave qui travaille fidèlement^ dit l'I'^cri-

ture, ni le mercenaire qui donne sa vie. Et encore :

Se soyez pas cotnme un lion dans votre maisoJi^

vous rendaiit terrible à vos domestiques. Ceux qui

se mettent aisément en colère peuvent se faire

craindre, mais ils ne se font j)oint respecter, et

n'ont point de véritalde autorité : les domes-

ti(pies rc{jardent leur mauvaise humeur comme
un eouj)di' veut <ni une tempête qu il faut laisser

passer. In chrétien ne doit châtier que par rai-

son, malgré lui et toujours pour le hien. S'il use

de menaces ou de réprimandes, que ce soit avec

fermeté, mais sans aigreur et sans emporleiueiit
;

en sorte qu'ils soient confondus j)ar le reproche

de leur conscience, et ne puissent rien atlrihuer

à la passion du luailre 11 doit se délier île lui-

même quand il se sent ému de colère ou |)révenu

d inclination ou d'aversion naturelle à l'égard de

(juelqu'un de ses domestiques. Quand même
l'aversion seroil hu'ii fondée, vous devez, la coin-
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liatlrc, t'vilaiil de jiciiSfr à ses défauls (juaiid il

nV'st j)oiiil iiéicssairr cl vims icmcllanl devant les

V('ii\ ce (|u d V a de Ixin dans ce inéiue d»»-

nieslKjue.

Si quoiqu'un, élanl d adleurs un Iton sujet,

tombe par foiblcssc dans une {grande faute, mais

qui n'ait point éclate et dont vous puissiez espérer

qu elle n'aura jias de suite, vous ferez bien de

lui pardonner et de vous servir de sa eliule même
pour Ten^a^er à mieux faire à l'avenir, alin île

la réparer, llien n'est plus capable de gagner un

cœur bien fait, si vous lui parlez en cette occa-

sion avec force et avec cbarité. Mais il faut suj)-

poser qu'il n'y ait point de danjjer pour les autres,

et fpi'ils n'abuseront |)as de cet exemple.

Si (Hieirpriin a lail une faille pdur hicpulle il

mérite d'être chassé, avant cpie de lui donner

son congé, il est l)on (pie le maître le fasse avertir

de sa résolution par laumonier ou par (juel-

(pi antre des principaux ilome.'-li<pies , alin de

demeurer en état tle lui pardonner s il vi>it un

repentir snflisant. Mais (piaiid un domestique

aura une fois été con|;edie |iiililii|iitiiieiit. il in-

fant jamais le reprendre : la » onsccpience en

est trop dangereuse. Il faut même, pour rexcm-

ple, lui défendre d'enln r Aa[\>^ la maison cl

aux autres doincslnpics de le Irccpieiilcr. .Vussi

ne laut-il les chasser (pic pour Ai'^ iaiilcs capi-

tah;s.

Il est plus lomniodc jioiir \v mailic île se de-
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faire 11(111 (lonit'sli(|iiL' (|iii lui dcplail que de

souffrir SIS défauts ou s'a|)|ilii|U( i- a les corri^jer.

Mais la cliarik' lui doit faire loiisidércr l'avan-

ta';e du domesti(jue. Si vous tliassez un jeune

enfant iiouvelleiiieiit sorti de mui \illa^e, vous

l expose/, à s'enjjajjcr dans la première eondition

qu'il trouvera, peut-être dans une maison déré-

glée, uii à ilemeurer vagahond, à s'aecostcr des

méeliaiis (jui s appliqueront à le eorroniprc. il

vaut l)ien mieux le ehàlier, même [lar quelque

punition corporelle, que de l'exposer use perdre

entièrement. Vous leur devez tenir lieu de père,

et faire ce que leur père feroit s'il éloit raison-

nable. Or rÉcriture recommande aux pères de

ne pas épargne?' la verge à leurs cnfans. Essavez

tous les remèdes avant que d'en venir à mettre

dehors, et n'en venez là (|ue pour les meor-

rijjildes.

Avant que de se confier entièrement en un do-

mestique, la jirudencc veut que l'on cjirouve sa

fidélité, particulièrement s'il est jeune ou s'il ne

vient |)as dUne maison tout à fait sure. Mais il faut

user de ces épreuves avec [grande discrétion.

Quelquefois, par des précautions excessives, on

apprend aux jeunes (jens le mal (ju'ils ne savent

pas, ou bien on leur donne envie de le commettre

en montrant de la défiance : au lieu (pu- la con-

fiance (ja^ne les l)ons naturels. 11 faut ilonc les

épr<»uver sans qu ils s'en aperçoivent. D'aliord

en de petites choses, comme en leur faisant don-
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ner qurlquc auiiuHic ou paver des ports de lettres

et s'infonnaiit l'iisuile coinl>ieM ils se sont fait

rendre. Mais dans ces comnienceinens, il ne

leur faut jias donner occasion de mal faire sans

que vous puissiez le découvrir, ni les exposer à

des tentations capables d'ébranler les plus fermes.

J'ai ouï conter d'un homme riche et connu dans

Paris, qui vivoilil y a ciiujuanteans, (ju'avant reçu

une grande soiniue en ur qu'il avoit laissée sur

sa table, son valet de chambre vint le raser et

demeura seul avec lui. 11 fut surpris que ce gar-

çon le quitta tout d'un coup à demi rasé et s'en-

luit en courant. Il appela ses gens, Ht chercher

le valet de chambre et voulut savoir la raison de

ce procédé : .. Je vous avoue, dit-il, Monsieur, que

voyant combiiii il ineùl été facile d'emporter

tout cet or si j'eusse été capable de faire un mau-

vais coup, j'ai été saisi d'horreur, et j'ai senti

trembler ma main sous le rasoir. « Prévenez donc

les tentations : nous n'y devons pas exposer les

autres, puisque nous demandons tous les jours

à Dieu (le ne nous v pas exposer nous-mêmes.

OU il y (I jili(sifuis iiKiins, dil le sage, tenez tout

ferme, pesez et eoniptez tout i e <fiie vous délivrez

et écrivez la recette et la dépense

A l'égard des domesti(|ues <pii «uit neci-ssaire-

iiieul tlii iiiamciuent comme le mailre il holel et

les valets île cliambre, on jxuirra au commen-

cement s assurer (le leur liilélité eu les observant

dans les occasions où ils seront le moins sur



DF.VOIRS DF.S MAITP.KS. 233

leurs };ardes. Si l'csl un officier' ou un cuisinier

qui ail le marclic do quelques fournitures, on

pourra le lui oler de temps en temps, pour voir

s'ils épar{jnent autant quand ils fournissent aux

dépens du maître. Il est l)on qu'ils croyent que

le iiiailre s'informe d'ailleurs de la valeur

des choses cju'ils sont cliarf;cs d'acheter et du

prix qui son pave dans les autres maisons. Celte

pensée pourra les contenir dans le devoir; et

pour leur otcr tout sujet de tentation, il doit

être exact à leur faire souvent rendre compte,

comme toutes les semaines ou tous les mois. 11

doit en user de même, à proportion, à l'é^jard de

son iiilenilant : se faire souvent instruire de Tétat

{jénéral de ses affaires, et entrer par lui-même,

autant (ju il pourra, dans la connoissance du dé-

tail. Je sais que cet examen d'affaires n'est pas

agréahle, mais c'est le travail des riches. Ils se

trompent s'ils se croient dispensés de la péni-

tence d'Adam Us sont obligés, comme les autres

hommes, à numrjcr leur pain à la sueur de leur

\'isage ; ils sont sujets à la règle de l'apotre : Que

si quelqu'un ne veut point travailler, il ne doit

point manger. S'ils ne labourent pas la terre et

ne travaillent pas de leurs mains, ils sontchargés

d'un grand nombre d'affaires, souvent plus in-

commodes que le travail du corps : ils iloivent

conserver leur bien, pourvoir à la subsistance de

' Sur 11* (ii'iis lie (!• iiKit, vuv. ci-dcssii!'. p. .j1.
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leur maison, à rédiifalion et à 1 clahlissciucnl do

leurs onfaiis, payer leurs dcllcs, retirer re qui

leur csl dû, souvnil tu |inursuivaiil ilcs jtrocès.

Pour rela il faut lire itcaucoup de Icllros et de

niénioircs, faire des réponses, donner des ordres,

examiner des comptes, des parties ' trouvriers

et de marchans, visiter des terres et des l)a-

timens, faire des vovajjes. Sans conij)ter les

devoirs du même liomme envers le pulilic.

soit comme seijjiieur. sml eomiue iiia;;islrat ,

soit comme oflicier de fjuerrc. <"-ommeiit, avec

tous ces devoirs, les jjrands seijjneurs et les

riches trouvent-ils tant de lem|is j)our se di-

vertir? ?you8 avons ici cet avanlaj;e <jue la

vertu chrétienne s'accorde parfaitement avec

rintérét temporel. Il n'y a fju'à changer les motifs,

pri'iitlre en esprit de péiiili-nee la peine fpie des

pavcns ne prendroienl (pie comme une neeessilé

fâcheuse, et vous appli([uer à rendre vos domes-

tKjiies hdèles et soijjin ii\. moins pour xotri- in-

térêt (|ue pour leur \erilalile avaiila;;e ipu est

d'être gens de hieii.

Il faut «iter au\. (huneslupies, autant (pi il se

peut, toute t)ccasioii de laiie du mal Ainsi, on

ne doit leur permettre d alh-r au laltari-t «pie

dans la néc«'ssilé; par conséipienl il vaut lou-

joiirs mieux (pi ils aient leur ordinaire réglé dans

la maison (pie leur ar;;eiil a ilepeiis«'r.

' I lu (lit aujonrd liiii des inciiioircs.
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Ainsi, (l.iiis nue f;r;iii(lt' iii.iisdii, K'S cliainhres

des fcninu'S (loivcnl ('lii' cldijjiiécs ilc celles des

hommes, ;nil;iiit (|iie l.i disposilion des lieu.v le

j)crmet; en sorte (jue, s'il est possiMc, on ne

jtiiisse |)asscr d'nn f|uarlicr à Tanlrc fjuc sous les

ven\ (le la njailresse. Cliaeun «Imt avoir son lit,

|iailit'ulieremenl les laquais. Les l'emmes do

eliamlu'e ne manderont jioint avec les valets de

chambre, ni les demoiselles avec les écuyers. ils

évileronl, non seulement toute privante scanda-

leuse, mais toute familiarité trop f;rande. La

modestie cl la retenue régneront dans tout le

domestique.

Surtout, il faut que la paix y règne. Ce qui a

été dit contre les rapports y servira fort. On doit

aussi être sévère contre les mensonges. La plu-

part des valets v sont sujets, mais si on ne peut

les en corriger, il ne faut point les garder, /.e

princt', (.lit l l^criture, r/"' ccoutc l'o/onticrs les

paroles de inoisonfjr n'a fjiic ilc^ impies pour ser-

viteurs. Si le mailre hait le mensonge, comme il

doit, il sera toujours en déhance avec les men-

teurs, et ohligé à se tenir sur ses gardes. Plus il

les interrogera, plus il leur donnera occasion de

mentir. Ainsi, après les avoir convaimiis deu.v

ou trois fois de mensongeen choses importantes,

le |>liis sur est de s'en défairi'

Si l'on voit une haine formée entre deux do-

mestiques, après avoir tente loiiti-s les voies pos-

sibles de les réconcilier, il laiil oler le plus
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coupable; on, si la faille est é{jale, les chasser

tous deux, l'oiir prévenir les divisions, le inailre

doit éviter de donner de la jalousie en préférant

les uns aux autres, sans en faire connoilre la

raison ni montrer qu'il récompense le mérite II

doit même s'assujettir à emplover cliaeun suivant

sa fonction, et ne leur point donner occasion

d'empiéter l'un sur l'autre. S'il veut (ju'un pale-

frenier lui amène un c hcval, qu'il lui fasse dire

par l'ccuver plutôt que par un valet de chambre;

sans toutefois les accoutumer ù être pointilleux

sur ces distinctions, puisque après tout ils servent

le m crue niailrc.

Pdurctre bien servi, il faut maintenir la subor-

dination entre les donicstifjues, et elle maintient

la paix. Que les gens de livrée soient soiuiiis à

l'écuyer, les gens de l'oflice et de la cuisine au

maître d'hôtel, et ainsi des autres. Mais doivent

aussi être unis entre eux principalement les chefs,

et ne se pas regarder comme des étrangers. Quand

ilv a quelque différend enln* le chef d'un office

et ses inférieurs, le maître doit toujours en pu-

blic donner le lorl au.\ subalternes, qui doivent

obéir par provision et qui ont la j)résomj)tion

contre eux, étant «l'ordinaire moins raisonnables.

Mais il doit, en particulier, reprenilrc le supérieur,

s'il a l(jil; v[ (piaïul il iii' lauroit pas, l'i^xliorler

à se faire aimer de ses infcrieurs et lui en mon-

trer les moyens Héprimc/. forteinenl les naturels

fiers et impérieux, v\. c ontciic/. ceux (jui sont in-
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quiets ot reinuans, ou les cloi{jncz tout à fait.

Ouaiid 1rs ilomcstiqucs sont nialailcs. il faut

en avoir un soin parluiilier. Il doit v avoir dans

la maison uik' cliaiiilire destinée à les recevoir,

loin du lniiil cl en une situation commode. Si

cela ne se peut, et qu'il ne soit pas aisé de les

faire liien servir dans la maison, on peut les en-

voyer chez quel(|ue cliirurjiien ou quelque autre

personne accoutumée à les traiter. Là, il faut les

faire visiter souvent, pour voir si rien ne leur

manque. Mais il ne faut point les envoyer aux

hôpitaux, où ils occuperoient la place des pau-

vres, (jui n'ont point d'autre secours ; ou, en tout

cas, il faut récompenser lihéralement l'hôpital.

Si les malades sont chez vous, il ne faut rien

épargner pour la nournlure, pour les remèdes,

pour les gardes. Il est hon d avoir provision de

linge, pour changer; de rohes de chamhre et

d'autres commodités semhlahles, dont ordinaire-

ment les domestiques ne sont pas fournis parce

qu'elles leur sont inutiles en santé; d'avoir des

livres jiour les désennuver quand ils sont conva-

lescens et les instruire en même temps. Il est hon

que vous les visitiez quelquefois vous-mêmes, et

vous devez vous informer souvent s'il ne leur

man(pie rien. Enhn, vous devez, autant (pi'il est

possihle, leur adoucir cet étal si péiiililc p;ir lui-

même. C'est un des j)lus puissans movens de vous

faire aimer d'eux, et la joie d être h<jnorés de vos

visites, de vous voir près de leur lit et de savoir
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fine vous \<)US iiifonnez de leur élal, ne cunlri-

lnu'ia lias peu à leur rciuhe la santé

L iisajjo d'une niaisc^n Men ré!;lée doit être

d'cxciler de bonne heure les malades à recevoir

les sacreniens, surtout à se confesser. Cet usage

élaiil une fois t'iahli fera <jue, s ils vieiuieiil en

danjjerde niorU ils ne seront point effravés cjuand

ou leur parlera île songer à leur conseienee. Or

on doit regarder eonime le principal dtv<»ir en-

vers les malades de pourvoir ù leur assistance

spirituelle jusqu au dernier moment. Pour leur

mettre Tespril en repos, s ils ont une femme et

des enfans. le mailre doit leur pionu lire d en

i)rendre soin el le prendre elieelivemenl selon

son pouvoir. Après leur mort, il doit laire prier

Dieu pour eu.\.

Si (juelcpie domestique tombe dans une mala-

die incurable ou très longue, vous devez lui oter

la crainle de vous ëlre à charjjc et l'assurer que

vous préférez aux services qu il vnll,^ pourroit

rendre l'occasion d e.xercer la eliarilé envers lui.

S il devient absolument im-apable de servir, ne

laissez pas de le garder clans voire maison, d en

sera la bénédiction, ou s il a famille, failes-le

subsister chezlui .Mais il faut au[»aravanl se bien

assurer que son mal est incurable, pour ne pas

enli'eleiiir lu l.iiiu'aiitise.

(Juanl à ceu.v (pie Ion jnge à propos de congé-

dier avant cpn- le temps de leur service soit

achevé, il ne faut pas laisser de les récompenser
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à projnn'liôii. (î'osl jxjilcr l;i |uiiiili(iii lr<>|i lom

(lUc (If l<s rriiviivri' sans Inii ririi doiiiuT. c im nie

font (juclijiiis niailres <|iii duiuicnl lieu j)ar la de

soin>(;<>iiiK r (|ii ds ne sont sévères fjne' par liilé-

ret. Si le temps tlu service esl liiii, il laiil |)re-

inièreniont leur paver oxaetement et sans remise

te <jui leur est du, cl son<]er aux terribles mena-

t es de Dieu eontre ceux qui retiennent le loyer

des mereenaircs : Le prix du nicrccnnirc f/iii te

donne son travail ne demeurera pas e/iez toi jus-

nues au uiatin, dit la Loi. I''t ailleurs : Tu lui

rendras le jour même le prix de son travail, avant

le coucher du soleil, parce quil est pauvre et qu il

n'a que cela pour vivre ; de peur qu'il ne cric con-

tre toi au Seifjneur et qu'il ne te soit impute à

pèche. El encore : Qui ùte le pain gagné par la

sueur, c'est comme s^il tuoit son j)rocliain Celui

qui répand le sang et celui qui Jait tort au tner-

cenaire sont frères.

Mais un bon niailre ne doit pas se contenter

de paver à ses doniesticpies ce qui leur est du à la

rijjueur; en leur pavant leur récompense ou

leurs ^ui{^;es, il «IdiL pcmiNoir à leur établisse-

ment. Ainsi, un an ou «leux avant <|ue les laquais

quittent la livrée, il est bon de s'appli(|uer plus

particulièrement à leur instruction, alin que le

fruit leur en reste toute leur vie. Vove/. à quel

métier cbacun sera porté, et taeliez de les ileter-

mincr à ceux qui sont les plus solides : comme
charjtenticrs, charrons, menuisiers, corroveurs.
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laiiiii'iiis, hiniUin^^ers, cordonniers, vl les autres

qui servent aux nécessités de la vie ; mais dé-

tournez-les tle ceux qui dejii-ndent des modes :

comme passementiers, lirodeurs, perruquiers,

ou qui ne servent que pour le iu\e il Ks super-

fluilés. Informez-vous de (jueUjue maître crai-

gnant Dieu, chez qui vous retiendrez place pour

leur aj)prenlissa{;e. Ne crai^jnez point de les ré-

compenser six mois plus tôt ou de les {jarder six

mois plus lard, s il est nécessaire, pour les bien

placer, l'endant leur apprenlissa{;e, il faut vous

informer souvent tle leur conduite; et si elle est

bonne, leur donner de temj>s en lem[)S de quoi

aider à leur entretien, pour les encoura{^er. Les

jours de fête, il est bon de les attirer dans la mai-

son, et leur témoigner que vous les regardez tou-

jours comme des gens qui vous apj>artiennent.

Ces exemples seront très utiles jRiur exciter ceux

qui servent encore à faire leur devoir.

Souvent, en sortant ou (jueUjue temps après,

ils se marient; et il ne faut jias les en détourner,

si ce n'est j)Our leur propre intérêt. Mais la prin-

cipaK' vur (pie 1 on (loi I avoir est (pi ils se marient

d'une manière convenable pour leur salut. En ce

cas, il ne faut pas épargner (piebpie somme d'ar-

gent pour leur aider à se iiicltrc en iiiciiage. Là

se peuvent rapporter les jiréceptes de ILcriture

qui ordonnent de ne pas cnuf/édicr un esclave les

mains l'/V/c.s en lui dunnant lu liberté. Tu lui don-

neras, dit la Lui, (/}/ bout de sejil ans de service,
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une pi-ovisinn de les trotipcaiix^ de ton aire et de

ton pressoir, selon la hmcdiction que tu auras

reçue du Seigneur ton Dieu Et cnsuile : i^e dé-

tourne vas d'eux tes jeux r/uand tu leur auras

donne la liberté. Il est l»on, clans la suite, d'en-

trer en eonnoissance de ce rjui se passe dans ces

petites familles, et surtout du soin cju'ils pren-

nent de leurs enfans. Rion n'est plus lioiioraMe

à un homme riche, cpiedc le voir environne^ d'un

grand nomhre d'anciens domestiques, qui ne

sont plus attaches à lui que par reconnoissance,

et qui le rc{;ardent comme leur bienfaiteur, leur

patron cl leur pcrc.

Plusieurs ont aversion des domestiques mariés
;

ils refusent d'en prendre (|ui le soient, et les con-

gédient quand ils s'aperçoivent c{u'ils le sont. Ils

disent fjue c'est l'intérêt des doniesticjues mêmes
;

qu'étant pauvres, il ne leur est ])as expédient de

se charger d'une famille et de multiplier le

nombre des misérables. Mais cpii sommes-nous

pour donner des bornes à la providence? Si les

pauvres n avoient des enfans, où prcndroit-on

<les ouvriers, des soldats, des serviteurs pour

les riches? Aussi, ceu.v qui parlent plus sin-

cèrement se plaignent seulement que les domes-

tiques mariés négligent rinlérct du maitre, et

détournent ce qu'ils peuvent dt; la maison pour

\i'. porter à leurs femmes. Ainsi, la plupart des

domestupies de l'un et de l'autre se.\c ne peu-

vent se marier, ou du moins ne le peuvent que
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fort lunl. Coj)ciulunL ils ne sont pas tous uj)j)o1l'S

à la conlincnce parfaite. C'est un étal an[T;(''lif|uc

et rare : Tous iifii sont jxis capables, dit K- Sau-

veur, mais ceux à qui il est donna; el les person-

nes qui sont en serviee n ont pas les sreours des

moines et des eleres '

; elles sont an milieu du

monde et des oceasions, dans luio dissipation

continuelle et presque toujours vu mauvaise

conipajjuie.

(Ju'arrive-l-il donc? ce que rexpéneuce ne fait

que Iroj» voir. On sait quelle vie mènent ces

j'rands laquais et ces valets de chamhre si j>arés

dont Paris est plein, princqialemenl ceux (jui

servent des maîtres dérègles, el conilùen il v a

de ces valets dchauchcs qui deviennent voleurs

et mallaileurs. On sait en quel étal les pauvres

filles se jx'rdcul pliitut, à la campaj;ne et chez

leurs parens, ou dans les {grandes maisons. Les

j)olitiqiies rejjardent comme un inconvénient la

multitude dis personnes qui font v(eu île conli-

ncnce; mais combien v a-t-il plus de serviteurs

et de servantes ù qui 1 un rend le mariage impos-

sible? Le moindre mal sont les mariages secrets,

(Hif 1 un carlii' a\( r aulaul lii" .^uiu ipie des con-

cubinages, |)ar une inliuiU' d arlilires el de men-

songes.

J'estime dune <|n un maille ehrelieii duil lai.><-

ser à ses dume.^liqnes. (piaïul ils suiil eu âge,

' Viiv. loti Vuiictvs rhinirijiciilfs, p. V.
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lihcrlé fiiluTO ck' se marier, cl iiu'inr Inir aider

à le faire avantageusement Les rirlics et les

fjraiuls sci^Mieurs ne peuvent faire ni cliarités ni

libéralités plus utiles, et ils cloivenl plut(M épar-

fjner ailleurs, poni- se initlie en étal d elic iiia-

{TUiliques sur ee point et d (lever eliretienne-

nieiil des familles entières.

l"-n tout ee cpie j'ai dit des hliéralilés envers les

domestiques, sains i»u nialadi-s, mariés <iii nmi.

je suppose que le maitrc soit en état de donner,

e'est-à-dire qu'il n'ait |)oint de dettes, ear elles

doivent toujours aller devant : mais entre- les cha-

rités, cclles-ei sont privilé{^;iées. l*our les régler,

il doit avoir égard au lemjis du service, à la ma-

nière et à l'affection avec laquelle il a été servi.

C'est surtout en mourant, qu'un maitrc rpii laisse

ses affaires en bon état doit donner liliéralement

à ses domestiques. A ceux fjui ne sont |)as ma-

riés, il est Ixiii de leur laisser le clioiv d une

somme une fois payée ou d une pension à vie.

Mais il faut prier l'exécuteur du testament de

veiller à ce que ceux qui choisiront une somme
la placent utilement, et d Cmpccher aussi (ju ils

ne la fassent valoir par qiiehjue contrat usuraire,

ce qui arrive souvent aux jyetites gens, faute

d'être assez, instruits et de coiisiiller dis direc-

teurs exacts en leur ( nndinle
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RÈGLEMENT DE MONSEIGNEUR LE PRINCE DE CONTI

GOUVERNEUR DE LANGUEDOC '.

I. RkCI.EMKNS CKNKI\AIX QVV. JK VEIX KTnE ODSKnVKS DANS M*

MAISON.

Tous mes clomcstiqucs doivent savoir que je

ne souffrirai dans ma maison aucuns juremcns,

l)las|)h('mes, imj)iétcs, raillcricsdeschosessainlcs,

ni rimj)ureté.

Je défends, sous [)eine d'élre cliassé, les mau-

vais lieux, Tivrognerie, la comédie, les jeux de

cartes et de dés, la lecture des romans et mauvais

livres, les querelles tant dedans que dehors de la

maison, les duels, ni d'appuver ou retirer chez

moi quehjuc malfaiteur.

Je veux (jue tous mes domestiques entendent

la sainte messe tous les dimanches et fêtes, sans

y manquer sous quelque j)rélexte que ce soit;

que chacun se confesse et communie à Pâques,

à la paroisse, quand le confesseur le jujjcra à

j)roj)os; et qu'on observe exactcineul le caréuic

' Armand de liourlion , prince de Conli, frère du (jrand

Condé. D'abord destiné .'i l'Kjjlise, il fut pourvu de riclu-s

abbayes, mais il ne t;u°da pas ;i jeter le froc aux orties, et de-

vint un vaillant et heureux {u'-néral. Il fiil fait (jouvcrneur du

Languedoc en 1660.

I,a conversion de sa S(rur, la duchesse ilo l,i>n{]iievill(>, cl

l'intluence de sa femme, .Anne-Marie Martino/v.i, nièce de

.Ma/.arin, le ramenèient à la dévotion. Il reprit ses études

lliéulu(;iipics jus(]u'.'i sa mort, arrivée en 1660.
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cl autres jcùiu's de rK.{;lisc, et jours auxquels elle

coinmaiicle ralistiiiciice de viande.

Je les cxliorle tous d'employer les saints jours

de dimanches et fêtes à assister aux offices divins

de la paroisse, sermons, catéchismes et autres

(l'uvres |)ies, cl de fréquenter les saints sacrc-

niens de j)énilenc(' et d eucharistie.

Tous se trouveront à la messe du malin en la

chapelle, et à la hrcvc instruction qui s'y fera;

comme aussi le soir à la prière, et le samedi au

catéchisme. El j)our cela, tous se retireront le

soir avant six heures en hiver, et à huit en été.

Kt ne sortiront point le matin, qu'après la

messe dite, htirs ceux qui sont ohligés d'aller

acheter les choses nécessaires.

Les suisses fermeront la porte à six heures en

hiver, rendront les clefs à mon concierge à dix,

et le matin recevront les clefs quand il sera jour.

11 en demeurera toujours un à la porte, et en

été ils la fcniuTont à huit heures du soir. Si au-

cun découche du logis, à la réserve de ceux qui

sont mariés, il sera chassé sans rémission.

Les valets de tous mes gentilshommes et autres

domestiques observeront les présens réglemcns,

autrement on ne les souffrira pas.

Que tous mes domestiques sachent que s'ils

fout des insolences ou injustices au dehors, ils ne

trouveront pas de j)roteclion, et fju'on fera justice

à ceux qui se viendront plaindre.

Les valets de pied, cochers, palefreniers, pour

u.
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lesquels on a dressé des rè^lemens j)aiticuliers,

les itbserveront poiKluelleiiieiil.

Et alla qu'on soit lerlain que je veux qu'on ol>-

serve tout ec que dessus, je veux qu'on le lise pu-

bliquement, le premier de eliaque mois, après la

prière du soir.

Je défends absolument à mes domestiques

d'aller au cabaret sous peine d'être mis hors la

maison.

II. Kkcle.mens puin lks i-acks.

Ils se lèveront depuis l'àques jusqu'à la Tous-

saint à six lieures, depuis la Toussaint jusqu'à

Pâques à six lieures et demie

Ils s'babilleront avec modestie, dilijjenee et

recueillement, pour se rendre au plus tôt dans la

chapelle, pour y entendre, dès Iccommcncemcnt,

l'instruction qui se fera devant la messe; qu'ils

entendront avec révérence, attention et silence,

tant jours ouvriers que fêtes : sans (juaucun y

manque, sinon par un léj;ilimeemju't liciueiit ou

exprès congé.

La messe Unie, ils ironl cbjruiu'r, cl ensuite

ils s'exerceront à faire des armes; et, de trois en

trois alternativement, ils iront à l'académie'.

Quanl au surj)lus du temps jusquesà tliner, ils

rcmpliiN criiiil à lui' ou à cerne, itu à étudier aux

iiialbéiiiali(|ues.

' Voy. ci-ilcssu», p. 218.
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Apres iliiicr, ils auront deux l>onncs licurcs de

recréa II on.

Ils s alL-^lifiulronl iK's jeux di: caries, de dés, de

la lecture des romans, des paroles injurieuses,

ilésiionnéles, querelles el juriMuens.

La récréation lime, ils s occuperftnt à lire,

écrire el aux inatliéniati(jiies.

Les fêtes solennelles, ils assisteront à la grande

messe et à véj)res.

Après le soiipei-, ils se récrécronl jusques à la

prière, rpii se fera d eux tous enseniMe. Et ils

seront ordinairement couchés à dix heures.

Ils 11 iront point aux comédies, hais, caharels,

ni jouer hors de Thùtel, même aux tripots'.

Je ne veux point qu'ils sortent du lo{jis pour

aller en ville, sans congé de leur {jouverneur et

sans être suivis d'un de leurs valets qui leur sera

indi([ué jiar leur gouverneur : (piand même ils

iroieiit Voir leur père, parent, etc. (Jue si le valet

est eiupiis iMi le page a été : s'il ne dit la vérité,

que le valet soit mis dehors après que la vérité

aura été reconnue, et le page châtié.

11 ne sera pas permis aux pages de manger de-

hors pour V diiier ou souper.

111. l'itCLKME.NS loin .MtS .M.villUS DlhVlKl..

.le veux (jue mes mailres d'holel, aussi hien

que mes contrôleurs assistent aux exercices de

' On noiJiiiiail alors tripots les jtu\ de paume.
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piété : comme (rcnlcndrc la suinte messe, exhor-

tations, catéchismes, prières du soir, et qu'ils

y fassent venir tous les officiers et autres qui sont

sous leur charge.

Qu'ils aient soin que l'on livre à chacun ce qu'il

conviendra, conformément à ce qui est couché

sur l'état de ma maison; et que le tout soit hon

et reievahle, autrement je m'en prendrai à eux

quand on se plaindra

Que tous mes officiers sachent que ceux qui

sortiront de ma maison pour avoir contrevenu à

mes ordres, je ne leur donnerai aucune récom-

pense, et que persone ne soit si hardi que de la

demander. On leur pavera les ga^es qui leur

seront dus, et non autre chose.

IV. OllDIU-: OIK MON KCrYKIl FKIW TKMIl A MKS VALETS DE PIED.

Il faut que mon écuyer ait l'œil sur eux, et soit

exact à les châtier lorsqu'ils feront des fautes. Je

ne veux pas qu'ils sortent du loj^is avant huit

heures du matin, à moins qu'ils n'aient congé de

mon écuyer ou du sous-écuver, et qu'on sache où

ils vont.

Ils se relireroiil, pour le plus tard, à sept

heures, et on prendra garde qu'aucun ne lié-

couche. Le gouverneur des jKiges ira tous les

soirs dans leurs chambres, voir s'ils y sont

tous.

Je veux qu'il y en ait toujours deux de garde

dans monanlichamhre. 8 ilssontlilous, ivrt)gnes.
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blasphcmatoiirs, ou liaiilans les mauvais lieux, ils

seront chassés sans rcnussion.

(.)n K'ur (iidonMcra do suivre mon carrosse,

parce (ju ils s'écarlenl pendant lajournée, en sorte

qu'il n'y en a jamais que deux ou trois auj)rès de

moi. Kt mon ccuyer chargera le premier valetde

pied de lui rendre compte, ou au sous-écuyer, de

ceux qui auront manfjué à me suivre.

11 tant leur faire apprendre à lire et à écrire,

le matin, et leur laire entendre la messe.

Mon écuvcr défendra au.\ suisses, sur peine de

les chasser sans rémission, d'ouvrir la porte la

nuit à qui que ce soit, de quelque condition qu'il

puisse être, passé onze heures du soir, à moins

(pièce ne fut j)0ur des malades ou pour mes af-

faires, c est-à-dirc de moi ou de ma femme. Il

ordonnera aussi que [>endant le jour il v en ait

un pour le moins à la porte.

Qu'aucun valet de pied ne prenne de volon-

taire ' sur peine d'être chassé.

yion écuver aura soin aussi de prendre garde

(pi'ils aillent tous les soirs à la prière (jui se fait

dans la chapelle.

Lorsqu'il se fera des instructions dans la cha-

pelle, on les v fera trouver.

Lorsqu'on prendra des valets de pied nouveaux

' l.e mol ruliiiittiire pris dan» celle accoplion a été oiui*

par le Dictionnaire de Trévoux cl aussi par Lilirc. Furetière

le ilétiiiit ainsi : •• (>alopins, petits l'areons, ijiii .<aDS avoir

emploi ni mailrr, hcrvenl leux <jui veulent le» employer. •
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ou autres clonicsli(jiics, on leur leravoirrc règle-

ment, afin (|irils n'en prétendent cause d'igno-

rance.

V. Rlclkmkns rorii Lts cociiiiiis 1.1 lus 111.1.ons.

On leur fera donner à chacun un formulaire

de prières, fju'ils feront en leur jiartuulier tous

les matins. 11 faut les cvlKulerù entendre la messe

tous les jours; mais il faut avoir soin cpiils l'en-

tendent sans faillir toutes les fêtes et dimanches,

dans la chapelle ou à la paroisse : à quoi le gou-

verneur des pages prendra garde.

Ils se lèveront du matin pour panser les che-

vau.x, afin fju ils assistent à la messe qui se dit

tous les matins à la chapelle, et les soirs à la

prière et au.v catéchismes, lorsqu'on en fera.

On les fera confesser et communier à Pâques.

Qu'on les avertisse de se retirer tous à six

heures en hiver et à huit en été dans le logis, et

de ne jamais découcher, hors ceu.v qui sont

mariés.

Ou ils sachent (jue s ils Jianltiil de mauvais

lieux, qu'ils soient ivrognes ou qu'ils jurent, on

les chassera sans rémission.

Je veux que le contrôleur de l'écurie prenne

garde qu'ils ohservent les rèj;KMnens, et en cas

de conlravcnlioii ipi d en doiiiu' avis à mon
écuver S d u'v est pas, (pic K' conlrcvenanl soit

interdit de sa charge jiiscpi à ii' ipie mon écuyer
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1

:iit CKiiiiii ilf la vciiti' ilu lait, cl ([nil soil niiiii

(•oiuiiic il iiitTilcra

VI. Onuiii. iji t: Jt vKi X ïtiik obskiivk paii mks domkstiqces

PKXDAM LhS VOYAGES.

Ils assisleronl, aiilnnl que faire se pourra, à la

iiifssc lou-S les jours ensmiMc, ilo Itou malin;

luais les frU-s cl ilimautlics iu(li.S|)eiisal»louicut

lous l'iisciiililf, à pciiu'il rire chasses, eu réfjlisc

f|ui leur sera ilélcnuiuco par mes auiminicrs, et

iluut ils seront avertis la veille à la prière du soir.

Le gouveiiieiir îles pages, le luaitre d'hôtel,

le fourrier de l'écurie elles chefs d'ofHoes y mè-

neronl lous ceux rpii sont sous leur charge. Les

mailres d'hôtel preiulronl aussi soin rpic les va-

lets de mes ;;eiililsliommes s'v Iroiiveiit: et si

(piehpi un u'v avoil pas assisté, ou ne recevra

point suu excuse pour dire qu il Ta euleuduc

ailleurs, s'il ii eu a demandé auparavant congé ù

ccdui qui doit répoudre de lui.

Je ferai un chàlimeul très exemplaire si dans

le voyage i'euleuds parler de juremens. ivrogne-

ries, (pierelles, j)aroles sales, ln|iimii('ries et

autres sortes de désordres, et surtout si ou mau-

(|Uoil de paver exactement partout. De rpioi je

charge h-s mailres d liotel et contrôleurs, qui

iront pour cet effet, avant partir, dans tous les

logis, j)our voir si tous les Iiôles sont contens.

J'entends rpie le maréchal des logis manpie,

non seulement les logis pour un ihacun, selon
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rordre fjuc je lui ai prescrit, mais aussi les

chambres; et que chacun les prenne sans bruit

ni querelle, ainsi qu'on lui aura marque. Et en

cas que quelqu'un crût être trop mal, qu'il ne

soit pas si hardi que de prendre (raulorilé les

ciiambres ou les lits marqués pour un autre;

mais qu'il s'en plaigne au maréchal des logis, et

à moi en cas qu'il ne lui en fasse pas raison.

Enfin, que chacun se comporte, en tous les

lieu.x où on passera, avec une modestie véritable-

ment chrétienne ; en sorte que toute la maison

puisse donner partout de l'édification à tout le

monde. Signé, Armand de Bourbon.

DEUXIEME PARTIE

DEVOIRS DES DOMESTIQUES

AVIS GÉNÉRAUX.

Vous avez été appelé au service de Dieu étant es-

clave, tievousen mettez point en peine. Que ehacun

demeure en l'état où il a été appelé. C'est la règle

que nous donne saint Paul pour nous faire en-

tendre que la religion chrétienne ne change rien

à l'ordre de la société civile ni à la différence des

conditions, })arcc que c'est la providence divine

qui a établi cette société et ces différences.

Comme il dit ailleurs : Que toute puissance vient

de DieUj et i^uecest lui qui les a toutes ordonnées.
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(.'.t'U\ (Idiic ([uc Ifiir étal (Mi{;af5C à servir ne <l(jr-

Vfiil pas s'i'ii rslimcr plus mallifiircux. Saiiil Paul

parloilà <li'S esclaves vendus au luarché, atlielés j

prix(i'ar^jent,(jue leurs maîtres pouvoicnl maltrai-

ter et même tuer impunément; qui ne pouvoient

ehaufjer île maiire ; «pii ne j)Ouvoienl rien gaf^ner,

ni disposer de rien, jtas même de leurs cnfans;

(pii éloient traités comme des !>étes. Car ceux ù

<|ui parliul saint l'aul eloienl au même état (iiie

sont les esclaves en iJarNarie, en Turquie et par-

tout ailleurs où l esclavage est en usage. Cepen-

dant il veut qu ils demeurent paisiblement dans

cet état, sans s'en inquiéter. Saint Pierre leur

commande d'être soumis à leurs maîtres en toute

crainte, (|uelque fâcheux qu'ils puissent être.

Cominen les serviteurs qui sont aiijourd'lim

parmi nous doivent-ils s'estimer heureux en

comparaison? Ils sont libres, ils n'entrent en

condition que de leur bon gré, et en sortent

quand ils veulent Leurs maîtres sont des (h ré-

tiens qui les traitent avec raison et humanité Ils

ont des gages réglés ou une récomjicnse assurée

après un certain tem[>s de service.

Ce pendant ils sont déchargés de tout le

soin de leur subsislame et de tout embarras

d affaires. Pour piMi qu ils fassent de réflexions,

ils peuvent bien voir que leurs maîtres, pour

être riches, ne sont pas heureux. Ils les voient

souvent chagrins des mauvaises nouvelles qu'ils

reçoivent de leurs terres l'ne grange a été brù-

3^X111. J5
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lée, la rivièrL' a oin|(orlé uii moulin, un fer-

mier est devenu insolvable et a tout abandonné,

la grêle ou la gelée a perdu les fruits. Us voient

la peine qu'il y a à faire payer ceux (jui doivent,

les frécpientes réparations qu'il faut faire aux

bâtlmens, la dépense continuelle pour la table

et les autres besoins de la vie. Cependant il sur-

vient des procès qu'il faut soutenir et solliciter à

grands frais et avec de grandes fatigues, si Ton

ne veut perdre son bien. Il faul [)oiirv(iir des en-

fans, acheter une charge à 1 un, marier 1 autre.

Il faut gouverner un grand nomlue de domes-

tiques.

Un pauvre laquais ou un pauvre palefrenier, à

qui Dieu aura donné tant soit peu de bon sens,

s'estimera pour le moins aussi heureux que son

maître s'il considère bien lotit cela. Mais s'il fait

réflexion à la vie qu il menoit avant que d être

en service, il se trouvera fort heureux. 11 éloil

dans un village, mal nourri, mal velu, (.tbligé à

travailler rudement, exposé au chaud, au froid et

à toutes les injures du temps, et ne laissoil pas

d'être soumis à ses parcns, à <pu il fallait obéir.

Il vovoit leur misère, souvent de.s higemeiis île

gens de guerre, des sergens j)oui- la (aille ou pour

d'autres impositions. Mamtenaiil, il st' trouve

dans une maison opulente, où il a en abondance

toiil ce <pii est nécessaire à la vie, lupiirn de

bonnes viandes, buvant du vin tous les jnurs,

bien vêtu, bien couché, bien chauffé, sans crainte
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(le solilals 111 (le scr^fus, ne vnviiiil (|iic |(iic et

prospénU". Le service qu'il nnd (huis la maison

csl lacilf, el eonsisle |»liiS en soin (|ii en peine dn

eorps ; il est de loisir la plus };raiide partie de la

|»)nriiée Onidle doiietnir en eoniparaison de la

plii|iait ilis aiilns luMUiiies, des lalioiireiirs, des

mariniers, des porlefuix, des soldais !

Mais, dira-l-on, il est toujours fâcheux de n'elre

pas lihre et de dépendre d'un maitre on d'une

niait resse. sonveiil injustes et capricieux : comme
si les antres liommes n'ctoient pas dans la dé-

jKMidance. I^es jeunes gens, comme sont la plu-

part de leiiv (pu servent, dépendent de leurs pa-

leiis; les aj)prentis et les compagnons de métier,

de leurs maîtres; les maîtres de métier déj)cii-

dent des marchands et des bourgeois qui les font

travailler; et ainsi, de degrés en degrés jusrpies

aux conditions les jilns relevées ; car il n'v a point

de soumission telle que «elle des gr;inds siigneiirs

a I égard de leur S(niverain. Mais, je le veux, il

> st incommode à un laquais tlctrc oMigéde pas-

ser la journée dans l'antichambre de son maitre

et de le suivre partout, sans oser s'écarter prescpie

(I lin iiioiiieiil (Jiie feroit-il s il eloil liluc .' Il n v

a (pi à voir ce (jue font ceux qui sont hors de

( ondition : ils se promènent, ilsjoni.'iit, ils vont

au cabaret tant cpi ils ont un peu trarjjent. \dilà

«pielle est la liberté qu'ils souhaitent, l'.t «ette

liberté les mené bientôt à l'Iiopilal on à la jiri-

son, car il n v a pas de crime (jue n attire l uisi-
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velé cl lu iiiuuvaiso (Oiupa^nic II osl donc uvan-

laf;eux aux jeunes {jcns, et en {général à tous ceux

qui M (»ut |)as été assez hien élevés pour savoir se

conduire, d'être conduits par d autres et assujettis

à vivre avec rèjjle.

Voilà les avantages des domestiques, à ne

considérer que la vie présente. Mais ceux qui

ont assez de relijjion j)our regarder les !>iens

spirituels se trouvent encore bien plus heureux.

Ils n'ont point à rendre compte à Dieu des pé-

chés d'autrui. Ils ne sont pas responsables de leur

propre conduite, au moins de tout ce qu ils font

par obéissance : [)ourvu qu'ils observent d'obéir

à Dieu plutôt qu'aux hommes et qu'ils ne croient

j)as que les ordres de leurs maîtres les ilis[)cnsent

des commandemens de Dieu.

Quoi(|u'ils S(Jient à couvert des plus pressantes

incommodités de la pauvreté, ils en sentent as-

sez pour mériter beaucoup s'ils en usent bien.

Ils sont continuellement dans l'occasion de pra-

tiquer riiumilité : rendant toutes sortes de ser-

vices juscjucs au plus bas; n'étant jamais ni loués

ni tlattés, maisaucontraire méprisés et maltraités,

souvint pour (le pt'lils siijels. C est de (puii ne-

(juérir de {grands trésors de vertu. Tout cela bien

considéré, j'estime que les serviteurs sont tout au

moins aussi heureux ipie les maîtres ou j)lut6t

(pi ils ne sont pas plus malheureux, puiscpi d n'y

a puiiil de vrai bonheur à cherther en celle vie.

Nous donc (jui vous trouvez en service, ne
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iTianr|ii(v. pas do rtMiicrcuT Dumi Iniis les [ours, du

fond (le votre cd'iir, de vous avoir mis dans un

état où vous pouvr/ plus nisémoiil accomplir ce

qii il domandc do vous Adorez sa providonco,

«pu a dislnjpiio les coiiditKUis en sorle (pie les

riclios no peuvent se passer des pauvres, m les

pauvres des riciies, alin cpie tous soient unis par

une charité mutuelle. Avez toujours devant les

veux ces paroles de saint Paul, ipii sont votre

rèj;lo et la loi sur laf|uello Dieu vous jufjera ,

puistpio c'est son Saint-Ksprit qui a [)arlé par cet

apôtre : Scri'iteuj's, obéisse:- à t'os maîtres ter-

re:ilres avec crainte et trenihlement, dans la sim-

pliiité de votre cœur, comme à Jésus-Christ ; ne

serrant pas quand on vous regarde, comme pour

plaire aux hommes, mais comme des serviteurs

(le Jrsus-Clirist, faisant la volonté de Dieu du

fond du cœur; servant avec bonne volonté, comme
au Seifjneur et non aux /loninus; sachant que

chacun recevra du Seigneur tout le bien (ju' il aura

lait, soit serf, soit libre.

Voilà ce que Dieu a donne pour rèj;le à tous

les serviteurs, et (juil a rcnfeniu'' sur le com-

mandement d'honorer son père et sa mère. Car

sous le nom do pères sont comj)ris tous les chefs

fie laimlle, tous ceux (|ui jjouveruonl el jjcnéra-

leiiu'ut tous les su|)crieurs. Un serviteur chrétien

doit donc faire sa j)rincipale étude tie ces pré-

<epfes divins, et les méditer continuellement

|ioiir \ coriforiuer sa vie.
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Sun premier devoir est la fidélité C'est le fon-

(ieineiii (le loiite sociclc entre les liomiues et

parliculièrcmenl de la société domestique, qui

ne sul)siste (jiie par la confiance qu'un père de

famille a en sa femme, ses enfans et ses servi-

teurs. Otez cette confiance, la vie liuinaine n'est

])lus qu'un hrijjandage et une confusion horrible,

j)ire que la vie des bétes les plus farouches :

d'où vient que le prophète, gémissant de la cor-

ruption extrême du peuple juif, dit que personne

ne peut plus se fier à son ami ni à son jiarent, et

que chacun a ses domestiques j)Our ennemis.

C'est aussi \m\v cette raisijn que les larcins do-

mestiques sont si sévèrement punis, et qu'il v a

peine de mort dans des cas où un étranger ne

seroit condamné qu'au fouet. Or. la lidelitéd'un

domestique ne consiste j)as seulement à s'abstenir

du larcin grossier, comme de jn-cndre de l'argent

dans la Itoursc ou dans le coffre de son maître,

mais à ne rieii |)rendre (jue ce (pie le inailre lui

donne expressément, et ne rien détourner, sous

(juehpu' prétexte que ce soit, ne fut-ce qu'un

méchant habit, (pi un reste de llaïubeau. Car

< clin (jui est fidèle dans les |)elites cluises le sera

aussi dans les grandes.

Ceux qui ont de l'arjienl pour leur \in on pour

leur bois, coin me il est ordiiiair<- dans les jjrandes

maiS(jns, ne doixcnl jioinl user de celui tlu

maitre. \A il ne faut point dire : .. Nbni mailre

est assez riche. <piel tort lela lui fait-il ? " C'est
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toujours lui faiif lorl (jui- dr |irc'n(lrc ce qui lui

a|)|);iilitiit : cl pour avoir île j|rau(Is lucus, il u eu

est pas uioMis propiiclairo tle tout tu; (pi il a.

Dieu lie vous a jtas ctaMi j)our faire un nouveau

parla;;!' »'iilrt> les lioiuincs. Surloul, il laiil se

{jartlcr île ecuuj)eiisalions lacitcs, c'cst-ù-dirc de

prétendre se faire justice en se j)ayanl par ses

mains. Une servante, croyant avoir troj) jieu de

gajjes ou iiiaïupiaiii tu clfcl tl une partie d<' ce

qui lui est nécessaire jxnir son entretien, dé-

tourne tous ii'S jours rpiel(jue peu de rarjjcntfpii

lui j).issc par les maiiis, sans que sa maîtresse s en

aper<;oive; un serviteur, n'étant pave des gages

qui lui ont été promis, s approprie quelque linge

ou quehju'aulre mcuMe pour se paver secrète-

ment : l iiu cl l autre commetteiil un lareiii do-

iiiesliqiie Tiuit ce que l ou peut periiiellre, c est

(pi un doiueslKjue (jui a maniement d argent et

ijMi 11 est |)as jt;i\e de ses gages, après les avoir

demamlcs plusieurs fois, plutôt que d'entre-

prendre un procès, retienne en ses mains au vu

et au su fie son maître, la somme (jui lui est

(lue.

Le domeslnpie n'est pas seulement coupalde

de ce (pi'il prend ou tourne à son profil C(_>iitie

le ;;i"e de s<iii maili'e, mais encore de ce (|u il

gâte ou laisse perdre par sa faute. Et il ne doit

pas seulement conserver 1»> Itien de son mailre

((jmme il conserveroit le sien propre, mais

( oiiime un lioiiime soigneux le conserveroit; car



260 La vu. PIîIVKI Ii \ l I ri I Fo I s.

nous soinincs plus inuilrcs cJc uc{jli{jcr noire

intérêt que celui d'aiitrul quand il nous est confie.

En un mol. il doit en l(juU'S clioscs j)rocurcr de

bonne foi 1 avanlajje de son niailre autant riuil

est possible. Un domestique ( brélien doit s e.\a-

miner souvent devant Dieu sur tout ceci.

(Ju'il se ^arde d'une erreur, qui n'est que trop

ordinaire, même entre ceux qui veulent bien

vivre, de partager leur vie entre Dieu et le

monde, et de croire n être obligés à lui donner

qu'une partie de leur temps. Dieu est jaloux :

il veut tout, et le fondement de la vie ebrélienne

est de l'aimer de tout noire e(eur, île toule notre

âme et de toutes nos forces. Cependant la plu-

part croient faire beaucoup de donner à Dieu un

demi-quart d'heure en se levant et autant en se

couelianl, le temps de la messe, et peut-être

encore (|uelque lecture de piélé. Ils ne [)ensent

point à lui tout le reste de la journée : ils s'oc-

cupent de leur travail et de leur service avec un

empressement tout naturel, ou l>ien ils s'aban-

donnent au divertissement et à l'oisiveté. Kt de

là vient que leurs prières mêmes sont si mêlées

de distractions et de pensées élrangères. Ils

s'imaginent (pie pour s occuper conlinuelleinent

de Dieu il faudidit être moini", el n avoir autre

chose ù faire (pic tlianlcr au iJHcur ou lin-

dans une cellule. C'est une erreur grossière. Le

fond de la vie chrétienne est le travail joint

à l'oraison continuelle; et vomi eoinment l'un et
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1 aiilrt' |>(Miv(Mil s ;u((»r(lor, mriiu' dims les occu-

ltations (jiii paroissent les plus viles.

l'ii palefrenier, par exemple, a|)rès avoir fait

le luatm sa petite jtrière, penl coiitiiiiier à prier

tics samteintiil tu pansant ses ( lit\;m\, pdurvii

(in'il ait siiin (Télever de temps en temps son

<(riir à Dieu et de songer (piil est aussi l)icn

jirésent dans une écurie que jiarloiit ailleurs,

que les chevaux sont ses créatures qu'il a faites

pour le service de riiomme, et (pie c'est une

action lionne et imialile de les tenir sains et

[)ri»|)res. alin (pie le mailre s en puisse servir

(Ju'il loue Dieu de lui donner la santé et la force

nécessaire j)Our travailler, tandis que tant de

pauvres malades languissent dans les hôpitaux.

Au lieu de chansons profanes et déshonnèlcs, qu'il

4 hante les psaumes qu'il aura a|»j)ris i\ l'église ou

d'antres cantiques spirituels; qu il avertisse dou-

cement ses camarades s'il les enlend jurer ou

dire des paroles sales; qu'il supporte charitahle-

ment leurs défauts et leur peu de raison, consi-

dérant qu'ils ont aussi à souffrir de lui. Surtout

il doit ohéir exactement à t(jut ce (pie l'écuvcr

ou le mailre lui ordonnent, et soiilfrir patiem-

ment et sans réplupie leurs réprimandes, lors

même (pi il ne croit j)as les mériter.

Ouand l'heure de son repas sera venue, il ira

modestement demander son ordinaire de pain,

de vin ou de viande, sans murmurer ni se plaindre.

S'il est oMigé de manger au caliaret, (pi'il s'as-

15
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socio jiiilaiil (|M il |i«tinra avci- les j)lus rcjjlcs de

ses caiiiarailcs . aliii que la nécessité de lu vie

ne soil pas une occasion de débauche. Il doit

toujours commencer et finir son repas par la

jirière, remerciant Dieu de tout son cœur de

lui avoir fail Iniuvcr une condition jxjur subsister

et manjjer du travail de ses mains, qui est, sui-

vant 1 Ecriture, le bonheur de cette vie, tandis

que tant d aulres, de même naissance que lui,

demandent l aumône par nécessité, ou par fai-

néantise, pire que la pauvreté. Il doit prier Dieu

pour son maître qui le nourrit, et pour tous ceux

qui V (iiuiiibiK lit II (Inil surtout se donner de

garde des e.\ces de bouche; ne mangeant pas

j)Our le plaisir, mais j^our le besoin, et considé-

rant (pie le trop de nournlure nuil à la santé,

<|ue ce qui est superflu à l'un est nécessaire à

quekju'autre (jui meurt de faim cependant; enfin

que le vin, car c'est la grande tentation, n'a pas

été créé de Dieu j)Our être pris sans mesure,

mais j)Our réjouir le cceur de Ihoininc et len-

courager au travail.

Si quelquefois il se sent fatigué, (juil offre sa

lassitude en esj)rit de pénitence, considérant que

c'est la j)eine imj)osée à Adam, et en sa personne

à tous les hommes pécheurs comme lui, et que

lésus-Chrisl, loiil innocent (jii il éloil, a xoiilu la

subir lui-même, travaillant la plus grande partie

de sa vie au rude métier de charpentier. Ouand

il aura satisfait à son devoir, qu il se rej»ose en
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lisant OU ('coiitiiiil lue (|iit'l(|iic Imii livre, ou

sV'iUri'h'iiiiiit tic liuiiiHs |)rMsé('s; mais (|ii il iio

ildniir point lo loiij; du j<jur, à moins fju'il n'ait

viillé la nuit ou fait quoique travail extraor-

dinaire.

(Jiiaiit aii\ paroles, le meilleur conseil que

I on puisse donner à ces sortes de fjcns est de

parli'r peu Ils n'ont pas assez, d'esprit j)Our la

plupart, et n ont pa> été assez hicn inslruils prjur

faire des conversations utiles; ils disent au hasard

tout ce qui leur vient en pensée, et leurs que-

relles viennent pour l'ordinaire de leurs discours

indiscrets. Le plus sûr est de garder le silence,

c'est le plus conforme à la modestie et à l'humi-

lité chrétienne, et 1 un des meilleurs movens

pour se conserver en la présence de Dieu.

Mais il faut s'occujier tant que 1 on peut.

Notre hon palefrenier avant fait sa tache cher-

chera donc à 8'em|)loverà des actions de charité.

.*>i (pnli|ue autre domestique est malade, il ira

lui tenir compa^jnie et le servir. Si quelqu un

de ses camarades est convalescent et encore

foiMi'. qii il le soulaj^e en taisant (piehpie partie

de sa l»eso{;ne : qu il rende à toutes les autres

personnes de la maison tous les petits services

dont il trouvera l'occasion. S'il persévère dans

celte iiianure de vivre, il si'ra en j»ai\ avec tout

le monde, il s'en fera aimer et, ce qui est le

jirincipal, il contentera Dieu. (Jar cette vie est le

eliemin d iiiic lies haute saiiileté, et il n \ a poml
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d'at'lion, |)Our l)assc qii elle soit en opparence,

qui ne devienne une aetion liéroïque et d'nn

mérite très {^rand pour réicrnitc, si elle part

d'un cœur droit et sincère et si elle est animée

d'une vraie charité. J'ai pris l'exemple des pale-

freniers, parce que ce sont d ordinaire les plus

grossiers et les moins instruits ; il est aisé d'en

faire l'application aux larjuais, à ceux qui servent

à la cuisine ou à la cliamhre, et à tous les autres

domestiques.

Ceux que la providence réunit à servir dans

une même maison doivent tous se proposer une

même fin de concourir cnsemMe au bien de leur

maître, et celui «pii s'aperçoit (juil v en a quel-

qu'un qui trompe, doit en avertir le mailre soi-

gneusement. S'il ne j)eut se résoudre à parler au

maître lui-même, soit par timidité, soit par l'expé-

rience qu'il a que le maître ne ménage pas assez

ceux qui l'avertissent, qu'il porte l'avis à l'aumô-

nier ou à quelque autre personne capable d'avertir

le maître; mais (juand même on devroit savoir

que l'avis vient de lui, il est ol)ligé d'avertir,

quel((ue suite fâcheuse qui lui en puisse arriver.

Les fautes contre le règlement de la maison ne

doivent régulièrement être rapportées qu'ù l'au-

mônier ou aux principaux domestiques. Il faut

éviter les rapports malicieux ou indiscrets, et si

l'on croit pouvoir corriger le donu'Slifjue <[ni

manque à son devoir, il faut l'avertir le premier,

avant de porter la j)lainte au mailre ; et quand



UKVOIHS DIS liOMKSTIQtMvS. 2r.â

on croit clvc oMijjr daller nii iiiailrr, il laul faire

en sorte, s'il est possiMe. <jiio le domestique

t'oupalde ne sache point par fpii il a été accusé.

Car après 1 intérêt du iiiaitro, rien ne doit être

plus préiieux à un lion ildiiieslKjue que de vivre

en paix avec tous les autres, et de procurer la

paix entre eux tous. Il évitera donc avec soin de

rapporter aux uns les discours des autres qui

pourroient les ai{;rir, se souvenant tie ce précepte

de la loi de Dieu : Tu n'iras fioiiit semer des mé-

disances parmi le peujde, et de cette sentence

du sage : Otcz le bois, le feu s'éteindra ; ôtez le

médisant, les querelles s'apaiseront. Au contraire,

il s'étudiera à adoucir les esprits et à diminuer

les sujets qui les offensent, il s'entremettra avec

prudence j)Our rapprocher ceux qui seroient

divisés

Celle charité générale n'empêche pas qu'il ne

puisse y avoir une liaison j)lus étroite entre ceux

qui ont un désir sincère de vivre chréliennement,

et cette union leur sera même très utile. Qu'ils

se parlent donc avec ouverture de cceur, qu'ils

soient souvent ensemhle, qu'ils aillent de compa-

gnie à l'église ou à la promenade dans leur

temps de loisir, qu'ils mangent ensemhle, s'ils

n'ont j)as ordinaire dans la maison. Ce leur sera

un préservatif contre les autres compagnies

moins lionnes, et un moven de se fortifier mu-

tuellement dans leurs honnes intentions. Mais ils

prendront hien garde de ne pas ilonner lieu aux
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aulrt'S (loiii('sli(|iics de croire qu ils lescviU'iil par

mé])ris ; au contraire, ils adinellroiil vulonliors

dans leur société ceux qu'ils croiront pouvoir

attirer au hien. Ils useront aussi de précaution,

afin que leur union ne serve pas de prétexte

pour les accuser, auprès du maître, de vouloir

cabaler ensemble et former un jiarli dans la mai-

son, sous ombre d-e dévotion.

Un des sujets les j)lus ordinaires de querelles

entre les domestiques est que chacun veut dimi-

nuer sa besogne et s'en décharger sur son cama-

rade. Les laquais de Monsieur ne veulent point

servir Madame, les valets de chambre veulent

que les laquais fassent tout et qu'ils les servent

eux-mêmes. Un peu de charité remédieroit à ce

mal : Cai' la cliiritc, dit saint Paul, ne cherche

point ses intcrcis; et il ordonne ailleurs que cha-

cun ne cherche point son avantage^ mais celui des

aiiljx's, et que nous portions les fardeaux les uns

des autres, si nous voulons accomplir la loi de

Jesus-Christ. lîien n'est plus éloigné tle resj>rit

du thristianisme que de compter à la rigueur ce

à quoi on est obligé, et ne vouloir ruu faire au

delà. Il esl vrai que l'on ne peut servir deux

maîtres, suivant la parole de Jésus-Christ ; mais

c'est-à-dire que l'affection du serviteur ne doit

])oint être partagée, et (|u il doit toujours préfé-

rer la volonté et l'intérêt de son maître à tout

autre. Cela n'emj)êche ]>as (pi'il ne soit offi-

cieux, et lie cherche à faire plaisir à tous les
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{jcns lie la iiKiisoii cil loiil ce (|iii ik' Ir ilclftiiriic

jioiut tie son |)riiu'i|)ul devoir

l'iir ;uilrt> soum- (!«• tiiiinuiirc est la injiirri-

(iiif. l'Iiisicnrs iio sont jamais (•(jnleiis de ce qu'on

li-iir (litiiiir : (.iiiliM il \ en a tru|) |)cii. taiitul il csl

mal ;i|i|)rete. Ils s en plaijjiicnl à haute voix et

(1 un air mutin, ils en |)urlent à tout le monde.

Mais ils devroieiit considérer d'où ils vu'imcnl, et

eomnient ils étoienl nourris cliez leurs |)arens.

Kt quand il v auroit sujet de plainte, il faudroit

la fair«' douremenl. modestement, et ne s'adres-

ser qii à eciix (jiii peuvent remédier au mal,

comme le mailre <I Indel ou fjuelqu'uii ilrs priu-

lijiaux domeslupies.

Surtout ils doivent l>ien se jjarder de se j)laiii-

dre aux {jcns <lu dciiors. (pu ne j)euvent les sou-

laj^er en rien. La plupart de ces plaintes dégénè-

rent eu pures médisances, qui ne viennent que

tic mauvaise liumcur cl d indiscrétion. Si vous

crove/ être lro|) mal dans une maison; après y

avoir l»icn pensé et avoir consulté des jjens sajjes,

prenez le parti de vous en retirer doucement.

Mais prenez garde aussi de ne pas chan{»er aisé-

ment de condition : I\\' passez pas de maison en

maison, ilisoit Jésus-Christ à ses disiiples. On
peut dire de même à proportion aux serviteurs.

Vous trouverez à peu j)res les mêmes peines et

les mêmes inconvéniens dans toutes les maisons,

partout vous aurez à souffrir : les peines plus

présentes paroissent toujours les plus grandes.
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Le clianjjcmcnt nuit lieaucoup. On a mauvaise

opinion d'un domcslique qui ne jteut durer nulle

part. Il est toujours à recommencer pour appren-

dre riiumeur du maître et Tusage de la maison,

et pour gagner de la confiance.

Il faut avoir des manières honnêtes et civiles

avec toutes les personnes du dehors. C'est une

sotte vanité de croire en vahtir mieux pour por-

ter la livrée d'un ministre on d'un grand sei-

gneur : vous la quitterez demain, et ces gens que

vous méprisez ne vous regarderont pas. D'ail-

leurs, l'insolence des valets fait tort au maître :

on croit qu'il les autorise. An contraire, rien ne

fait plus d'honneur à une maison que l'honnêteté

des domestiques, qui fait voir que le maître est

affable et qu'il a soin de les faire Lien instruire.

Mais à l'égard des gens de leur portée qui sont

hors de la maison, ils doivent être fort réserves

à faire des liaisons et des sociétés. La plupart des

domestiques, surtout K's jihis jeunes, s'attachent

sans choi.v au j)remier venu, et ne savent j)as

faire distinction entre les amitiés et les simples

connoissances. C'est ce qui les engage dans les

mauvaises compagnies, (jui sont la source ordi-

naire de leur perle. Tel, dont le naturel étoil assez

bon, brûlera éternellement ilans les enfers pour

s'être laissé entraîner aux exemples et aux séduc-

tions de ceux qu'il nommoit ses amis. Cet article

est ca[)ital, et le négliger est s exposer à un péril

manifeste. Dieu est (idèle à ceux qui le servent
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<Jc l»oiiiu' foi, l'I no li's quille jaiiKiis le |>r(inior

tandis <|ii ils Innt, île K'iir cùU', te (ju ils |»tMivent ;

mais vous ne devez pas vous attendre f|u'il vous

préserve ilans les occasions où vous vous exj)OSCz

tcmérairenient Tel se sauvi-roil s il Invoil à lap-

proclie de la moindre occasion do péché, qui

périra justement s il né^jiijje de l'éviter. Cet avis

rof^arde principalement certains naturels faciles,

à ([iii nieii ne donne que la {jràie de la fuite et

non cellr de la résistance ; mais d'ailleurs, l'in-

clinalion qu'il leur donne de se conformera ceux

qu'ils fréquentent est un assez jjrand avantage,

et leur sort est entre leurs mains, puisqu'ils peu-

vent choisir les plus vertueux pour leur compa-

gnie ordinaire

Une autre grande source de corruption est

l'oisiveté. Qu'ils considèrent ce qui est dit dans

l'Kcriture, Que l'homme est né pour travailler

comme l'oiseau j)our voler; que dès avant le

péché, Adam éloil mis ilans le paradis terrestre

pour y travailler: que celui qui ne veut point tra-

vailler ne doit point manger. Il faut donc chercher

les movons de s'occuper conlimicllrmeiil, s il est

possihle. C'est le fondement de loule la vu- chré-

tienne. Un hon domeslKpie, loin de vouloir se

décharger de sa hesogne, prendra uiic partie de

celle des autres, et après avoir fait tout ce dont

il pourra s'aviser pour le service de la maison,

aura en son particulier (piclqu*^ petit ouvra[;e.

facile ri j)ortatif, p(jur remplir l(jiili's hs intcr-
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vallos flu tomps : comme de trlcotor des bas, faire

de la t;i|)isseri(> on qiiclfju'aiilre ouvrajje sem-

blable, récriture, la lecture, qui toutefois est

plutôt un amusement dans le repos qu'un travail

si ce n'est une étude pour Tinstructlon

C'est l'unique moyen d'éviter Ui plupart des

occasions de péché : les médisances, les discours

sales, les railleries qui produisent des querelles,

l'ivrognerie et les autres débauches. Tout cela

ne vient ordinairement que d'oisiveté. Quand

l'habitude s'est formée en jeunesse, on ne peut

plus y remédier. Des domestiques accoutumés à

vivre grassement sans rien faire, ont bien de la

j)einc à se résoudre, aju'ès leur temps de service,

à apprendre un métier et à vivre durement chez

un artisan travaillant toute la journée, encore

moins à retournera leur village labourer la terre

après avoir goûté les délices de Paris et de la

Cour. S'ils n'ont de bons principes de vertu, ils

cliercheroiil plutôt à subsister par (juclque mau-

vaise industrie, ou se mettent à voler ouverte-

ment.

Cependiinl 1 agi- vient, où s élèvent les j)as-

slons que les hommes et les femmes ont naturel-

lement les uns pour les autres; elles sont fomen-

tées |)ar l'oisiveté, la bonne chère, les discours

Irop bbres, la présence des ob|e(s el la fré(]uen-

tatlon ih's personnes de dlfférens sexes en même
maison. La j)lupart des doniestl(jues n'osent pen-

ser à se marier, parce que l;i plupart des maîtres
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n'en voiiditMciil jiliis : de là vn'iil (ju il \ en :t

lanl (jiii se jtrécijiiU'nt dans la déltaïu-Iic, an ha-

sard de ((nitraclcr dos malailics morUdlcs et de

se perdre pour réteniilé. Il ii v a point d'autre

reiiH'de <pi inir vie l;i|ii niriisr et applnpicf, une

erainte liu-n vive des jujjenx'ns di' Dieu, et de

ferventes prières jxmr lui demander la vertu de

eonlinenee, (|iii leur est si néecssairc et rpie per-

sonne ne peut avoir s'il ne la donne. Mais il ne

la refuse j)oint à ecnx fjni la demandent comme
il faut cl qui travaillent de leur coté, fuvant les

occasions, vrillant sur eu\-nieincs et se défiant

de leur foildesse 11 est vrai fjue tous ne sont pas

appelés à l'état de continence j)arfaite pour toute

la vie. Mais tous sont oldigés à garder la conti-

nence hors le niariaf;e, ctdans le mariage même,

selon les saintes lois de ce sacrement.

Pour cetelïet, et pour se fortifier contre toutes

les autres occasions de pcclié, il sera fort à pro-

j)os qu'ils s a|)proelient souvent des sacremens,

<! qu'ils aient un confesseur certain et arrêté.

(Ju il.-^ le choisissent tel, s'il se peut, ^\^\ i\ [>uisse

leur tloiiiicr (jiielque conversation de temps en

temps, eoiniiie tous les mois, pour les instruire

de leur reli;;ion autant à fond qu'ils en sont eapa-

hles, pour (Monter leurs diftieiillés et K-ur don-

ner les avis nécessaires, alin de corrqjt'r leurs

défauts et d'avancer toujours dans la vertu

Il réglera le temps où ils doivent s'approcher

des s;icreinens, suivant If |ii(i;;res qu il Inir verra
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faire. Il les Instruira des dispositions nécessaires

pour faire une honnc confession : rjui sont princi-

palement le regret d'avoir péché, la résolution de

s'amender et de quitter les occasions de pécher.

Car il ne suffit pas de conter ses péchés comme
Ton conte une histoire.

Il faut surtout prendre grand soin de les in-

struire sur le premier commandement. La plu-

part des domestiques, même des mieux inten-

tionnés, croient tout faire quand ils ne pèchent

pas grossièrement contre les autres commande-
mens, et font consister toute la vertu à s'ahstcnir

de ]>lasphémer, de dérober, de s'enivrer, et ainsi

du reste. Il faut donc s'aj)pliquer fortement à les

convaincre de la nécessité d aimer Dieu, non pas

d'un amour sensible qui dilate le cœur et agite le

sang (il ne dépend pas de nous d'exciter en nous

cette émotion,) mais d'un amour de préférence,

qui fait que nous sommes toujours prêts à renon-

cer à tout pour lui, et à préférer son service à

tous nos intérêts. Qu'ils comprennent qu'il ne suf-

fit pas d'éviter le mal, mais qu'il faut encore faire

le bien; que toutes les fois que l'on manque à

faire le bien que l'on doit, ce sont autant de

péchés d'oiuission : enliii. (|iie l'on ne fait point

son salut en menant une vie innlile, oisive et né-

gligente. .lésiis-Clinst a (ht (|ue le royaume des

deux est exposé à la force, cl qii il n'y a que les

violens qui l'cmj)ortent ; v\. ailleurs : Qu'il faut

faire ejjort pour entrer par la porte étroite qui
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mène à lu rie (Jiiils JuimmI eii\-m(;iues si li'iir

mailro soroil coiiU'iit do u rtif m fr;ij)|M', m in-

jurié, ni volé par si'S doineslKjuos , cl s il Iruuvc-

roll Ijou ([u'ils (.k'iiiL'iirussL'iil au reste toute la

journée les hras croisés. Dieu mérite, pour le

moins, d être aussi lneii servi «jue les hommes.

Il faut encore leur apprendre à prier, et les

désabuser d'une erreur fort commune parmi les

gens {jrossiers. Ils ne cDunoissenl jximl daulre

manière de prier que de réciter le chapelet, les

sept j)saumes, des litanies ou d'autres prières

semhlahles; ils les disent le plus vite qu'ils

peuvent, jusqu'à se mettre hors d'haleine, soit

pour en être plutôt quittes, soit pour en dire

davantage. Car souvent leur dévotion consiste à

dire un certain nombre de prières, et si on les

empêche d'achever, ils se mettent en colère. Ce-

pendant ils ne se soucient point d'entendre ce

cjuils disent, et ont souvent l'esprit ailleurs,

comme on le voit même à leurs yeux égarés qui

observent tout ce qui se passe. Celui qui les in-

struit doit leur représenter ce que dit Notre

Seigneur dans 1 Kvaii^ile, Que c'est une erj'cur des

paycns, de croire être exaucés par la multitude de^

parûtes; qu'il vaut mieux en dire moins, 1 enten-

dre et s y appliquer Kl pour leur faciliter rapj)li-

calion, il leur donnera (|uel(jues livres de prières

en françois : j'entends des prières ordinaires de

l'Eglise.

Les domesli(iues tl(»ivenl ronfernier la plupart
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de leurs bonnes (euvres dans la maison où ils

servent, s'cludiantà contenter leur maître, à pré-

venir ses volontés et à faire plaisir à tous les

autres domestiques. Ils ne sont pas dispensés

toutefois de répandre leur eharilé au dehors. Ils

doivent faire raumone autant qu'ils en ont le

moyen, pour peu que ce soit. Mais ils ne doivent

pas s'imaf[iner que ce soit la faire que de donner

au dépens du maître, ne fût-ce qu'une poignée

de sel, qu un morceau de pam : c'est ])lulôt une

espèce de larcin. Il ne leur est permis de donner

que des restes al)Solumenl inutiles ou ce qui est

entièrement à eu.v. Peut-être aussi seroit-il bon

que ceux qui ont le plus de loisir allassent quel-

quefois visiter les pauvres dans les hôpitaux,

pour les servir et les instruire, autant qu'ils

seroient capai)les, des vérités nécessaires au

salut; ou du moins pour voir la misère humaine

et penser quekjuelois à la mort. Cet avis toutefois

doit être pris avec grande discrétion, afin que ce

ne soit pas une occasion de s'amuser ou de retar-

der le service, sous prétexte de charité. Car les

dévotions mal réjjlées sont fort à craindre dans

ceux (jui oui l'esprit borne cl K' jugement foible.

Enfin, il faut extrêmement recommander l'hu-

milité aux domestiques (jui veulent suivre le

chemin de la vertu. Il n'est (jue trop ordinaire

de trouver des valets qui sont liers Av leur pro-

bité, crovant que leur maître leur einloil iK- reste

parce qu'ils ne sont jias frq)ons ; (jui se croient
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fort savaiis dès fju'ils oui lu ijik l<|iits livrrs de

di'Vdlicii ; <|iii dcvu'iiiu'iil |U'diiiis cl ( iiln|iiC8,

voulant iiislniirc ri rrloniier Ions les aiilrrs d(t-

nicsli(|iirs l'I Iriirs iiiuilrc's nirincs. Ils sont tou-

jours |irrls à dis|)uler et à rrpllfjucT; ds ne

parli'Mt i\\n: jiar sentence et oliéisscnl avec

pi'iuf.

Tout cela u\'sl jirojut' (ju à ilérni'r la tUvolion.

La vrau* dévoliou iluu sorvilfur consiste à souf-

frir, à Iravadler et ù se taire. Je ne dis pas «juiiii

ancii'M donieslu|uc, qui par de lidelcs services

s'est acquis une grande ( onliance auprès d un

jeune maître, ne doive quelquefois s'en servir

|»our lui donner un avis important; mais il faut

rpi il le fasse fort rarement, avec beaucoup de

circ»ins|u'cliun et de modestie. Il doit se cnnleii-

ter, pour Tordinaire, de prier pour lui et de lui

donner bon exemple.

Tous les domesticjues doivent «ontrilmer, cha-

cun selon sa portée, à la bonne éducation des

enfanstle la maison, particulièrementdes{jarçons,

qu'on laisse plus lil)rement avec eux. < )r la plu-

part des ddiiu'stKjues n ont ni 1 aulmile. ni la ca-

pacité nécessaires pour leur ;ipj)reiulre le bien :

il siiflit (ju ils ne leur apprennent point tie mal,

soit par des actions indécentes, soit par des dis-

cours déshonnétcs. Et non seulement il faut éviter

les paroles grossières, mais les écjuivoqucs et les

mots couverts rpu donnent j)liis de matière à

réflexions. <Ju ils se souviennent de cette parole
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lorriI)le de rÉvanjjilc : Qui aura scandalisé wi de

ces petits^ il. vaudrait mieux pour lui (juon lui

eût pendu au cou U7ie meule de ttioulin, et qu'ilfut

noyé au fond de la mer. C'est Jcsus-Christ qui

parle.

Il faut éviter de inëmo toutes les autres

occasions de les scandaliser, c'est-à-dire de

les faire tomber dans le péché. Ne point fo-

menter leur vanité, en leur parlant de leur

bonne mine, de leur noblesse ou de leur richesse.

Ne leur point fournir de quoi manger en cachette

et à des heures indues, et ne point louer devant

eux les jjrands mangeurs et les grands buveurs :

outre les mœurs, on nuit par là à leur santé. Ne

leur point apprendre à mentir pour couvrir leurs

fautes ou celles des autres, ou pour quelque sujet

que ce soit. Ne diminuer en rien la confiance

qu'ils ont pour leurs parens ni le respect qu'ils

leur portent. Pour cela, les domestiques se

doivent bien {jarder de parler devant les onfans

des foibh'sses qu'ils reconnoissent dans le père ou

la mère, et beaucoup plus de s'en plaindre ou

d'en murmurer.

Ces avis généraux doivent être lus avec soin

par tous les domestiques avant les avis particu-

culiers qui ne sont (jue pour y ajouter ce qui est

propre à clKi(|ue espèce de domestiques. Mttpioi-

que nous ayons été obligés de regarder principa-

lement les maisons des grands seigneurs, puisque

ces avis y sont plus nécessaires, nous ne laissons
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pas d csj)érer (|uo les cIoiucsIkjucs des fuiuilles

médioires en pourront profiler. Par exemple, les

valels et servantes des maisons hniirjjeoises

j)euvenl s aj)pli(|ner ee fjiii sera dit des femmes

de cliainhit-, Av^ hupiais et des eiiisiniers, outre les

avis [jcnêraux «pu ser^tiil toujours «nmmuiis à

tous.

.V
\-

1 s POUR LES P n 1 N C I P A r \ DOMESTIQUES.

Pour maintenir l'ordre et prévenir les mur-

mures et les oecasions de reprendre, ceux qui

ont d'autres domestirpies sous leur eliarjjc doivent

leur donner tous les sous 1 ordre de ee rju ds au-

ront à faire pcjur le lendemain. Ainsi, le maitre

d'htjtel déterminera des la veille tout ee cpii re-

[jarde le scrviee de la tahle. Ainsi, l'éiuver don-

nera de lionne heure au.\ cochers et au\ palefre-

niers l'ordre du maitre ou le sien.

I..'éiuver, le maitre d'hôtel, les valets de

eliamlue el K-s autres (pu ont à taire travailler ou

à aelieli-r pour le maitre, dtjivt-iit toujours choisir

les meilleurs ouvriers elles niarchauds les mieux

fournis et (pu servent a meilleur ctiinpte. (Jii'ils

ne croient pas (ju'il leur soit permis de recevoir

des présens pour donner la préférence à d'autres

qui servent moins hien et ne manquent pas de

vendre [ilu.s (lier |H»urtjt' réiompeiiser de leurs

presens, en sorte (pie le maitre perd ilouhlement,

et le dome8ti((ue en a la lonseieiue ihar^ée.

\ ous devez conserver, autant ipi il se peut, les

xxiii. m
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ouvriers el les iiiarcliaiuls que vous ave/, trouvés

en possession de servir la maison (juand vous v

êtes entre, principalement s ils y sont depuis

lonfjtemps, et ne les changer cjue pour des rai-

sons importantes et pour Tavanlage du maitre.

C'est pourquoi, avant de changer, vous devez sa-

voir sa volonté; el avant même de lui en parler,

il faut essayer si avec ces mêmes marchands vous

ne pouvez pas l'aire les marchés avantageux que

vous trouvez ailleurs. Celui qui est en possession

doit toujours avoir la préférence, car un marchand

qui fournit depuis longtemps une grande maison

compte comme un revenu assuré le déhit qu'il v

lait el le prolîl qui lui en revient. Si vous faites

cesser ce débit, sa marchandise lui demeure et

ses affaires se dérangent : et c'est une injustice de

lui causer celte perte s'il n'y a de sa faute.

Les domestiques qui font des emplettes sont

oldigés de s'informer exactement du prix des

marchandises el des ouvrages qu'ils doivent

paver, aliu de ne j)as eu paver trop, et de ne j)as

aussi chercher un bon marché (jue ne peuvent

(aire ceu.\ quiserventloyalemenl. Les marchands

n'osent pas entreprendre de tromper un homme
qu'ils vovent bien instruit. Il faut arrêter les

parties ' sans retardement silùl qu'elles sont

présentées, et même les demander si le mar-

chand est négligent: ou s'y lidniju' munis <piaiid

la ménujire des liiiiriiilures est encore Iraiihe.

' V<iv. » i-dubsiis. |>. 2'i'i

.
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Si le iiiailif \<tiis ;i mis i\r I ar;;ciit ciitrc les

mains, il f;m( |tavri- romptaiil tii anrlaiit lis

parlu'S Si l'iisajn' i\r la maison t-sl <lc jircnflrc a

cirdil, il osl juste (rarn-lcr les parties sur un

iiicd un |)i'U iiliis ii>rl. a |irii|i(irii<iii ilii délai, car

1 ar{;enl pidliteroil ce jx'ndant an marclKind.

Ontre les parlics (In marchand, il est Imui que le

(lumestifjuc, de son c«Mé. tienne un re{^;istre où

il écrive de jour en jnur toutes ses emplellcs.

(Ju'il V marrpu' (|uand il aura arrêté (\cii parties,

et à rpudle somme : et s'il pave comptant, qu'il

fass(> mettre à la fin de cliarpu' année une fpiit-

tance de chacun des ouvriers ou des marchands,

(iarde/.-vous d'une tentation assez ordinaire à

ceux (pii tiennent les |)rineipales places dans les

{^randes maisons, c est de s'endetter sous pré-

texte de faire honneur au maître, en dépensant

au didà de ses ;jaj;es pour ses hahils et pour le

reste de son entrelien Dans h' fond, ce n'estque

l'cfTel de la vanité |)arli»ulière de chacun (pii fait

<jue le luxe est si exiessif et que presque per-

sonne ne {jarde les hornes de sa condition dans

l'extérieur et dans la parure. Si vos gages ne

vous sont pas pavés ponctuellement, et ([uc tou-

tefois le pavement en soit luen assuré, vous

pouvez, en allendant. prt'udre à eiédit ce qui

vous est nécessaire, jus»pi à concurremc de ce

(pii vous sera dû au terme (pie vous prenez pour

paver; vous j>ouvez même aller un peu au delà

SI vous avez fjinlcpie petit revenu d ailleur- Mai-
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faitcs-CM toujours moins que plus, et ne perdez

jamais dr vue la rè[jlc de la modestie chrétienne,

qui est de paroîlre un peu moins que ceux de

même condition fjui passent pour sages. Il y a

des domestiques qui, n'avant point de bien et

peu de gages, abusent du créilit de la maison où

ils tiennent une j)lacc considérable pour em-

prunter à des marchands et à d'autres. Ceux qui

ont de l'honneur et de la conscience ne seront

pas capables d'une telle fraud»>, dont il n'y a

toutefois que trop d'exemples.

Ceux qui ont d'autres domestiques sous leur

charge, comme 1 écuyor et le inaîire d hôtel,

doivent bien jirendre garde à ne j)as les mal-

traiter sans sujet, ni même les reprendre trop

légèrement. Ils feront bien mcme de différer la

réprimande. Elle sera |)lus utile étant faite de

sang-froid, et il leur servira à eux-mêmes de ne

pas agir par passion. On peut rapporter ici ce

(pii a été dit à ce sujet dans les devoirs des

maîtres, puisque les principaux domestiques

tiennent la place du maître à l'égard de leurs

inférieurs. Ces sortes d'officiers, et principale-

ment l'aumônier, doivent être à portée d'entrer

avec les autres dans toutes leurs petites affaires,

et surtout dans les vues qu'ils ont pour leur

établissement, aliii de leur donm-r bon conseil

Rien n'est plus important, pour le bon ordre

d'une maison et pour le bon exemple, que l'union

des principaux domestiques. I^our lu conserver,
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ils c'vilcroiil (IfiiipicliT sur Irs foiiclions I un de

laulre, si ce n'est qu'ils eu soirul expressémeni

convenus. <Jue si li- inailre. par inadvertance,

tJDnne au seerélaire, par ex('in|)le, un ordre qui

ne tievroil s'adresser (pi a 1 iiilciKJaiit. le secré-

taire doit adroilenit'iil laii-e en sorte (|ue le maître

s'en aper(,"oive. S il n en trouve pas l'occasion,

quil ménage si liifii les cliuscs <pie l'intendant

ne puisse croin^ (pi il ait recherché cette comrais-

siiin; fpi'il fasse que l'exécution retourne ù l'in-

teutiaiil, s il se peut, sans déplaire au maître

Mais il lie faut pas fpie la ( raïute de se donner

de 1 oml)ra{je les uns aux autres aille jusqu'à une

délicatesse excessive, qui ne vient que de vanité

cl de petitesse d'esprit. Il ne faut jamais que de

Simples formalités empêchent l'essentiel du ser-

vice ou retardent l'exécution des c»rdres du

maitre. IMiilippelII, roi (ri''spaj;iie, mourut d un

érvsipèle, causé parce (|u il avoit loiijjtemjts tra-

vaillé à ses affaires, ayant près de lui un grand

hrasier. Il avoit commandé qu'on le reculât;

mais le sommelier du corps, qui devoit le faire,

ne se tnjuva pas j>rcseiit. >[ personne u osa entre-

prendre sur sa charge '.

' " Sa iii.iluilie coiiiiiiencii \v premier vcmiredv île caresiue.

I.e jour estant fruiil, on avuit iiiiis un violent itrusier au lieu

où il estuit, (tout lu rt-vcrbéraliou liiv iloniioit ^i fort au vi»ai;e

que leii |;uutteg de sueur en ile»|;iiutti>ient. I.c inaniuit «le

Poliar, (lc<|ui j'ai appriit ceei, uic «lit (pie voyant eoniinc I ar-

deur de ce liraticr l'ineoniinodoit, il dit au duc d Albe, (|ui

estoil QCiitilhouiuie de la cliainhre, ipi'il Ht retirer ce brasier

Ifi.
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AVIS PAIiTICLLIEHS.

I. AfMMNIKn.

11 doit cire homme d oraison, et prier tous les

jours en particulier pour le maître et pour tous

les domestiques, principalement au saint sacri-

Hce de la messe. Car il doit clic |)ersuadé qu'il

ne réussira jamais tlans sa fonction si la grâce

n'agit puissamment dans leurs cœurs et dans le

sien. Comme sa charge s étend sur toutes sortes

de domesticjues, il est plus exposé ù la jalousie

des principaux. Souvent, Técuver ou le maître

d'hôtel s'imaginent ([u'il veut entreprendre sur

leurs fondions (piand il se mêle de la correction

des gens de 1 écurie ou de la cuisine. Il doit donc

avoir grand soin de se renferiucr dans sa charge,

(jui est de veiller au spirituel et aux mœurs, sans

entrer dans les affaires temporelles, ni dans ce

qui regarde le service du maître et les fonctions

j)articulicres de chaque domestique. Ce n'est

point à lui à voir si les chevaux sont hien nourris

cjiii cnll.miiiKiit l,i jonc du r<tv. Mai.> romiiK.- ils sont tri-s

ponctuels cii leurs rliaijjcs, il ilil que cela a|iparlenuil au

soinuielicr de corps, le duc (ri'cedo. I-e inar(|uis de Pohar

l'envoya «liorclicr en sa tliainlin : mais par nudlieur il estoit

nllr voir son hastinionl; de sorte (pie le pauvre roy, avant

(|iu 1 On (lit r.iii \(iiii 11 duc d'L'cedc, fui tellement |;rill(j

(pic le Iciidcijiaiii .-cm liii^Rraincnt chaud luy causa une

ti<'vre, celte fièvre un (;rvsip<''lc. (pii d('-j;iii(''ra entin en pourpre,

(pii le tua. » l'iafSDiiipici Tc, JounuiL cdil. Cliant(jiac, t. II,

p. 2V0.
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cl l)ifii jiaiisi's, mais si les palrfri'iiicrs ne stjiil

poiiil ivrojjiu'S ou i)las|>liéiua(eiirs.

Si loiilL'fois il rciuanjue quclcjuc JcsurcIrLdans

le- service, il ne duil pus le nc'{;li{;er. Mais f|iic

fcra-t-il ? Il lia trouver l'éiuver ou le iiiailrc

iriiolel el 1 en avertira sccrèleinenl. Hue s ils n'y

reniéclienl pas, il «ii est quitte, à moins <jue le

désordre i\v fnl d une {grande importance, car

alors il est obli^jé de le faire apercevoir au

maître : mais sans lui en parler ni s'en mêler

directement, autant (juil sera possible. Que s'il

est force il en parler, il doit prendre avec le

maitre les mesures nécessaires pour éviter nue

I on ne sache que l'avis vienne de lui.

Loin de se faire des affaires avec personne,

laumonier doit travailler de tout son pouvoir à

s'attirer la confiance de tous ceux de la maison.

II faut qiieses manières extérieures soient douces

et ( liaiilaldes, sans affeclaliuu ni dissipation. Il

est l>on (ju'il entre dans les petites afl'aires tem-

|>orelles des domestiques, autant que chacun

d'eux le désirera et qu il sera capable de les y

servir de ses conseils. Dans les occasions, il dcjit

exciter le maître à leur faire du l»ien. (Juand ils

auront fait (pn-lque faute, s il se croit assciC fort

pour V remédier sans la |»ort».'r juscpi au maître,

il le doit faire : mais aussi d doit être courageux

pour déclarer au maitre hardiment ce qui sera

nécessaire. Toutefois, il le doit faire de telle

sorte (pie les tlonusliqucs soient persuades qu'il
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ne k' fail (jii'à rcjjrcl, cl (jii il iic loiir ixiid de

mauvais ofHccs que nialf^ré lui (ju'il se garde

d'une cliarilé mal entendue, qui aille jusqu'à tout

dissimuler et ne parler jamais de rien. Ou il

s'applique à réunir les domestiques entre eux,

particulièrement les |)rincipaux, comme les

écuyers, les valets de cliaml)rc, les femmes, et à

prévenir les petits démêlés fjuc causent souvent

les différens intérêts et roppositi<jn des humeurs.

Ses nKcurs et son exemple sont de très fjrande

importance, et pour le faire aimer et pour donner

autorité à ses instructions. Il ne suffit pas d'éviter

les scandales et les reproches grossiers, il faut

mener une vie digne d'un» ju'clre. Or il est jtliis

difficile de ne choquer en rien ceux avec qui l'on

vit en mcmc maison (juc ccu\ (.lu dehors. Le

peuple ne voit les prêtres qu'à l'autel ou en

chaire, occupés à des fonctions toutes célestes :

les domestiques voient un aumônier boire et

manger comme un autre hoiuiue, ils entendeni

les entretiens familiers de la lahle et des autres

rencontres. Ainsi ils découvrent aisément son

foible, et sont plus frappés de ses défauts parce

qu'ils les ont continuellement devant les yeux. Il a

donc besoin d'une vertu ])lus grande, non seule-

ment que le commun des cliréliens, mais encore

<jne le coiniiuiu des prclres el des religieux.

QuM évite surtout de jKiroitre intéresse, et (|u'il

ne le soit point en effet.

Il y a dans les grandes maisons [ilusieurs ten-
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talions |)(nir ( i-iiv ([iii oiil ctr clovôs (liiDinciil cl

j)auvrfiii<'iil , »(>iniiii' sont la |ilii[iart des prëircs :

1 ijislvi'tc, les vaincs coiivcr.satioiis, le luxe des

inculilcs cl lies haltils et surloiil la hoiinc elierc

Les plus [;ens de Itlcn sont sujets à être délicats

sur leur santé cl leurs comimidifcs : avoir une

<liaiul)re bien fermée, eu hun air, et loin du

liruil; niaujjer à ccrlaiiies heures; u'ètrc point

troul)lés dans la rèjjle de vie (|u ils se sont pres-

< rite. Tout cela doit céder au l»ieu de la société

( l à la complaisance que l'on doit avoir pour

( eux avec qui l'on a à vivre et à qui l'on vent

t tre utile. Souffrir, en esprit de pénitence, les

iiicomniodités des vovages et des lofjcmcns, les

irrégularités pour les heures du repas ou du

sommeil : ces morlilications valent hien, si je ne

me trompe, des cilices et îles disi-iplmcs ([ui son-

vent n adoucissent pas riiumeur.

La ehar{T(« d'un aumônier est fort ;ippr(jiliante

de (file d un jtasleur dans une paroisse. G est

jwjurquoi il doit regarder rinslruction des domcs-

tnpics comme la priniij)ale de ses fonctions. Ses

e\hurlations piiMiipies doivent »''tre simples cl

convenahlcs à une famille partieiilicre Klles ne

<loivent avoir pour matière (|ue le i-aléchisme.

( esl-.t-dne la connoissance des mvstères néces-

iircs à tous les chrétiens et les maximes pour

re;;ler les mieurs, ipi'il faut expliquer dans le

plus {jraiid détail qu'il est possiMe, s'arrétant a

< I' (pu esl le plus d iisa[je iioiir ( eii\ ,i ipu I mi
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|i;iilc. Le slvlf doit cire loul naturel, à pou près

(• iiiiiiic dans une conversalinn (»r<lu)aire, sans

aucune aiïeclation de grands mois ni d un lôn

de déclamalcur. Ces instructions puldicjucs ne

doivent élrc ni trop longues, ni trop fréquentes,

une fois la semaine et une demi-heure à chaque

fois. Autrement, vous rehulere/. les domestiques,

ils se découleront de la parole de Dieu, ils feront

entre eux de méchantes railleries des sermons

de raumonier et s'endurenoul à ses remon-

trances.

Les meilleures instructions sont celles (|ui se

donnent à chacun des domestiques en p;irlicu-

lier. Dans les instructions puMiques. plusieurs

dorment, plusieurs ne sonl pas attentifs, plu-

sieurs entendent de travers. Seul à seul, vous

voyez si le disciple entend et s'il profite; vous

voyez ce qu il sait, ce qu'il ignore ; vous voyez

ses difficultés et ses doutes Tn évéque ou un

curé d une grande paroisse ne juiivent descendre

au détail, mais un aumônier le peut aisément,

et j)ar conséquent il le doit, car c- est là la véri-

tahle instruction. Souvenez -vous , disoit saint

Paul aux prêtres d Asii-, </"<' jiendant trois ans je

n'ai vnini cesse jour et nuit (/avertir avec larmes

chacun (Je vous en particulier. Je sais hien (pi'il

iTesl pas agrealih' de fane coiivcrsatioii avi'i- un

laquais inuiveaii venu Av son xilla;;»' ou avCC un

i;arçoii <le cuisine, principalemcnl si l'on croit

avoir lie i;rands talens naturels ou îles connois-
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sauces ;i((|iiiscs. Mats sutniucs-iiutis |»Iiis ilclit als

<Hic .K'siis-r.lirisl , <|iii rl«»il la sajjcssc t'tfiiH'llc,

tt (jiii tt)iilL'luis fMiivL'rsoit onliiiairoinciit uvi-c

lies pi'c'Iu'iirs njnoiaiis, avor dis pauvres île

toutes sortes, et faisoit a|)|inM lur les petits

enfaiis.

La lecture soulicut les instructions. Cestpour-

(juiti 1 aiiiMMiiier doit exciter ceux ([ui ne stivcnt

pas lire à I appriinirc : ce leur sera iiifinc uiir

occupation (!cu\ (pu sont iléjà àjjt's s<jnt souvent

retenus par une UKUivaise honte, dont il doit

tacher de les [jucrir. 11 sera bon (pi d leur montre

lui-nieme, quelquefois en particulier : si ce n'est

aux lilles, à (pii il ne peut montrer sans f[uel([ue

péril, du moins contre la hienscance.

I^ auiiKJnier (.loil éviter autant (pi il p(n;ria

d être le confesseur îles ilomesti(|ues, alin de se

conserver une jiliis ;;rande liheilé de les avertir

l et reprendre. Il ne doit pas même s infurmer

trop curieusement du temps aucjuel ils s'ap[>r(»-

elient des sacremens. C'est assez, iju il les y

cxliorle en général aux {grandes fêtes et <{u"il les

instruise souvent des dispositions nécessaires

pour en a|)pr(»cher; leur ilistrihuanl, |iour li's

aider, (juehjuc petit livret, comme celui de saint

{•'ran(,"ois de Sales ou d'autres semhlahles bien

«hoisis. Qu'il ait grand soin de leur donner une

haute idée du saint sacritice de la messe, et de

leur apprendre la manière d v assister avec

fruit, d «ilfrir à Dieu .lesus-Christ avt:c le prêtre
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et de couuuiiuicr spinluellcment : il y a aussi

(les petits livrets f[ui peuvent servir à cette fin.

Le soin des malades est un des principaux

devoirs de l'aunionier. Il n'a qu'à s'appliquer

tout ce qui en a été dit dans les devoirs des

maîtres, dont en effet une {jrande partie lui con-

vient, comme les avis pour ne se point prévenir

léjièrement et d'autres semblables.

II. ÉCLVKR.

L'écuyer doit ajjir de concert avec l'aumônier

et aller sérieusement au bien de la maison, mé-

prisant les petits sujets de jalousie et les observa-

lions pointilleuses des bornes de leur devoir.

Qu'il tienne la main à faire observer le règlement

de la maison j)ar les gens de livrée, qu'il 1 ob-

serve lui-même tout le premier jusques dans les

moindres cboses. Qu'il donne re\em|)le d assis-

ter aux prières et aux instructions communes, et

de respecter l'aumônier comme un ecclésiastique

le doit être dans une maison chrétienne, sans re-

lever jamais devant les antres domestiques les

(lélauts (juil pourra remar(juer en lui. Qu'il

ajuste le service (hi m;iilii'. en sorU' «jik- les gens

de livrée aient le temps il assister au\ exercices

communs de religion et même qu'ils puissent

|)rcndre certaines heures puiir se laire instruire

en p;irli( idiri

S il s a deux rciiNcrs. 1 un du mari. 1 aiilri" Ac

la liMiiiiH', ils doivi'iil hn lu 1 de \i\rr unis, et
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même, s'il Sf ju'iit. dans une étroite amitié, se

prévenant ctintiiiuellement par des honnêtetés

réciproques, non par des paroles de compliment

mais par des services effectifs. Les {jens de celte

profession smil sujets à être liers et potntdleux,

réservés 1 un pmir 1 .uitri', affeclMul de fair<> va-

loir cjiacnn ses droits, toujours prêts à se picoter

et à se dire des paroles aijjres. Ceux qui ont servi

à la guerre avec quehpie réputation sont encore

plus sujets à ces défauts, communs ù la phqiartdes

nobles qui ne sont pas riches et n'ont pas été

élevés tlaiis le grand monde. Pour vivre chétien-

neintMit. il faut al)Solum('nt s'en corriger. Si les

ccuvers s intéressent véritahlement au bon ordre

de la maison ets'ils ontunzèlesinccre iiourlavan-

tage du maître, ils chercheront à concourir en-

scmhleau hirnduservice. Enl'absenccderécuyer

delà femme, celui du mari ne négligera point de

veiller sur les larpiais qui la servent; i-n l'ab-

Senre de I cciivi r «lu iii;iri, <rliii de l;i femme

aura l'ceil sur les cochers et les pali-freniers au

mari, et ne tiendra point au-dessous de lui d'a-

voir soin, même des chevaux. Quitirpie tous les

deux écuyers soient présens, il est Ihim (jue <-|ia-

cun observe toute la livrée, alin de se donner

l'un à l'autre les avis nécessaires si l'un voil

quelque in;iiu|ii(iMeMl tl.iiis les gens de livrée «pu

servent sous I antre.

Si le maître d hôtel on le lonlrnlcur d écurie

ne fournissent pas l'avoine, le foin, la paille et le

XXIM. 17
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reste lel qiril laul pour la nourriture des che-

vaux, je ne voudrois pas que Téeuver allât d'a-

li(»i(I s'en |ilaiii(lr(' au inailir. Il doit auparavant

essayer d y rcniédiei", en avertissant doueeinent

le maître d']n)lel ou le contrôleur, et lui faisant

entendre honnétcmenl que si les choses ne chan-

{^jent, il ne se |)oun'a (lisjiunser d'en parler au

maître. Il en usera de même (piand les ^ens de

livrée se plaindront de leur nourriture.

L'ccuyer doit visiter tous lesjours les chevaux

et les voir panser, autant (|u il le peut. Il doit,

tous les jours, donner les ordres du maître ou les

siens, afin que chacun sache ce qu'il a à faire.

Enliii, il doit s'aj)pli(pKr aux moindres choses

qui sont commises à ses soins, sans en néjjliyer

aucune; })ar exemple, que l'on tieinie propre-

nient cl en hon étal les carrosses, le liarnoisdes

chevaux, les brides, les selles, les housses et tout

le reste; que les {;ens de livrée conservent leurs

habits; que les cochers soient fournis des outils

(pii peuvent leur servir dans les vovajjes ; cjue

1 écurie ne manque jamais il étrilles, de balais,

de fourches et de Ions h's petits meubles néces-

saires ; (pie rien ne se perde cl ne se dissipe. Si

ce détail lui semble bas, qu il le preniu' vn es-

prit d'humilité, rejjaidanl si»n ilivoir cl la vo-

lonté de Dieu. S'il y a un mailre palefrcMiier,

lécuyer j)cut se tléchar^er sur lui des plus pelils

soins, mais à la charj;e di: se faire souvent rendre

lompte de tout, priiuipalemenl aux occasions
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extraortlmairos, coinint* cirs voyages, où il doil

oxamiiMT |i;ir Ini-nu'mc si tous les ôfjuipajjcs soiil

en 1><)H «'liil ti |ii('vt'mr, aulaiil (jii il est j)<)ssil)l«*,

les accMlt'iis (|iii |itiivriil ;irriv<T jtar IfS clic-

iiiins.

Son |iliis [;i"ui(l SKiii (loilclif |niiir lis Ihiiuiiics

(jui siiiil smis sa charjjo. I^e soin dos clicvaiix iir

regarde (jiie le serviee du mailre, le soin dos

liummes doil I)ien aussi se rapporter au service,

mais en telle sorte que l'on considère les hommes
oomine méritant bien que Ton s'y applique pour

eux-mêmes 11 faut donc avoir surtout graïul

soiu (.le k'urs iiid-iirs. cl ne pas s'en croire dé-

chargé parte ([ii il v a un aiiuHiiiier. L aiiinoiiior

n'v j)eut guère avancer s il n'est soulemi par

I écuver. Il faut cpTils agissent do concert, et

qu'il n V ail rien i\v contraire, non seulement

dans les maximes, mais dans les manières.

L écuver doit se faire oliéir des gens de livrée

avec fermeté : h iir commaiidanl en peu de pa-

roles sans s étendre en de grands raisniiiM-nu'ns

(pu souvent ne persuatlent pas les inférieurs et

leur dtjunent lieu de réplupicr cl de raisonner

de leur coté pour ti(»ii\cr de iiiéchaiites excuses.

II ne faut p(jint se familiariser avec eux, mais

les tenir louj(jurs dans le respect, sans ((julefois

leur dire des panjles rudes, s'il n'est alisulument

nécessaire. Ohscrxc/. de lemps en temps, aux

heures où l'on s'v attendra le moins, si la porte

de la maison se ferme ré'Milureim ni. si les
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gens de livrée se retirent le soir ù l'heure mar-

quée, s'ils ne passent point une partie de la

nuit à jouer. Ayez soin de ne les pas laisser oisifs,

voyez s'ils profilent du temps que vous leur don-

nez pour aj)prendre à lire et à écrire. En plu-

sieurs maisons, on occupe les laquais, dans l'an-

lichaiulire. à tricoter ou à travailler eu tapis-

serie. Tàcliezde l'étaLlirpourceux qui dépendent

de vous; et pour les y exciter, persuadez au maître,

si vous pouvez, de leur donner quelque petite

chose, à proportion de leur travail.

S'il y a des pages dans la maison, lécuver en

doit avoir un très grand soin, particulièrement

s'ils n'ont point d'autre gouverneur. 11 duil leur

inspirer des scntimens d'honneur et de probité

convenables à leur naissance, veiller sur leurs

mœurs, empêcher qu'ils ne se familiarisent trop

avec les larpiais et «ju'ils ne fréquentent de mau-

vaises compa<;nies. l'our cet effet, il faut les te-

nir assidus auprès du maître, les obliger à donner

à leurs éludes et à leurs exercices le temps qui

y est destiné, porter les principaux domestiques,

les plus réglés et les plus sûrs, à les j)rendre (jui-l-

quefois pour s'entretenir et se j)romfni'r avec

eux, aliii (le les accouliimer à des mauicres j)lus

sérieuses. (Jue les pages ne pensent pas se dis-

tinguer du reste di- la livn'c par une solle gl(»ire

(iiii les niiil |)(iiiil illiii\ ti (picrcUeurs . mais en

s'a|)plif|uant à des études et à dis exenices de

genlilsliommcs, en fuvaut les tours d'escrocs, les
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jeux tlt" iiiMiii, 1rs piindcs msolciilcs, 111 paihinl

lioiiinlniuiil cl s'ciiiprossaiiL de hiiio plaisir à

tout Ir inonde. Si, enlre les piijji'^ d v a (jindcine

pareiil de réeiiycr ou (jiiel([iie lils d un ami, il

fera 1res Itien de s'v applicjiier parlieiilieremenl ;

pourvu fpi'il ne né^jlige pas les aulres, el ne leur

donne pas de jalousie en faisant servir le niailre

par celin-ei à leur exclusion

il esl l'ini (|iie 1 écuver soil affald»- a tous les

fjens de livrée el (ju il leur luarcjue de la bien-

veillance sans préjudice de laulorilé, ijuil entre

dans leurs petites affaires, qu il les porte à être

ménagers ' et à ne rien dépenser mal à propos.

Ou'il s'applique tout ce (jui lui peul convenir des

devoirsdes inailres, principaleinenl j)our 1 élaldis-

Semenl de ceux (pii ([uilleiil la livrée, le clioi.v du

nïétier, le inariajje, pour le soin des inahules et

des morts.

Mais l'éeuver, preiianl smn des aulres, ne doit

pas s oul)lier lui-même. (Ju'il évite sur toutes

choses l'oisiveté et les mauvaises compagnies.

(Juand il aceompajjne la dame dans ses visites,

il dfiil fort se preeaiilioiiiicr i outre les eniiversa-

tions iranlK-liamhre, (jui souvent dej;enerent en

médisances ou en lleiirelles »'t en l>adineries avec

les demoiselles de la «lame qui lail la visite ou de

celle (|ui la reeoil

' Kconoiiii'h.
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III. Intknkknt.

I/iiilondant doit être ce serviteur fidèle et pru-

dcnl dont Jésus-Christ nous propose l'exemple

dans rÉvangilc, à qui son maître a confié tout

le soin de sa maison.. Il peut se j)roposer pour

modèle Joseph servant Putij)har, et le déchar-

geant entièrement de toutes ses affaires. Ses

deux vertus essentielles sont la lidélilé et la

prudence. Plus il a de pouvoir et de liherté de

frauder
,

j)lus il est ohligé à être exactement

fidèle. Premièrement, il se doit contenter de

ses apj)Ointcmens, sans recevoir aucune gi'îi-

lifualion des fermiers et des autres avec (jui il

traite les affaires de la maison. lUcjuand même le

maître auroit connoissancc du présent (ju il re-

çoit et semhleroit l'approuver, sa eonscience

ne doit pas être en repos si le maître n'est in-

struit à fond de tout l'avantage f|ui lui peut reve-

nir (hi liai! (Ml (If l'affaire doiil il s a;;il. Le plus

sûr est que rintendant ne reçoive jamais rien des

particuliers, et (jue le maître lui fasse de temj)S

en temps quel(|ue gratification à proportion de

ses services.

Sa fidélité doit encore s'étendre à garderie se-

cret très exactement pour ne j)as fjiire connoître

au dehors les alhnrcs de .<(»ii mailri'

<jiiaiil à la prudence et à riialulric. il ne dent

|ias .scuhiiicnl savoir les affaires ((Uiiiin' le com-

iiiiiu (U'S pialiciens, «pu n ttiil (jii une simple
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routiii'- <1<' fonnalik'S (!•* justice cl imllciil leur

f'ioirc à savoir plus de dclours de i liuanc (|uc les

autres : au reste, ils u Dut que îles opinious in-

certaines, f(uulées sur ce f|u ils nul vu pratifjuer

tlans les occasions particuhcri's nu sur ce cjuMs

ont nui dire à des f;ens sans autorité. Leur i{;no-

rance, dont ils ne s'aperçoivent pas, les rend

présomptueux, téméraires à entreprendre les

affaires, cl opiniâtres à les soutenir Tels sont

pour Tordinaire ceux rjui ne se sont instruits que

dans les études des procureurs et des notaires,

ou en sollicitant des procès. Il faut ((u'un inten-

dant sache la procédure et «pi il ail rexpérience

des affaires, mais il est encore plus nécessaire

qu'il en sache les rèj;les et qu'il ait des prin-

cipes certains. Il u fsl pas hcsniu qu'il soil [;raiid

jurisconsulte ni capalde de résouilre toutes les

questions, mais qu'il ait des notions claires sur

les affaires communes et qu'il soit ferme dans

les maximes. V.n sorte (piil puisse c<jnsulter à

propos les tliflicultés cl ineu eiiteiidre les con-

seils.

H (Init même travailler a dnuiier ;iu iiiailie

cette sorte de capacité et à le faire entrer dans

la connoissance de ses affaires et dans le détail,

autant qu'il sera possihle. Car, encore (pu- l'iu-

tciidaiit dnive être tcl(|uc son iii.iilic se puisse

décharj',er entièrement sur lui de tout le soin de

8«'S affaires cl ne cnuimitre, comme il est ilit tle

i'iiliphar. <pie \r paiii qii il maii;;c : toutefois il
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n'est pas avantaj^cux au mailie do dcmcuror en

cet étal, et ee n'est pas le ini'iIKur jxjiir 1 iuIlii-

dant. iMus le mailre sera instruit, plus 1 inten-

dant aura de facilité à lui faire faire le bien, et

plus il déchargera sa conscience. >[ais pour don-

ner au maître ces instructions, il faut s'y prendre

doucement et adroitement. Les ^ens de qualité

sont élevés la plupart dans une grande paresse et

une grande ignorance des affaires. Pour les y

accoutumer peu à peu, je voudrois que l'inten-

dant commençât par les notions les plus simples

et les plus faciles, et qu'insensildemcnt il con-

duisit son maître jusqu'à l'explication des termes

les plus barbares et à l'examen des cpieslions les

plus epnieuses. Non pas en lui faisant des leçons

en forme, mais en jiiulitanl des occasions, et lui

expli(juant, comme sans dessein, tantôt ce que

c'est qu'un fief ou une ccnsivc, tantôt une hvpo-

tbèque, une éviction, une substitution ; le tout

en peu de paroles, sans vtiuioir tout dwc à la

fois, mais mesurant les inslnulions au temps et

à la portée du maître. Qu'il évite surtc)ut 1 air de

pédanterie et de suflisance, (pic non siulinuiit

il ne témoigne pas de mépris pour rignorance

de son maître, mais qu il ne paroisse pas même
s'en apercevoir. (^)u'il prévoi»' les (d>jec'tions et

les difliciillcs (pu pounoiil so iiMiconlrer dans

les affaires (pi'il j)ropose, cl (pi il ilisj)ose j)ar

avance les réponses et les icniedes. S il peut

l'éussir à ddiiiuT a son luiiilic une Iciiilui».' rai-
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suiHialilc (les iilliiircs ci à raccDiiluiiUT au travail,

qu'il sache qu'il aura tait une «los œuvres les plus

méritoires qu il puisse faire dans son étal.

Si le niailre a trop peu d'ouverture d'esj)rit ou

trop peu d application, 1 iiitcudaiit doit ti^iiler la

même ehuse du eùlé tle la dame. Souvent, il s'en

trouve d'un esprit solide et droit, et fort capables

d'affaires. S'il y a un Hls qui doive être le j)rin-

lipal héritier, il est hon (pu- 1 iiilciidaiit s'ap-

[jlique aussi à l'instruire peu à peu, ménageant

son esj)nt avec d autant plus d adresse <pi il sera

plus jeune et plus éloigné de s'ajipliquer auv

affaires, il peut l'y engager, lui en parlant

comme par conHdence, profitant de la curiosité

naturelle aux jeunes gens et du désir qu'ils ont

de paroîtrc hommes avant le temps. Ainsi, il sera

écouté avec plaisir et empressement. Mais cet

avis est délicat et demande une grande discré-

tion de 1,1 pari de 1 intendant, pour ne j)as en

trop dire à un jeune homme, surtout de ce que

le père ou la mère auroienl raison de lui cacher.

En général, l'intendant doit s'appliquer avec

grand soin à s'attirer la conHance et les honnes

grâces th' son maître, non en vue de son intérêt

particulier ni pour dominer dans la maison,

mais j)our avoir plus de facilite à v faire le bien.

Le principal conseil rpiil tloit donner à son

maître, c'est d'aimer l'ordre et la règle dans ses

affaires et d'éviter les procès autant qu'il est

possible 'Ju il lui représente cpu', pour 1 ordi-

n.
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nairc, il vaul mieux perdre que plaider, parce

que Ton y perd toujours beaucoup et d'arjjent et

de temps et de repos : sans conij)ter la charité,

plus précieuse que tout le reste, (|ui ne se con-

serve guère dans les procès ; (ju il no se faut pas

fier aux avis des procureurs, ni même aux con-

sultations des avocats, qui sont d'ordinaire favo-

rables à qui les consulte; que, quelque juste que

soit une cause, on la hasarde toujours, l'exposant

au jugement des hommes. Il peut montrer les

inconvénicns du désordre et de la négligence des

affaires, par les exemples de la plupart des grandes

maisons.

L'intendant doit être lui-même homme de

grand ordre. Il est bon qu'il ait un livre où soit

expliqué d'abord l'état où il a Ircuivé les affaires,

et où il marque de suite tout ce (jui arrive de

considérable pendant son adminislralitni , sur-

tout les dates et la sul)Stance des i-ontrals, des

baux, des procurations et des autres actes, mémo
sous seing privé; marquant, à l'égard des actes

publics, les noms des notaires qui en ont les mi-

nutes. Les titres et les j)apiers niipcntaiis doivent

être inventoriés, et tous, justjuos aux moindres,

rangés dans des layettes et des armoires où on

puisse les trouver à j)oint nommé. Les titres de

chaque terre doivent être gardés sur les lieux,

dans le chùteau ou manoir priiuip;il de la terre:

et si on les en a tirés pour proibiiie tu quchpie

procès ou pour (juchpie autre occasion, il laiit
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c'irc Poi"iu'ii\ (!»' les v ifiiull r«'. Si ce n'est que

l'on aime iiiiciiv avoir, à Paris oti dans la princi-

pale terre, des archives où soient tous les titres;

ce qui semlde plus sûr et plus commode.

L'ordre le plus nécessaire est dans la recette

et la dépense : Comptez ri jirscz tout re que vous

délivrerez, dit le sage, et écrivez tout ce ifue vous

aurez dimne ou reçu. Que l intenilant soit exact à

faire paver les fermiers et les autres déluteurs.

C'est non seulement l'intérêt du maître, mais de

ceux qui doivent, que les arréraf;es accumulés

accaldent à la tin. <Ju'il épargne toutefois autant

qu'il pourra les procédures, et (|n'd ne soit pas

trop dur à l'éjjard des pauvres ([\u font de bonne

foi ce qu ds peuvent Si 1 inteiulaiit est lin-méme

le trésorier, ou comme on disoil autrefois l'ar-

gentier, il doit tenir un livre exacl de tout son

maniement, à pou près semhlalde à ceux des

marchands etdes banquiers. Kn sorte <ju'il sache

toujours à point nommé ce rpi'd a de fonds entre

les mains, et qu'il soit toujours prél à faire voir

au maître l'état présent de ses atTaires.

Quant à la dépense, s'il v a dn londs. il faul

toujours paver les dettes courantes, comme la

dépense journalière pour la tahle, l'écurie, la

garde-rohe, les {jajjes (\ri< domestiques, les par-

ties desouvriers et des inaiu liaïuis, les arrérages

des rentes; ensuite aeqiiiller les foiitls à mesure

qu'on le jx'ul ; s'il se trouve du reveiiant-l»on
,

procurer qui! .smi cinpIoNé iildeiuciil. Or je
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comnli' jxtiir un cinploi très utile les aumonos et

les lil>éralités laites aux j;ons de mérite, qui tlc-

vroicnt toujours entrer au eomptc dans la dé-

j)ense d'un ^rand seigneur

Si le fonds manque, il faul en avertir le maitre

et re\( iler à y remédier en retranchant sa dé-

j)ense, car c'est presque le seul moyen de {jaf;ner

•(jui reste aux {jcns de qualité. S'il faut emj)runter,

c'est à l'intendant à hien prendre garde rpie les

créanciers aient leurs sûretés. Car il est respon-

sable devant Dieu de ce qu'ils perdroient faute

de honnes hypothèques. C'est pourquoi, s il voit

que les affaires tombent en désordre et qu'il n v

i)nisse remédier, il doit se retirer de bonne

heure, sans prendre part à des contrats frau-

duleux.

(Ju'il évite surtout la conduite de ces inten-

dans couiplaisans qui ne cherchent qu'à se con-

server à quehiue prix que ce soit. Ils ont toujours

du fond.s pour fournir aux plaisirs <iu maitre et aux

ilépenses (ju il a à cœur, cjuelque vaines quelles

soient : et n'en ont point ce |)endant pour les

j'apes des tlomestiques, les salaires îles artisans

et les autres dettes légitimes. Vu hl inleiulaiit

est plus coupable que le maitre, <jui souvenl ne

sait j)as l'injustice qu'il commet, et s'absliendroit

de ces folles dé|)enses s il Irouvoil iiu homme
(lui eût la force de lui en refuser les movens ou

du moins de les rendre difficiles

Il faut aussi inaiiileiiir Tordii' dans hs lerres.
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cl fair(^ cxrciilt'r les |)nii(-i|)iiti\ poiiils ot It-s plus

pralicaliKs du traile des devoirs dos seigneurs.

La plupart lies soigneurs sont fort aises que toutes

cijoses soient l)ien réglées, pourvu qu'ils n'en

aient ni le soin, ni la peine. C'est à l'intendant

à les auliT et à prendre sur lui I crnltarras, pour

exécuter les bonnes intentions du luailre et se

servir à propos de son autctrité. Ainsi, il déeliar-

gera la eonscienee de son maître et travaillera à

son propre salut. (Ju'il s'applique surtout au

choix des ofHciers de justice, et qu'il veille sur la

conduite de ceux qui sont établis. Qu'il éclair-

cisse ce qui pourroit être douteux dans les droits

du seigneur, afin qu'il ne soit pas fraudé ni les

sujets vexés. Ou'il fasse faire à |)ropos les réjKi-

rations et prenne conseil de gens entendus |>(iiir

en faire les marchés. Qu il visite lui-même les

ouvrages, et prenne toutes les j)récautions pos-

sibles j)Our n'être point lrom[)é en cette matière,

qui est une des sources les plus ordinaires de

mauvaises dépenses.

Ouand il se présentera (jiielque contrai impor-

tant à passer, I inleiulaiil, cpiebpie habile (|u il

se sente, doit prendre conseil d avocats, de

notaires et d'antres <jui soient les plus éclairés

dans la matière dont il s agit, non seulement

polir la conservation de l'intérêt du mailre, mais

pour éviter toutes les ambiguïtés qui pourroient

être des sources de procès. Surtout dans les

contrats ili' mariage, il tloit redoubler son appli-
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cation j)our olcr les seiiuMicos de division dans

la faniilli', iiniJc-clianl le |>ltc d avantager injus-

tement un de ses cnfans et d éluder les lois qui

le délendent. Si l'on n'a pas d éfjard à ses remon-

trances, 11 doit se tenir en repos après avoir dit

la vérité. Mais il doit plutôt se retirer tout à fait

que de contribuer à une injustice, soit en celte

matière, soit en toute autre.

Avant que d'entreprendre un j)rocès, il fera

son possil)le j)0ur terminer le différend à Ta-

mial)le, surtout entre parens. S'il est nécessaire

de plaider, il choisira le procureur et l'avocat

les plus habiles et les plus gens de bien qu'il

j)Ourra. Il s'appliquera avec soin ;\ faire retran-

cher des écritures et des plaidovers toutes les

paroles offensantes, même sous prétexte de ré-

pondre à des injures. Que s'il v a quelque vérité

lâcheuse que l'on ne puisse supprimersans nuire

à la cause, il faut adoucir tellement les expres-

sions que l'on voie que la seule nécessité force à

la dire. Ce procédé honnête et {jénéroux rendra

les juges mêmes plus favorables.

L iiilcndant ne (but |)as (ifdaigner d auliT (b

son conseil et même quebpiefois de ses soins

les domestiques
,
jusques aux moindres, dans

leurs affaires j)articulières : comme j)our le ma-

riage, pour une acquisition. p<iur pbuer de

l'argent; b'S détournant des probts usuraires où

j)lusi(Mirs donnent par ignorance. Il doit être

affable et de facile accès, sans albclcr d atito-
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rilé ni de doiniiialion. Sa cliarjîc le fera toii|()iir.s

assez craiiulrc (U-s domcsliqncs, la |)l(i|iarl inté-

ressés. 11 ne doit elicnlier qu'à sCn faire aimer,

et surtout ne se rendre j)as odieux aux prinei-

paux, en enijtiétant sur Kurs cliar/jes. C'est la

tentation ordinaire des intendans de vouloir tout

faire et {gouverner seuls toute la maison.

IV. Ski:iiktaihe.

Comme la eliar^e du seerclairc a du rajipori

à celle de 1 intendant, le secrétaire doit éviter

avec soin de lui donner de l'ombrage ni d'entrer

dans l'exécution des ordres qu'il expédie. En
faisant les extraits des lettres d'affaires, comme
celles qui viennent des officiers des terres ou des

autres agens, et en faisant le rapj)r»rt au maître,

il sera fort exact à ne rien omettre et à ne rien

adoucir pour excuser ses amis, beaucoup plus

à ne pas grossir les fautes de ceux qu'il croiroit

lui être le plus opposés. Qu'il fasse lire au niaitre

les originaux sur les points im|)ortans.

Le nom de secrétaire l'avertit assez qu'il doit

iiiviulahk'inciit jjaidcr \v secrt't ilc cr (iii il

apprend suit par la lecture des lettres, soit jiar

les ordres qu'il reçoit pour les réponses. Surtout,

qu'il prenne bien garde à ne pas compromettre

par imprudence ceux qui ont donné des avis avec

ceux contre qui ils les ont donnés.

(Juant aux lettres cjuoii lui laisse écrire de son

style, il les tumnera \c jilus IniiiinUinent (ju il
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lui sera possihlo, sans ncu laircconlro la dignité

de son niaitre n« rien ilmuniier de la force né-

cessaire pour réprimer le mal.

Oue sa conduite soit désintéressée et même
noble à l'égard des parties à fjiii il délivre des

provisions d'offices ou d'autres expéditions sem-

blables. Il doit les faire gratis, si c'est l'intention

du maître (ju'il se contente de ses appoin-

temens.

Je ne dirai rien ici des secrétaires des gouver-

neurs de province, des officiers de justice ou de

finance, qui se déchargent sur eux d'une grande

partie de leurs fonctions, ils doivent étudier les

devoirs de leurs maîtres qu'ils représentent en

ces fonctions, et ces devoirs reganient le droit

public, non pas la conduite des maisons [)articu-

licres qui est le sujet de ce traité.

V. Maître d'uùtel.

Le maitre d'hotcl doit lire exactement tous les

avis généraux et s'appliquer à proportion ceux

de rauiuonier et de récuvor, avec lesquels il

doit agir de concert. Il doit avoir l'aulorilé

d'obliger les officiers (|ui sont sous sa cliarj;e

d'assister aux prières, aux instructions et aux

autres exercices de piété cpii se font dans la

maison. Le fondement de sa ioiutidii ist la fidé-

lité, non seulement pour la garder lui-même,

mais pour la faire gardiT à ccu\ (pu sont si)U&
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sa cliarj;»' Il doil dune |)r«'ii(lrc jjaid»' (|iià la

cuisint' t'I à I ollice il ne se ileluiiriic ncii ; qu il

n'y ait poml cledissipaliun m de dépense inutile;

que les doniostHjues mariés ne se fassent une

coutume d'emporter chez eux leur ordinaire, si

ce n'est par permission expresse du maître. Ces

portions séparées font toujours tort à l'ordinaire

commun, l'ar la même raison, il ne doit pas

souffrir que les j)nncipau.x domestiques manj^ent

dans leurs chambres sans grande raison ; lui-

même doit donner l'cvemple, et ne pas abuser

de son pouvoir pour donner souvent à manger à

ses amis particuliers.

Qu'il ne prenne aucun droit de treize ' ou

autre sur les boulangers, les bouchers et les

autres marchands, sous prétexte que c est l'usage

de plusieurs maisons. Cet usage ne sufht pas

pour assurer sa conscience si le maitre ne l'ap-

prouve expressément. Il ne doit pas non plus

prétendre les rcvenans-bniis. Si les domestiques

ont leur ordinaire île pain, de vin et de viande

réglé par jour, il ne doit compter que la consom-

mation etïcctive , le revenaiil-bon est au prutit

du maitre : tout de même, s il y a une certaine

somme réglée pour le fruit des principaux do-

mestiques, pour les entrées de table, les entre-

mets, la verdurerie * ou d autres menues dépenses

' Les tl<>iiif!>ti(|ue8 exigeaient alurs tic.» fniirnisseurs la remise

d'une fourniture sur tici/.c.

* Les léi:uincti.
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(|irii est soiiveiil à [ir(i|i(ps de fixer, (!•,• peur

(jii elles n'augmentent peu à jieu. Tous ecs rcve-

nans- lions sont au mailre, si ce n'est que le

maître d'hôtel ait pris la dépense à forfait. Or,

ce qu il ne peut faire, il doit empêcher aussi que

ses inférieurs ne le fassent. IN mit cela, il faut

une attention continuelle; car la pluj)art des lias

officiers sont toujours attentifs à jiroliter. 11 tloit

remédier lui-même au\ pelils alms, et ne les

porter au.\ oreilles du maître (jue (juand il a tenté

plusieurs fois de les corrij^jer, ou quand la fraude

et la perte est considéralde. Le maître d'hôtel

ddit avoir de l'ordre et de la jirévovance, pour

faire, de honne heure et dans la saison, les ()ro-

visions nécessaires. Il doit délerminer chaque

soir le service de la table pour le lendemain.

Qu'il ait soin que le pain, la viande et le reste

de la nourriture des domestiques soit aussi hon

qu'il se pourra, bien apprêté etdistriliué propn-

meiit. alîn de prévenir les muriiiiires, pniuipa-

lement des bas domesti(pies. Surloul (pi il ait

fjrand soin des malades. (Ju il ait soin, à jU'opor-

tion, de la nourriture des clievaiiv. s il est eharp,é

d'acheter les provisions di' 1 écurie, et (pi il évite

tous les différends avec les écuvers

Qu'il emjiéi'he, aulaiil ipi d pdiirra. le briiil cl

le tuiiiulle dans la ciiisiiic et dans I ullice; (|u il

apaise les (pierelles cl ne snulfrc pas (pie les

oiliciers niallrailcnl leurs iidciiciirs, même de

paroles (iirciisaiilcs, m (pi ils iiapjieiil les [','>r-
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çons ou iii;iiimloiis. (Jii il ne se î^orvc point do

ces vt)l(iiil;iir('s. (jiii ne snnl cainiMcs d jiiiiiiiic

rè{;le cl peuvent |;àler les autres; (|ii il prenne

plutôt (juelfjue pauvre orphelin cltuit les meli-

nalions |)aroissenl lionnes, et qu il en ail un soin

parlieulier. .Mais (piil ne sc donne jias la liberté,

Miéme sous prétexte de charité, de prendre aucun

doniesti(|ue surnuméraire à 1 insu du niaitre. On

a heau ilire (ju ils vivent des restes et qu il n'en

coule pas plus, sous ce j»rétextc on au{;nienleroit

à 1 inhni. 11 doit encore moins pernietlre aux

chefs d'office de prendre des apprentis. Ils dis-

sipent et perdent beaucoup de choses dans leurs

commencemens, et l'officier n'y regarde pas

parce que la perte tombe sur le niaitre.

EnHn le mailre d hôtel doit se donner sur ses

inférieurs toute l'autorité nécessaire pour le ser-

vice. En telle sorte toutefois cpi'il les traite avec

loule la douceur et l'honnêteté possible, afin

(pi il inniilre I exemple aux subaileines de la

conduite cpi ils doivent tenir avec les moindres

S'il V a un contrôleur, comme il est établi

|»our suppléer au défaut du niaitre d hôtel, il doit

observer les mêmes ré{;les et avoir les mêmes

soins, mais entrer encore plus dans le détail.

VI. OlFICIKIlS t)K Cll.'5|SK ET MIRKS.

Les officiers s'applitpieront les avis fjônéraux

et tous les avis |iréeedeiis, suivant (piils leur

convienneiil , surtout pour la iidébte et I appli-
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cation à iuéua{jcr le l)ien du inailrc et ne |)as

s'attribuer certains prétendus droits (jui ne S(jut

que des abus

L'ofHcier ne doit point se croire pcnnis de

donner des collations de ce qu il a en jjarde, ni

de donner à des gens de dehors des confitures,

des pâtés, des conserves, des liqueurs ou choses

semblables sous prétexte qu'elles se font dans

son ofKce. S'il a le vin en garde, et que toute-

fois on lui donne l'argent de son vin, il ne lui

est pas permis de boire de celui du maître, beau-

coup moins d'en donnera d'autres.

Le cuisinier, tout de même, ne doit pas aisé-

ment prendre la liberté de donner des déjeuners

ou d'autres repas, sous prétexte (jue ce sont des

restes de la table du luailre. Souvent il v entre

des pièces entières de viandes neuves, et c'est

toujours occasion de dissiper. Ni lui, ni l'officier

ne doivent point emporter dehors les restes de

la viande nu du fruit. Il faut les employer utile-

ment dans la maison, et ils en trouveront les

moveiis s'ils veulent en preiulre la peine.

(Ju ils ne consoniiiu'iil pniiit excessivcinciil de

bois, de charbon, de s»d , de vin. de beurre,

d'épi(;es, de sucre et des auln-s choses néces-

saires pour les sauces ou les confitures. La j)luparl

se foiil lin hoiiiiciir de pi-udigiier (oui cela, pré-

tendant (|tir la profusion sied bien aux grandes

maisons : ee ii est c|ue vanité et negli<[ence. Dieu

nous a|inr(ii(l à ne ru'ii pciibe, par I l'xeniple de
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la naliiri' où t<nil est em|»Iovc ulilemciil, jusijues

atix luuiiulros {jraincs dont les oiseaux se noiir-

rissont, jiisqiies au fumier et aux iinniondues

fjui enjjraissi'ul la terre. .Icsus-Ciirisl, après avoir

inulti|>lié les païus. lit ramasser les morceaux

dans des corbeilles, de peur qu'ils ne fussent

perdus. Ce n'ctoil pas par besoin, jiuisqu'd les

pouvoit multiplier tant rpi'il lui jilairoil

Les officiers ileviennenl ménaj^eis (piand on

les eharj;e des ftturnilures pour un certain prix,

et vont souvent jusqu à ne pas fournir le néces-

saire. Ils tloivent cparf;ner le bien du mailre de

bonne foi, comme ils fcroient le leur propre, et

encore plus, puisque chacun peut disposer du

sien plus librement. Plus il est difficile au maitre

de connoître leurs malversations, plus elles sont

criminelles. j>uisquc c'est une esj)èce de vol

domestique. C est un étranf^e aveuglement de

perdre son àme [)our une livre de sucre, une

pièce de viande, un intérêt de rien.

La charité oblijje les officiers ù prendre un

soin particulier des domestiques malades, pour

leur doiiiit r tous les soulajjemens (|ui (lepcndent

d eux, comme bouillons, consommés, confitures,

tisanes, et s'étudier à ce qui peut les consoler et

leur donner de rap|)étit, sans toutefois excéder

le régime prescrit par le médecin. Car souvent

on augmente le mal par une compassion mal

réglée.

Comme 1 ajirès-dinée est le temps que les offi-
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c'iers tuil li- plus liliro, c'csl ((liii i|ii il leur est

|)lus imporlanl de hien rcj^jlor. La plupart ne

l'emploient qu au jeu cl au divertissement. Il est

raisonnalde qu ils aient quelque relâchement,

qu ils prennent 1 air et lassent quelques visites
;

mais ils doivent aussi j)roliter de ce temps pour

faire quelque lecture utile, quehjue prière ou

quelque autre pratique réjjlcc de piété.

S'il y a une femme de charjjc, elle doit être

solire. soif[ncuse, ménagère, fidèle, exacte à

donner à chacun ce c|ui lui est réglé et rien

au delà, tlouce envers tout le monde, sans tou-

tefois se familiariser avec aucun homme. I^e reste

de ses devoirs s'entend assez ]>ar les avis pre-

cédens.

VII, Dl-MOISKLLES KT FEMMES DE ClUMUnK.

Les demoiselles et les femmes de chamhre

doivent s'appli<pier tout le qui a été dit dans les

avis généraux.

pour ce (pu les regarde en particulier

(pi (Iles règlent leur manière de shahiller,

(pi'clles ne se servent ni irétolTes trop précieuses,

ni de modes trop affectées, ni de rien d'immo-

deste et de contraire à la pudeur. (Jii elUs inspi-

rent même, autant <pi elles p(»iiironl, à leur

maîtresse ces sentimensde moileslie et de mépris

de la parure, mais ave«" grande discrétion. Il v a

des femmes (.le ( liaiiiiue (pu découvrent trop la
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jjorgi' dv l<ur maîtresse on lui ornent trnj) la

tète, sans (jiii' la niailiesse I ordunne on nieino

qu'elle V prenne partie.

Elles cK)ivent avoir peu de eunuueree avec les

homiiics, parlieulieronient avec les domesliqucs,

ne point se familiariser avec eux, ni souffrir qu'ils

entrent dans leur elianil>rc sans nécessité. 81

elles sont oMij^ées de manjjcr avec les hommes,

ce que la niailresso doit éviter autant qu il se

peut, c'est là qu'elles doivent hien prendre j^ardc

à ne les pas laisser abuser de la lihcrté que

donnent les rejjas. Si quelqu'un s'échappe à tenir

devant elles des discours trop libres, qu'elles se

gardent bien d'en rire ou de témoij^ner v prendre

plaisir; qu'tdles ne se contentent j)as de les

blâmer comme en raillant, ce (|ui ne lail (pi'en

attirer davantaj^e, mais que, prenant un air sévère

et sérieux, elles montrent qu'elles en sont effec-

llvement choquées. Un visage triste dissipe les

médisances, dit le sajje, à plus forte raison les

mauvaises railleries Si cela ne suflil, qu elles

avertissent la maitn'sse, et qu'enlin elles se re-

tirent, plutôt (|ue (h' demeurer dans une maison

où ces mauvaises libertés seroient autorisées.

S'il V en a quelqu une entre les autres i[m

j)reniie trop de s(jin de se parer et de se montrer,

qui parle volontiers de la bonne mine et de lagrë-

ment des hommes, qui entre aisément en conver-

sation avec eux et écoule leurs lleurelles et leurs

douceurs, en un mol ipii penche a la coquet-
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terie, K-s autres doivent s'a[)|ilH[iierà la corrij^jcr,

mais avec grande douceur et grande discrétion.

l'arlc/-lul d'ahord en honne amitié et lui faites

remarquer ces manières, dont peut-ëlre elle ne

s'aperçoit pas elle-même. Vous perd»/. Mcn du

temps à vouscoiffer, lui direz-vous, vous vous re-

gardez à fous les miroirs, vous louez beaucoup le

bon air et l'esprit d'un tel, vous l'observez quand

il parle à quelque autre, et ainsi du reste. Si ces

avis ne suffisent pas, menacez-la d'en avenir la

maîtresse, et le faites en effet si la menace ne

protiuil rien Une femme de ebanibrc ne doit

pas se hasarder à donner de tels avis à une de-

moiselle, si elles ne vivent en grande conliancc.

Il faut se contenter de semer des discours géné-

raux ou lui faire parler jiar (piebjue amu'

Qu'elles évitent le bal, les spectacles et sur-

tout la comédie et 1 opéra, si ce n'est que leur

niaitresse les oblige ilo 1 v suivre; encore ne

doivent-elles j>as demeurer longtemps avec une

maîtresse qui les v mèneroit souvent Mais en

leur particulier, elles ne doivent lire ni comédies,

ni romans, ni aucun livre (|u ClIcs nv couuoissent

auj)aravant j)ar le témoignage d une pcrs(tnne

sage, pour être ;\ssurées qu'il n v a rien de dan-

gereux La cuinisilc est un des |irmcipau\ purges

des femmes et des jeunes gens {'".Iles liront bar-

dimenl, pourvu que j)erst)niit' ne les voie, ce

dont elles n'oseroienl l'iilendrc [lailci- Prenez

gaidc aussi aii\ ( liaiisniis aiunuifiises et aux airs
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passionnés. Vous avo/. Ix'au duc ([iic vous 11 v

faites |)(iiiil (1 ait (Il lu m. cl lis liml |(ni|<)iirs (|ii('lque

impression et ne sont faites qii<* |)<»iir inspirer ecs

scnlimcns.

Le jeu est la source de la iiliipart des désor-

dres, surloul eiilre personnes de différent sexe
;

il donne j;raiide liherté et est Toecasion île plu-

sienrs discours iinpertinens. Les collations et les

autres repas extraordinaires sont encore fort

dangereux pour les lilles, rpii aiment naturelle-

ment à manjier souvent et des friandises. Cela

peut attirer de la complaisance j)Our un maître

i\ ln'it(d (iii iiii oflicier. Les grands movens de

conserver la pureté sont la sobriété, le silence,

la retraite et le travail.

Les femmes de cliainhre feront donc en sorte

d'être occupées, le plus qu il sera j)ossilde, à

Mantliir, à coudre, et aux autres ouvrages qui

leur ( (inviennent. Klles régleront leur travail en

sorte (pi (Iles ne soient pas accablées en certains

jours et inutiles en tl autres; surtout, elles aurimt

soin de sanctifier le diinanclie, et de prévoii" si

luen dans les jours ouvriers ce (pielles ont à

faire, rpi elles ne soient (ddigées de faire aucun

travail notable les jours de fête, ni de travailler

si avant dans la nuit précédente qu'elles perdent

la matinée <\u\ se doit passer en dévotion.

Les demoiselles d(jivent s oceujier, à propor-

tion, à la broilerie, à la tapisserie et à tous les

ouvrages qui leur jieuvent ((iiiveiiir : en S(jrte

XXIII. IK
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(jii lUos ne soiciil jamais oisives. Jolies doivent

observer comnicnt une maison se gouverne et

aj)j>renclre à se hicn conduire quand elles seront

mariées.

Qu'elles ne s imaginent pas (|ue tnut Iravad

est au-dessous d elles parce qu'elles sont nobles,

si elles le sont effectivement. Qu'elles considè-

rent plutôt quelles sont pauvres, et f|u"elles ne

peuvent raisonnablement espérer d être pourvues

fjue j)ar leur vertu et leur bonne conduite. Leur

naissance doit les porter à s éloigner de la flat-

terie, de la médisance, de lavarice, de la non-

chalance et des autres vices des âmes basses et

mal élevées. Mais il ne faut pas qu'elles en tirent

une sotte fierté, qui leur fasse traiter avec hau-

teur ou avec aigreur les femmes de ( hambre.

G est une grande imprudence de se faire haïr de

{jaicté de cœur par celles avec qui Ion a à vivre.

Il faut, au contraire, supjiorter les défauts (|ui

ne viennent que de man(|ue d'esj)rit ou d édu-

cation, ^lais les femmes de chambre, de leur

côté, doivent avoir une grande déférence pour

les demoiselles, et (pu'bpie amitié cpi il \ ait

(Tailleurs, les traiter toujours avec respect.

Dans le service et en présenc(> de la maî-

tresse, elles doivent avoir eneori' plus d boinié-

teté les unes pour les autres. Qu'aucune ne

«herchc à rendre certain serviie à 1 exclusion île

ses compagni's; (|ue la femme de chambre ne

s iiigere pas à ce <pii lU' convieul qn a la deiiioi-
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selle, sans toutefois (juc ces ol>sorv;ili<)iis tlé{;é-

nèrcnt en cérémonies affectées, fjiii niarfjiic-

roicnt une vérilahle froideur ou fatiguentieni la

maîtresse en embarrassant le service.

Qu'elles évitent surtout de se liguer entre

elles et se diviser en différons partis. Souvent

ces divisions s étendent aux autres domestiques,

et jusf|ues à diviser le maître et la maîtresse.

Pour les prévenir, il faut s alistenir non seule-

ment des médisances et des raj)j»orts de ce que

lune a dit de Tautre, mais généralement de

toutes les pointillés et les picoterics. Le silence

est un grand remède. Elles prendront garde à ne

se laisser prévenir contre aucun des domestiques ;

par cxcm})le contre un laquais qui ne sera pas

assez empressé à leur rendre les petits services

qu'elles désirent; beancoup moins contre les

princij)aux domestifjues, surtout eontre 1 aumô-

nier, dont elles ne doivent pas se mêler de eriti-

quer la eonduite. Du moins, si elles ont (pielque

fâcheuse imj)ression de quclcjuun, cjii elles la

gardent sans en parlera la maîtresse. Les entre-

tiens de la toilette ont souvent ruiné de bons

domestiques.

Les femmes doivent s appliquer particulière-

ment ce fjui a été dit des charités mal entendues

ù la lin des avis généraux, et ce cjui sera dit

des prolits de la garde-robe pour les valets de

chambre. Sil y a une fille de la maison, les

demoiselles et les femmes de chambre prendront
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hicn ^ardc à la inanltrc duiil elles se conduiront

avec elle. Le père et la mère ont assez de soin

d'enipèi'her les laquais et les autres hommes
d approcher trop de leur fdle et de lui tenir des

discours danj^ereux, mais ils ne se défient point

des femmes. Cependant il s en trouve, principa-

lement de celles qui sont mariées ou (jui l'ont

été, et qui sont de basse naissance comme la

[)liq)art des femmes de chamhre; il s en trouve,

dis-je, qui tiennent des discours autant ou plus

licencieu.v que des hommes, et les plus âgées

sont souvent les plus impudentes, l^^lles parle-

ront ainsi entre elles, sans s adresser à la jeune

demoiselle, sans même faire réile.xion (ju elle les

entend ; mais ces discours indiscrets ne laissent

pas de faire de profondes impressions dans un

cerveau tendre et une imagination délicate.

Il faut bien recommander à toutes celles qui

approchent la jeune demoiselle de ne lui parler

ni de sa naissance, ni de sa beauté, quand même
elle seroit effectivement belle, ni des richesses

qu elle peut espérer, m do toutes les autres

choses qui fomentent la vanité cl lainnur-

propre, et qui sont toutefois la luatièn' la pbis

ordinaire des discours (|ue Ton tient aux |i unes

personnes, (^n ne leur parle (pie d'amour cl de

iiianajje : tous les jjarçoiis de leur aj|e sont leurs

galans, elles s<jnt les brus de t(»utes les mères.

Ce badinage dure plusieurs années. Mais les

cnfans le prennent plus sérieusement et souvent
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y cnloiidciit plus (If liiii'ssc (|iic \ mi iir jiense.

Que rliacim fasse réflexion aux |iicnueres

j)ensées Je son enfaiice. Du moins, il en reste

l'impression très forte (jue rien n est plus avau-

tageux à une fille que d'élre aimée de plusieurs

hommes et d'avoir un l>eau mari : et c'est sur

ces premières imj)rcssions (jue se forment les

désirs et les passions violentes.

Quand même une fille seroit en âge d'être

mariée, et (ju'il se présenteroit un parti sortahle ;

quand même elle seroit accordée, il ne faut

point lui donner trop d'attachement pour un

homme qu'elle n'épousera peut-être pas : car un

traité de mariage se rompt plus aisément (|u'une

passion d'amour ne se guérit.

Au contraire, on ne leur parle de la vie reli-

gieuse fjue comme d'un état triste et pénible. Ou
menace les filles d'un couvent comme d'une

prison. On plaint celles qui y sont. On conte des

histoires de celles qui y ont été mises j)ar force

ou qui y sont entrées j)ar chagrin. Ce ne sont

pas seulement des servantes imiiscrètes qui tien-

nent ces discours, ce sont souvent les pères (vt

les mères.

Les demoiselles et les leiiimes de cliaiuhre

prendront garde encore ù ne point oter à la fille

la confiance qu'elle doit avoir en sa mère : non

seulement en ne lui donnant aucune mauvaise

impression de la mère, mais ne lui apprenant

j)as à dissimuler cl a mentir, et ne la meltani
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pas dans rengagement de le faire pour eouvrir

ses dcsol)élssanees et son attaclienieut au plaisir.

Les nourrices et les gouvernantes d'enfans

doivent s'appliquer tout ce qui vient d'être dit,

et considérer de ])lus que la vie cl la mort des

enfuns est continuellement entre leurs mains, et

que s'ils périssent par leur faute, elles se rendent

coupables d'homicide devant Dieu. Comme si

une nourrice, sentant qu'elle perd son lait, n'en

avertit pas, de peur qu'on ne lui ôte son enfant,

ou si une gouvernante, sachant (jue l'enfant s'est

blessé à la tête, le dissimule, de peur d'être

grondée. Ce sont des crimes énormes, qui tou-

tefois ne sont que trop fréquens.

Mais il faut avoir t'iuore plus de som de 1 àme

des enfans. G est pourquoi les gouvernantes

doivent se rendre capables de leur donner les

j)remières teintures de la religion, et commencer

par s'en l»ien instruire elles-mêmes, étudiant

soigneusement le catéchisme et les histoires de

l'Écriture sainte. Je ne puis leur donner de meil-

leures instructions sur ce sujet que celles qui

sont dans le petit traité de 1 cduc alion d^s Hlles ',

particulièrement dans le dtiniir < liapilre (|ui

traite des gouvernantes.

Vlll. 1,KS VAI.l l.S HK CllVMIIKF.

Les valcls de ciiainbic lirmil cxaclement les

avis {jénéraux et même ccu\ des pnncipau.x

' C'est < (.lui <|iic l'i'niliiii vciKiit ilt |iiil)liii ^1087).



DF.VOIKS DIS ixtMl sTiorr.s. nio

domcstiquos. De plus, ils «.liscrvcront ce (|iii

suit. Le vice qu'ils uni le plus à fuir csl l'oisi-

vclé. La iilup.irt uOiit non à faire toute la

journée depuis (juc leur niailre est liaKillé, il

faut clone qu ilsse fassent de l'oct upalion. (Ju'ils

lisent, mais îles livres utiles, ceux qui les peu-

vent instruire ilans la rcli{;ion et dans les bonnes

nid'urs; des histoiris ; des livres de rpielque

science, s'ils ont assez d'ouverture d'esprit,

comme de mathcmatifjues ; des livres de chi-

rurgie : c est un art qui leur convient ', aussi

l)ien que les métiers de perruquier, de tailleur,

dv lapissiir. Ils pourront y travailler dans le

tem[)S qu ils sont libres, et n'en seront que plus

pro|)res au service. S'ils peuvent apprendre à

bien écrire, ce sera une très bonne occupation,

et utile au maître. S'ils ont de la disposition à

la musique ou à jouer de quelque instrument,

s'ils ont de l'int-lination au dessin et à la pein-

ture, tout » ela peut les amuser innocemment.

Lnlin, il vaut mieux qu'ils jouent aux échecs ou

aux dames, et ù ces sortes de jeux cjui passent

pour uiiiDcciis que ilc dinifurcr absolunu'ul à

rien faire ou à dornur.

Ceux (jui savent raser ne doivent pas né^jliner

de s'y exercer souvent, (|uand mcine ils ne rase-

roicnt j)as leur maître. S ils en perdent l'habi-

' Sur l'i'lat »lc la cliirur(;ic au (lix-fcptiî-ine siècle. Vov.
dans celle culleclion Les clitrurijiens.
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tuile, il leur sera j>liis difticile ensuite de trouver

condition.

Qu'ils évitent la troj) {grande laniiliarité avec

les femmes de la maison. Ils ont plus d'occasion

d'être avec elles et plus de loisirs <[ue les autres

domestiques.

l'aree (ju'ils sont bien vêtus et souvent mêlés

avec les gens de (jualité qui viennent voir leur

maître, il y en a (jui font les beauv esprits,

affectent de ffrands mots, parlent et décident sur

toutes les nouvelles de la Cour et de la guerre ;

jtuis, quaml ils Sont entre eux, ils retombent

dans leur naturel de valets et dans leurs discours

bas et grossiers. Je voudrois (ju ils aj)prissent du

commerce des honnêtes gens à penser et parler

raisonnal)lement, mais se renfermant dans ce

qui est de leur portée, et ne disant jamais rien

qu'ils n'entendent.

Qu'ils ne croient pas être en droit de gour-

mander les laquais ni de leur eoniinander dure-

ment, quoique pour le service du inaitre : c'est

le moyen de se faire haïr et de révolter les laquais

contre eux. Qu'ils se souviennent qu'ils ont porté

la livrée ', car la plupart des valets de chambre

(jnt passé par lu, et qu'ils eonsidèreni (pu^ Von

recoiuiiiaii(lc luéine à l écuver d user (louceiiunt

(le la vénlalilc aiilonté cpi il a sur les gens lie

' On (lésijjnail sous le nom t\c <fcns de livrée le suisse ou

portirr, le» l.i(|u;iis ou valel» de pieil, les cochers, les puslil-

lon, cl les |i.ilcfi-fiiii;rs.
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livrée. S'il v a ini ;;;ir<;uii de ( li.imluc, ils ont vé-

ril;ilil(-iiM'iil (li'Dil )!(' lui ( iiiuiMiiiiiltr, iiK'iiir iKnir

leur rendre queNjue service, mais luyii de \v in;d-

Irailer ni de se (lé(liar}jrr sur lui de loul leur

travail (!ar souvt'iit [ilus un sei|;iu'ur a df valets

de eliaiuhre, plus ils ont de loisir, et moins ils

veulent s'oi'euper : tout retonihc sur le jtauvre

portefaix.

Si réeuver a été pafje du temps que le valet de

eliainhre étoit laquais, le valet de ehaïuhre doit

prendre jjarde à ne pas pousser trop loin les

suites de la fanulianté qui étoit entre eu\ (jiiaiid

ils portoient la livrée. Il doit toujours le regarder

comme hicn au-dessus de lui. Si dans un voya^^e

de la Cour, un valet de chamhre est envoyé de-

vant j)Our le logement, il doit faire de son iniciiv

pour maintenir le droit de son maitre, en cas

qu'il en ait, et le luen loger. Mais qu'il évite avec

soin de lui faire des affaires avec personne. C'est

principalement en ces occasions qu'ils doivent

s'associer pour loger et pour manger avec les

plus honnêtes gens de leur portée.

(Juaiil au piulil de la garde-ruhe, ils neduiviwl

p(jinl se faire de loi générale pour cr(»ire cpi ils

ont droit sur certaines hardes : tout dépend de la

volcMité (lu maille. Premièrement donc, ils ne

toucheront à rien qui serve encore au maitre, et

ne j)orteront pas son linge, comme plusieurs

font, mais par un ahus condamné de tout le

luiiMilf. I.l (|uaiil ,1 ( e (|iii ne .^^erl plus au luailre,
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si la chose est lanL soit j)Oii de conséquence à

proportion de sa qualité et de son bien, ils at-

tendront qu il la leur donne, on du moins ils lui

demanderont comment il en veut disposer. Oue
s'il leur laisse le soin de lui clianjjcr de ( liapeaux,

de {jants, de ruljans, île j^^arnilures, quils pen-

chent toujours à les lui faire servir plus que

moins. S'ils sont plusieurs camarades, ils doivent

être très fidèles à partager leurs profits, et ne

rien ôter de la ^arde-rol)e à Tinsu les uns des

autres.

IX. SrissK ov ponTiEn.

Le portier doit s'instruire de tout ce qui a été

dit dans les avis généraux, et de plus observer ce

qui est de son devoir particuliir. Il doit être fort

assidu, et ne s écarter de la porte et de sa loge

que le moins qu'il sera possible, afin de j)Ouvoir

ouvrir à tout moment, ou voir tout ce qui entre

qui sort, SI la porte demeuri' ouverte 11 doit être

exact à ouvrir la porte le matin et la fermer le

soir aux heures qui lui sont prescrites; et entre

ces heures, n'ouvrir à personne que pour le ser-

vice du maître. Si (picbpi un .se relue plus tard

(\ur lliciire réglée ou s'il decoiulu- n étant p;is

marié, il doit en avertir les supérieurs. 11 doit

Jiussi avertir s il voit <^\\^ (pHli|ne donieslnpie suit

souvent visité par des personnes dont il ail sujet

de souj)Ç()nner la conduite comme pouvant cire

des filous ou des femmes de mauvaise vie.



i)r\(iii;s DIS i)()\ii;.sTlQri..s. tju

(Jii il ne «Idiiiic |i(iiiit a |(iiiti' dans sa lu};<' aux

raiics un aux des. (ju il ii v <l(miic poiiil à lioire,

s il ne lui est j)crmis de duiiiier à niaii^or réjjle-

inent pour la coiiiinodilc des domestiques. (Ju'il

n'y soufTre jamais ni lilasj)lièmes, ni paroles dcs-

lionnéles; et s'il voit quelqu'un rpii v soil siijel,

(|u'il en avertisse les supérieurs, siippcjsé (|ue la

maison suit assez l)ien réglée pour espérer que

1 on \ apporli' rciiicdc.

Le portier doit s'ajiplifjuer îi oonnoitre tous

ecux qui fré((uentenl la maison, afin de rendre

compte des visites et de bien retenir les noms ; le

plus sûr est qu'il les écrive exactement. Il doit

être fort lionnéte aux gens du dehors et ne rehuter

personne. S'il porte une épée, oc n'est que pour

lornemeiit cl pour la di^nilé du maitre, ou tout

au plus pour Faire j)eurà (|uelques insolens qui

voudroient faire du désordre.

C'cstprineipalementaux portiers des ministres,

des gens de robe et de tous ceux qui sont sollicités

debeauconpdegensqu'il fautrecommanderl lion-

néteté et la tlouceur. La multilu(.le et 1 importu-

nité des St»llicileiirs les eiuliircil. et souvent ils

affectent délre rudes j)ar intérêt, pour attirer

(jueUjue gratification forcée : c'est une espèce de

concussion très condamnable. Le portier doit

ouvrir graluitemenl à tout le monde aux Iniires

où le maitre peut être vu : aux autres lieuies, il

nedoilj>as se laisser corromj)re pour ouvrir à qui

que ce soit. I^es pauvres (.liens sont assez ù
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pliiindif cl oui assez d'autres frais à faire, sans

payer lril>ut à un portier souvent plus riche

qu'eux II n'est donc permis de prendre que

des ctrennes et d'autres {^ratifications purement

volontaires, et avec 1 approbation du niaitre.

X. I^AOIAIS or VALETS UE PIliD.

Après que les laquais auront étudié avec soin

ce que nous avons dit dans les avis généraux pour

tous les dom(stiques, ils considéreront encore

ce qui suit. Leur jeunesse et leur peu d'expé-

rience fait que les mauvaises compagnies sont

plus dangereuses pour eux, et ils y sont plus

exposés. Ils sont d'ordinaire })liisieurs ensemble

en même maison, et ils fréfjuentent ceux du de-

hors par les messages el par les visites où ils

suivent leurs maîtres. Qu'ils prennent donc hien

garde à ne pas imiter les actions et les discours

de tous ceux qu'ils voient. S'ils entendenl quel-

(lues (liscour.s inallioniu'lcs, qu'ils s'ccarlenl de

ceux qui les tiennent autant qu'd leur sera pos-

sible. jNIéme dans les lieux où ils sont forcés d'être

enseml>le, et partout ailleurs, qu'ils n'aient au-

ruiic familiarité avec ceux (ju'ils verront déréglés;

(lu'il.s |)rcniu'iit hicn garde à ne point s'accoutu-

mer à dire aucun jurement, ni aiicime de ces pa-

roles déshonnclcs (jiii soiil .'^i fic(piciilcs clans la

houchedes gens mal élcvcs L lialiiliidc fait tout

en cette matière.

Les la(|uais doivent olieir à Imis les i>riiHipaux
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doinc6li(|UL's ilaiis loul ce (jiii est du service du

maître, sans disliin'tion îles laquais de Monsieur

cl (11- Madame, mais ils ne doivent pas manquer

à une |ii-eiiiiére commission pour en |)rcndre une

nouvelle. (Juand ils sont lihres, ils doivent s'em-

nresser à rendre service à tous les domestiques,

pour se faire aimer de tout le monde. Oiiand ils

attendent dans ranticliamhre ou pendantqueUjue

longue visite, ils doivent s'occupera lire, à écrire

ou à travailler à quelque petit <juvraj;c (|ui ne les

empêche pas d'être toujours prêts au service. Il

est l>on pour cela (ju'ils portent toujours sur eu.v

leur ouvrajje ou (|uclijue l»oii livre.

Ou ils soient ménajjcrs et <ju ils éparjjnent tout

ce qu ils pourront sur leur vin, leur chaussure et

le reste de leurs petits prohts, aHu d'avoir de quoi

s'entretenir pendant qu'ils seront en métier. D'or-

dinaire, la récompense ' du maitre suflit à peine

pour l(jul. S'ils ont leur argent à dépenser, (juils

évitrulaulaiil(|irils pourront les caharels piildics,

où les tK'casions de déhanche sont fré(|ueiites, et

qu'ils cherchent quehpie iamille ré^^lee, dans la

maison ou dehors, où ils puissent vivre à hou

compte. Outre l'intérêt, cet esprit d économie les

éloi{jnera de la déhanche. Seulement, il faut

j)rendre {jarde (ju'il n'aille pas a l'cvi-ès, piscpics

à se plaindre la nourriture néiessairc pour la

santé et pour le servici-, ou (pi ils ne souiil mal-

' Voy. I.i note 1, |>injc j.

J.MII. 19
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propres, faute tle liii^je : ce (jiii lourncruil à la

honte du maiirc.

Uant; le choix d'une profcst^ion aj)rès le temps

de leur service, qu'ils ne rejjardent j)as celle (jui

leur est la plus agréable en l âge où ils sont, ou

qui leur donne de plus grandes espérances de

fortune, mais la plus solide pour le reste de leurs

jours et la plus innocente pour leur salut. La

plupartdésirentdes emplois de finance ou d'autres

semblables quand leurs maîtres sont à jiortée de

leur en procurer. Mais rien n est plus incertain

que ces emplois, qui cependant engagent à faire

de la dépense et donnent de la vanité; et si la

commission est révoquée, un homme se trouve

tout d'un coup réduit à l'aumône. 11 en est de

même des valets de chambre : ils sont sujets à se

trouver sans condition. Le plus sûr est donc un

métier, et encore un métier solide, qui s'occupe

des choses nécessaires à la vie, non sujettes aux

modes et aux changemens. Soyez boulanger, ser-

rurier, menuisier, cordonnier, plutôt que passe-

mentier ou brodeur, plutôt que parlunicur ou

pâtissier, qui sont des métiers plus pour le luxe

fjue j)Our le besoin. Prenez principalement les

métiers qui sont d usage en tout temps et par

tous [)aYS. Mais ce qui regarde le choix ilu métier

et la conduite pendanl I ;i|i|)rentissage a été suffi-

sumnienl c\|)li(pu'' dans les devoirs des maîtres.
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XI. (Jens ij'kciiiik.

Les coclicrs, poslillons, pali-frcnicrs el autres

qui servent ù Tecuric liront attentivement, ou se

feront lire, tout ce que nous avons mis d'abord

sous le nom d'avis [jénéraux. De plus, ils pren-

dront garde premièrement, tlavoir toujours C{;a-

lement soin des chevaux, soit (jue 1 écuyer fasse

son devoir ou non à les voir panser ou à leur

voir donner lOrilinaire. Ce n'est pas pour con-

tenter l'écuver ou le maitre qu'ils doivent bien

faire, c'est pour coaitenter Dieu et acquitter leur

conscience. S'il arrive quelque mal aux chevaux,

même par leur faute, qu'ils se gardent bien de le

cacher, mais qu ils en avertissent de Ixtiine

heure. Ces maux se découvrent tôt ou tard, et

quand on les découvre trop tard, souvent ils sont

sans remède.

Les cochers ou autres qui donnent 1 Ordinaire

aux chevaux doivent être fort Hdèles pour n'en

rien retrancher à leur |)r(ilit, ce qui ^eroil un

vrai larcin; ou ne leur pas donner plus (|u il ne

faut, puisque c'est une j>crte pour le maitre : et

cela i)rinci|)alement si on leur donne la clef des

provisions.

(Ju'en pansant ou conduisant les chevaux, ils

ne s'accoutument j)oint à h-ur dire des injures

infâmes. Elles ne piquent point les chevaux, (pii

ne les entendent point, et cependant on s aciuu-

lume à Ks iliie même à des homiins riiin n'est
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plus inulilo que de quereller des hélcs el leur

taire des reproches comme à des personnes rai-

sonnables, encore pis de se mettre en colère

contre elles, et toutefois rien n'est plus ordinaire.

11 faut s'exercer ;\ retenir ces emportemens, qui

vous rendroient violent et brutal avec les lioin-

nies.

Ceux qui sont char^^cs de nettoyer les carros-

ses, les harnois et le reste doivent s'en acquitter

avec {ijrand soin. Tous doivent conserver les ou-

tils dont ils se servent, et faire durer aulant qu'il

se peut les choses qui tournent à leur profit quand

elles sont vieilles.

Les gens d'écurie (|ui sont mariés doivent être

ménagers pour aider à faire subsister leur fa-

mille, ceux qui ne sont pas mariés doivent épar-

gner pour établir leur ménage quand ils se ma-

rieront ou pour se soulager quand ils seront vieux,

infirmes ou iiicaj)ables de servir.

Un avis très important pour Idus les gens de

livrée, est de ne point prendre (|uerelle avec des

gens du dehors, et de ne se point intéresser aux

querelles des gens de même livrée II n'arrive

fjue trop souvent que si le moindre Ia(|iiais a été

maltraité, même justement, par (nichjiie valet

d'une autre maison, tous les valets de même
livrée j)rcnncnt la cause en main cl accourent

en foule, armés de bâtons ou de vraies armes.

Ceux (le l'aiilre iiiai.^^oii en loiil autant, et une

querelle de neii j'ioduit des iiii'urlres el des affai-
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rcs qui onl de fâcheuses suilcs. C'est prlricipalc-

iiu'iil ;iii\ iiKiiIres à les empêcher; mais < linciin

(les tloineslKjiies (ktit aussi élre persuadé que

telles vdies de fuit ne sont p(jiiit permises, et

«[h'iI tant laisser aux supérieurs le soin de faire

justice.

Voilà les avis (pie nous avons crus les plus né-

cessaires à chacpie sorte de domestirpies en par-

ticulier Mais ils doivent tous s'aj^pli(jiier ce qui

a été dit d'ahord dans les avis {généraux, et se

souvenir toujours de cette parole de l'Évangile :

Un mailrc a-t-il obligation à son serviteur davoir

fait ce qu'il lui a commandé? je ne le crois pas.

Ainsi vous, quand vous aurezfait tout ce qui vous

est comtriandé, dites : Nous sommes des serviteurs

inutiles, nous avons fait ce que nous devions.

FIN.
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I. F.xlrait de Les amours, intrigues et caballes des domes-

tiijues des grandes maisons. 16y3. — II. Extrait de Le

parfait intendant. IfiôO. — III. La maltôt c des cuisinières.

Fin du dix-soptièiiH* sircle.

I

l'xtralt de Les amours, intrigues et caballes des

domestiques des grandes tnaisons de ce temps,

OEuure fort plaisante et agréable, pour resioitir

les espris mélancoliques. Dédié à un intendant

(tune grande maison.

A Paris, (liez Louis de Villac, au Palais, dans la

gallerie des Merciers, au bas du Perron Royal.

M. DC WXIIl.

AUX LECTETHS

Voicv le tal)le;iii «m pliisiust U- miroii ou nu «li.i-

ciiii |)(jiil voir- (0 (|ui se passe dans les ([randes mai-

sons; loiii le inonde v peut trouver son pourtraict

bien natiirellenient représenté, encore niesnie qu'il
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ne fiisf iioiiit (le celte profession tie domestique.

Pourvu qu'il avt tant soit peu praticqué le {jrand

monde, il verra que je dis la vérité sans artifice nv

aucun ornement, et que je n'ay presque rien oublié

qui ne soit représenté le plus nayvernent qu'il m'a

esté possible de tout ce que Ton fait en quelque con-

dition que l'on puisse servir. Et quoyqu'il n'y ayt

que quatre personna{jes autlieurs de ce sujet, il est

aisé de voir qu'après l'Intendant, le iMaistre d'Ilos-

tel, le Secrétaire, la DamoiscUe, l'on void venir en-

suitte un Escuyer, un Précepteur, un Valet de

chambre, un Pa^je, une Gouvernante, une Femme
de chambre, un Sommelier et un Cuisinier; les Lac-

quais, la Servante de cuisine, avec sa fille, sont

aussi de la partie. Il n'est pas |usqucsà un Mareschal

des lo{fis qui leur donna à chacun son département.

Un aumosnier aussi s'y rencontre par hasard, de

qui je ne parle point, pour n'entrer en comparaison

avec les autres domestiques. Il me semble que voilà

îin officier de chaque espèce d'une des plus grandes

maisons de la Cour.

Je ne doute point que plusieurs conipables des

inesmcs vices que je mal fraiile m'acciisciinit incon-

tinant d'estre mordant et par trop satvri(jue, que je

parle trop clairement pour faiiv voir que c'est

cclle-cy ou celle-là à qui je veux adresser ma ci'ii-

sure, pour mettre au jour les vices qu'ils ont tant de

fois praticqués derrière les ta|»isseries, dans les cabi-

nets, ariticbambres et {farderobbes. l'.l (|uo\que je

fasse parler par dialo^fue tt)ns les domeslicpies cv-

dessus dénommez, il est comme impossiliK' (pi ils

ayent veu et ouy tout ce (|ue |(' Icm- (ai^ redire de-

dans leur eiitrelicn. Il est \ lav (piil laiil iiiic |(' ctui-
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fesse (|iie m h' n'.ivois |H'.ilit([ii<'' mov inesiiie une

partie île tout ce (jne |e repic.seiite, )e n'en pourrois

pas parler si tlt)eteiiieiil et »l.ins rexpcrietice que j'en

ay : qui ne m'a estt" <]iie trt>|i cloniiiia;;eal)Ie, et où

j'ay reco{jri(i trop l.iid iii.i lolie et celle (l'aiitriiy.

I^iU'ore si le vice poiivoit |)r()(lnire <|iiel(jne hien,

j'en pourrais espc^rer l'iitilitt' ief|nise et son contre-

poison. Gomuie la luorlclle picqiieiire de resci)r|iiiiri

se gnarit en escrasant cest animal sur la |)lave,

ainsi l'erreur du vi<-e où j'av trempé me tlonne

tant de remords (jue |e ne me contente pas de con-

damner mes actions passées, |e veux encore tascber

lie c-orri(jer ceux avec qui j'ay esté complice des

péchez que je fais voir à descouvert, et me semble

d'estre obligé de ne souffrir les vices tlans ma con-

versation sans les réprimander. Ouoyque jescav fort

bien que l'on n'en fera pas moins pour ma reinon-

strancc : il n'y a que le mal-heur qu'ils proiluisent

qui les pussent faire devenir sages, mais c'est bien

souvent trt)p lard.

Il semble que mon dessein ne soit adtesst' qu'aux

domesti(]ues des grandes maisons, et (|iril parle

directement aux damoisclles suivantes de la Cour et

aux trois principaux officiers qui sont d'ordinaire

auprès des Grands. Jesuis contraint d advouerque ce

sont les bases et les fondemens de toutes sortes de

vices; et s'ils ne les praticquent, au moins ils les

souffrent sans impunité. Je n'en veux pas pourtant

exempter les maisons médiocres, jusqnes à celles des

simples bourge<ns. Si le maistre d'hostel faict l'amour

à la damoiselle suivante, le secrétaire «l'un conseiller

la fait à la femme de charge, et le laccpiais qui pré-

tend estre sommelier fait l'amoiir à mie servante de

10.
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cuisine; le ijarcon de Ijoiiticque, en attcnclaiit qu'il

soit passé luaistre, fait son apprentissa^je aux despens

de sa niaistresse ou de sa sœur, sa fille ou sa cousine;

si bien que je ne puis trouver presque jjersonne, de

quelque condition qu'il puisse estre, qui soit exempt

de cette contagion.

Ne croyez donc pas que je veuille seulement

gourmander les artifices, ruses et inventions de cette

Gircé sous un nom particulier, encore qu'en effect il

s'en puisse trouver une qui ayt toutes ces mauvaises

qualitez ensemble. L'hypocrisie, sous le voile des

dévotions qui couvre tant de maux que je fais mar-

cher le tambour battant et l'enseigne desployée, n'em-

pesche pas que je ne sois bien asseuré que cette Syrène

n'a que trop de compagnes. Si elle observe la mesme

loy de la Corisque du Pastor fulo^ qui tenoit pour

maxime qu'il falloit avoir autant de galands comme

de chemises, afin d'avoir la liberté d'en changer

aussi souvent, vous verrez celle-cy représenter en

elle riuuiieur de plusieurs autres qui couvrent leur

delfaut par l'innocence et le peu d'expérience des

nouveaux arrivez auprès des giands seigneurs.

La jalousie et l'avarice n'y sont point mal repré-

sentez, (juoyqu'ils soient grossièremenl dose rits. Le

(liMiiiur l.iil iiiL'ix c'illi' pour i-iiiiu'r liiiliiid.iiil, ([iii

avec sa vertu et son bon esprit a bien de la peine

d'éviter tous ces pièges et toutes ces embûches.

La (Valide et la Iraliison, el mesme la magie,

veulent estre de la partie, et jouent tous iliversement

leurs peisonna(;es souscesspéiieiix prétextes il'amonr.

C'est poiinpiov I on il>)ii crier sans cc-sm' après cet

' l'utine cclèljrc de J.-lt. Guariui.
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t'iitniiic iimiistrc <«miiiH' sut" iiii li)ii|t (li''\ orMiit, Miii

extrniiiiic cl (|iii (lf>li iiil s.iii^ fMcptidu tout ic (jur

sa failli iiKs itial)li' liiv Fait lencoiilifr devant lii\'.

Lesiiiaistrestoiiriieiit vu risée les prali(jnes d'aiiioiir

lie leurs «loinestiqiies, et ne jironneiit pas garde qiiC'

t'est le qui engendre les intrignes et caballes, et

luesnie la sédition où ils se trouvent eux nicsiiies bien

souvent engagez, comme nous avons veu depuis peu

|)érir, par ce deffaut, une des grandes et anciennes

maisons de l'I^urope.

C'est une vérité constante que nous détestons

t«)usjours et avons en horreur les vices où nous

n'avons point d'inclination; et ceux que nous pra-

ticquons,nous y trouvons tousjours quelques excuses.

Que dira-t-on donc des daujes qui souffrent ou ne

veulent pas prendre garde à leurs filles ' qui font

l'amour? L'on me pourra repartir que le plus son-

vent elles n'en sçavent rien; ou bien, si elles leur

permettent d'estre aymées, c'est avec dessein de con-

clure par un mariage ; et aussi que s'il falloit prendre

garde et contrôler toutes leurs actions, que l'on

seroit plustost esclave (pie maistresse. Je responds à

(ela<iiio l'on v est obligt- selon Dieu et mesme selon

le monde, puisque bien souvent l'iuninenr des dames

• Diirt risqiieavec la jierte de celui de leurs suivantes.

Ce vice a cela de très pernicieux, encore cpie le

scandale l'ave fait |)asser comme un feu de paille, il

laisse poiiil.iiit iiMf li'lU' cicatriie sur le Iront tpie la

marque en demeure autant comme la vie de ceux à

qui ce malheur arrive. Mais quel moven tléx iter ces

accidens, piiiscpie c"e>t le mallKiir du sieile «pii U'^

Leur? Iill' - lie '••i \ i. .-.
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produit, et (|iril.s sont à présciil presque coiinuiins à

toutes, quelque vertueuses que Ton puisse estre.

Il faut confesser que l'imprudence et les mauvaises

maximes des conversations a introduit la pernicieuse

coustume de mesdire. Car de quoy s'entretiennent

toutes les compajjnies que de ba(;atelleset de badine-

ries? Il ne se parle d'autres choses.

Que celle-cy croit estre belle? Mais je la trouve

pourtant avoir mauvaise grâce; elle est trop con-

traincte dans ses {jestes. Mon Dieu, qu'elle a de peine

d'avoir le teint frais et polly! L'on s'aperçoit assez

qu'elle est fardée par excès. Cette autre est tellement

coquette qu'elle n'ose marcher que par cadence.

C'est un plaisir de voir une telle, qui prend tant

de peine pour cacher sa bosse. Elle n'a garde qu'elle

ne soit bien couchée, puisqu'elle porte toujours un

matelas sur ses espaules.

Cette autre vient à la messe à midy et demv, parce

qu'elle demeure depuis onze heures à composer ses

yeux, à faire des révérences, des grimaces et quan-

tité d'autres postures dans deux ou trois grands mi-

Toirs. Elle se destourne d'une lieuë pour aller à

cette é(flise où tous les courtisans vont comme au

Cours'. Ne sçavez-vous pas que toutes ses dents sont

d'ivoire et ne tiennent qu'avec des filets d'or. Elle a

toujours une petite boule musquée dans la bouche,

afin que ses joues ne paroissent point creuses et que

son haleine sente l'ambre et le njusc.

Vous connoissez bien cette noire, qui a un pied et

«lemy de liège-, et veut passer pour avoir belle

' Le Cours-ia-Uciiie, alors |)ruiii(M);i(i(' à la nuxlo.

* Dans 8C8 chaussures. Vov. I^es iiiit</iisiii!! de nouveautés

,

t. IV, ,,. 2i:j.
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l.iillf. N\ivez-v»)us pas ouv parler de fctie antre (jiii

a un cotairc' sur le (•«)!, pour einpcsrher d'avoir les

veux chassieux et roufjes? Mais ne prenez- vous point

};arde à cette petite ronce-, qui se triMiionsse avec

tant d'esinotion lorsqu'elle void entrer le {jentil-

liouinie qui se farde? ICIle clian{;o autant de forme

et de visa{je coninie un caméléon. IS"ave/.-vous point

ony parler de ce qui arriva dernièrement des confé-

rence? secrètes d'un tel a\ec elle? Sans mentir, cela

n'est ny beau nv lionneste; et l'on n'en fait |)lus la

petite bouche. Elle ne laisse pourtant de se porter

aussi haut qu'aucune femme de la Cour.

Voilà à peu près de quoy Ton s'entretient dans les

visites que l'on se rend par devoir, qui se conver-

tissent en mt'disances. Car de j>ouvoir réciter mille

autres niaiseries dont l'on s'entretient, l'on en com-

poseroit un v«)linne de choses semblables; et en pen-

sant se inocqner des vices d'autruv, ils s'accusent

eux mesmes, puisqu'il est bien difficile que nous ne

participions de (pielqu'iin, et aussi qu'ils ne les ap-

prennent à ceux qui les escoiilent. (Vest ce qui fait

que la pluspart des filles n"ij;norent plus rien à raaj;i'

de quinze ans.

Mais pour revenir à mon sujet, vous verre/ par la

suitte de ce discours les entretiens des domestiques,

et comme chacun f.iil r.imunr. I.e maistre d'hostel,

la damoiselle et le secrélaiie ne passent (jue pour

deux personnages, quovqu'ils fassent jouer les res-

sorts de tous les autres ; l'escuyer est séparé de son

inclination, c'est pourqnov je le passe sous silence;

le précejîteur est in sarrîs, mais l'on le menasse fort

• Un cauitTc.

* Ituuscc.
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de la {jouvernante de l.i lille iln loyis; celle des petits

enfaiis est associée avec leur \alet decliamljie; celuv

de Madame a son inclination devant la porte du

lo[jis; le sommelier et la femme de chambre ne

peuvent plus céler leur languissante amour; le cui-

sinier et la fille de sa servante se sont jurr fidélité;

le cocher est père de famille.

De sorte que voilà, ce me semble, toute la suitte

qui fait l'amour. Et encore dit-on que leur mais-

tresse n'en sçait rien; d'autant qu'elle ne lesouffriroit

pas, puisqu'il y va de son intérest. Je pardonnerois

de bon cœur à toutes leurs folies s'ils ne faisoient

tort qu'à eux mesmes, mais vous verrez par la con-

clusion de ce livre, jusques à quel excès peuvent

porter les effets d'une mauvaise vie.

II

Ivxtrall de Le parfaict intendant. Où il est traicté

pourqnoy c'est que la plus grande partie de la

noblesse s'appauvrit; du moyen denipesc/ier les

maisons de tomber eji ruifie;et du plus véri-

table moyen de rétablir celles qui sont desjà

ruinées. Par François du Soucy, escuyer sieur

de Gerzan. Paris, 1G50, in-i".

De la SPMNDKfU ET l*i; I.A MA(;NU K 1 NCl.

d'i'Ne .maison.

Ct)mim_' l'i'iis (|uillé la (loiir |)our m Cii .liicr divei-

tii" à la campajfue, je fus d.uis Vuwr Ar^ |>lus belles

provinces du rovauiiu'. à dessein de xoir (|uel(]ues
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(jraiuls sei|;iiL'iiis dont Ks liaiilcs \iiiiis m'avoiciit

toiisjours t)hli{jr' d fii l.iiic iiiic csliiii»' Iivs p.ii lirii-

lière. K\ comiiic il v c'ii;jvt)it tiii fnli';mln.'s (jui. par

l)eaiicou|> (le ronsi<k''rati()iis, inecoiiiraijpioit de l'Iio-

norer sur Idus les autres, je toiiniav mes pas vers sa

maison, qui cstoit la plus spleiidide et la plus escla-

taiite de la province, tant pour la l)eautrdu lieu que

pour la vertu du maislre.

D'abord, je considérav la structure de ce bastiment

très superbe, qui cousistoit eu une [fraude terrasse

au dessus du portail, avec un dùuie au milieu et

deux pavillons aux deux bouts; deux {jrandes {falle-

ries aux deux costez de la court qui alloient joindre

cncores deux autres {grands pavillons qui enfer-

moient un {|raud corps de lojjis fort superbe aussi.

Tout l'art des plus {jrands arcbitectes du inonde

avoil este* très certainement observé à cette maison.

I*ar le milieu de ce {j;rand corps de lo{;is, il v avoit

un (Idiiie seinblal)lo à celuy qui estoit au dessus du

portail. Ouand j'eus considéré quelque temps la

beauté de ce{jrantl palais, où je vovois grande quan-

tité irolliciers ' et de {;ens bien laits, pro[)res et de

bonne mine, les uns se promeuans ensemble, les

autres allans et venans d'un costé et d'autre, avec

des visajjes si tranquilleset si {jais qu'il sembloii (pie

cette agréable maison l'ust le pallais de la félicilt'-.

Ouelqu'uu lies plus appaients m'avant apperccn

vint avec tant de civilitr/ iiiabordcr, cpi il t-Ntoit

I)ien facile à voii- (pi'il cstoit en bonne es«t)le. Il me
demanda si je venois pour voir \v maistre de la n>ai-

"ion, (|ui c>loii le sien, ou >i la cuiii)>ité m auioii

' V.iy. t i-Jcj!>tl!>, |i. lU.
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aiiiciic pour voir seuleinen! ce hastimciit
; que beau-

coup de {jens avoient eu cette cuiiosité.

Je luy dis que je veuois poui' voir son niaistre, de

qui j'estois très parliculièrenient serviteur, et que je

l'avois fort cogneu à la Cour. Loi's, il m'apprit qu'il

cstoit allé à la chasse, et qu'il ne rcviendroit pas si

tost, et nous entrasines enseuiMe dans la maison.

J'advouë que je n'ay jamais rieu veu de plus beau

dans les palais des Rois, que je n'ay rien veu de si

superbe ny de si curieux eu quelque maison que ce

puisse estre au monde, ny auparavant ny depuis ce

temps-là. Le marbre, le jaspe, le porphyre, l'or et

l'azur, les statues, les tableaux miraculeux, les

meubles d'une beauté et d'une richesse inestimable

ornoient si a(fréableuient cette miraculeuse maison,

qu'il scmbloit que la nature u'avoit produit toutes

ces belles choses que pour faire voir en ce beau lieu

le dernier effort des mcrveillesquo peuvent produire

l'art et la nature ensemble.

Le dernier lieu où nous entrasmes fut une cha-

pelle, qui surpassoit encorcs en richesses et en orne-

mens tout ce que j'avois si fort admiré.

De là, nous entrasmes en un grand jardin, que

l'on peut dire sans flatterie le plus beau et le plus

curieux que l'on puisse jamais ima^finer. Labroderie

des parterres avoit cet advanta^je sur celle des autres

jardins qu'elle estoit toute rebordée de Heurs de

toutes couleurs, les plus belles (|ui' la nature aye

jamais produites. Et cette sorte d'émail ne ttestrissoit

jamais par la rijfueur de l'hiver. Cesloit un soin

bien extraordinaire du seigneur de cette maison

d'avoir fait apporter de toutes les parties du monde

des fleurs qui ne se trouvoient point dans le rovaume
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en aiitro lii'ii qu'en ("ehiv-l;i, et «jiii siiij)a.ssoient en

lieautt- tonles celles dont les curieux font leurs plus

avniables tlirésors.

Des deux costcz de ce beau parterre, il v «?n a voit

deux autres, qui dans une autre maison passeroient

bien pour deux grands jarditis. L'un estnit tout rem-

ply de Meurs d'une otleur miraculeuse, l'autre estoit

tout remply de simples, si rares et si souverains que

toute l'écolle de m(f'deciue auroil peine d'en trouver

quelqu'un dans le monde que l'on n'cust rencontré

là. Et il n'v a {juères d'arboristes sçavants qui n'eus-

sent espuisé dans ce beau parterre toute leurco(;nois-

sance, et qui mcsme n'v eussent trouvé beaucoup de

plantes souveraines dont ils n'auroient pas co{;neu la

vertu.

Tant de canaux et de statui'S eniliellissoient si fort

cet agréable jardin et le paroient de tant de coste/

que la description en seroit trop longue. Aussi,

après les avoir veus en passant seulement, j'entray

dans un grand bois de baufe fustaye, où le soleil

iiavoit |ias entré il v a\()it desjà beaucoup d'années,

tant pour la hauteur que pour l'espaisseur des arbres.

A peine avions-nous faict vingt pasen ce lieu.<iin'

j'aperceus quantité de {feus à cheval et quantité de

gens à pie»! qui venoient vers nous, et diverses li-

vrées de toutes ct)uleurs, et tiili-"autres une que je

rognus bien d'abord pour n'eslre incttnnuë qu'à

ceux (|ui font protessiou de ne rien coiinoistre. Ces-

toit celle <lu iiiaisire de celte maison, <)ui tstoil ma-

{{uifique par la multitiule <les pages, trestaffiers,

d'officiers de chasse, de ganles et de tontes sortes de

gens qui sont obligez d'esire habille/ de livrées.

Après ceia, \enoit le sei;;neur <|ue j'alois chercher.
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avec quantité de {jentlls-honimes, ses domestiques

ou ses amis, qui l'avoient accompaçnc'- à la chasse.

Il descendit de cheval au bout du jardin, et vint à

mov si tost qu'il m'eut aperceu.

Je ne puis assez exprimer l'honneur et les caresses

qu'il me fit d'abord. Après qu'il m'eut embrassé

plusieurs fois et qu'il m'eut faict quelques compli-

mens sur mon arrivée, il me fit promettre de demeurer

sept ou huict jours en sa maison, ce que je ne lu\-

pus refuser.

Pendant que je demeuray en ce beau lieu, je

trouvay tant d'ordre dans cette maison, que dans une

multitude de yentils-hommes, d'officiers et de va-

lets, jamais l'on n'y entendoit ny bruict,ny dispute.

Les querelles en estoient bannies, chacun faisoit si

bien, si soi(jneusement et si paisiblement sa char^je,

que le seigneur, l'intendant, le maistre d'hostel,

l'escuyer, ny nul de ceux qui avoient commande-

ment sur les autres n'avoient la peine de leur dire

une seule parolle. Le service du maistre estoit faict

si bien et si à point nommé que l'on auroit peu

dire sans eslre dans la maison : à cet heure, tel ou

tel faict telle chose. Ils estoient dans un accord et

une amitié fialernelle entr' eux. Kt dans la passion

qu'ils avoient de mériter par leur service et leurs

obéissances la bonne (jràce de leur maistre, ils se

lendoient Ions si recommandables qu'ils n'avoient

besoin, pour obtenir quelque récompense deluv, de

la laveur de personne, car leui's seiv ices pailoienl

assez poni- eux. I']l leur maistre aussi en estoit si

satisfait qu'il n'en «lemeuroil jamais pas un sans

estre bien establv |iar la bonté de ce très bon maislie.

Comme |e Miis exlréiiiemenl curii'iix. ]c voulus



Il l'AltlAlT IN n. M) AN T. 3i3

sravoir jtailiciilièreinenl d'oii proveiiDil la cause (riin

si bel onlri' et si exlraortliiiaire. Il me ilil ((u'avaiit

reconnu que le ilésortlie qui csloii arrivé autrelois

«lans l.i maison »le qiiel<]n'iui de ses pareiis, estoit

venu non pas seiilemeiil <lt' l.i dr-bauclie et lie la

mauvaise eontliiite des maistres, mais de ce qu'ils

avoieut eu des intendans on incapables ou iufidelles

à leurs services, sur lesquels ils s'estoient reposez,

qui avoient ruviié leur maison de telle sorte que la

perte eu avoit esté irrémédiable; qu'il s'estoit résolu

d'estre luy-mesme l'intendant de sa maison et de

n'en avoir jauiais d'autre; que de toutes sortes

d'officiers, il n'eu avoit retrauclié (]ue celuv-là,

comme eeluy qui (par une souplesse de main) fait

d'ordinaire passer le bien de la maison de son inaistre

dans la sienne, sans que 1On s'aperçoive comujent

cela se lail jus(ju'à tant (|mc l'on void que la cbose

est faite et mesine qu'elle ne se peut |)lus défaire.

Ou'ayanl [)ris cette résolution, il avoit fait lestât

de tout le bien qui! posst'doit, celuv de la despense

qu'il avoit faite cbaque année, le nombre des offi-

ciers (jui e>loicnt nécessaires à un lu>mme de sa con-

dition, cl le> clioses <|u il l.illoil absolument pour

entretenir une maison telle que la sienne. ICtqu'av.uit

trouvé pour l'i-conomie des re(;les aussi iuf.iillibles

que rarilm(lii|uc, par lesquelles de la moitié de

son revenu il pouvoit enirelenir son mesme tr.iiii

plus de deux fois plus spicudide ciu'il ne l'avoit

jamais esté, il .i\oii tellement rt-jjb' sa famille par

cet ordre qu'en tieux ans il avoit mis sa maison en

un estât où sans cela elle ne seroit jamais arrivée.

Mais comme sa condition l'avoit oblijfé après à

servir h- llov d.ins les affaires de l'Kstat et très sou-
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vent à la guerre, il avoit este oii{|ayt3 à préférer le

bien public à felny de sa famille. Et afin de la main-

tenir néantmoins par ces rè(}les dans Tuidre qu'il

Tavoit mise, il s'estoil résoin d'apprendre ces rè(}les

d'économie à un {jentil-homme des siens, (ju'il avoit

nourry enfant et de la fidélité duquel il estoit très

asseuré, auquel il avoit remis l'intendance de sa

maison. Oue c'estoit lors par sa conduite que je

voyois cette maison si réglée que toute la mathéma-

tique ne le peut estre davantage.

La curiosité me redoubla avec tant de violence

que ce bon seigneur s'en apperceut sans que je luy

en parlasse, car il avoit l'esprit excellent. Et par

excez de bonté, se souvenant de quelque service que

je luy avois rendu autrefois à la Cour en une affaire

assez délicate, il m'appella un jour dans son cabinet

et me tlict : « J'ay cognu que vous aviez passion

d'une chose que j'avois résolu de ne communiquer

plus à personne, mais vous cognoissant fort discret,

je sçay que vous ne la publierez pas. » Et lors, il

m'apprit fort nettement cette sublime règle de l'éco-

nomie qu'il nommoit le thrésoi' de sa maison.

111

J.d iiidltôle des cuisinières, on lu manière de bien

/errer la mule '. Dialogue entre une vii'ille cui-

sinière et une jeune servante.

•l-llfSSlIlS, 11-2
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I.A viiii.i.r.

Ail v<)ii> voilà! Buii|imr. .lu \ons clicit[i(»i.s jj.uloiii.

J'ai iniirii le marclH' tic [1111 à rautre buut.

De \()us irouver ;'i poiiil certes je suis ravie.

I.A j!;i;nk.

Et moi lie vous parler vraiment j'avois envie;

Mais pour vous aller voir je n'ai pas un moment.

Le m«>ven, au loj;i.s tenue étroitement!

Je n'ose m ahsentir, je suis toujours en erainte.

La vieille.

Quoi! clans votre maison êtes-vous si contrainte?

La jtuNE.

Je le suis à tel point (|ue je veux la cpiitter :

Ce sont gens avec qui je ne saurois rester.

Je n'ai vu de mes jours Femme plus ridicule.

La Vll.ILLK.

Ven{jez-vous.

La ji i NE.

Ll comment?

La \ il iLLi.

i^imment? terre/ la mule,

A bien peigner le .siM(;e ' .ippli([ue/. tous vus soii»s.

La JKl.NE.

Lli! tjue me dites-vous? Depuis >i\ moiN au moins,

Pour redresser mes {jens, j'ai, m.i p.iu\ re .Marie,

Usé tout mon scavoir, toute mon industrie.

' l'ci{]iicr le »iin;<-, i- i»i loiidri.- k- iiiailre.
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Je n'ai rien néylijjé; mais, nial(|ré tout cela,

A peine ai-je de bon le corcet ' que voilà.

Sur ma fidélité toujours en défiance,

Des tours les plus adroits ils ont l'expérience.

Ce qui peut se peser, ils le pèsent vinyt fois.

Pour voir si je n'ai rien rapine sur le poids.

Prompts à se faire rendre un denier, une obole,

Ils disent toujours que je les pille et les vole.

Croiriez-vous qu'au marché quelquefois je les vov,

Quand j'y pense le moins, venir derrière moi?

En un mot, quoique (jens à leur aise et bien riches.

Au (leh'i (lu vilain ils sont ladres et cliiches.

La vieille.

Croyez-moi, mon enfant, il n'est point de utaison

Où l'on ne puisse avoir quelque revenant bon.

Gomment m'y pris-je, moi, quand petite vachère,

A l'âgée de quinze ans laissant là pèi'e et mère.

Et d'un orjjueil secret sentant mon cœur épris.

Je m'en vins seule à pied d'Abbeville à Paris?

Je me trouvai d'abord, faute d'aides, réduite

A n'espérer en rien qu'en ma bonne conduite;

Et, voulant ne devoir ma fort une qu'à moi.

J'eus soin de me dresser moi-même en mon emploi.

Sous mon habit jjrossier je n'étois pas trop bête;

J'affectois au dehors une manière honnête.

Et, chacun se fiant sur ma simplicité.

Je trouvois des maisons avec ficilité.

Les quinze premiers jouis il me lut difficile

D'attraper du marcln'' la loiilinc el le stile;

Mais ma conception en peu ilr temps s'ouvrit,

' {'.{ iiKit ,1 ici II' si'iis lie ('orsnjjc. Voy. Les iiuK/asiiis de

nuuicautcs, i. 1, |). 2VS.



LA MAF/roii 1)1 s crisiMi'.nr.s. 347

Va le (K'sir (lu (jiiiii me iloiiiia tie IV'^prit.

Je in'accost()is souvent de eertaiiies servantes

Que je voyois toujours propres, lestes, jiinip.iutes,

Et qui, pour soutenir l'éclat de leurs alours,

Sur Tansi' du p.uiier faisoient (riiabiles (ours.

Avec elles j'alltiis causer chez la fruitière,

J'éludiois de près leur talent, leur manière.

Et je faisois si bien que, dans l'occasion,

Par leurs soins je Irouvois bientôt condition.

Tout ui'étoit bon : marchands, procureurs et notaires

Etoient (jens avec qui je faisois mes affaires.

Sans peine je {;a{jnois mon petit entretien;

Quand j'allois au marché, loin d"y mettre du mien,

!Méme de mes profits, puisqu'il faut lout vous dire,

Je scavois en deux mois remplir ma tirelire.

La jeune.

Mais vivoit-on alors comme on vit maintenant?

De quelle utilité seroit votre talent,

Et que vous serviroit toute la politique.

Si vous étiez tombi'-e en pareille l»(»uli<|ue,

Avec {|ens (jui tondroient comme on dit sur un «eut.

Oui se fâchent pour tout, pour la pièce de bœuf.

Disant cjue votre esprit à friponner s'attache.

Et qu'en (juise de bu iif \ous prenez de la vache?

I-A \ 11 11 I.E.

Je vous le dis encore, je jii([C à vos disrours

Que vous ne scavez pas la moitié di-s Imns tours.

lue maîtresse a beau donner dans la lésine,

On peut avec profit gouverner la cuisine.

Mais il faut s'entremettre, il faut a|;ir. chercher.

Tâcher de rencontrer nu honncle bout her
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Qui, vendant à la main ' on vendant à la livre,

Ontre le droit conimnn, donne le sol pour livre.

Si vous avez bon poids sur ce qu'il vous loiirnit,

De ce qu'il vous remet faites votre profit.

Feignez d'avoir en main l'autorité suprême;

Qu'on sache qu'au lo(jis tout se fait par vous-même.

Pour que chaque marchand, avec zèle et ferveur,

A force de présens bri^jue votre faveur.

Pâques, la Saint-Martin - et le jour des étreines

Sont des jours où l'on doit vous accabler d'aubeines.

Sur chaque fourniture il vous revient un droit.

liôtisseur, épicier, chandelier, tout vous doit.

De porter le panier ne soyez pas honteuse,

Et faites-vous payer le droit de la porteuse.

D'abord qu'un ouvrier, implorant votre appui,

Vous invite à parler à madame pour lui,

Écoutez sa requête, et soyez attentive

A lui faire sentir qu'il faut que chacun vive,

Et qu'il doit de madame exiger plus que moins

S'il ne veut à ses frais récompenser vos soins.

Au lo{|is qucKpiefois faites l'indifférente

Pour celui qui le mieux vous paye et vous contente.

Car, si vous affectez de le trop supporter,

De votre intelli{;ence on pourra se douter.

Souvent uîic maîtresse, en finesse féconde,

Malicieusement vous éprouve et vous sonde :

Ne soyez jamais dupe, et déjjuisez si bien

Que de votre commerce on ne soupçonne rien.

' Sans |>('8or.

" Jadis jour de fc'-tc, <|iii cl, ni 1 uciasioii île rtjouissaïu'c*

BoiiiLIalilus à ccllcà du cai'iiaval.
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La ji:im;.

Grâces à vos conseils, |e suis bien »•( l.iinie;

.le les ti'ome evcelleiis, et vous lmi remercie.

I. \ \ 11 Il.I.K.

Ce n'est pus cncor tonl. Ilevenant ilii iiKiriln'',

Avez toujours un air in(|uiet et Fàrlié,

Accoutume/.- vous bien à f.iire la pleureuse.

Ali! mon Dieu! dire/.-vous, que je suis mallicureuse!

De|)uis cinq ou six jours (vrai comme Dieu nreiitend)

.l'ai |)oui- le moins perdu cent tois de mou argent.

H tant qu'en calculant madame se mécompte!

Accompajjnant ces mots d'une exclamation,

Chacun de votre sort aura compassion,

Et le la(|u.iis chargé d'écrire la dépense,

l*oui\ u qu il ait de vous la moindre récompense

Et qu'en l'art de compter un maître l'ait instruit,

Daijjnera par btnité d'un zéro (aire un huit.

il n'est point, selon iiKji, de meilleure ressource

Ni de plus sûr moyen pour faire eiiHer la bourse.

.Fe me souviens toujours qu'en certaine maison

Je fis beureusement rencontre d'un {jarcon

<jui pour mes intérêts se dounoit tant de peine

Hu'il me faisoit proHt d'un écu par semaine.

En revancbe, j'étois son bras droit, son appui,

Et les meilleurs morceaux étoient toujours [)our lui.

I.A Jia.NK.

Mais si Mad.ime (•< rit la dépense elit'-iarme l*

i-\ viniLi.

En ce cas, j en < onviens, l'embarras c«.t exliême.

Car, si vous n'avez pas un visa(;e assuré

XXIII. 20
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Pour soutenir le faux et déguiser le vrai,

Si vous ne sçavcz pas payer crelfronterie,

On pourra pénétrer dans votre fourberie.

C'est pourquoi bannissez toute timidité.

Récriez-vous toujours sur la (jraude cherté;

Les jours maigres surtout, criez, dès votre entrée,

Qu'à la halle il ne fut jamais moins de marée;

Que le beurre et les œufs v sont chers à l'excès,

Et qu'à peine y voit-on des choux et des panais.

Dans ces occasions il est de certains (jestes

Qui, quoiqu'on dise peu, font deviner le reste.

Levez donc vers le ciel pieusement les yeux.

Ou, posant le panier d'un dépit furieux :

(i Que j'en veux, direz-vous, à ces sales poissardes!

Elles m'ont fait dix sols une botte de cardes!

En vérité, Madame, on n'y sçauroit tenir.

Je croyois du marché jamais ne revenir! »

Lorsque vous avez fait tous vos tours dans la place,

Ce dont vous profitez, vous l'ôtez sur la masse,

Et vous entortillez dans le coin d'un mouchoir

Ce qui de compte fait doit à Madame échoir.

^lais que la mule soit é^jalement ferrée,

Ne l'ejettez pas tout sur la même denrée.

Pourquoi faire monter une pièce trop haut

Pour ne rien auouienter sur ce que l'autre vaut?

Après avoir compté, si, pour vous mieux surprendre,

On vous fait recompter, {gardez de vous méprendre.

Ainsi, ne manquez pas de faire rapporter

La dépense à rar(jent qui vous devra rester.

D'un esprit scrupuleux V()ulez-\ous faire montre.

Qu'aux articles toujours plus (»u moins se rencontre?

Mettez deux sols trois liards, (piaiii' sols tiois deniers,

Et vos comptes par là seront crus réj;uliers.
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Je suis -ur ic tli.ijiilii' ;i>s('/ Mon ('iitciiilm*.

l-.\ JiaM .

1)l' VDtiv lial)ik'ti' i'juliniic It-liMidiie.

I*nisseiit vos bons avis inriir d'nr» jjiaïul secours

l'onr ini' cJoihkt du pain le reste «le mes jours?

I,A \II [ll.l.

Tout ce (jue je vous dis est simple et naturel.

La jf-LNE.

Comment! vous Ton tendez mieux qu'un ma lire dliolel.

I/esprit et le {jénie rè{îuent dans vos paroles,

Et, si ron s'avisoit d'établir des écoles

Où chaque cuisinière apprit à se former,

Vous seriez, j'en suis sure, en itat d'v primer.

L.\ \llll.l.K.

.le scai qu'A la faveur du moindre scavoir-hiire

liie tille partout peut se tirer daflaire.

Mais pourtant \v. meilleur, jiour- avoir le teston '.

ICst de pouvoir vous mettre aux [;a(;es d'un {jarçon
;

(lar, n'avant point du tout ou peu decomj)teà rendre.

Vous pourriez à souhait tailler, rojjner et |)rendre ;

Va même, disposant de la clef du caveau.

Aller de ten»s en lems visiter le tonneau.

Connue telle aventure est rare et pou commune,
Ouand elle vous viendra, poussez votre fortune,

Scacliez trouver du hon sur le poivre et le clou *.

l'oiir peu qu'on ail d'ail leo-t-, on met cliaque jour

niai(jrc]

laiit pour oi;;uou, persil, pour verjus et \ inaigre,

' l'ijiir soiiliriT lie l'ar^jciit.

* I>c pirotli'.
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Et souvent ce qu'on n'a déboursé rjirune fols,

On peut, quand on IV-ntend, le faire écrire trois.

Comme ce point pourroit vous sembler difficile,

Une comparaison vous le rendra facile.

Vous sravez, comme moi, que dans plusieurs maisons

On se fait un plaisir, en certaines saisons,

D'avoir, surtout le soir, la salade sur table.

Au goût de bien des gens c'est un mets délectable,

Qui met en appétit et réjouit le cœur;

Mais ce n'est pas pour vous ce qui est de meilleur.

Ce qui doit à l'aimer vous pousser davantajje.

C'est que vous en pouvez tirer grand avantage.

Prenez-en donc souvent votre provision.

Que vous partagerez en double portion
;

Et d'abord qu'on aura consommé la première,

Faites sur nouveaux frais écrire la dernière.

Je vous en dis autant pour l'assaisonnement :

Que riiuile par vos soins profite doublement.

Sur les moindres dégâts mettez-vous en colère :

C'est faire sagement que d'être ménagère,

Et ce qui tous les jours se perd et se détruit.

S'il étoit conservé, vous produiroit du fruit.

Pour le peu (pi'une fille à nos tours soit stilée,

Elle peut faire aussi son compte à la Vallée.

Dans les jours destinés à de fameux repas.

Faites de bons reliefs un profitable amas.

Comme ce sont des jours de désordre et de trouble,

Ne vous endormez point, ferrez la mule au double.

Quand les pois et les fruits sont dans leur nouveauté.

Loin que, par leur baut prix et leur grande clirrté.

Pour profiter dessus vous soyez refroidie,

A les compter bien clier soyez-en plus bai-die,

Est-ce assez m'e\])liqner?
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La ji iM.

Vous r.iisoiiiii.'/. si hieii

Qu'au plus subtil esprit nous no ct-dc/. en i it'ii.

La vnii.r.i;.

A'ous avez vu ma chauibre : cst-ollo bit-n orni'C?

La jeune.

Oui, vrainuMit

.

La virii.i.K.

J"ai {jajjrK'' dans le couis d'une année

La table, le fauteuil, les cliaises et le lit,

Sans que l'on m'ait jamais prise en fla{jrant délit.

Cbez les {|ens que je sers, pentiant tout le caréuie

Je dispose de tout, j'acbèle t(nit moi-même.

C'est alors qu'à gagner je travaille d'esprit.

Rien n'est jamais pour moi trop vil ou trop petit :

Je tire du profit des moindres ba;j'ateiles.

Et j'amasse avec soin jusqu'aux bouts de cbandelles.

Huile, sel et cbarbon, je mets tout de coté.

Sçacbez que quelque fois, dans la nécessité,

Telles provisions sont d'un secours utile,

Et telles tous les jours manquent d'ar{;ent, d'azile,

Qui, pour n'avoir pas pris cette précauti«)n,

Languissent tristement hors de condition.

Vers la fin du repas, il faut se rendre alerte

Pour mettre adroitement la main sur la desserte;

Vous pouvez sans risquer ôter de chaque plat

Le morceau le meilleur et le plus tiélicat.

Hien plus, si vous voulez qu'une telle réserve

Par un revenant bon vous pn)fite et vous serve,

Il faut NOUS accorder avec d'honnêtes gens

Qui pour un certain prix prennent v«)s restaurans.
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Ilahile à inriKiijci' les profits de la Jjraisse,

Voulez-vous que chacun à l'acheter s'empresse?

Avez soin d'y jelter du sel abondainnient.

Autre avis qui vous doit servir utilement :

Il laut de tems en tems prendre à la boucherie

Quelque pièce qui soit de graisse bien fournie,

Par exemple une longe, ou de ces aloyaux

Oui sont sans contredit de succulens morceaux.

Prenez-en tous les jours : telle pièce bien cuite,

Et de graisse et de jus remplit la lèchefrite :

J'en sçais J^eaucoup qui fout sur la graisse un grand

r^^ain'.]

Quand pour une étuvée il vous faudra du vin,

V^îites que le poisson en ait sa juste dose

Et que dans la bouteille il reste quelque chose.

Si vous trouvez un jour quelque bonne maison,

Loin d'épargner le bois, brùlez-en à foison;

Plus vous en brûlerez, plus vous aurez de cendre.

Quand on la fait bien cuire, on trouve à la bien

[vendre,]

Ainsi, dans le foyer laissez-la plusieurs jours.

De ces instructions souvenez-vous toujours,

]\lédilez, pesez bien ces avis salutaires :

Ils sont indiciciix iiiiaiii (|u'ils sont sincères
;

El, si poiii moi (|iiolqa'iia eût pris le même soin,

Dans l'ari de r.illiner j'eusse été bien plus loin.

P('isuad(.'z-vous bi«Mi (jue c'est une imprudence

De faire à chaciiu |)irl de voiie confidence :

Tel auiourd'lnii \ons oii\ iv un cteur affable, lui main.

<,)ui |)our st)n iulérêl vous trahira demain.

J'en ai vu parla|;('i- par portion é{;ale

' On a \ Il |iliis li.iiil |i. 5-~)' i|iie lo ('lu^>illior avail di'uil aux

||iai8bC8, aux \ ic illcv. h uiirc!*. aux coiitlrcs, vie.
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Ce (|ui li'iir ifveiioii îles profils de la li.illc,

Et souvent |i(inr un rien, ven.uit ;'i se l)n)iiilli'r,

Par nti di'-pil jaloux aller se déclarer.

Je ne \eu\ pourtant pas (pronirani la po|iii(pii'.

Vous vous lassie/. haïr de cliaipie doiiiestif[ue;

Mais, sans trop vous couiuiettre, entretenez la pai\

Et tàcliez (Tohli^fer jusqu'au moindre laquais.

On voit dans des maisons certaines [{ouvernantcs

Qui, d'une jeune dame ailroites confidentes.

Donnent dans le lo{;is des ordres souverains,

Kt font (pià leur profit tout passe par leurs mains.

I.prise lin désir d'une somme un peu haute,

Voulez-vous faire à l'aise une utile malt«")te?

De ces femmes (|a(fuant la tendre affection,

Vvec elles toujours vivez en union.

On peut s'iuimilier cl lampcr sans bassesse :

Se soumettre à piopos est quehpiefois saj^esso.

Pour moi, dès qu'un chemin me conduit où je \eux,

lamais )e ne le trouve indiîjne ni houleux.

Ci'est une destinée et hien triste et hien iiule

Que lie se voir réduite à vivre en seivitude!

Dans cet étal pourl.int j'ai sçu (;a{;ner du pain

Et j'av sçu massurer un revenu certain.

J'ai piès de mil écus sur les cin(| {;rosses fermes,

Dont ji- touche la rente et l'intérêt par termes;

Et (ce qui met le comhle à ma félicité)

Mon mari, comme moi, (j'a^ne de son colé.

llnièneunf;rand seigneur qui, sans compter scsgages,

Eni fait à tous momens do nouveaux a\.inta{;es.

Du bon qui lui revient loin de rien di'-penser.

Il trouve tmis les jours moven d'en amasser.

Son maître ne va point de Paris .ï Versailles

Qu'il ne {;a(;ne vin(;t sols sur h; foin, sur la paille.
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Enfin> quand nous vuudrons nous retirer tous deux,

Le reste de nos jours nous pourrons vivre heureux.

Formez-vous, mon enfant, sur de si beaux exemples.

Je viens de vous donner des leçons assez amples.

Je n'ai rien oublié pour vous bien conseiller,

Mais sur vos intérêts c'est à vous de veiller;

Et, lorsque mon crédit vous sera nécessaire,

Vous verrez que pour vous je suis prête à tout faire.

La jeune.

C'est là mettre le comble à toutes vos bontez.

Vous faites tout pour moi; mais, au reste, comptez

Que, si pour m'en venger je suis dans l'impuissance,

Mon cœur y supléra par sa reconnoissance.

FI^

l'Auis. ivi'. uh li. l'i.u.N, ^ol•|^ull ti C, m i. i.uiANciKiit, S.
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